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Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AIDE SOCIALE

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 19-15.976, (P)

– Rejet –

 ■ Aide sociale à l’enfance – Enfants confiés par le juge des enfants – 
Placement – Conditions – Minorité – Evaluation – Doute profitant à 
l’intéressé – Domaine d’application – Examen radiologique osseux – 
Caractère exclusif.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 9 avril 2019), que, par jugement du 29 juin 2018, 
le juge des enfants a confié, jusqu’au 29 juillet 2019, P... M... A..., se disant né le [...] 
à Ebilassorkro (Côte d’Ivoire), au service de l’aide sociale à l’enfance du département 
du Puy-de-Dôme, le service de la police aux frontières étant simultanément chargé, 
par commission rogatoire, de vérifier l’authenticité des documents d’état civil produits 
par l’intéressé ; que, par jugement du 19 décembre 2018, rendu après dépôt du rapport 
d’analyse documentaire, le juge a ordonné la mainlevée du placement ;

Attendu que P... M... A... fait grief à l’arrêt de confirmer ce jugement alors, selon le 
moyen, qu’en matière d’assistance éducative, le doute sur la minorité de l’intéressé doit 
lui profiter ; qu’en donnant mainlevée de la mesure de placement à l’aide sociale à 
l’enfance et en disant n’y avoir plus lieu à intervenir au titre de l’assistance éducative, 
au prétexte que la minorité de M. A... était « mise en doute », la cour d’appel, qui a 
retenu ce doute en défaveur de l’intéressé, a violé les articles 375 et 388 du code civil ;

Mais attendu que le principe selon lequel le doute profite à l’intéressé ne s’applique 
que lorsqu’un examen radiologique a été ordonné sur le fondement de l’article 388 
du code civil ; que P... M... A... n’a pas fait l’objet d’un tel examen ; que le moyen ne 
tend, en réalité, qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassation, l’apprécia-
tion de la cour d’appel qui a souverainement estimé, sur le fondement des éléments 
de preuve dont elle disposait, que l’état de minorité allégué par l’intéressé n’était pas 
vraisemblable ; qu’il ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; 
SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 388 du code civil.

ALSACE-MOSELLE

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-16.680, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution sur les biens 
immeubles – Pourvoi immédiat – Procédure sans représentation 
obligatoire – Conclusions – Dernières conclusions – Portée.

Le pourvoi immédiat de droit local n’est pas soumis aux dispositions de l’article 954, alinéa 3, du code de 
procédure civile.

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution forcée sur les 
biens immeubles – Ordonnance d’admission d’un créancier à la 
procédure – Contestation – Conditions – Détermination – Portée.

Donne acte à M. F... Q..., Mme A... Q... et M. U... Q... de leur reprise d’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2018), que, par une ordonnance du 
26 juin 2009, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a ordon-
né, à la requête de la société Charpentes Schuler, l’exécution forcée immobilière de 
biens immobiliers appartenant à M. et Mme Q..., inscrits au livre foncier de... ; que, le 
8 mars 2013, le tribunal de l’exécution a admis à la procédure en qualité de créancier 
le CIC Est (la banque), venant aux droits du Crédit industriel d’Alsace et de Lorraine, 
pour les montants indiqués dans sa requête ; que, par ordonnance du 18 février 2016, 
le tribunal a déclaré la banque créancier poursuivant aux lieu et place de la société 
Charpentes Schuler ; que M. et Mme Q... ont formé un pourvoi immédiat de droit 
local à l’encontre de l’ordonnance du 27 janvier 2017 du même tribunal qui a rejeté 
leurs observations et conclusions tendant notamment à voir constater la prescription 
de la créance de la banque ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les demandeurs font grief à l’arrêt de rejeter l’exception de prescription 
et de les débouter de leur demande, alors, selon le moyen, que la cour d’appel ne peut 
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statuer que sur les dernières conclusions des parties ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, 
pour rejeter l’exception de prescription et débouter M. et Mme Q... de leur demande, 
ne s’est pas fondée sur leurs dernières conclusions datées du 23 février 2017 mais sur 
des conclusions précédemment déposées qui différaient pourtant de ces dernières et a 
ainsi violé les articles 455 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le pourvoi immédiat de droit local qui obéit aux règles de la pro-
cédure orale sans représentation obligatoire et qui est formé, instruit et jugé selon 
les règles régissant la matière gracieuse devant la cour d’appel, n’est pas soumis aux 
dispositions de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
cinquième et sixième branches :

Attendu que les demandeurs font encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant, pour juger 
que M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la 
banque, que les ordonnances en date des 8 mars 2013 et 18 février 2016 par lesquelles 
le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait admis l’adhésion à la procédure 
de la banque puis précisé que cette dernière était non plus créancier adhérant mais 
poursuivant avaient autorité de la chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué 
dans leur dispositif sur l’existence de la créance de la banque, la cour d’appel a violé 
l’article 1351, devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure 
civile ;

2°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la banque, 
que l’ordonnance en date du 18 février 2016 par laquelle le tribunal de l’exécution 
forcée immobilière avait précisé que la banque était non plus créancier adhérant mais 
créancier poursuivant avait autorité de la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché 
aucune contestation, la cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant encore, pour 
juger que M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la 
banque à son obligation de mise en garde ou de conseil, que les ordonnances en date 
des 8 mars 2013 et 18  février 2016 par lesquelles le tribunal de l’exécution forcée 
immobilière avait admis l’adhésion à la procédure de la banque puis précisé que cette 
dernière était non plus créancier adhérant mais poursuivant avaient autorité de la 
chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué dans leur dispositif sur la responsa-
bilité de la banque à l’égard de M. et Mme Q..., la cour d’appel a violé l’article 1351, 
devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;
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4°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la banque à son 
obligation de mise en garde ou de conseil, que l’ordonnance en date du 18 février 
2016 par laquelle le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait précisé que la 
banque était non plus créancier adhérant mais créancier poursuivant avait autorité de 
la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché aucune contestation, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

Attendu qu’ayant relevé que l’ordonnance du 8 mars 2013 du tribunal de l’exécu-
tion avait, dans son dispositif, admis l’intervention à la procédure de la banque pour 
les montants qu’elle avait indiqués dans sa requête et constaté que cette ordonnance 
n’avait pas fait l’objet d’un pourvoi immédiat et était revêtue de l’autorité de la chose 
jugée, c’est à bon droit que la cour d’appel, par ce seul motif, a décidé que M. et 
Mme Q..., à qui il incombait de présenter, dès la notification de la décision d’admis-
sion, l’ensemble des moyens qu’ils estimaient de nature à justifier son rejet total ou 
partiel, ne pouvaient plus contester l’exécution du titre exécutoire par la banque ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, pris en ses première et quatrième branches, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 954 du code de procédure civile ; article 43, alinéa 1, de l’Annexe du code de procédure 
civile relative à son application dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
selle ; article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article  954 en cas de procédure orale, à 
rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-15.917, Bull. 2002, II, n° 82 (cassation). Sur la 
possibilité de contester la créance après l’ordonnance d’adjudication prise par une juridiction de 
l’exécution en Alsace-Moselle, à rapprocher : 2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-13.775, Bull. 
2016, II, n° 94 (rejet).
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Com., 11 septembre 2019, n° 17-26.594, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Propriété immobilière – Inscription – Domaine d’application – 
Demande tendant à faire déclarer inopposable un acte du 
débiteur (non).

La demande tendant à faire déclarer inopposable au créancier un acte accompli par le débiteur, n’entrant pas dans 
les prévisions de l’article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, n’a pas à être inscrite au livre foncier.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Banque populaire Alsace Lorraine Cham-
pagne (la banque) a consenti plusieurs prêts à M. G..., agent général d’assurances, et à 
son épouse, ainsi que des ouvertures de crédit ; que par un acte notarié du 7 juin 2010, 
ces derniers ont apporté à la SCI Defran un immeuble sur lequel ils avaient consenti 
à la banque une promesse d’hypothèque en garantie du remboursement de certains 
prêts ; que par une lettre du 24 avril 2012, la banque leur a notifié l’interruption de 
tous ses concours en invoquant le comportement gravement répréhensible de M. G... 
puis les a assignés en paiement ; qu’elle a également demandé que l’apport immobilier 
lui soit déclaré inopposable pour fraude paulienne ; que, reconventionnellement, M. et 
Mme G... ont recherché la responsabilité de la banque ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque 
diverses sommes et de rejeter leurs demandes alors, selon le moyen, que tout concours 
à durée indéterminée autre qu’occasionnel qu’un établissement de crédit consent à 
une entreprise ne peut être réduit ou interrompu que sur notification écrite à l’expi-
ration d’un délai de préavis qui ne peut sous peine de nullité de la rupture du concours 
être inférieur à soixante jours ; que si la banque est dispensée de respecter ce délai de 
préavis en cas de comportement gravement répréhensible imputable au bénéficiaire 
du crédit, un tel comportement doit s’apprécier au regard du propre comportement 
de la banque ; que la banque présentatrice chargée d’encaisser un chèque doit s’assurer 
de l’identité du déposant et vérifier qu’il en est bien le bénéficiaire ; qu’en imputant, 
en l’espèce, à M. G..., un comportement gravement répréhensible pour avoir encaissé 
sur ses comptes des chèques dont les bénéficiaires étaient ses clients, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la banque n’avait pas elle-même manqué à ses obligations 
en s’abstenant de vérifier que le déposant était bien le bénéficiaire des chèques liti-
gieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 313-12 
du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu que l’éventuel manquement de l’établissement de crédit à son obligation 
de vérifier que le déposant était le bénéficiaire des chèques ne le prive pas de la faculté, 
qu’il tient de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, de rompre sans préavis 
les concours accordés en cas de comportement gravement répréhensible du bénéfi-
ciaire du crédit ou au cas où la situation de ce dernier s’avérerait irrémédiablement 
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compromise ; que la cour d’appel n’avait donc pas à effectuer la recherche inopérante 
invoquée par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la banque 
l’acte d’apport alors, selon le moyen, que sont inscrites au livre foncier, à peine d’irre-
cevabilité, les demandes en justice tendant à obtenir la résolution, la révocation, l’an-
nulation ou la rescision d’une convention ou d’une disposition à cause de mort ; que 
la demande en déclaration d’inopposabilité d’une convention pour fraude paulienne 
tend à la révocation de celle-ci, peu important que la remise en cause de l’acte ne 
bénéficie qu’au créancier exerçant l’action paulienne ; qu’une telle demande doit, dès 
lors, être inscrite au livre foncier ;qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, 
si la demande de la banque, tendant à voir déclarer inopposable à son égard l’apport, à 
la SCI Defran, de l’immeuble des époux G... situé à [...], n’était pas irrecevable, faute 
d’avoir été inscrite au livre foncier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Mais attendu que la demande tendant à faire déclarer inopposable au créancier un acte 
accompli par le débiteur, n’entrant pas dans les prévisions de l’article 38-4 de la loi du 
1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, n’avait pas à être inscrite au livre foncier ; 
que la cour d’appel n’avait donc pas à procéder à la recherche, inopérante, invoquée 
par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, sur le deuxième moyen et 
sur le troisième moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner M. et Mme G... à payer à la banque une certaine somme 
au titre du solde débiteur du compte chèque n° [...], l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que M. et Mme G... ne soulèvent aucun moyen de nature à remettre en 
cause les sommes réclamées par la banque à la suite de l’interruption de ses concours ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme G... qui faisaient 
valoir que la banque ne produisait aucun document contractuel justifiant de l’exis-
tence de ce compte, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 564 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable comme nouvelle en appel la demande de M. et 
Mme G... tendant à la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient qu’ils n’ont ja-
mais contesté la créance de la banque ;
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Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette demande ne 
tendait pas à faire écarter, en les restreignant, les prétentions adverses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
de M. et Mme G... tendant à la déchéance de la banque de son droit aux intérêts et 
en ce que, confirmant le jugement, il les condamne solidairement à payer à la société 
Banque populaire Alsace Lorraine Champagne, au titre du compte chèque n° [...], la 
somme de 9 033,58 euros avec intérêts au taux contractuel de 14,81 % l’an à compter 
du 8 mai 2012 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu, le 12 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Remeniéras - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 313-12 du code monétaire et financier ; article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant 
en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle.

APPEL CIVIL

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.359, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – Etrangers – Mesures 
d’éloignement – Placement en rétention administrative.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 562 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon ce texte, l’appel défère à la cour d’appel la connaissance des chefs 
du jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 19 janvier 2018, M. I..., de nationalité 
algérienne, a été placé en rétention administrative par décision du préfet ; que le juge 
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des libertés et de la détention, saisi, le 20  janvier, par M. I... d’une contestation de 
cette décision et, le lendemain, par le préfet, d’une demande de prolongation de la 
mesure, a joint les deux procédures, constaté l’irrégularité de la procédure préalable à 
la rétention, dit n’y avoir lieu de statuer sur la requête de M. I... et rejeté la demande 
de prolongation du préfet de police ;

Attendu que, pour décider le maintien de la rétention, l’ordonnance retient que le 
délai de mise à disposition de l’intéressé avant la rétention n’est pas excessif et relève 
qu’aucun autre moyen n’est soutenu en cause d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appel relatif au chef de l’ordonnance constatant l’irré-
gularité de la procédure préalable à la rétention s’étendait au chef disant n’y avoir lieu 
de statuer sur la requête en contestation de la décision de placement en rétention, qui 
en dépendait, le premier président, qui n’a pas examiné la légalité de cette décision, a 
violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 23 janvier 
2018 par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 562 du code de procédure civile.

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-21.717, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Nature – Détermination – Portée.

La caducité est un incident d’instance, qui n’est pas assujetti à l’application de l’article 74 du code de procédure 
civile.

Par conséquent, c’est sans violer ce texte qu’une cour d’appel accueille un incident de caducité de la déclaration 
d’appel, formé en application de l’article 908 du code de procédure civile, par un intimé ayant préalablement 
pris des conclusions sur le fond.
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 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Signification à l’intimé 
postérieurement à la notification de la constitution d’avocat – 
Défaut de notification des conclusions à l’avocat constitué par 
l’intimé – Portée.

En application de l’article 911 du code de procédure civile, sous les sanctions prévues par les articles 908 à 
910 de ce code, les conclusions sont signifiées aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant 
l’expiration du délai de leur remise au greffe de la cour d’appel, cependant, si, entre-temps, celles-ci ont constitué 
avocat avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de notification à leur avocat. Il résulte sans 
ambiguïté de ce texte qu’en l’absence de signification par l’appelant de ses conclusions à l’intimé préalable-
ment à la notification qui lui est faite par ce dernier de sa constitution d’avocat, l’appelant est tenu, à peine de 
caducité, de notifier ses conclusions à cet avocat. Cette notification, qui a lieu entre avocats, de la constitution 
d’intimé met l’avocat de l’appelant en mesure de respecter cette exigence, laquelle poursuit l’objectif légitime 
de permettre à l’avocat de l’intimé de disposer pour conclure de la totalité du temps qui lui est imparti à cette 
fin par l’article 909 du code de procédure civile. Par conséquent, c’est sans méconnaître les exigences du droit à 
un procès équitable qu’une cour d’appel, dont l’arrêt doit être approuvé, prononce la caducité d’une déclaration 
d’appel après avoir constaté que l’appelant s’était borné, dans le délai prévu par l’article 911, à signifier ses 
conclusions à l’intimé lui-même, alors que l’avocat de ce dernier avait, préalablement à cette signification, notifié 
sa constitution à l’avocat de l’appelant.

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Signification à l’intimé 
postérieurement à la notification de la constitution d’avocat – 
Notification des conclusions à l ‘avocat constitué par l’intimé – 
Nécessité.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Domaine d’application – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en ses première et sixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22  juin 2018), que la Banque populaire 
Aquitaine Centre-Atlantique (la banque) a relevé appel le 25 avril 2017 du jugement 
d’un tribunal de grande instance l’ayant condamnée in solidum avec la société Axa 
France vie à payer diverses sommes à M. E... ; qu’elle a signifié sa déclaration d’appel 
à M. E... le 12 juin 2017, puis a remis ses conclusions au greffe le 5 juillet 2017 et les 
a signifiées à M. E... par acte d’huissier de justice du 19 juillet 2017 ; que M. E..., qui 
avait entre-temps constitué un avocat, par un acte remis au greffe le 10 juillet 2017, 
a soulevé la caducité de la déclaration d’appel, faute de notification des conclusions 
d’appelant à son avocat ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer régulière la constitution de 
M. E... en qualité d’intimé et recevables ses conclusions et actes de procédure, de dé-
clarer recevable et partiellement fondé l’incident de caducité de la déclaration d’appel 
soulevé par celui-ci et de constater la caducité de sa déclaration d’appel à l’égard de 
M. E... alors, selon le moyen :
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1°/ que le non-respect d’un délai de procédure prescrit à peine de caducité de l’ins-
tance est un moyen de défense tendant à faire déclarer la procédure irrégulière ou 
éteinte et constitue donc une exception de procédure qui met fin à l’instance ; que 
celle-ci doit, à peine d’irrecevabilité, être soulevée in limine litis ; qu’en l’espèce, après 
avoir conclu au fond, l’intimé a soulevé la caducité de l’appel faute pour l’appelant 
d’avoir valablement notifié ses conclusions à son avocat dans les quatre mois de la dé-
claration d’appel ; que pour déclarer recevable ce moyen qui n’avait pourtant pas été 
invoqué in limine litis, la cour d’appel a retenu qu’il s’agissait d’un incident d’instance ; 
qu’en statuant ainsi, à l’égard d’un moyen constitutif d’une exception de procédure, 
la cour d’appel a violé les articles 73 et 74 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 908, 911 et 914 du même code ;

2°/ qu’en sanctionnant l’absence de notification entre avocats des conclusions de l’ap-
pelante par la caducité de la déclaration d’appel quand lesdites conclusions avaient été 
régulièrement déposées, le 5 juillet 2017, antérieurement à la constitution de l’avocat 
de l’intimé, au greffe de la cour dans les trois mois de la déclaration d’appel puis si-
gnifiées par voie d’huissier de justice dans le mois suivant, le 19 juillet 2017, à M. E... 
qui y avait répondu par conclusions au fond du 18 septembre 2017, la cour d’appel a 
porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge de la banque en violation 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que la caducité est un incident d’instance, qui n’est pas assu-
jetti à l’application de l’article 74 du code de procédure civile ;

Et attendu, d’autre part, qu’en application de l’article 911 du même code, sous les 
sanctions prévues par les articles 908 à 910 de ce code, les conclusions sont signifiées 
aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant l’expiration du délai 
de leur remise au greffe de la cour d’appel, que cependant, si, entre-temps, celles-ci 
ont constitué avocat avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de 
notification à leur avocat ; qu’il résulte sans ambiguïté de ce texte qu’en l’absence de 
signification par l’appelant de ses conclusions à l’intimé préalablement à la notification 
qui lui est faite par ce dernier de sa constitution d’avocat, l’appelant est tenu, à peine 
de caducité, de notifier ses conclusions à cet avocat ; que cette notification, qui a lieu 
entre avocats, de la constitution d’intimé met l’avocat de l’appelant en mesure de res-
pecter cette exigence, laquelle poursuit l’objectif légitime de permettre à l’avocat de 
l’intimé de disposer pour conclure de la totalité du temps qui lui est imparti à cette fin 
par l’article 909 du code de procédure civile ;

Qu’ayant retenu, par des motifs qui n’encourent pas la critique, que l’avocat de M. E... 
avait régulièrement notifié, le 10 juillet 2017, sa constitution à celui de la banque et re-
levé que celle-ci avait uniquement signifié ses conclusions à M. E... par acte d’huissier 
de justice le 19 juillet 2017, c’est sans méconnaître les exigences du droit à un procès 
équitable que la cour d’appel, retenant exactement que la banque devait procéder à la 
notification de ses conclusions à l’avocat de M. E... via le réseau privé virtuel avocat 
avant le 25 août 2017, a constaté, en l’absence d’une telle notification, la caducité de 
la déclaration d’appel à l’égard de cet intimé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique annexé, pris en ses deuxième à cinquième branches, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Articles 74 et 908 du code de procédure civile ; article 911 du code de procédure civile.

ARBITRAGE

2e Civ., 26 septembre 2019, n° 18-14.708, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Sentence – Recours en annulation – Recevabilité – Forme – Recours 
formé par voie électronique – Nécessité.

Selon l’article 1495 du code de procédure civile, le recours en annulation d’une sentence arbitrale est formé, 
instruit et jugé selon les règles relatives à la procédure en matière contentieuse prévues aux articles 900 à 930-1 
du code de procédure civile. Selon l’article 930-1 de ce code, les actes de procédure sont, à peine d’irrecevabilité, 
remis à la juridiction par voie électronique. Il ne peut être dérogé à cette dernière disposition par voie de conven-
tion passée entre une cour d’appel et les barreaux de son ressort.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui déclare recevable le recours en annulation d’une sentence arbitrale qui 
n’a pas été effectuée par la voie électronique.

 ■ Sentence – Recours en annulation – Transmission par voie 
électronique – Dérogation – Possibilité (non) – Portée.

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Edifices de France a pour activité 
la promotion immobilière exercée par des participations dans des sociétés civiles de 
construction vente constituant le groupe Edifices de France ; que des différends étant 
apparus entre les associés de la société Edifices de France, portant notamment sur la 
facturation de prestations ou rémunérations émise par M. Q... et les structures qu’il 
contrôlait ainsi que par MM. C... et H... A... ou les structures qu’ils contrôlaient à l’en-
contre des sociétés du groupe, ceux-ci ont désigné M. D... en qualité d’arbitre unique, 
chargé de statuer comme amiable compositeur en précisant que la sentence arbitrale 
sera définitive et sans appel ; que M. Q... et la société Financière Vauban ont formé 
devant la cour d’appel de Douai un recours en annulation à l’encontre de la sentence 
rendue le 15 novembre 2013 statuant sur les demandes respectives des parties ; que, par 
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un premier arrêt du 17 mars 2016, rendu sur déféré d’une ordonnance du conseiller de 
la mise en état, la cour d’appel a déclaré recevable le recours en annulation ; que, par 
un second arrêt du 18 janvier 2018, la cour a annulé la sentence arbitrale et a rejeté 
une demande de dommages-intérêts pour recours abusif ;

Sur le premier moyen, dirigé contre l’arrêt du 17 mars 2016, 
pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Vu les articles 930-1 et 1495 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le recours en annulation d’une sentence 
arbitrale est formé, instruit et jugé selon les règles relatives à la procédure en matière 
contentieuse prévues aux articles 900 à 930-1 du code de procédure civile ; que le 
premier dispose que les actes de procédure sont, à peine d’irrecevabilité, remis à la 
juridiction par voie électronique ;

Attendu que, pour déclarer recevable le recours en annulation formé par M. Q... et 
par la société Financière Vauban contre la sentence arbitrale rendue par M. D... le 
15 novembre 2013, l’arrêt retient qu’il ne saurait être reproché à M. Q... et à la so-
ciété Financière Vauban de ne pas avoir effectué le recours en annulation par la voie 
électronique puisque ni l’arrêté du 30 mars 2011 consolidé le 1er janvier 2013 et pris 
en application de l’article 930-1, alinéa 4, du code de procédure civile ni la conven-
tion locale de procédure du 10 janvier 2013, qui donnent une énumération précise 
des actes de procédure qui doivent faire l’objet d’une remise et d’une transmission 
par voie électronique à la juridiction, ne mentionnent le recours en annulation en 
matière d’arbitrage, ainsi que cela ressort de la correspondance du 22 septembre 2014 
du président de la commission Intranet et nouvelles technologies du conseil national 
des barreaux qui confirme que les tables de la chancellerie en l’état d’utilisation de la 
plate-forme e-Barreau ne prévoient pas la mention de « recours en annulation d’une 
sentence arbitrale » et qu’il n’existe à ce jour aucune mention permettant d’identifier 
dans le cadre d’un tel recours « un demandeur au recours  » ou « un défendeur au 
recours » ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité du recours en annulation de la sentence 
arbitrale était conditionnée par sa remise à la juridiction par la voie électronique et 
que les conventions passées entre une cour d’appel et les barreaux de son ressort, aux 
fins de préciser les modalités de mise en oeuvre de la transmission des actes de pro-
cédure par voie électronique, ne peuvent déroger aux dispositions de l’article 930-1 
du code de procédure civile, notamment en en restreignant le champ d’application, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, dirigé contre l’arrêt du 18 janvier 2018 :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt du 17 mars 2016 entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt du 18 janvier 2018 qui en est la suite ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mars 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DECLARE le recours en annulation formé par M. Q... et la société Financière Vauban 
irrecevable ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt du 18 janvier 2018.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 930-1 du code de procédure civile ; article 1495 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.234, Bull. 2017, II, n° 198 (cassation) ; Com., 13 mars 
2019, pourvoi n° 17-10.861, Bull. 2019, (cassation).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.986, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Défaut de 
conformité aux règlements parasismiques – Conditions – 
Détermination.

Justifie légalement sa décision de dire que des non-conformités aux normes parasismiques constituent un désordre 
de nature décennale une cour d’appel qui, ayant relevé que le décret n° 91-461 du 14 mai 1991, modifié par 
celui du 13 septembre 2000, rendait les normes parasismiques applicables aux modifications importantes des 
structures des bâtiments existants et constaté que les travaux réalisés avaient apporté de telles modifications, en 
a exactement déduit que ces normes devaient s’appliquer.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et du pourvoi incident, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 27 février 2018), qu’en 2006, la société civile 
immobilière C... H... (la SCI), ayant transformé une ferme en appartements locatifs, a 
confié le lot terrassement, maçonnerie, béton armé à la société C... bâtiment, assurée 
auprès de la société MAAF assurances, le lot charpente, couverture, à M. V..., puis à la 
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société Pegorier, assurée auprès de la société Gan assurances (la société Gan) ; que, se 
plaignant de la non-conformité de l’immeuble rénové aux normes parasismiques, la 
SCI a, après expertise, assigné la société C... bâtiment, la MAAF, M. V... et la société 
Pegorier en indemnisation ; que la société Gan a été appelée à l’instance ;

Attendu que les sociétés MAAF et Gan font grief à l’arrêt de dire que les non-confor-
mités aux normes parasismiques constituent un désordre de nature décennale, de dé-
clarer les sociétés C... bâtiment et Pegorier entièrement responsables in solidum et de 
les condamner à payer une provision à la SCI, alors, selon le moyen, que relève de 
la présomption de responsabilité décennale et de la garantie obligatoire le défaut de 
conformité aux normes parasismiques ayant un caractère obligatoire à la date de déli-
vrance du permis de construire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que, compte 
tenu de la date de délivrance du permis de construire, les normes parasismiques ap-
plicables au chantier litigieux étaient prévues par le décret n° 91-461 du 17 mai 1991 
et l’arrêté du 29 mai 1997 pris pour son application, et a considéré qu’il résultait 
de la combinaison de ces textes que ces normes parasismiques s’appliquaient d’une 
manière générale « aux modifications importantes des structures des bâtiments exis-
tants », de sorte que les travaux de rénovation réalisés par la société C... bâtiment, qui 
impliquaient précisément de telles modifications, étaient soumis à ces normes parasis-
miques, ce dont la cour d’appel a déduit l’existence d’un désordre décennal résultant 
de la non-conformité des travaux entrepris par la société C... bâtiment aux normes 
parasismiques applicables et l’atteinte subséquente à la solidité de l’ouvrage  ; qu’en 
statuant ainsi, sans préciser à quels travaux énumérés par l’arrêté du 29 mai 1997 cor-
respondraient les modifications « importantes » ainsi mises en oeuvre par la société C... 
bâtiment, tout en admettant au contraire que les travaux qu’elle avait réalisés n’avaient 
pas impliqué le remplacement total des planchers, ce qui aurait dû les placer en-dehors 
du champ d’application des travaux soumis à la norme parasismique applicable, l’arrêté 
du 29 mai 1997 prévoyant que les normes y définies s’appliquaient dans les zones de 
sismicité la, lb, II ou III définies par l’article 4 du décret du 14 mai 1991 « 3°) aux 
bâtiments existants des classes B, C et D dans lesquels il est procédé au remplacement 
total des planchers en superstructure », la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1792 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le décret du 14 mai 1991, modifié par celui du 
13  septembre 2000 rendait les normes parasismiques applicables aux modifications 
importantes des structures des bâtiments existants et constaté que les travaux réalisés 
par la SCI avaient apporté de telles modifications, la cour d’appel, qui en a exactement 
déduit que ces normes devaient s’appliquer, a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Décret n° 91-461 du 14 mai 1991, modifié par le décret n° 2000-892 du 13 septembre 2000.
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Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité encourue en cas de violation des règles parasismiques, à rapprocher : 3e Civ., 
11 mai 2011, pourvoi n° 10-11.713, Bull. 2011, III, n° 70 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.616, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Entreprise – Réalisation de travaux – Méconnaissance des règles 
visées dans l’ensemble des documents techniques unifiés et des 
normes, textes et réglementations.

La clause d’exclusion visant les dommages résultant d’une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcu-
sable des règles de l’art et normes techniques applicables dans le secteur d’activité de l’assuré ne permet pas à 
celui-ci de déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence de définition contractuelle de ces règles 
et normes et du caractère volontaire ou inexcusable de leur inobservation.

Donne acte à la société Perret, à la société AJ UP représentée par M. T... ès qualités, 
et à la société MJ Synergie représentée par M. C... ès qualités, du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. P..., le GAEC des Marcassins et la société 
Joris Ide Auvergne ;

Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant né de l’arrêt :

Vu l’article L. 131-1 du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 14 février 2018), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ., 7 avril 2016, pourvois n° 14-29.227 et n° 14-29.311), que le GAEC des 
Marcassins a confié à la société Perret, ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, 
assistée de ses mandataire et administrateur judiciaires et assurée auprès de la société 
Gan assurances (la société Gan), la construction d’un bâtiment agricole ; qu’après in-
terruption des travaux, le GAEC des Marcassins et deux de ses membres, MM. H... et 
W... P..., ont, après expertise, assigné la société Perret et son assureur en réfection de la 
charpente et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de garantie de la société Perret contre la société 
Gan, l’arrêt retient que la clause d’exclusion est claire et précise, que l’ensemble de la 
charpente métallique n’est pas conforme aux règles de l’art, du fait du sous-dimen-
sionnement de ses pièces et d’une mauvaise conception de certains de ces constituants 
et que ces anomalies manifestes constituent de la part d’une société spécialisée une 
inobservation consciente et délibérée des règles de l’art, telles que définies par l’expert 
à défaut de normes en la matière ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion visant les dommages résultant 
d’une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l’art et 
normes techniques applicables dans le secteur d’activité de l’assuré ne permettait pas 
à celui-ci de déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence de défi-
nition contractuelle de ces règles et normes et du caractère volontaire ou inexcusable 
de leur inobservation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette toutes les demandes de 
garantie formées par la société Perret contre la société Gan, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article L. 131-1 du code des assurances.

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.616, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Connaissance par l’assuré de l’étendue exacte de sa garantie.

Donne acte à la société Perret, à la société AJ UP représentée par M. T... ès qualités, 
et à la société MJ Synergie représentée par M. C... ès qualités, du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. P..., le GAEC des Marcassins et la société 
Joris Ide Auvergne ;

Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant né de l’arrêt :

Vu l’article L. 131-1 du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 14 février 2018), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ., 7 avril 2016, pourvois n° 14-29.227 et n° 14-29.311), que le GAEC des 
Marcassins a confié à la société Perret, ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, 
assistée de ses mandataire et administrateur judiciaires et assurée auprès de la société 
Gan assurances (la société Gan), la construction d’un bâtiment agricole ; qu’après in-
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terruption des travaux, le GAEC des Marcassins et deux de ses membres, MM. H... et 
W... P..., ont, après expertise, assigné la société Perret et son assureur en réfection de la 
charpente et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de garantie de la société Perret contre la société 
Gan, l’arrêt retient que la clause d’exclusion est claire et précise, que l’ensemble de la 
charpente métallique n’est pas conforme aux règles de l’art, du fait du sous-dimen-
sionnement de ses pièces et d’une mauvaise conception de certains de ces constituants 
et que ces anomalies manifestes constituent de la part d’une société spécialisée une 
inobservation consciente et délibérée des règles de l’art, telles que définies par l’expert 
à défaut de normes en la matière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion visant les dommages résultant 
d’une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l’art et 
normes techniques applicables dans le secteur d’activité de l’assuré ne permettait pas 
à celui-ci de déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence de défi-
nition contractuelle de ces règles et normes et du caractère volontaire ou inexcusable 
de leur inobservation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette toutes les demandes de 
garantie formées par la société Perret contre la société Gan, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L. 131-1 du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.616, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Entreprise – Réalisation de travaux – Méconnaissance des règles 
visées dans l’ensemble des documents techniques unifiés et des 
normes, textes et réglementation.
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Donne acte à la société Perret, à la société AJ UP représentée par M. T... ès qualités, 
et à la société MJ Synergie représentée par M. C... ès qualités, du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. P..., le GAEC des Marcassins et la société 
Joris Ide Auvergne ;

Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant né de l’arrêt :

Vu l’article L. 131-1 du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 14 février 2018), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ., 7 avril 2016, pourvois n° 14-29.227 et n° 14-29.311), que le GAEC des 
Marcassins a confié à la société Perret, ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, 
assistée de ses mandataire et administrateur judiciaires et assurée auprès de la société 
Gan assurances (la société Gan), la construction d’un bâtiment agricole ; qu’après in-
terruption des travaux, le GAEC des Marcassins et deux de ses membres, MM. H... et 
W... P..., ont, après expertise, assigné la société Perret et son assureur en réfection de la 
charpente et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de garantie de la société Perret contre la société 
Gan, l’arrêt retient que la clause d’exclusion est claire et précise, que l’ensemble de la 
charpente métallique n’est pas conforme aux règles de l’art, du fait du sous-dimen-
sionnement de ses pièces et d’une mauvaise conception de certains de ces constituants 
et que ces anomalies manifestes constituent de la part d’une société spécialisée une 
inobservation consciente et délibérée des règles de l’art, telles que définies par l’expert 
à défaut de normes en la matière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion visant les dommages résultant 
d’une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l’art et 
normes techniques applicables dans le secteur d’activité de l’assuré ne permettait pas 
à celui-ci de déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence de défi-
nition contractuelle de ces règles et normes et du caractère volontaire ou inexcusable 
de leur inobservation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette toutes les demandes de 
garantie formées par la société Perret contre la société Gan, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L. 131-1 du code des assurances.
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ASTREINTE

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.658, (P)

– Rejet –

 ■ Régimes spéciaux – Urbanisme – Astreinte prévue par l’article L. 480-
7 du code de l’urbanisme – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Condamnation à démolir ordonnée par une juridiction civile.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 5 mars 2018), que, par arrêt irrévocable du 
23 décembre 2013, une cour d’appel statuant en matière civile a, à la demande de 
M. D..., condamné M. A... à démolir les ouvrages qu’il avait réalisés en vertu d’un 
permis de construire annulé par la juridiction administrative, sous astreinte provisoire 
de 500 euros par jour de retard, et s’est réservé la liquidation de l’astreinte ; que M. D... 
a assigné M. A... en liquidation de l’astreinte provisoire et en fixation d’une nouvelle 
astreinte ;

Attendu que M. A... fait grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors, selon le moyen, 
que la loi spéciale dérogeant à la loi générale, lorsque l’auteur d’une construction, 
édifiée conformément à un permis de construire préalablement annulé par la juri-
diction administrative en raison d’une violation des règles du droit de l’urbanisme, a 
été condamné à la démolir sur le fondement de l’article L. 480-13 du code de l’ur-
banisme, une astreinte ne peut être prononcée qu’en application de l’article L. 480-7 
du même code et non des règles générales du code des procédures civiles d’exécu-
tion ; qu’en considérant que les dispositions du code de l’urbanisme dont se prévalait 
M. A... afin de caractériser le montant excessif de l’astreinte étaient inapplicables et 
ne concernaient que les astreintes prononcées par le juge répressif à l’encontre des 
personnes poursuivies en cas d’infraction pénale, la cour d’appel, méconnaissant le 
principe selon lequel la loi spéciale déroge à la loi générale, a violé les dispositions des 
articles L. 480-7 du code de l’urbanisme par refus d’application et L. 131-1 du code 
des procédures civiles d’exécution par fausse application ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon droit que les dispositions de l’article 
L. 480-7 du code de l’urbanisme, relatives à l’astreinte prononcée par la juridiction 
pénale saisie d’une infraction aux règles d’urbanisme, n’étaient pas applicables à l’as-
treinte assortissant l’exécution de la condamnation à démolir ordonnée par la juri-
diction civile, qui obéit aux dispositions des articles L. 131-1 à L. 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article L. 480-7 du code de l’urbanisme ; articles L. 131-1 à L. 131-4 du code des procédures 
civiles d’exécution.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 12 septembre 2019, n° 18-20.727, (P)

– Rejet –

 ■ Sous-location – Interdiction – Sous-location irrégulière – Effets – 
Droits du propriétaire – Accession – Fruits – Sous-loyers perçus par le 
preneur.

Sauf lorsque la sous-location a été autorisée par le bailleur, les sous-loyers perçus par le preneur constituent des 
fruits civils qui appartiennent par accession au propriétaire.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juin 2018), que, le 16 avril 1997, la SCI L’An-
glais a donné à bail un appartement à M. P... et à Mme H...  ; que, le 8 avril 2014, 
M. K..., devenu propriétaire des lieux, a délivré aux locataires un congé pour reprise à 
son profit, puis les a assignés en validité du congé ; qu’ayant constaté que les locataires 
avaient sous-loué l’appartement, il a également sollicité le remboursement des sous-
loyers en exécution de son droit d’accession ;

Attendu que M. P... et Mme H... font grief à l’arrêt de les condamner à la restitution 
des sous-loyers, alors, selon le moyen :

1°/ que les sous-loyers perçus par un locataire au titre d’une sous-location ne consti-
tuent pas des fruits civils appartenant au bailleur par accession mais l’équivalent éco-
nomique du droit de jouissance conféré au preneur, lequel est en droit de les percevoir 
et de les conserver, sauf à engager sa responsabilité envers le bailleur en cas de préju-
dice subi par celui-ci du fait de la méconnaissance d’une interdiction contractuelle de 
sous-location ; qu’il ne peut donc être reproché à un locataire d’avoir, en percevant 
de tels sous-loyers, détourné fautivement des sommes qui ne pouvaient appartenir 
au bailleur  ; qu’en décidant le contraire, et en condamnant M. P... et Mme H... à 
rembourser à M. K... les loyers qu’ils avaient perçus en sous-louant le bien litigieux, 
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la cour d’appel a violé les articles 546 et 547 du code civil, ensemble l’article 1147 
devenu 1231-1 du même code ;

2°/ qu’une sous-location irrégulièrement consentie est inopposable au propriétaire 
mais produit tous ses effets entre le locataire principal et le sous-locataire  ; qu’en 
conséquence, seul le locataire est créancier des sous-loyers ; qu’en retenant néanmoins 
que les sous-loyers perçus par M. P... et Mme H... appartenaient à M. K... et que les 
locataires étaient tenus de les rembourser à ce dernier en réparation du préjudice fi-
nancier subi par le bailleur du fait du détournement de ces sommes, la cour d’appel a 
violé les articles 546 et 547 du code civil, ensemble l’article 1147 devenu 1231-1 du 
même code ;

Mais attendu que, sauf lorsque la sous-location a été autorisée par le bailleur, les sous-
loyers perçus par le preneur constituent des fruits civils qui appartiennent par accession 
au propriétaire ; qu’ayant relevé que les locataires avaient sous-loué l’appartement pen-
dant plusieurs années sans l’accord du bailleur, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, 
nonobstant l’inopposabilité de la sous-location au bailleur, que les sommes perçues à 
ce titre devaient lui être remboursées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : Mme Valdès 
Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP 
Bénabent -

Textes visés : 
Articles 546, 547, 1147 et 1231-1 du code civil.

BANQUE

Com., 11 septembre 2019, n° 17-26.594, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Crédit d’exploitation – Crédit à durée 
indéterminée – Rupture – Situation irrémédiablement compromise – 
Comportement gravement répréhensible du souscripteur du 
crédit – Cas – Faculté de rompre sans préavis les concours 
accordés – Obligation de vérifier le bénéficiaire du chèque – Faute 
de la banque – Absence d’influence.
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L’éventuel manquement d’un établissement de crédit à son obligation de vérifier que le déposant de chèques en 
était le bénéficiaire ne prive pas cet établissement de la faculté, qu’il tient de l’article L. 313-12 du code moné-
taire et financier, de rompre, sans préavis, les concours accordés à cette personne en cas de comportement gravement 
répréhensible de cette dernière ou au cas où sa situation s’avérerait irrémédiablement compromise.

 ■ Responsabilité – Chèque – Encaissement – Situation 
irrémédiablement compromise – Comportement gravement 
répréhensible du souscripteur du crédit – Cas – Manquement à 
l’obligation de vérifier le bénéficiaire du chèque – Faute de la 
banque – Rupture des concours sans préavis – Faculté.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Banque populaire Alsace Lorraine Cham-
pagne (la banque) a consenti plusieurs prêts à M. G..., agent général d’assurances, et à 
son épouse, ainsi que des ouvertures de crédit ; que par un acte notarié du 7 juin 2010, 
ces derniers ont apporté à la SCI Defran un immeuble sur lequel ils avaient consenti 
à la banque une promesse d’hypothèque en garantie du remboursement de certains 
prêts ; que par une lettre du 24 avril 2012, la banque leur a notifié l’interruption de 
tous ses concours en invoquant le comportement gravement répréhensible de M. G... 
puis les a assignés en paiement ; qu’elle a également demandé que l’apport immobilier 
lui soit déclaré inopposable pour fraude paulienne ; que, reconventionnellement, M. et 
Mme G... ont recherché la responsabilité de la banque ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque 
diverses sommes et de rejeter leurs demandes alors, selon le moyen, que tout concours 
à durée indéterminée autre qu’occasionnel qu’un établissement de crédit consent à 
une entreprise ne peut être réduit ou interrompu que sur notification écrite à l’expi-
ration d’un délai de préavis qui ne peut sous peine de nullité de la rupture du concours 
être inférieur à soixante jours ; que si la banque est dispensée de respecter ce délai de 
préavis en cas de comportement gravement répréhensible imputable au bénéficiaire 
du crédit, un tel comportement doit s’apprécier au regard du propre comportement 
de la banque ; que la banque présentatrice chargée d’encaisser un chèque doit s’assurer 
de l’identité du déposant et vérifier qu’il en est bien le bénéficiaire ; qu’en imputant, 
en l’espèce, à M. G..., un comportement gravement répréhensible pour avoir encaissé 
sur ses comptes des chèques dont les bénéficiaires étaient ses clients, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la banque n’avait pas elle-même manqué à ses obligations 
en s’abstenant de vérifier que le déposant était bien le bénéficiaire des chèques liti-
gieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 313-12 
du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu que l’éventuel manquement de l’établissement de crédit à son obligation 
de vérifier que le déposant était le bénéficiaire des chèques ne le prive pas de la faculté, 
qu’il tient de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, de rompre sans préavis 
les concours accordés en cas de comportement gravement répréhensible du bénéfi-
ciaire du crédit ou au cas où la situation de ce dernier s’avérerait irrémédiablement 
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compromise ; que la cour d’appel n’avait donc pas à effectuer la recherche inopérante 
invoquée par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la banque 
l’acte d’apport alors, selon le moyen, que sont inscrites au livre foncier, à peine d’irre-
cevabilité, les demandes en justice tendant à obtenir la résolution, la révocation, l’an-
nulation ou la rescision d’une convention ou d’une disposition à cause de mort ; que 
la demande en déclaration d’inopposabilité d’une convention pour fraude paulienne 
tend à la révocation de celle-ci, peu important que la remise en cause de l’acte ne 
bénéficie qu’au créancier exerçant l’action paulienne ; qu’une telle demande doit, dès 
lors, être inscrite au livre foncier ;qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, 
si la demande de la banque, tendant à voir déclarer inopposable à son égard l’apport, à 
la SCI Defran, de l’immeuble des époux G... situé à [...], n’était pas irrecevable, faute 
d’avoir été inscrite au livre foncier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Mais attendu que la demande tendant à faire déclarer inopposable au créancier un acte 
accompli par le débiteur, n’entrant pas dans les prévisions de l’article 38-4 de la loi du 
1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, n’avait pas à être inscrite au livre foncier ; 
que la cour d’appel n’avait donc pas à procéder à la recherche, inopérante, invoquée 
par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, sur le deuxième moyen et 
sur le troisième moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner M. et Mme G... à payer à la banque une certaine somme 
au titre du solde débiteur du compte chèque n° [...], l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que M. et Mme G... ne soulèvent aucun moyen de nature à remettre en 
cause les sommes réclamées par la banque à la suite de l’interruption de ses concours ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme G... qui faisaient 
valoir que la banque ne produisait aucun document contractuel justifiant de l’exis-
tence de ce compte, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 564 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable comme nouvelle en appel la demande de M. et 
Mme G... tendant à la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient qu’ils n’ont ja-
mais contesté la créance de la banque ;
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Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette demande ne 
tendait pas à faire écarter, en les restreignant, les prétentions adverses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
de M. et Mme G... tendant à la déchéance de la banque de son droit aux intérêts et 
en ce que, confirmant le jugement, il les condamne solidairement à payer à la société 
Banque populaire Alsace Lorraine Champagne, au titre du compte chèque n° [...], la 
somme de 9 033,58 euros avec intérêts au taux contractuel de 14,81 % l’an à compter 
du 8 mai 2012 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu, le 12 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Remeniéras - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 313-12 du code monétaire et financier ; article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant 
en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle.

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-15.398, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Obligation de mise en garde – Domaine d’application – 
Société civile immobilière – Personne morale – Caractère averti – 
Appréciation en la personne des associés (non).

Lorsque l’emprunteur est une société civile immobilière, d’une part, seule celle-ci est créancière de l’obligation 
de mise en garde qui pèse sur le prêteur et non ses associés, même si ceux-ci sont tenus indéfiniment des dettes 
sociales, d’autre part, le caractère averti de cet emprunteur s’apprécie en la seule personne de son représentant 
légal et non en celle de ses associés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  février 2018), que, le 28  décembre 2006, 
Mme A... S... et MM. Y..., V... et H... S... ont constitué la société civile immobilière 
de la Brie (la SCI) en vue de l’acquisition d’un terrain sur lequel devait être édifié un 
immeuble à usage industriel et de bureaux ; que, par acte authentique du 11 juillet 
2008, les sociétés OSEO financement, devenue Bpifrance financement, CMCIC lease, 
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Natiocrédibail et Fortis lease ont conclu avec la SCI un contrat de crédit-bail destiné 
à financer l’acquisition du terrain et la construction de l’immeuble ; que, par acte au-
thentique du 4 décembre 2009, les parties ont conclu un avenant destiné à financer la 
réalisation de travaux supplémentaires, garanti par un engagement de caution solidaire 
souscrit par M. Y... S..., gérant de la SCI ; que, la SCI étant défaillante, une ordonnance 
de référé du 6 septembre 2013 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire insérée 
au contrat ; que la SCI et ses associés ont assigné les crédits-bailleurs en responsabilité 
pour manquement à leur devoir de mise en garde et de conseil lors de la conclusion 
du crédit-bail et de son avenant  ; que la SCI a été mise en liquidation judiciaire  ; 
que les crédits-bailleurs ont appelé le liquidateur en intervention forcée et demandé 
reconventionnellement la fixation de leur créance au passif de la SCI, ainsi que la 
condamnation des associés et de la caution à leur payer les sommes dues à la suite de 
la résiliation du crédit-bail ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que les consorts S..., la SCI et son mandataire liquidateur font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que les pièces 1 à 74 des crédits-bailleurs soient 
écartées des débats ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les pièces leur avaient été communiquées le 28 oc-
tobre 2016 et qu’ils avaient été en mesure de les discuter et d’y répondre, la cour 
d’appel en a déduit à bon droit que, en l’absence de violation du principe de la contra-
diction, la demande devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le quatrième moyens, réunis, ci-après annexés :

Attendu que les consorts S..., la SCI et son mandataire liquidateur font grief à l’arrêt 
de rejeter leurs demandes, de fixer la créance des sociétés Bpifrance financement, CM-
CIC lease, Natiocrédibail et Fortis lease au passif de la SCI, de condamner les associés 
à payer le montant de la dette sociale à proportion de leur part dans le capital social et 
de condamner M. Y... S... en sa qualité de caution ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que seules les personnes non averties peuvent 
bénéficier du devoir de mise en garde et que le caractère averti d’une personne morale 
s’apprécie, lors de la conclusion du contrat, en la personne de son représentant, et rele-
vé que M. Y... S... avait créé le groupe Bergame en 1993 et était le dirigeant de toutes 
les sociétés de ce groupe, dont il connaissait la situation et les perspectives de déve-
loppement, qu’il avait choisi le terrain, décidé des travaux et de l’opération dans son 
ensemble, qu’il avait auparavant réalisé une opération d’acquisition à effet de levier, 
dite de Leveraged by out (LBO), pour procéder au rachat d’une société en 2001, avant 
de réaliser une autre opération de croissance externe en 2005, qu’il avait déjà procédé 
à des financements similaires et disposait de connaissances et d’une expérience avérées 
dans le domaine de la gestion, lui permettant d’appréhender le crédit contracté ainsi 
que la teneur et la portée de ses propres obligations en qualité de caution, la cour 
d’appel, qui a procédé aux recherches prétendument omises, en a souverainement dé-
duit que M. Y... S... était un emprunteur et une caution avertis et a ainsi, par ces seuls 
motifs, légalement justifié sa décision de ces chefs ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que les consorts S... font le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que, 
lorsque le crédit-preneur est une société civile, au sein de laquelle chaque associé ré-
pond indéfiniment des dettes sociales à proportion de sa part dans le capital social, le 
crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde envers chaque associé non averti 
sur le risque d’endettement excessif qui résulte pour lui, pris individuellement, de 
l’opération ; qu’en l’espèce, les associés du crédit-preneur, la SCI, soutenaient que les 
crédits-bailleurs avaient manqué à leur devoir de mise en garde à leur égard, en ce qu’ils 
étaient des associés non avertis incapables de faire face au risque financier résultant 
de l’octroi des crédits litigieux à la SCI ; qu’en affirmant que seul le cocontractant du 
crédit-bailleur, à savoir la SCI, pouvait invoquer le manquement au devoir de mise en 
garde, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, l’article 1857 du même code, ensemble 
le principe selon lequel le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde envers 
chacun des associés non avertis d’une société civile du risque d’endettement excessif 
qui résulte pour chaque associé de la conclusion du contrat de crédit-bail avec la so-
ciété, et l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, qu’il ne résulte pas de leurs conclusions d’appel que les 
consorts S..., la SCI et son liquidateur aient soutenu que la privation pour l’associé 
d’une société civile du droit à se prévaloir du fait qu’il est profane violait l’article 1er du 
premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que le moyen est de ce chef nouveau, mélangé de fait 
et de droit ;

Attendu, d’autre part, que, lorsque l’emprunteur est une société civile immobilière, 
seule celle-ci est créancière de l’obligation de mise en garde et non ses associés, même 
si ceux-ci sont tenus indéfiniment des dettes sociales, et que le caractère averti de cet 
emprunteur s’apprécie en la seule personne de son représentant légal et non en celle 
de ses associés ;

D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le cinquième moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ; article 1857 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 11 avril 2018, pourvoi n° 15-27.798, Bull. 2018, IV, n° 40 (rejet).



52

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CASSATION

1re Civ., 20 septembre 2019, n° 18-20.222, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Déclaration – Mentions – Domicile du demandeur – 
Défaut – Sanction – Nullité de la déclaration – Conditions – 
Justification d’un grief causé au défendeur – Caractérisation – 
Applications diverses.

L’absence ou l’inexactitude de la mention relative au domicile du demandeur en cassation exigée par l’ar-
ticle 975 du code de procédure civile constitue une irrégularité de forme susceptible d’entraîner la nullité de la 
déclaration de pourvoi s’il est justifié que cette irrégularité cause un grief au défendeur.

En matière d’enlèvement international d’enfants, ce grief est caractérisé lorsque l’inexactitude de la mention 
relative au domicile de l’un des parents nuit à l’exécution de la décision de retour.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article 975 du code de procédure civile ;

Attendu que l’absence ou l’inexactitude de la mention relative au domicile du de-
mandeur en cassation exigée par le texte précité constitue une irrégularité de forme 
susceptible d’entraîner la nullité de la déclaration de pourvoi s’il est justifié que cette 
irrégularité cause un grief au défendeur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 juillet 2018) que l’enfant W... est née le 
[...] à Göteborg (Suède) de l’union de Mme Y... et de M. K... ; que, la mère ayant, le 
17 janvier 2017, quitté la Suède pour la France avec l’enfant, le père a, le 5 février, saisi 
les autorités suédoises à l’effet d’obtenir le retour de l’enfant en Suède en application 
de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants ; que, par requête du 6 février 2017, Mme Y... a demandé au 
juge aux affaires familiales de fixer les modalités d’exercice de l’autorité parentale à 
l’égard de l’enfant commun ; que le procureur de la République l’a assignée aux fins 
de voir ordonner le retour immédiat de l’enfant au domicile du père en Suède ; que, 
par arrêt infirmatif du 27 février 2018, la cour d’appel a accueilli cette demande ; que, 
statuant sur la requête déposée par Mme Y... devant le juge aux affaires familiales, elle 
a dit le juge français incompétent ;

Attendu que M. K... soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que, dans sa déclara-
tion de pourvoi, Mme Y... a déclaré être domiciliée en France à une adresse à laquelle 
l’huissier de justice ne l’a pas trouvée ; qu’il fait valoir que cette irrégularité lui cause 
un grief en faisant obstacle à l’exécution de l’arrêt qui a ordonné le retour immédiat 
de l’enfant en Suède ;

Attendu qu’il résulte d’un procès-verbal de recherches infructueuses du 31 juillet 2018 
que Mme Y... a déclaré être domiciliée à une adresse qui n’était pas la sienne ; que 
M. K... justifie du grief que lui cause cette irrégularité, qui nuit à l’exécution de la 
décision de retour ;
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D’où il suit que la déclaration de pourvoi est nulle et que celui-ci n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 975 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction de l’absence ou de l’inexactitude de la mention relative au domicile du deman-
deur en cassation exigée par l’article  975 du code de procédure civile, à rapprocher  : Com., 
15 juin 2011, pourvoi n° 09-14.953, Bull. 2011, IV, n° 97 (irrecevabilité).

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-16.680, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Pourvoi immédiat de droit local – Procédure sans 
représentation obligatoire – Conclusions – Dernières conclusions – 
Portée.

Donne acte à M. F... Q..., Mme A... Q... et M. U... Q... de leur reprise d’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2018), que, par une ordonnance du 
26 juin 2009, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a ordon-
né, à la requête de la société Charpentes Schuler, l’exécution forcée immobilière de 
biens immobiliers appartenant à M. et Mme Q..., inscrits au livre foncier de... ; que, le 
8 mars 2013, le tribunal de l’exécution a admis à la procédure en qualité de créancier 
le CIC Est (la banque), venant aux droits du Crédit industriel d’Alsace et de Lorraine, 
pour les montants indiqués dans sa requête ; que, par ordonnance du 18 février 2016, 
le tribunal a déclaré la banque créancier poursuivant aux lieu et place de la société 
Charpentes Schuler ; que M. et Mme Q... ont formé un pourvoi immédiat de droit 
local à l’encontre de l’ordonnance du 27 janvier 2017 du même tribunal qui a rejeté 
leurs observations et conclusions tendant notamment à voir constater la prescription 
de la créance de la banque ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les demandeurs font grief à l’arrêt de rejeter l’exception de prescription 
et de les débouter de leur demande, alors, selon le moyen, que la cour d’appel ne peut 
statuer que sur les dernières conclusions des parties ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, 
pour rejeter l’exception de prescription et débouter M. et Mme Q... de leur demande, 
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ne s’est pas fondée sur leurs dernières conclusions datées du 23 février 2017 mais sur 
des conclusions précédemment déposées qui différaient pourtant de ces dernières et a 
ainsi violé les articles 455 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le pourvoi immédiat de droit local qui obéit aux règles de la pro-
cédure orale sans représentation obligatoire et qui est formé, instruit et jugé selon 
les règles régissant la matière gracieuse devant la cour d’appel, n’est pas soumis aux 
dispositions de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
cinquième et sixième branches :

Attendu que les demandeurs font encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant, pour juger 
que M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la 
banque, que les ordonnances en date des 8 mars 2013 et 18 février 2016 par lesquelles 
le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait admis l’adhésion à la procédure 
de la banque puis précisé que cette dernière était non plus créancier adhérant mais 
poursuivant avaient autorité de la chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué 
dans leur dispositif sur l’existence de la créance de la banque, la cour d’appel a violé 
l’article 1351, devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure 
civile ;

2°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la banque, 
que l’ordonnance en date du 18 février 2016 par laquelle le tribunal de l’exécution 
forcée immobilière avait précisé que la banque était non plus créancier adhérant mais 
créancier poursuivant avait autorité de la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché 
aucune contestation, la cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant encore, pour 
juger que M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la 
banque à son obligation de mise en garde ou de conseil, que les ordonnances en date 
des 8 mars 2013 et 18  février 2016 par lesquelles le tribunal de l’exécution forcée 
immobilière avait admis l’adhésion à la procédure de la banque puis précisé que cette 
dernière était non plus créancier adhérant mais poursuivant avaient autorité de la 
chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué dans leur dispositif sur la responsa-
bilité de la banque à l’égard de M. et Mme Q..., la cour d’appel a violé l’article 1351, 
devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

4°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
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contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la banque à son 
obligation de mise en garde ou de conseil, que l’ordonnance en date du 18 février 
2016 par laquelle le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait précisé que la 
banque était non plus créancier adhérant mais créancier poursuivant avait autorité de 
la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché aucune contestation, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

Attendu qu’ayant relevé que l’ordonnance du 8 mars 2013 du tribunal de l’exécu-
tion avait, dans son dispositif, admis l’intervention à la procédure de la banque pour 
les montants qu’elle avait indiqués dans sa requête et constaté que cette ordonnance 
n’avait pas fait l’objet d’un pourvoi immédiat et était revêtue de l’autorité de la chose 
jugée, c’est à bon droit que la cour d’appel, par ce seul motif, a décidé que M. et 
Mme Q..., à qui il incombait de présenter, dès la notification de la décision d’admis-
sion, l’ensemble des moyens qu’ils estimaient de nature à justifier son rejet total ou 
partiel, ne pouvaient plus contester l’exécution du titre exécutoire par la banque ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, pris en ses première et quatrième branches, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 954 du code de procédure civile ; article 43, alinéa 1, de l’Annexe du code de procédure 
civile relative à son application dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
selle ; article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article  954 en cas de procédure orale, à 
rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-15.917, Bull. 2002, II, n° 82 (cassation). Sur la 
possibilité de contester la créance après l’ordonnance d’adjudication prise par une juridiction de 
l’exécution en Alsace-Moselle, à rapprocher : 2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-13.775, Bull. 
2016, II, n° 94 (rejet).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-16.680, (P)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Moyens de nature à justifier le rejet total 
ou partiel de la demande – Applications diverses.

L’ordonnance qui, dans son dispositif, admet un créancier à la procédure d’exécution forcée immobilière pour 
un montant déterminé, est revêtue de l’autorité de la chose jugée et il incombe au débiteur qui la conteste de 
présenter, dès la notification de la décision d’admission, l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à justifier 
son rejet total ou partiel.

Donne acte à M. F... Q..., Mme A... Q... et M. U... Q... de leur reprise d’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2018), que, par une ordonnance du 
26 juin 2009, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a ordon-
né, à la requête de la société Charpentes Schuler, l’exécution forcée immobilière de 
biens immobiliers appartenant à M. et Mme Q..., inscrits au livre foncier de... ; que, le 
8 mars 2013, le tribunal de l’exécution a admis à la procédure en qualité de créancier 
le CIC Est (la banque), venant aux droits du Crédit industriel d’Alsace et de Lorraine, 
pour les montants indiqués dans sa requête ; que, par ordonnance du 18 février 2016, 
le tribunal a déclaré la banque créancier poursuivant aux lieu et place de la société 
Charpentes Schuler ; que M. et Mme Q... ont formé un pourvoi immédiat de droit 
local à l’encontre de l’ordonnance du 27 janvier 2017 du même tribunal qui a rejeté 
leurs observations et conclusions tendant notamment à voir constater la prescription 
de la créance de la banque ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les demandeurs font grief à l’arrêt de rejeter l’exception de prescription 
et de les débouter de leur demande, alors, selon le moyen, que la cour d’appel ne peut 
statuer que sur les dernières conclusions des parties ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, 
pour rejeter l’exception de prescription et débouter M. et Mme Q... de leur demande, 
ne s’est pas fondée sur leurs dernières conclusions datées du 23 février 2017 mais sur 
des conclusions précédemment déposées qui différaient pourtant de ces dernières et a 
ainsi violé les articles 455 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le pourvoi immédiat de droit local qui obéit aux règles de la pro-
cédure orale sans représentation obligatoire et qui est formé, instruit et jugé selon 
les règles régissant la matière gracieuse devant la cour d’appel, n’est pas soumis aux 
dispositions de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
cinquième et sixième branches :

Attendu que les demandeurs font encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant, pour juger 
que M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la 
banque, que les ordonnances en date des 8 mars 2013 et 18 février 2016 par lesquelles 
le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait admis l’adhésion à la procédure 
de la banque puis précisé que cette dernière était non plus créancier adhérant mais 
poursuivant avaient autorité de la chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué 
dans leur dispositif sur l’existence de la créance de la banque, la cour d’appel a violé 
l’article 1351, devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure 
civile ;

2°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus contester la prescription de la créance de la banque, 
que l’ordonnance en date du 18 février 2016 par laquelle le tribunal de l’exécution 
forcée immobilière avait précisé que la banque était non plus créancier adhérant mais 
créancier poursuivant avait autorité de la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché 
aucune contestation, la cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée, qui n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché 
dans le dispositif du jugement, ne peut être opposée à une demande ultérieure que 
sous réserve que la chose demandée soit la même, qu’elle soit fondée sur la même 
cause et qu’elle ait été formée entre les mêmes parties ; qu’en énonçant encore, pour 
juger que M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la 
banque à son obligation de mise en garde ou de conseil, que les ordonnances en date 
des 8 mars 2013 et 18  février 2016 par lesquelles le tribunal de l’exécution forcée 
immobilière avait admis l’adhésion à la procédure de la banque puis précisé que cette 
dernière était non plus créancier adhérant mais poursuivant avaient autorité de la 
chose jugée, lesquelles n’avaient pourtant pas statué dans leur dispositif sur la responsa-
bilité de la banque à l’égard de M. et Mme Q..., la cour d’appel a violé l’article 1351, 
devenu 1355, du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

4°/ que la disposition d’une décision qui désigne un créancier en qualité de créancier 
poursuivant dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière ne tranche aucune 
contestation et n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en énonçant, pour juger que 
M. et Mme Q... ne pouvaient plus se prévaloir d’un manquement de la banque à son 
obligation de mise en garde ou de conseil, que l’ordonnance en date du 18 février 
2016 par laquelle le tribunal de l’exécution forcée immobilière avait précisé que la 
banque était non plus créancier adhérant mais créancier poursuivant avait autorité de 
la chose jugée, laquelle n’avait pourtant tranché aucune contestation, la cour d’appel a 
violé l’article 480 du code de procédure civile ;

Attendu qu’ayant relevé que l’ordonnance du 8 mars 2013 du tribunal de l’exécu-
tion avait, dans son dispositif, admis l’intervention à la procédure de la banque pour 
les montants qu’elle avait indiqués dans sa requête et constaté que cette ordonnance 
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n’avait pas fait l’objet d’un pourvoi immédiat et était revêtue de l’autorité de la chose 
jugée, c’est à bon droit que la cour d’appel, par ce seul motif, a décidé que M. et 
Mme Q..., à qui il incombait de présenter, dès la notification de la décision d’admis-
sion, l’ensemble des moyens qu’ils estimaient de nature à justifier son rejet total ou 
partiel, ne pouvaient plus contester l’exécution du titre exécutoire par la banque ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, pris en ses première et quatrième branches, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 954 du code de procédure civile ; article 43, alinéa 1, de l’Annexe du code de procédure 
civile relative à son application dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
selle ; article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article  954 en cas de procédure orale, à 
rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-15.917, Bull. 2002, II, n° 82 (cassation). Sur la 
possibilité de contester la créance après l’ordonnance d’adjudication prise par une juridiction de 
l’exécution en Alsace-Moselle, à rapprocher : 2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-13.775, Bull. 
2016, II, n° 94 (rejet).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.616, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Assurance – Garantie – 
Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Travaux réalisés en 
méconnaissance des règles visées dans l’ensemble des documents 
techniques unifiés et des normes, textes et réglementation.

Donne acte à la société Perret, à la société AJ UP représentée par M. T... ès qualités, 
et à la société MJ Synergie représentée par M. C... ès qualités, du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. P..., le GAEC des Marcassins et la société 
Joris Ide Auvergne ;
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Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant né de l’arrêt :

Vu l’article L. 131-1 du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 14 février 2018), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ., 7 avril 2016, pourvois n° 14-29.227 et n° 14-29.311), que le GAEC des 
Marcassins a confié à la société Perret, ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, 
assistée de ses mandataire et administrateur judiciaires et assurée auprès de la société 
Gan assurances (la société Gan), la construction d’un bâtiment agricole ; qu’après in-
terruption des travaux, le GAEC des Marcassins et deux de ses membres, MM. H... et 
W... P..., ont, après expertise, assigné la société Perret et son assureur en réfection de la 
charpente et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de garantie de la société Perret contre la société 
Gan, l’arrêt retient que la clause d’exclusion est claire et précise, que l’ensemble de la 
charpente métallique n’est pas conforme aux règles de l’art, du fait du sous-dimen-
sionnement de ses pièces et d’une mauvaise conception de certains de ces constituants 
et que ces anomalies manifestes constituent de la part d’une société spécialisée une 
inobservation consciente et délibérée des règles de l’art, telles que définies par l’expert 
à défaut de normes en la matière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion visant les dommages résultant 
d’une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l’art et 
normes techniques applicables dans le secteur d’activité de l’assuré ne permettait pas 
à celui-ci de déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence de défi-
nition contractuelle de ces règles et normes et du caractère volontaire ou inexcusable 
de leur inobservation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette toutes les demandes de 
garantie formées par la société Perret contre la société Gan, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L. 131-1 du code des assurances.
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 18 septembre 2019, n° 18-12.446, (P)

– Rejet –

 ■ Cas de recours autorisés – Absence d’un salarié – Salarié recruté 
en remplacement – Terme du contrat – Survenance – Cas – 
Licenciement du salarié remplacé.

Si, en application de l’article L. 1242-7 du code du travail, le contrat à durée déterminée conclu pour remplacer 
un salarié absent a pour terme la fin de l’absence de ce salarié, il n’est pas exigé que l’employeur y mette fin 
par écrit.

Dès lors ne méconnaît pas ce texte la cour d’appel qui retient souverainement qu’un salarié a été valablement 
informé par un appel téléphonique de la fin de son contrat à durée déterminée.

 ■ Expiration – Contrat conclu pour remplacer un salarié absent – 
Terme du contrat – Notification – Modalités – Ecrit – Nécessité 
(non) – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20  décembre 2017), que Mme M... a été 
engagée en qualité de déléguée dentaire par la société Pierre Fabre santé informa-
tion suivant contrat à durée déterminée du 12 avril 2012 pour une durée minimale 
de deux mois et huit jours pour le remplacement d’une salariée, déléguée dentaire, 
absente pour congé de maladie ; que la société lui a notifié, par lettre du 11 décembre 
2014, le licenciement pour inaptitude de la salariée remplacée intervenu le 10 dé-
cembre 2014 et la fin consécutive de son contrat de travail ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification de son contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée et paiement d’un rappel de salaire et 
d’indemnités de rupture ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes alors, selon 
le moyen :

1°/ que le contrat à durée déterminée, conclu pour le remplacement d’un salarié ab-
sent, a pour terme la fin de l’absence du salarié remplacé ; qu’ainsi, un tel contrat de 
remplacement prend fin le jour du licenciement du salarié remplacé ; que dès l’instant 
que la relation de travail se poursuit à l’expiration du terme du contrat de travail à du-
rée déterminée, sans signature d’un nouveau contrat à durée déterminée, et quelle que 
soit la nature de l’emploi occupé, le contrat de travail devient un contrat à durée indé-
terminée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que par courrier du 10 décembre 
2014, la société Pierre Fabre Santé Information a licencié Mme V... pour inaptitude et 
impossibilité de reclassement et que ce n’est que le 11 décembre 2014 que la société 
Pierre Fabre Santé Information a notifié par courrier à Mme M... que son contrat de 
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travail à durée déterminée conclu pour pallier l’absence de Mme V... prenait automa-
tiquement fin à la date du licenciement de cette dernière ; qu’en décidant pourtant de 
débouter Mme M... de sa demande de requalification des contrats de travail à durée 
déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, aux motifs inopérants que « les 
dispositions relatives au contrat à durée déterminée de remplacement ne prévoient pas 
les modalités d’information du salarié et n’exigent donc pas une notification écrite » et 
qu’il « convient de dire que l’information donnée par téléphone a valablement notifié 
à Mme M... la fin du contrat de remplacement », tandis qu’il résultait de ses propres 
constatations que l’employeur avait attendu le 11 décembre 2014 pour notifier à la 
salariée le terme de son contrat de travail au 10 décembre 2014 et que l’exécution du 
contrat de travail s’était donc poursuivie au-delà de ce terme, la cour d’appel a violé 
les articles L.1245-1 et L. 1243-11 du code du travail ;

2°/ que seule la cessation définitive d’activité du salarié remplacé entraîne de plein 
droit la fin du contrat à durée déterminée ; que lorsqu’un contrat à durée détermi-
née a été conclu sans terme précis, pour remplacer un salarié absent, il incombe à 
l’employeur de rapporter la preuve de l’événement constitutif du terme et de sa date, 
et qu’il a valablement notifié au salarié remplaçant la date de ce terme ; qu’en rete-
nant toutefois, par des motifs inopérants, que l’employeur avait valablement notifié 
à Mme M..., le jour même, le licenciement de Mme V... le 10 décembre 2014 et la 
cessation de son contrat à durée déterminée, par un simple appel téléphonique ne 
garantissant pourtant nullement la justification par l’employeur de la date du terme 
du contrat ni de son motif, et ne permettant donc pas au salarié de savoir si le contrat 
cessait effectivement et régulièrement ou s’il se poursuivait au contraire, la cour d’ap-
pel a encore violé les articles L. 1245-1 et L. 1243-11 du code du travail, ensemble 
l’article 1315 du code civil dans sa version applicable au litige ;

Mais attendu que si, en application de l’article L. 1242-7 du code du travail, le contrat 
à durée déterminée conclu pour remplacer un salarié absent a pour terme la fin de 
l’absence de ce salarié, il n’est pas exigé que l’employeur y mette fin par écrit ;

Et attendu qu’ayant relevé qu’il n’était pas discuté que l’absence de la salariée rem-
placée avait définitivement pris fin le 10 décembre 2014 et retenu souverainement 
que Mme M... avait été informée par un appel téléphonique à cette même date de la 
fin de son contrat à durée déterminée, la cour d’appel, qui a constaté que l’intéressée, 
bien qu’informée de la fin de son contrat, avait travaillé le jour suivant de son propre 
chef, a pu en déduire, sans se déterminer par des motifs inopérants, que la demande 
de requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée devait 
être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1242-7 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la survenance de la fin de l’absence du salarié remplacé, par licenciement de ce salarié, à rap-
procher : Soc., 13 mai 2003, pourvoi n° 01-40.809, Bull. 2003, V, n° 158 (cassation). Sur la déter-
mination du terme du contrat de travail à durée déterminée conclu pour assurer le remplacement 
d’un salarié absent, à rapprocher : Soc., 23 novembre 2016, pourvoi n° 14-10.652, Bull. 2016, V, 
n° 220 (rejet), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-25.300, n° 17-25.301, n° 17-25.302, n° 17-
25.303, n° 17-25.304, n° 17-25.305, n° 17-25.306, n° 17-25.307, n° 17-
25.308, n° 17-25.309 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Action – Conditions – Détermination – 
Portée.

En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie 
d’une exposition à une substance nocive ou toxique générant un risque élevé de développer une pathologie grave 
et d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son employeur 
pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n°  17-24.879 à 
17-24.892, 17-24.894 à 17-24.954, 17-24.956 à 17-25.025, 17-25.027 à 17-25.064, 
17-25.066 à 17-25.124, 17-25.126 à 17-25.279, 17-25.281 à 17-25.341, 17-25.344 à 
17-25.351, 17-25.353 à 17-25.402, 17-25.404 à 17-25.434, 17-25.436 à 17-25.492, 
17-25.494 à 17-25.505, 17-25.507 à 17-25.537, 17-25.539 à 17-25.602, 17-25.604 à 
17-25.623 ;

Reprise d’instance

2. Il y a lieu de donner acte aux consorts CM..., IN... et PQ... de leur reprise d’ins-
tance.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués M. CU... et les autres demandeurs aux pourvois ont été 
employés, en qualité de mineurs de fond et de jour par les Houillères du bassin de 
Lorraine (HBL), devenues établissement public à caractère industriel et commercial 
Charbonnages de France. Cet établissement a été placé en liquidation le 1er  janvier 
2008, M. DA... étant désigné en qualité de liquidateur.
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4. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la condamnation 
de leur employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice 
d’anxiété et du manquement à une obligation de sécurité. A la suite de la clôture de la 
liquidation, les droits et obligations de l’EPIC Charbonnages de France ont été trans-
férés à l’Etat à compter du 1er janvier 2018.

La cour d’appel de Metz a rejeté les demandes des salariés.

Examen des moyens réunis

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à une substance nocive ou toxique 
générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un préjudice d’an-
xiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son em-
ployeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

6. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour (Ass. plén., 5 avril 2019, pour-
voi n° 18-17.442, en cours de publication ; Soc. 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-
24.444, Bull. 2015, V, n° 234) que ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues 
par les textes susvisés.

7. Pour rejeter la demande des salariés au titre d’un préjudice d’anxiété, les arrêts 
retiennent, d’abord, que la réparation du préjudice spécifique d’anxiété, défini par la 
situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d’une 
maladie liée à l’amiante, n’est admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit 
de ceux remplissant les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 
1998 et l’arrêté ministériel pris en application, et que les salariés doivent être déboutés 
de leur demande présentée à titre principal en réparation du préjudice d’anxiété, le-
quel n’est pas ici indemnisable, même sur le fondement de l’obligation de sécurité, et 
ce en l’absence de dispositions légales spécifiques.

8. Les arrêts retiennent, ensuite, que les salariés versent aux débats plusieurs attesta-
tions mettant en cause la qualité, le nombre et le port des masques individuels fournis 
par l’employeur ainsi que le système d’arrosage destiné à capter les poussières. À titre 
d’exemple, il y est ainsi fait état de ce que « nous n’avions pas de masque à poussières 
individuel... la plupart des mineurs ne portait pas de masques à poussières, certains 
d’entre nous achetaient des masques en mousse en pharmacie... nous fermions l’eau 
pour ne pas être noyés à front... dans les années 90 on portait des masques jetables ils 
se colmataient vite avec la respiration et la poussière les colmatait et on n’en avait pas 
assez à disposition et ils n’étaient pas adaptés à un travail physique intense » (M. QTV... 
UPU...), de ce que «  les différentes sortes de masques présentaient chacun leurs la-
cunes... distribution limitée au jour...les buses étaient souvent bouchées voire hors 
service.

Les arrosages sectoriels étaient très vite hors service » (M. YZ... IV...), de ce que « le 
port du masque n’était pas obligatoire » (M. HI... JX..., M. TH... BC..., M. DM... 
VV..., M. ZO... SA...), de ce que « plus il fallait de l’eau pour la neutraliser, ce qui pro-
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voquait énormément de boue à l’avant de la machine, celle-ci s’embourbait, conclu-
sion mécanique, il fallait réduire la quantité d’eau sur l’arrosage.

En sachant que les buses d’arrosage étaient souvent bouchées car la qualité de l’eau 
était médiocre. Pour nous protéger de toute cette poussière, il nous fallait des masques 
de protection, lorsqu’on avait la chance d’en avoir ce qui était très rare, ils étaient très 
souvent et rapidement inutilisables ou hors service... » (M. HG... JH...), ou de ce que 
« les buses du soutènement machant, les premières années, étaient inexistantes et en-
suite étaient régulièrement bouchées par les poussières » (M. MRT... KC...) ou de ce 
qu’il y avait des buses à eau sur les tambours mais le débit était insuffisant pour élimi-
ner toute la poussière du havage. Même avec des buses bouchées le havage continuait 
car le plus important était avant tout la production’ (M. OEF... MB...) ou de ce que 
« j’ai assisté plusieurs fois à la mise en place du capteur de poussières qui était toujours 
placé derrière une toile de jute mouillée par une buse à eau » (M. ZO... BP...)».

9. Les arrêts retiennent également que l’attestation de M. DM... VJ..., un ancien sa-
larié des HBL qui après son départ en 1973 a travaillé pour un fournisseur des HBL, 
ce qui l’a conduit à faire des essais techniques dans des galeries, fait état de ce que 
« nous sommes donc descendus par la tête de taille pour accéder à la haveuse qui était 
en plein abattage, la poussière était tellement dense qu’on n’y voyait pas à 2 mètres. 
Nous avons progressé jusqu’au pied de la taille pour les essais de serrage au couple en 
situation réelle, mon masque à poussière était bon à jeter, quand je me suis mouché, 
le mouchoir était noir.

Au retour, j’ai remarqué qu’un capteur de poussière était masqué par de la toile de 
jute arrosée par une buse à eau. Dans la voie de base, les convoyeurs, les broyeurs 
dégageaient malgré l’arrosage une énorme poussière et mon masque était saturé ; un 
mineur me l’a soufflé à l’air comprimé afin que je puisse le réutiliser, il m’a précisé 
qu’il lui faudrait environ quatre ou cinq masques par poste ce que j’ai tendance à 
croire, le mien étant colmaté après une petite heure. D’après ses dires confirmés aussi 
par l’agent de maîtrise de chantier, il arrivait fréquemment qu’il n’y ait plus aucun 
masque de stock ».

10. La cour d’appel a toutefois considéré que ces attestations et témoignages faisaient 
état de constats qui ne pouvaient être reliés directement à la situation concrète de 
chaque salarié demandeur en fonction des différents postes successivement occupés 
par eux.

11. La cour d’appel a, par ailleurs, retenu qu’il était démontré que l’employeur avait 
pris toutes mesures nécessaires de protection, tant individuelle que collective, et éga-
lement d’information, au vu notamment de différents documents relatifs aux taux 
d’empoussiérage, de documents relatifs aux systèmes d’aérage, de capteurs et dispositifs 
d’arrosage, aux masques individuels, d’attestations - telle celle de M. ARL... HU... in-
diquant que ‘’tant au point de vue des machines d’abattages, des différents convoyeurs, 
que du soutènement, et des effets individuels ces différents moyens de lutte étaient 
constamment contrôlés et entretenus... les masques à poussière étaient à la portée 
de chaque agent avant la descente en quantité suffisante. Des contrôles de poussière 
étaient organisés par des appareils individuels portés par des agents durant tout le 
poste aux conditions réelles de travail » ou celle de M. COQ... IB... qui indique avoir 
constaté sur trente ans l’évolution des méthodes et du matériel dans tous les services et 
dans le domaine de la lutte contre les poussières par la recherche et la mise en oeuvre 
des moyens les plus efficaces ainsi que leur adaptation en fonction de l’évolution des 
techniques et des matériels- de documents relatifs au suivi par les médecins du travail 
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des nuisances professionnelles et du suivi médical renforcé du personnel des mines, 
des nombreux rapports des délégués-mineurs faisant apparaître que lorsque une ob-
servation est formulée sur la sécurité, il y est donné suite par l’exploitant, par exemple 
le rapport du 10 avril 1997 où le délégué mineur indique « lors de l’utilisation de la 
balayeuse, un nuage de poussière est créé, le personnel est incommodé. Je demande le 
retrait immédiat de cet engin balayeuse inadapté aux conditions du carreau Merlebach 
nord » avec la réponse apportée : « le balayage ne sera plus fait par temps sec avec cet 
engin. Une balayeuse « humide » d’une société extérieure sera commandée selon les 
besoins » ; notamment encore le rapport de M. HY... TC... du 21 août 1958 indiquant 
« Veine Anna 3 sud + nord les ouvriers travaillent dans une atmosphère poussiéreuse.

Les masques que ces ouvriers possèdent rendent leur respiration pénible. Je demande 
à l’exploitant de revoir pour les masques une meilleure qualité » avec parallèlement la 
réponse « les mesures nécessaires sont prises » ou ceux de M. BM... mentionnant le 
22 septembre 1982 « visité la 1°NE Aux. Constaté un important empoussiérage du 
T.B provenant de la veine Irma, j’ai demandé au secteur concerné l’installation d’une 
batterie de buses à eau pour neutraliser les poussières à la tête du montage Irma Sud. 
Ce travail fut réalisé en cours de poste » et mentionnant le 17 janvier 1983 « assisté 
partiellement au havage du front, j’ai pu constater que la neutralisation des poussières 
par le dépoussiéreur était très positive, des comptes-rendus des réunions de la commis-
sion d’hygiène et de sécurité, ainsi que des rapports sur l’activité du service médical 
du travail, tel celui de l’année 1986 où il est noté « les effets des nombreuses remarques 
faites par les médecins du travail au cours de leurs visites de chantier et d’atelier : beau-
coup ont été prises en compte par la hiérarchie qui a permis tantôt des améliorations 
techniques, tantôt la fourniture d’effets de protection individuelle et dans certains cas 
une information du personnel » et où il est précisé, au nombre des constatations faites 
par les médecins du travail au cours de leurs visites de chantiers du fond « comme 
points positifs  : l’augmentation du nombre de dépoussiéreurs dans les chantiers de 
creusement, l’utilisation croissante des masques antipoussières ».

12. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à établir que l’employeur dé-
montrait qu’il avait effectivement mis en oeuvre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, telles que prévues 
aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel, qui devait re-
chercher si les conditions de mise en oeuvre de la responsabilité de l’employeur telles 
que définies aux paragraphes 3 et 4 étaient réunies, n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

Portée et conséquences de la cassation

13. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause l’Agence nationale de garantie des droits 
des mineurs.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 7 juillet 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Van Ruymbeke et M. Silhol - Avo-
cat général  : Mme  Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur en matière de protection de la santé et de 
la sécurité des travailleurs, à rapprocher : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi n° 18-17.442, Bull. 2019, 
Ass. plén., (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-50.030, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Action en réparation – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits permettant de l’exercer, et un salarié bénéficiaire de l’allocation de cessa-
tion anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) a connaissance du risque à l’origine de son 
anxiété à compter de l’arrêté ministériel ayant inscrit l’établissement sur la liste permettant la mise en oeuvre 
de ce régime légal spécifique. 

En conséquence, viole l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil l’arrêt qui, pour déclarer rece-
vables les actions des salariés en réparation de leur préjudice d’anxiété, retient que le délai pour agir court, non 
à compter de l’arrêté ministériel ayant inscrit l’établissement sur la liste permettant la mise en oeuvre du régime 
légal de l’ACAATA, mais de l’arrêté modifiant la période d’inscription de cet établissement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... et trente-cinq autres salariés ont été enga-
gés par la société Progil, aux droits de laquelle vient la société Rhodia opérations (la 
société) ; que par un arrêté ministériel du 30 septembre 2005, l’établissement de Pont-
de-Claix, au sein duquel ils ont travaillé, a été inscrit sur la liste des établissements sus-
ceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante (ACAATA) pour la période 1916-2001 ; que par un arrêté ministériel du 
23 août 2013, cette période a été étendue jusqu’en 2005 ; qu’entre les 31 décembre 
2014 et 26 mai 2015, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir 
réparation notamment d’un préjudice d’anxiété ; que le syndicat CGT des personnels 
du site chimique de Pont-de-Claix (le syndicat) est intervenu à l’instance ;
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Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer recevable l’action des salariés, l’arrêt retient que par un 
arrêté ministériel du 30 septembre 2005, l’employeur a été classé sur la liste des établis-
sements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante pour les périodes allant 
de 1916 à 1996 et de 1997 à 2001, qu’un second arrêté ministériel du 23 août 2013 
est venu étendre la période d’exposition de 2002 à 2005 ; que c’est donc seulement 
à cette date que les salariés ont eu pleinement connaissance de la période pendant 
laquelle ils ont été exposés, qu’ils ont alors eu un délai de cinq ans, en application 
de l’article 2224 du code civil, pour engager une action en vue de voir réparer leur 
préjudice d’anxiété, que dès lors qu’ils ont agi entre le 31 décembre 2014 et le 26 mai 
2015, leur action n’est pas prescrite ;

Attendu cependant que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que les sa-
lariés avaient eu connaissance du risque à l’origine de l’anxiété dès l’arrêté ministériel 
du 30 septembre 2005 ayant inscrit l’établissement sur la liste permettant la mise en 
œuvre du régime légal de l’ACAATA, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif à la recevabilité de l’action entraîne, par voie de consé-
quence, la cassation d’une part des dispositions condamnant la société à payer des 
dommages-intérêts aux salariés et au syndicat, d’autre part des dispositions rejetant les 
demandes des salariés en réparation au titre de l’obligation de sécurité et de loyauté ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur le second moyen du pourvoi principal de l’employeur :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
article 26, II, de cette même loi et article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ du délai de prescription de l’action en réparation du 
préjudice d’anxiété, à rapprocher : Soc., 19 novembre 2014, pourvoi n° 13-19.263, Bull. 2014, V, 
n° 266 (cassation partielle).
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Soc., 11 septembre 2019, n° 17-18.311, n° 17-18.312, n° 17-18.313, n° 17-
18.314, n° 17-18.315, n° 17-18.316, n° 17-18.317, n° 17-18.318, n° 17-
18.319, n° 17-18.320 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Indemnisation – Demande dirigée contre une société 
n’entrant pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 – Possibilité – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-18.311 à 17-
18.349.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. T... et trente-huit autres salariés de la société SNCF 
mobilités ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir des dommages-intérêts 
en réparation d’un préjudice d’anxiété et de celui résultant de la violation par l’em-
ployeur de son obligation de sécurité en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. Par arrêts infirmatifs du 24 mars 2017, la cour d’appel a rejeté leurs demandes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les salariés font grief aux arrêts de rejeter leur demande tendant à la condamnation 
de l’employeur à leur verser des dommages-intérêts en réparation de leur préjudice 
d’anxiété alors :

1°/ « que si, aux termes de l’article 4 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 les agents 
reconnus atteints d’une maladie professionnelle causée par l’amiante dans les condi-
tions fixées par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 peuvent demander le béné-
fice immédiat d’un dispositif de cessation de fonctions anticipée et obtenir réparation 
de leur préjudice d’anxiété, il n’en résulte pas que les salariés employés dans les mêmes 
conditions, dans des entreprises juridiquement insusceptibles de classement au titre 
dudit article 41 ne puissent revendiquer cette réparation ; que dès lors qu’un agent de 
la SNCF a été exposé aux poussières d’amiante dans l’un de ses établissements, il peut 
être regardé comme justifiant l’existence de préjudices tenant à la situation d’inquié-
tude permanente dans lequel il se trouve face au risque de développer une maladie 
liée à l’amiante, peu important qu’aucune maladie ne se soit déclarée et que l’entre-
prise ne soit pas éligible au classement au titre de l’article 41 de la loi du 23 décembre 
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1998 ; qu’en retenant que les salariés, agents de la SNCF non éligibles à l’ACAATA et 
relevant d’un régime spécial de sécurité sociale, n’avaient pas droit à être indemnisés 
de leur préjudice d’anxiété dès lors que l’agent n’avait pas déclaré de maladie profes-
sionnelle liée à l’amiante, que la SNCF n’était pas une entreprise figurant sur la liste 
ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, la cour d’appel a violé 
l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil ; »

2°/ « qu’à défaut d’avoir recherché si les exposants avaient subi un préjudice d’anxiété 
en se fondant sur les seules dispositions de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 
qui n’étaient pas applicables à l’employeur et partant au litige, la cour d’appel a omis 
d’exercer son office et partant a violé l’article 4 du code civil ; »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-
cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

6. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, n° 09-42.241, Bull. n° 106), adopté 
en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la chambre sociale de 
la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste établie par arrêté 
ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique d’anxiété tenant à 
l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout moment d’une 
maladie liée à l’amiante.

7. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

8. Elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait être 
admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 susmentionné et l’arrêté ministériel pris sur son 
fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions de ce texte, de 
sorte que le salarié qui n’avait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ne pouvait prétendre à l’indem-
nisation d’un préjudice moral au titre de son exposition à l’amiante, y compris sur 
le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité (Soc., 
26 avril 2017, n° 15-19.037, Bull. 2017, n° 71).

9. Il apparaît toutefois, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé.
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10. Dans ces circonstances, il y a lieu d’admettre, en application des règles de droit 
commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, que le salarié qui justifie 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obliga-
tion de sécurité, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée.

11. La cour d’appel a rejeté les demandes des salariés aux motifs que la SNCF n’est pas 
une entreprise ouvrant droit à l’ACAATA et que, nonobstant les dispositions spéci-
fiques à cette société, notamment en matière de signalement de l’exposition au risque 
amiante et à la cessation anticipée d’activité pour les agents atteints d’une maladie pro-
fessionnelle causée par l’amiante, le salarié ne peut obtenir réparation d’un préjudice 
spécifique d’anxiété par une demande dirigée contre une société qui n’entre pas dans 
les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

12. En statuant comme elle a fait, la cour d’appel a méconnu la portée des textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 24 mars 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Monod, Colin 
et Stoclet -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).
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Soc., 11 septembre 2019, n° 17-26.879, n° 17-26.880, n° 17-26.881, n° 17-
26.882, n° 17-26.883, n° 17-26.885, n° 17-26.886, n° 17-26.887, n° 17-
26.888, n° 17-26.889 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Indemnisation – Demande dirigée contre une société 
n’entrant pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 – Possibilité – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-26.879 à 17-
26.883, 17-26.885 à 17-26.895 et 18-10.100 ;

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. E... et seize autres salariés, employés en qualité de ma-
rins par la société nationale maritime Corse Méditerrannée (SNCM), ont saisi le tri-
bunal d’instance aux fins de voir condamner l’employeur à leur payer diverses sommes 
en réparation d’un préjudice d’anxiété en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. La SNCM a fait l’objet d’un redressement judiciaire le 28 novembre 2014 et d’un 
plan de cession le 20 novembre 2015, la SCP J... et H..., étant désignée en qualité de 
liquidateur.

4. La cour d’appel a accueilli la demande des salariés au titre de l’indemnisation du pré-
judice d’anxiété dès lors qu’ils bénéficient, au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la procédure collective une 
somme de dommages-intérêts due à chacun des défendeurs aux pourvois au titre de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, alors, que « le droit à indemnisation du préju-
dice d’anxiété fondé sur l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 repose sur le travail 
au sein « des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de répa-
ration navales » et au sein desquels « l’exercice des activités de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante, de flocage et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement 



72

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

doit présenter un caractère significatif » ; que la présomption de responsabilité résul-
tant de ce texte repose ainsi la situation concrète de l’établissement et l’exercice avéré 
au sein de cet établissement d’une activité significative nécessitant l’emploi d’amiante 
comme matière première ; que le régime de cessation anticipée d’activité des marins 
mis en place par le décret du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002, modifiant le 
décret du 17 juin 1938 relatif à l’organisation et l’unification du régime d’assurance 
des marins, est ouvert à tout marin ayant exercé des fonctions en machine ou poly-
valentes à bord d’un navire de passager avant le 31 décembre 1998 ; que ce régime 
spécifique, qui est exclusivement fondé sur la date de construction des navires sur les-
quels le marin a été affecté, ne repose pas sur l’existence d’une utilisation effective, ni 
a fortiori, significative d’amiante au sein desdits navires et ne saurait donc, s’agissant de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, être assimilé au classement d’un établissement 
sur le fondement de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en procédant à 
une assimilation pure et simple du régime de cessation anticipée d’activité des marins 
prévu par l’article 65 du décret du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 
18 octobre 2002 au régime ACAATA de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, 
pour juger que les marins ayant exercé des fonctions en machines ou polyvalentes sur 
des navires de passagers antérieurement au 31 décembre 1998, bénéficient « d’une 
présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir d’autre preuve à rappor-
ter », la cour d’appel a violé les articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, 41 de la loi du 23 décembre 1998 et 65 du décret 
du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 18 octobre 2002 ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article  65 du décret du 17  juin 1938 dans sa rédaction issue du décret 
n° 2002-1272 du 18 octobre 2002 :

6. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-
cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

7. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010, 
n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.

8. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.
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9. L’article 65, 1°, a) du décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifica-
tion du régime d’assurance des marins, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 
du 18 octobre 2002, énonce que la caisse verse une allocation de cessation anticipée 
d’activité aux marins et anciens marins, sous réserve qu’ils cessent toute activité pro-
fessionnelle, lorsqu’ils remplissent les conditions suivantes :

1° Exercer ou avoir exercé :

a) Des fonctions à la machine à bord de navires comportant des équipements conte-
nant de l’amiante ; pour l’application de cette disposition, et sauf preuve contraire, sont 
considérés comme ayant comporté des équipements de ce type les navires construits 
avant les dates définies dans le tableau figurant en annexe au décret n° 98-332 du 
29 avril 1998 relatif à la prévention des risques dus à l’amiante à bord des navires.

10. Le régime de cessation anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des 
fonctions à la machine à bord des navires comportant des équipements contenants de 
l’amiante, fondé sur la date de construction des navires sur lesquels les marins ont exer-
cé et qui permet la preuve contraire par l’employeur de l’absence de tels équipements, 
n’est pas assimilable à celui prévu par l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 pour les salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés 
du travail, de la sécurité sociale et du budget.

11. Toutefois, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait 
pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 modifiée.

12. La cour d’appel a constaté que les navires de la SNCM en la cause, dont l’affecta-
tion essentielle au transport de passagers n’est pas contestée, ne sont pas rattachables au 
siège social de la SNCM, ni aux établissements listés par les arrêtés des 7 juillet 2000, 
4 septembre 2007 et 26 mai 2015, comme susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de 
cessation anticipée des travailleurs de l’amiante, que les salariés n’ont pas exercé un 
métier au sein des établissements listés de la SNCM mais des métiers en qualité de 
marin sur les navires, et qu’ils bénéficient au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les salariés n’avaient 
pas travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998, de sorte qu’en application des règles de droit commun régissant 
l’obligation de sécurité de l’employeur, les salariés devaient justifier d’une exposition 
à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un pré-
judice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 22 septembre 
2017 et celui rendu le 17 novembre 2017 (RG : 16/00797), entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, en conséquence la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 65 du décret du 17 juin 1938 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).

Soc., 18 septembre 2019, n° 17-23.305, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie du salarié – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive 
à l’accident – Constat d’inaptitude du médecin du travail – 
Modalités – Inaptitude aux fonctions de navigant prononcée par le 
conseil médical de l’aéronautique – Portée.

Lorsque l’inaptitude définitive aux fonctions de navigant a été prononcée par le conseil médical de l’aéronau-
tique de l’aviation civile, le médecin du travail peut délivrer l’avis d’inaptitude du salarié à son poste de travail 
en un seul examen.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Q..., né le [...], a été engagé par la société UTA 
à compter du 3 janvier 1991 en qualité de pilote de ligne ; que le 1er janvier 1992, son 
contrat de travail a été transféré à la société Air France (la société) ; qu’il a été victime 
d’un accident de travail le 15 juin 2006 et d’une rechute le 6 juin 2011 ; que le 3 juin 
2013, il a été déclaré inapte définitivement à exercer la profession de naviguant classe 
1 par le président du conseil médical de l’aviation civile ; qu’à la suite d’une visite mé-
dicale du 2 septembre 2013, le médecin du travail a déclaré le salarié « inapte définitif 
vol ; apte sol avec restriction ; pas de trajet supérieur à 20 minutes (domicile-lieu de 
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travail)» ; que le 23 septembre 2013, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement ; que le Défenseur des droits est intervenu ;

Sur les deuxième, quatrième et cinquième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à ce 
que son licenciement soit dit nul et à ce que la société soit condamnée à lui payer des 
dommages-intérêts pour licenciement nul, alors, selon le moyen, que les personnels 
navigants de l’aéronautique civile ne peuvent être déclarés inaptes à leur poste de 
travail à l’issue d’une période de suspension du contrat de travail consécutive à une 
maladie ou un accident qu’après avoir été examinés à deux reprises par le médecin du 
travail ; qu’en retenant que, dès lors que le conseil médical avait déclaré le salarié inapte 
au vol, il n’appartenait pas au médecin du travail d’apprécier l’aptitude de celui-ci à 
son poste de travail, la cour d’appel a violé l’article R. 4624-31 du code du travail, l’ar-
ticle L. 6521-6 du code des transports et l’article D. 424-2 du code de l’aviation civile ;

Mais attendu que lorsque l’inaptitude définitive aux fonction de navigant a été pro-
noncée par le conseil médical de l’aéronautique de l’aviation civile (le CMAC), le 
médecin du travail peut délivrer l’avis d’inaptitude du salarié à son poste de travail en 
un seul examen ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté qu’à la suite de la déclaration définitive 
d’inaptitude prononcée par le CMAC le 3  juin 2013, le salarié avait fait l’objet le 
2 septembre 2013 d’un examen médical par le médecin du travail qui l’avait déclaré 
inapte définitif au vol, et apte au sol avec restrictions, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le sixième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce 
que la société soit condamnée à lui payer des dommages-intérêts pour non-respect de 
l’obligation de consulter les délégués du personnel, alors, selon le moyen, qu’en reje-
tant la demande tendant à ce que la société soit condamnée à payer des dommages-in-
térêts pour non-respect de l’obligation de consulter les délégués du personnel dans le 
cadre de la recherche de reclassement sans exposer, ne serait-ce que sommairement, 
les raisons de ce rejet, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, sous le couvert d’un grief de défaut de motivation, le moyen cri-
tique une omission de statuer qui peut être réparée par la procédure prévue à l’ar-
ticle 463 du code de procédure civile ; que le moyen n’est pas recevable ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles 2.2.2.2 et 2.4.2 du chapitre 7 de la convention d’entreprise du person-
nel navigant technique d’Air France ;



76

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que, selon le premier de ces textes, l’officier navigant quittant la compagnie 
pour inaptitude physique définitive perçoit une indemnité de licenciement pour perte 
de licence, fixée forfaitairement jusqu’à douze ans d’ancienneté à un mois de salaire 
par année complète d’ancienneté administrative et au-delà de douze années d’ancien-
neté administrative PNT, et en plus de l’indemnité calculée d’après les dispositions 
précitées, à un demi-mois de salaire par année complète d’ancienneté en sus de douze, 
que cette indemnité est plafonnée à dix-huit mois et demi pour les officiers navigants 
ayant plus de 50 ans ; qu’au-delà de 56 ans, l’indemnité maximum de dix-huit mois 
et demi est linéairement et mensuellement dégressive à raison de cinq mois par an-
née sans toutefois descendre au-dessous de l’indemnité définie à l’article 2.4.2. ; que 
toutefois lorsque, au-delà de 56 ans, le montant maximum de dix-huit mois et demi 
n’est pas atteint, l’indemnité continue à croître tant que le montant est inférieur au 
montant maximum prévu à l’alinéa précédent, à âge identique ; qu’ il décroît ensuite 
linéairement comme indiqué ci-dessus ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de rappel d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement, l’arrêt retient que la société avait satisfait à ses obligations 
conventionnelles en versant au salarié une indemnité conventionnelle de licenciement 
calculée selon les modalités applicables en cas d’indemnité dégressive ;

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, sans rechercher la date à laquelle le salarié 
avait atteint le seuil maximum de dix-huit mois et demi de salaire, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le salarié de sa demande de 
rappel sur l’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Le Prado ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Article R. 4624-31 du code du travail ; article L. 6521-6 du code des transports ; article D. 424-2 
du code de l’aviation civile.
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Soc., 18 septembre 2019, n° 17-22.863, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Constat d’inaptitude du médecin du travail – Modalités – 
Compétence du conseil médical de l’aviation civile en matière 
d’inaptitude des personnels navigants titulaires d’un titre 
aéronautique – Portée.

Les dispositions spéciales du code de l’aviation civile prévoyant la compétence du Conseil médical de l’aviation 
civile (CMAC) pour se prononcer sur le caractère définitif des inaptitudes des personnels navigants titulaires 
d’un titre aéronautique n’ont pas le même objet que les dispositions d’ordre public du code du travail, de sorte 
que le médecin du travail doit se prononcer sur l’inaptitude du salarié.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. F... a été engagé le 31 janvier 2003 par la société 
Air Austral en qualité d’officier pilote de ligne ; qu’il a été placé en arrêt de travail du 
26 septembre au 8 octobre 2009, puis du 21 octobre 2009 au 30 juin 2010 ; que le 
salarié a saisi le 25 mars 2010 le conseil médical de l’aéronautique civile (CMAC) qui 
l’a déclaré inapte définitivement à exercer sa profession de navigant comme classe 1, 
inapte classe 2, par décision notifiée le 7 mai 2010 ; que l’employeur lui a proposé le 
11 mai 2010 un reclassement dans un emploi au sol que le salarié a refusé ; que l’em-
ployeur a licencié le salarié par lettre du 20 mai 2010 pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles L. 1132-1 dans sa rédaction applicable en la cause et L. 1132-4 du code 
du travail ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en nullité de son licenciement, 
l’arrêt retient qu’il résulte de la lettre de licenciement que la rupture du contrat de tra-
vail est motivée par l’impossibilité pour l’employeur d’employer le salarié en raison de 
la décision d’inaptitude définitive prise par le CMAC et de son refus de tout emploi 
au sol, ce qui constitue un motif licite non lié à l’état de santé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions spéciales du code de l’aviation civile 
prévoyant la compétence du CMAC pour se prononcer sur le caractère définitif des 
inaptitudes des personnels navigants titulaires d’un titre aéronautique n’ont pas le 
même objet que les dispositions d’ordre public du code du travail, de sorte que le mé-
decin du travail devait se prononcer sur l’inaptitude du salarié, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. F... de ses demandes en 
nullité de son licenciement et de dommages-intérêts pour non-respect de la procédure 
de reclassement, l’arrêt rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Saint-Denis de la Réunion ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1, dans sa rédaction applicable en la cause, et L. 1132-4 du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-21.976, (P)

– Rejet –

 ■ Période d’essai – Durée – Prolongation – Cas – Temps d’absence 
du salarié – Jours de récupération – Calcul – Nombre de jours 
ouvrables – Limites (non) – Portée.

La période d’essai ayant pour but de permettre l’appréciation des qualités du salarié, celle-ci est prolongée du 
temps d’absence du salarié, tel que celui résultant de la prise de jours de récupération du temps de travail.

En l’absence de dispositions conventionnelles ou contractuelles contraires, la durée de la prolongation de l’essai 
ne peut être limitée aux seuls jours ouvrables inclus dans la période ayant justifié cette prolongation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2017), que Mme L... a été engagée le 
17 février 2014 par le groupement d’intérêt économique Axa ; que le contrat pré-
voyait une période d’essai de quatre mois, renouvelée pour une durée de quatre mois 
le 24 juin 2014 ; que l’employeur a rompu la période d’essai le 19 septembre 2014 ; 
que la salariée a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la salariée :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en paiement 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’une indemnité 
pour non-respect de la procédure de licenciement, d’une indemnité de préavis, alors, 
selon le moyen :
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1°/ que si la période d’essai est prolongée du temps d’absence du salarié, il n’y a pas 
lieu à une telle prolongation lorsque l’absence est liée à la prise de jours de récupé-
ration acquis dans le cadre d’un dispositif de réduction du temps de travail  ; qu’en 
jugeant qu’eu égard à la prise par la salariée, pendant la période d’essai, de sept jours 
de récupération au titre la réduction du temps de travail, cette période devait être 
prolongée d’une durée équivalente, les juges du fond ont violé les articles L. 1221-19 
et suivants du code du travail ;

2°/ que lorsque l’essai est prolongé du temps d’absence du salarié, la durée de cette 
prolongation est égale à celle de l’absence sans que la prolongation soit étendue à des 
jours qui ne sont pas inclus dans la période l’ayant justifiée, sauf disposition contrac-
tuelle ou conventionnelle contraire ; que, pour calculer la durée de la prolongation de 
l’essai, les juges du fond ont retenu que la salariée avait pris sept jours de réduction 
du temps de travail, le 2 mai 2014, du 19 au 23 mai 2014 et le 30 mai 2014 ; qu’en 
décidant cependant d’ajouter, à cette période de sept jours calendaires, deux jours, 
en l’occurrence, les samedi 24 et dimanche 25 mai 2014, pour prolonger la période 
d’essai de neuf jours, bien qu’il ait résulté de leurs constatations que, n’ayant été sus-
pendu que de sept jours calendaires, l’essai aurait dû être prolongé de la même durée, 
les juges du fond ont, par fausse application, violé les articles L. 1221-19 et suivants 
du code du travail ;

3°/ que la période d’essai est valablement suspendue et peut donc être prolongée pour 
une durée correspondante qu’autant que le salarié est lui-même en congé pendant 
cette période ; qu’en retenant que devaient être comptabilisées les deux journées des 
24 et 25 mai 2014 pour calculer la durée de prolongation de l’essai, bien qu’il résulte 
de leurs constatations que la salariée n’était pas elle-même en congé durant ces deux 
jours, les juges du fond n’en ont pas tiré les conséquences légales et ont, dès lors, une 
nouvelle fois, violé les articles L. 1221-19 et suivants du code du travail ;

4°/ qu’en retenant que devaient être comptabilisées les deux journées des 24 et 25 mai 
2014 pour calculer la durée de prolongation de l’essai bien que la salariée n’ait pas été 
elle-même en congé durant ces deux jours, les juges du fond, qui auraient dû vérifier si 
l’intéressée, cadre autonome, avait ou non travaillé les 24 et 25 mai 2014, ont privé leur 
décision de base légale au regard des articles L. 1221-19 et suivants du code du travail ;

5°/ qu’aux termes du courrier du 19 septembre 2014 par lequel l’employeur avait 
notifié à la salariée la fin de la relation contractuelle, il était indiqué : « En date du 
13 juin 2014, nous vous avons signifié par courrier que nous souhaitions prolonger 
cette période d’essai jusqu’au 7 novembre 2014 au soir. Tenant compte de vos ab-
sences, le terme de votre période d’essai s’est vu reporter au 1er décembre 2014 » ; qu’il 
en résulte que la mention par l’employeur de la date du 7 novembre 2014 ne résultait 
pas d’une erreur matérielle ; qu’en se réfugiant cependant derrière l’existence d’une 
telle erreur pour écarter le caractère abusif du renouvellement de la période d’essai 
décidé par l’employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-19 et suivants du 
code du travail ;

Mais attendu que la période d’essai ayant pour but de permettre l’appréciation des 
qualités du salarié, celle-ci est prolongée du temps d’absence du salarié, tel que celui 
résultant de la prise de jours de récupération du temps de travail ; qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles ou contractuelles contraires, la durée de la prolongation 
de l’essai ne peut être limitée aux seuls jours ouvrables inclus dans la période ayant 
justifié cette prolongation ;



80

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et attendu que la cour d’appel ayant constaté qu’alors que la période d’essai de quatre 
mois expirait le 16 juin à minuit, la salariée avait pris sept jours de récupération du 
temps de travail, dont cinq jours continus la semaine du 19 au 23 mai, a décidé à bon 
droit que les samedi 24 mai et dimanche 25 mai durant lesquels la salariée n’avait pas 
effectivement travaillé devaient être pris en compte pour prolonger la période d’essai 
qui a, en conséquence, expiré le 25 juin à minuit et qu’il en résulte que le renouvelle-
ment de la période d’essai intervenu le 24 juin était valable ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé :

Attendu d’une part, que la cour d’appel ayant constaté que les dispositions de l’accord 
collectif sur la part variable de la rémunération étaient moins favorables à la salariée 
que celles du contrat de travail, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

Attendu, d’autre part, que la cour d’appel ayant souverainement retenu que l’em-
ployeur avait manifesté une résistance dans le paiement du bonus, la prise en charge 
des frais de transport et la remise tardive des documents sociaux, a justifié l’existence 
d’un préjudice par l’évaluation qu’elle en a faite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles L. 1221-19 et suivants du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’ajout, à la période d’essai convenue, du temps d’absence du salarié non limité aux jours 
ouvrables, à rapprocher : Soc., 14 novembre 1990, pourvoi n° 87-42.795, Bull. 1990, V, n° 551 
(cassation partielle) ; 1re Civ., 4 janvier 1995, pourvoi n° 93-13.614, Bull. 1995, I, n° 5 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-18.414, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.
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Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code du travail, dans sa version issue 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, concerne les 
contestations, de la compétence du juge judiciaire, fondées sur une irrégularité de la procédure relative au plan de 
sauvegarde de l’emploi ou sur la nullité de la procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance 
d’un tel plan, telles les contestations fondées sur les articles L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail. Ce 
délai de prescription court à compter de la notification du licenciement. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour juger un salarié recevable en son action fondée sur l’article 
L. 1235-16 du code du travail, retient que le délai n’a pu valablement commencer à courir, conformément au 
principe général édicté par l’article 2224 du code civil repris à l’article L. 1471-1 du code du travail, qu’au 
jour de l’arrêt du Conseil d’Etat qui a rejeté les pourvois formés contre l’arrêt d’une cour administrative d’appel 
ayant annulé la décision de validation de l’accord collectif majoritaire.

 ■ Licenciement – Nullité – Action en nullité – Prescription – Délai – Point 
de départ – Détermination – Portée.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

 ■ Licenciement – Nullité – Action en nullité – Prescription – Délai – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1235-7 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur version issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. S..., salarié de la société Pages jaunes, a été licen-
cié pour motif économique le 30 avril 2014 dans le cadre d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi contenu dans un accord collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 et 
validé par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France le 2 janvier 2014 ; que, par arrêt du 22 oc-
tobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour administrative d’appel 
a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 20 novembre 2013 ne 
revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de l’article L. 1233-24-
1 du code du travail ; que le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté les pourvois 
formés contre cet arrêt ; que le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 16 février 
2016 ;

Attendu que, pour déclarer le salarié recevable en son action fondée sur l’article 
L. 1235-16 du code du travail et condamner la société à lui verser des dommages et 
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que les condi-
tions d’exercice de l’action sont subordonnées à la décision irrévocable des juges de 
l’ordre administratif qui produira ses effets sur la validation ou non du plan de sau-
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vegarde de l’emploi envers toutes les personnes concernées par celui-ci quand bien 
même elles ne sont pas à l’origine de la saisine de la juridiction administrative ; que 
le délai visé à l’article L. 1235-7 du code du travail n’a pu valablement commencer 
à courir, conformément au principe général édicté par l’article 2224 du code civil 
repris à l’article L. 1471-1 du code du travail, qu’au jour où le demandeur a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’en l’espèce c’est 
donc au jour de l’arrêt du Conseil d’Etat que le point de départ du délai de l’article 
L. 1235-7 a été reporté, en sorte que l’action a été introduite en temps non couvert 
par la prescription ;

Attendu cependant que le délai de prescription de douze mois prévu par l’article 
L. 1235-7 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 et applicable du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, qui concerne les contesta-
tions, de la compétence du juge judiciaire, fondées sur une irrégularité de la procédure 
relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou sur la nullité de la procédure de licencie-
ment en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan, telles les contestations 
fondées sur les articles L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, court à compter 
de la notification du licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle avait constaté que le salarié avait saisi 
la juridiction prud’homale plus de douze mois après la notification de son licencie-
ment, ce dont il résultait que sa demande d’indemnisation fondée sur les dispositions 
de l’article L. 1235-16 du code du travail était irrecevable comme prescrite, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M. S... recevable en son 
action fondée sur l’article L. 1235-16 du code du travail et condamne la société à lui 
verser des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement du conseil de prud’hommes de Colmar du 13 janvier 2017 
en ce qu’il a déclaré la demande de M. S... en paiement de dommages-intérêts sur le 
fondement de l’article L. 1235-16 du code du travail irrecevable comme prescrite.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1235-7 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur version issue de la loi n° 2013-504 
du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur le domaine d’application de l’article L. 1235-7 du code du travail, à rapprocher : Soc., 20 sep-
tembre 2018, pourvoi n° 17-11.591, Bull. 2018, V, (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 11 septembre 2019, n° 18-12.606, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité conventionnnelle de 
licenciement – Montant – Calcul – Eléments pris en compte – 
Ancienneté du salarié – Date d’appréciation – Cas – Interruption du 
préavis en raison d’une faute grave commise par le salarié – Portée.

Si le droit à l’indemnité de licenciement naît à la date où le licenciement est notifié, l’évaluation du montant de 
l’indemnité est faite en tenant compte de l’ancienneté à l’expiration du contrat.

Il en résulte que la cour d’appel qui constate que la faute grave commise au cours de l’exécution de son préavis 
par le salarié, qui n’en était pas dispensé, a eu pour effet d’interrompre le préavis, décide à bon droit de prendre 
en compte cette interruption pour déterminer le montant de l’indemnité de licenciement.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité conventionnelle de 
licenciement – Ouverture du droit – Moment – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 6 novembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-15.047), que Mme C... a été engagée le 
4 septembre 1995 par la Mutuelle des fonctionnaires ouvriers et agents de l’Etat en 
qualité de directrice d’un centre de santé ; que, licenciée pour insuffisance profession-
nelle le 30 novembre 1998 avec un préavis de six mois, elle s’est vu notifier la rupture 
immédiate de son contrat de travail pour faute grave le 10 décembre 1998 ; qu’elle a 
saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement 
d’une indemnité conventionnelle de licenciement alors, selon le moyen :

1°/ que pour déterminer le montant de l’indemnité de licenciement, l’ancienneté 
du salarié doit être calculée à la date d’expiration du délai normal de préavis, qu’il 
ait été ou non exécuté ; que l’ancienneté qui devait être prise en considération pour 
calculer l’indemnité conventionnelle de licenciement de la salariée conformément 
à l’article 14.2 de la convention collective du personnel des organismes mutualistes 
était celle qu’elle aurait acquise à l’issue de son préavis contractuel, soit au terme d’un 
délai de six mois à compter de la présentation de la lettre de licenciement pour in-
suffisance professionnelle du 30 novembre 1998 ; qu’en décidant que l’indemnité de 
licenciement due à la salariée devait être calculée sur la base d’une ancienneté de trois 
ans et trois mois, courant du 4 septembre 1995 au 10 décembre 1998, date à laquelle 
l’employeur avait notifié la rupture du préavis pour faute grave, la cour d’appel a re-
tenu une période de référence erronée pour le calcul de l’indemnité litigieuse et a 
violé l’article L. 122-9 ancien du code du travail, devenu l’article L. 1234-9, ensemble 
l’article 14.2 de la convention collective du personnel des organismes mutualistes re-
présentés au Comité d’entente ;
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2°/ qu’à défaut de respecter la procédure disciplinaire, la rupture pour faute grave 
du préavis en cours d’exécution est irrégulière  ; que le terme du préavis demeure 
alors fixé à sa date d’expiration normale  ; que l’ancienneté qui devait être prise en 
considération pour calculer l’indemnité conventionnelle de licenciement de la salariée 
conformément à l’article 14.2 de la convention collective du personnel des organismes 
mutualistes était celle qu’elle aurait acquise à l’issue de son préavis contractuel, soit au 
terme d’un délai de 6 mois à compter de la présentation de la lettre de licenciement 
pour insuffisance professionnelle du 30 novembre 1998 ; qu’en décidant que l’indem-
nité de licenciement due à la salariée devait être calculée sur la base d’une ancienneté 
de trois ans et trois mois, courant du 4 septembre 1995 au 10 décembre 1998, date à 
laquelle l’employeur avait notifié la rupture du préavis pour faute grave, la cour d’appel 
a retenu une période de référence erronée pour le calcul de l’indemnité litigieuse et a 
violé l’article L. 122-9 ancien du code du travail, devenu l’article L. 1234-9, ensemble 
l’article 14.2 de la convention collective du personnel des organismes mutualistes re-
présentés au Comité d’entente ;

Mais attendu, d’abord, que le moyen invite en sa seconde branche la Cour de cassation 
à revenir sur la doctrine de son précédent arrêt auquel la juridiction de renvoi s’est 
conformée ;

Attendu, ensuite, que si le droit à l’indemnité de licenciement naît à la date où le 
licenciement est notifié, l’évaluation du montant de l’indemnité est faite en tenant 
compte de l’ancienneté à l’expiration du contrat ; qu’ayant constaté que la faute grave 
commise au cours de l’exécution de son préavis par la salariée, qui n’en était pas dis-
pensée, avait eu pour effet d’interrompre le préavis, la cour d’appel a décidé à bon droit 
de prendre en compte cette interruption pour déterminer le montant de l’indemnité 
de licenciement ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 1234-9 du code du travail ; article 14.2 de la convention collective du personnel des 
organismes mutualistes représentés au comité d’entente.

Rapprochement(s) : 

Sur la date d’appréciation de l’ancienneté du salarié pour fixer le montant de l’indemnité de 
licenciement, à rapprocher : Soc., 30 mars 2005, pourvoi n° 03-42.667, Bull. 2005, V, n° 106 (3) 
(cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 18 septembre 2019, n° 18-10.261, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Formalités préalables – 
Formalités prévues par des dispositions conventionnelles ou un 
règlement intérieur – Saisine d’une commission paritaire amiable 
ayant une mission conciliatrice – Garantie de fond – Exclusion – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 octobre 2015), que M. E... a été engagé le 
18 novembre 2010 par la société Euronews en qualité de journaliste bilingue de langue 
farsi ; que la relation de travail était soumise à la convention collective nationale des 
journalistes du 1er novembre 1976 ; que licencié le 31 décembre 2012, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la procédure applicable à son li-
cenciement a été respectée, alors, selon le moyen :

1°/ que les règles procédurales conventionnelles constituent des garanties de fond pour 
le salarié dont le non-respect par l’employeur prive le licenciement de cause réelle et 
sérieuse ; que l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes préci-
sait que « les parties sont d’accord pour recommander, avant le recours à la procédure 
prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 du code du travail, de soumettre les conflits 
individuels à une commission paritaire amiable, ayant uniquement mission concilia-
trice, composée de deux représentants des employeurs et de deux représentants des 
journalistes désignés par les organisations patronales et de salariés en cause [...] » ; que 
pour juger que la procédure applicable au licenciement de M. E... avait été respectée, 
la cour d’appel a jugé qu’il résulte de la combinaison des articles 3B relatif à la liberté 
d’opinion et 47 de la convention collective que le préalable de conciliation par cette 
commission n’était exigé qu’en ce qui concerne les litiges relevant de la liberté d’opi-
nion des journalistes ; qu’en statuant de la sorte, quand l’article 47, qui, selon les termes 
du conseil de prud’hommes, « existe indépendamment de l’article 3B » énonçait que 
les parties sont d’accord pour recommander de soumettre les conflits individuels à une 
commission sans limiter sa saisine aux litiges relevant de la liberté d’opinion, la cour 
d’appel a violé l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes ;

2°/ qu’à supposer même que la saisine de la commission paritaire amiable n’ait pas été 
obligatoire, l’employeur se devait d’informer le salarié sur la possibilité de saisir une 
telle commission ; qu’en jugeant que la procédure applicable au licenciement avait été 
respectée, quand M. E... a été privé, faute d’information de la part de l’employeur de 
la possibilité d’assurer utilement sa défense, la cour d’appel a violé l’article 47 de la 
convention collective nationale des journalistes ;

3°/ qu’en tout état de cause, il appartenait au juge de rechercher si le fait que la com-
mission paritaire amiable n’ait pas été saisie ou le fait pour M. E... de ne pas avoir été 
avisé par la société Euronews de la possibilité de saisir cette commission, l’avait privé 



86

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’une possibilité d’assurer utilement sa défense, les règles procédurales convention-
nelles constituant une garantie de fond ; qu’en ne procédant pas à cette recherche, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 47 de la convention 
collective nationale des journalistes ;

Mais attendu, que selon l’article 47 de la convention collective nationale des journa-
listes se rapportant aux conflits individuels, les parties sont d’accord pour recomman-
der, avant le recours à la procédure prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 devenus 
L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail, de soumettre les conflits individuels à une 
commission paritaire amiable, ayant uniquement une mission conciliatrice ; qu’il n’en 
résulte pas pour l’employeur l’obligation de saisir la commission paritaire amiable pré-
alablement à la rupture du contrat le liant au journaliste ;

Et attendu que la cour d’appel, après avoir rappelé à bon droit que le préalable obli-
gatoire de conciliation concerne les litiges prévus par l’article 3B de la convention 
collective se rapportant à la liberté d’opinion et constaté que les motifs de rupture du 
contrat étaient étrangers aux dispositions de cet article, en a exactement déduit, sans 
avoir à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que la sai-
sine préalable de la commission paritaire, qui ne présentait aucun caractère obligatoire, 
était sans effet sur la régularité du licenciement ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche comme étant nouveau, 
mélangé de fait et de droit, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 3B et 47 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976 ; 
articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres cas d’absence de violation d’une garantie de fond, en matière de procédure discipli-
naire, à rapprocher : Soc., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-11.400, Bull. 2015, V, n° 46 (cassation) ; 
Soc., 6 avril 2016, pourvoi n° 14-21.530, Bull. 2016, V, n° 65 (1) (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 11 septembre 2019, n° 17-31.321, n° 18-14.971, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Licenciement pour 
inaptitude – Recherche des causes de l’inaptitude – Appréciation – 
Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-31.321 et 18-14.971 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, qu’engagée à compter du 4 juillet 1974 par la société 
FDG international en qualité de conditionneuse, Mme K... a parallèlement occupé la 
fonction de membre du comité d’entreprise ; que suivant autorisation accordée par 
l’inspecteur du travail le 20 mars 2015, la salariée a été licenciée pour inaptitude d’ori-
gine non professionnelle ; qu’invoquant l’origine professionnelle de son inaptitude, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale le 1er septembre 2015 ; qu’à titre principal, 
elle soutenait que son licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse ; que 
subsidiairement elle demandait réparation des préjudices résultant de l’origine profes-
sionnelle de son inaptitude et l’octroi, à ce titre, d’une indemnité compensatrice de 
préavis, d’une indemnité spéciale de licenciement, de dommages-intérêts pour procé-
dure irrégulière et pour perte d’emploi ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.971, qui est recevable :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt avant dire droit du 6 juin 2017 d’inviter les 
parties à formuler leurs observations exclusivement sur le moyen soulevé d’office de 
l’irrecevabilité de la contestation de la cause réelle et sérieuse du licenciement, alors, 
selon le moyen, que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties et que le juge doit se prononcer sur tout ce qui lui est demandé ; qu’en invitant 
Mme K... et la société FDG international à formuler leurs observations exclusivement 
sur le moyen soulevé d’office de l’irrecevabilité de Mme K... à contester la cause réelle 
et sérieuse du licenciement quand cette dernière sollicitait également l’infirmation 
du jugement et à voir juger que son inaptitude est d’origine professionnelle et qu’elle 
est consécutive à une maladie professionnelle de type épicondylite, la cour a modifié 
l’objet du litige et violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’arrêt du 13 novembre 2017, ayant rappelé qu’à titre 
subsidiaire, la salariée sollicitait l’application du régime protecteur découlant de l’ori-
gine de l’inaptitude qu’elle considérait comme étant professionnelle, la cour d’appel 
a examiné la recevabilité des demandes formées à ce titre et ainsi statué sur l’entier 
litige ; qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 17-31.321 en ce qu’il vise les demandes 
de dommages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt du 13 novembre 2017 de déclarer irrece-
vables ces demandes subsidiaires, alors, selon le moyen :
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1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande subsidiaire de Mme K... au motif que le licenciement 
pour inaptitude non professionnelle aurait été autorisé par l’inspection du travail sans 
qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation quand la décision autori-
sant le licenciement en date du 20 mars 2015 vise uniquement une demande d’auto-
risation de licenciement pour inaptitude de Mme K... sans aucunement se prononcer 
sur l’origine professionnelle ou non de cette inaptitude, la cour a dénaturé les termes 
clairs et précis de la décision autorisant le licenciement en date du 20 mars 2015 en 
violation du principe précité ;

2°/ que si, par dérogation au principe selon lequel le juge judiciaire ne peut apprécier 
le caractère réel et sérieux du licenciement du salarié inapte, l’autorisation de licen-
ciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse 
valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inap-
titude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations, cette 
jurisprudence ne s’applique pas à la contestation du caractère professionnel ou non de 
l’inaptitude ; qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au 
motif que « le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par 
l’inspection du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation, 
elle n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un man-
quement de son employeur à une de ses obligations » tout en constatant que celle-ci 
sollicitait à titre subsidiaire, sans en tirer de conséquence sur la validité de son licencie-
ment, l’application du régime protecteur découlant de son inaptitude qu’elle considé-
rait comme étant d’origine professionnelle, la cour n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a ainsi violé le principe de la séparation des pouvoirs ;

3°/ que le juge prud’homal est seul compétent pour apprécier le caractère profes-
sionnel de l’inaptitude et qu’il lui incombe de rechercher si l’inaptitude a, au moins 
partiellement, pour origine une maladie professionnelle ou un accident du travail  ; 
qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au motif que « le 
licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation », la cour a 
violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles L. 1226-10 et L. 1226-14 du code du 
travail ;

4°/ qu’en tout état de cause, le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties ; 
qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K..., que 
celle-ci n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un 
manquement de son employeur à une de ses obligations quand cette dernière invo-
quait dans ses conclusions d’appel la violation par l’employeur de l’article L. 1226-10 
du code du travail, la cour a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les 
documents de la cause et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect 
par l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du 
licenciement ;

Et attendu qu’ayant constaté, sans dénaturation, que la salariée sollicitait des dom-
mages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière en raison de l’ori-
gine de son inaptitude, c’est à bon droit que la cour d’appel les a déclarées irrecevables ;
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Mais sur le moyen unique du même pourvoi en ce qu’il vise les demandes 
d’indemnité spéciale de licenciement et d’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que si le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect par 
l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du licen-
ciement, il demeure compétent, sans porter atteinte à ce principe, pour rechercher 
si l’inaptitude du salarié avait ou non une origine professionnelle et accorder, dans 
l’affirmative, les indemnités spéciales prévues à l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée, l’arrêt retient que 
le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail, la salariée n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine 
dans un manquement de son employeur à ses obligations, l’origine professionnelle 
d’une inaptitude ne découlant pas nécessairement d’un comportement fautif de l’em-
ployeur ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la salariée demandait le bénéfice des 
indemnités prévues par l’article L. 1226-14 du code du travail et qu’il lui appartenait 
en conséquence de rechercher si l’inaptitude de la salariée avait pour origine une 
maladie professionnelle ou un accident du travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.971 dirigé contre l’arrêt du 6 juin 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de Mme K... tendant à l’octroi d’une indemnité compensatrice de préavis et d’une 
indemnité spéciale de licenciement, l’arrêt rendu le 13 novembre 2017, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 1226-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du juge judiciaire pour accorder au salarié protégé, licencié pour inaptitude 
après une autorisation accordée par l’autorité administrative, la réparation du préjudice résultant 
de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 
2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 11 septembre 2019, n° 18-11.401, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interdépendance – Contrats interdépendants – Contrat de 
location financière – Caducité – Cas – Résiliation du contrat de 
maintenance par le juge-commissaire.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 641-11-1 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société FF Valentine ménager (la société FF Va-
lentine), preneur, a conclu avec la société Safetic, prestataire de services, deux contrats, 
l’un portant sur la location financière de matériels, l’autre sur la maintenance desdits 
matériels, d’une durée de soixante mois, moyennant un loyer mensuel de 110 euros ; 
que les matériels ont été cédés à la société Parfip France (la société Parfip) ; que le 
13 février 2012, la société Safetic a été mise en liquidation judiciaire ; qu’après s’être 
plainte auprès de la société Parfip du dysfonctionnement des matériels loués, par une 
lettre du 11 juin 2012, la société FF Valentine a cessé de lui payer les loyers à compter 
du mois de juillet 2012 ; que dans le cadre de la procédure collective de la société 
Safetic, le juge-commissaire a prononcé la résiliation du contrat de maintenance par 
une ordonnance du 26 mars 2013 ; que le 17 décembre 2013, la société Parfip a as-
signé la société FF Valentine en constatation de la résiliation du contrat de location 
financière et en paiement des loyers impayés, d’une indemnité de résiliation et d’une 
clause pénale ; que la société FF Valentine a demandé le rejet de ces demandes et, à titre 
reconventionnel, la constatation de l’interdépendance des contrats de maintenance et 
de location financière, et la résiliation de ce dernier avec effet rétroactif à la date de la 
résiliation du premier ;

Attendu que, pour accueillir les demandes de la société Parfip, tendant notamment à la 
résiliation du contrat de location financière pour défaut de paiement des loyers, l’arrêt, 
après avoir relevé que le contrat de maintenance conclu entre les sociétés Safetic et FF 
Valentine est interdépendant du contrat de location financière liant les sociétés Parfip 
et FF Valentine, énonce que, la chose jugée ne pouvant nuire à un tiers non partie à 
une décision de justice, l’ordonnance du juge-commissaire prononçant la résiliation 
d’un contrat liant une société soumise à une procédure collective à l’un de ses co-
contractants ne peut produire d’effet à l’égard de la société qui a financé l’opération ; 
qu’il en déduit que l’anéantissement du contrat de maintenance résultant de l’ordon-
nance du juge-commissaire du 26 mars 2013 n’est pas opposable à la société Parfip et 
que, faute pour la société FF Valentine d’avoir appelé à l’instance le liquidateur de la 
société Safetic afin de voir prononcer l’anéantissement du contrat de maintenance, sa 
demande de caducité du contrat de location financière doit être rejetée ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que si l’ordonnance du juge-commissaire constatant ou 
prononçant la résiliation d’un contrat en cours, en application de l’article L. 641-11-1 
du code de commerce, est dépourvue de l’autorité de la chose jugée à l’égard des tiers, 
elle leur est cependant opposable en ce qu’elle constate ou prononce cette résiliation, 
de sorte que la résiliation du contrat de maintenance, prononcée contradictoirement à 
l’égard de la société Safetic, par l’ordonnance du juge-commissaire du 26 mars 2013, 
entraînait, à la date de la résiliation, la caducité par voie de conséquence du contrat de 
location financière interdépendant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement entrepris, il donne 
acte à la société FF Valentine ménager de ce qu’elle ne soutient plus le moyen tiré 
de la nullité des contrats en cause en application de l’article L. 121-23 du code de la 
consommation, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 641-11-1 du code de commerce.

1re Civ., 12 septembre 2019, n° 18-20.472, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Atteinte à l’ordre public – Procréation ou gestation pour le 
compte d’autrui – Converntion conclue sur le territoire national – 
Action du père biologique en contestation d’une reconnaissance 
de paternité – Mise en balance des intérêts en présence – 
Irrecevabilité de l’action reposant sur la convention – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 8 – Droit au respect de 
la vie privée et familiale – Violation (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 31 mai 2018), que MM. X... et L... ont contrac-
té avec Mme G..., épouse W..., une convention de gestation pour autrui, aux termes 
de laquelle celle-ci devait porter, contre rémunération, l’enfant qu’elle concevrait à 
l’aide du sperme de l’un ou de l’autre ; qu’au cours de la grossesse, M. L... a reconnu 
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l’enfant ; qu’en mars 2013, Mme G... a indiqué au couple que celui-ci était décédé 
à la naissance ; qu’ayant appris qu’il était vivant et avait été reconnu par M. K..., au 
foyer duquel il demeurait depuis sa naissance, M. X... a déposé plainte à l’encontre 
de Mme G... pour escroquerie  ; que tant Mme G... que MM. X... et L... et M. et 
Mme K... ont été condamnés pénalement ; qu’il a été établi, au cours de l’enquête 
pénale, d’une part, que M. X... était le père biologique de l’enfant, d’autre part, que 
Mme G... avait décidé de confier l’enfant à naître à M. et Mme K..., contre rému-
nération, sans faire état de l’existence de « l’insémination artisanale » à l’origine de sa 
grossesse et du couple X...-L... ; que, selon son acte de naissance, l’enfant V... K... est né 
le [...] à [...] de Mme G... et de M. K..., qui l’a reconnu le 17 septembre 2012 ; que, le 
19 juillet 2013, M. X... a assigné M. K... et Mme G... en contestation de la paternité 
du premier et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant ; qu’il a demandé le 
changement de nom du mineur, l’exercice exclusif de l’autorité parentale et la fixation 
de sa résidence chez lui ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, cinquième, 
sixième et septième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en contes-
tation de la paternité de M. K... et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant 
V... K..., alors, selon le moyen :

1°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en déclarant irrecevables les de-
mandes de M. X..., comme reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, quand 
l’enfant avait été remis par la mère à M. K... qui l’avait reconnu en exécution d’un 
contrat de mère porteuse, la cour d’appel qui a déduit un motif inopérant, en violation 
des articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que l’impossibilité d’établir un lien de filiation paternelle constituant une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de l’enfant, il appartient au 
juge d’apprécier si, concrètement, elle ne porte pas une atteinte disproportionnée au 
droit au respect de la vie privée de l’intéressé, au regard du but légitime poursuivi, et 
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en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et concurrents 
en jeu ; qu’en se déterminant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant qui 
a tissé des liens affectifs avec ses parents d’intention depuis quatre ans, à la date à la-
quelle elle statuait, après avoir déclaré irrecevables les demandes de M. X..., comme 
reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, la cour d’appel, qui n’a pas opéré un 
tel contrôle de proportionnalité, a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article 16-7 du code civil, toute convention 
portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, se-
lon l’article 16-9 du même code, ces dispositions sont d’ordre public ; qu’ayant relevé 
que l’action de M. X... en contestation de la reconnaissance de paternité de M. K..., 
destinée à lui permettre d’établir sa propre filiation sur l’enfant, reposait sur la conven-
tion de gestation pour autrui qu’il avait conclue avec Mme G..., la cour d’appel en a 
exactement déduit que la demande était irrecevable comme reposant sur un contrat 
prohibé par la loi ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce que la réalité biologique n’apparaît pas une rai-
son suffisante pour accueillir la demande de M. X..., au regard du vécu de l’enfant 
V... ; qu’il relève que celui-ci vit depuis sa naissance chez M. K..., qui l’élève avec son 
épouse dans d’excellentes conditions, de sorte qu’il n’est pas de son intérêt supérieur 
de voir remettre en cause le lien de filiation avec celui-ci, ce qui ne préjudicie pas 
au droit de l’enfant de connaître la vérité sur ses origines ; qu’il observe qu’il en est 
ainsi même si la façon dont ce lien de filiation a été établi par une fraude à la loi sur 
l’adoption n’est pas approuvée, et précise que le procureur de la République, seul ha-
bilité désormais à contester la reconnaissance de M. K..., a fait savoir qu’il n’entendait 
pas agir à cette fin ; qu’ayant ainsi mis en balance les intérêts en présence, dont celui 
de l’enfant, qu’elle a fait prévaloir, la cour d’appel n’a pas méconnu les exigences 
conventionnelles résultant de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boul-
lez -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 16-7 et 16-9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la primauté de l’intérêt supérieur de l’enfant mis en balance avec le droit du père biologique 
à établir sa filiation, cf. : CEDH, arrêt du 5 novembre 2002, Yousef c. Pays-Bas, n° 33711/96.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 12 septembre 2019, n° 18-20.472, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Compatibilité – 
Irrecevabilitén de l’action du père biologique en présence, d’une 
convention de gestation pour autrui – Proportionnalité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 31 mai 2018), que MM. X... et L... ont contrac-
té avec Mme G..., épouse W..., une convention de gestation pour autrui, aux termes 
de laquelle celle-ci devait porter, contre rémunération, l’enfant qu’elle concevrait à 
l’aide du sperme de l’un ou de l’autre ; qu’au cours de la grossesse, M. L... a reconnu 
l’enfant ; qu’en mars 2013, Mme G... a indiqué au couple que celui-ci était décédé 
à la naissance ; qu’ayant appris qu’il était vivant et avait été reconnu par M. K..., au 
foyer duquel il demeurait depuis sa naissance, M. X... a déposé plainte à l’encontre 
de Mme G... pour escroquerie  ; que tant Mme G... que MM. X... et L... et M. et 
Mme K... ont été condamnés pénalement ; qu’il a été établi, au cours de l’enquête 
pénale, d’une part, que M. X... était le père biologique de l’enfant, d’autre part, que 
Mme G... avait décidé de confier l’enfant à naître à M. et Mme K..., contre rému-
nération, sans faire état de l’existence de « l’insémination artisanale » à l’origine de sa 
grossesse et du couple X...-L... ; que, selon son acte de naissance, l’enfant V... K... est né 
le [...] à [...] de Mme G... et de M. K..., qui l’a reconnu le 17 septembre 2012 ; que, le 
19 juillet 2013, M. X... a assigné M. K... et Mme G... en contestation de la paternité 
du premier et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant ; qu’il a demandé le 
changement de nom du mineur, l’exercice exclusif de l’autorité parentale et la fixation 
de sa résidence chez lui ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, cinquième, 
sixième et septième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en contes-
tation de la paternité de M. K... et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant 
V... K..., alors, selon le moyen :

1°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
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sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en déclarant irrecevables les de-
mandes de M. X..., comme reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, quand 
l’enfant avait été remis par la mère à M. K... qui l’avait reconnu en exécution d’un 
contrat de mère porteuse, la cour d’appel qui a déduit un motif inopérant, en violation 
des articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que l’impossibilité d’établir un lien de filiation paternelle constituant une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de l’enfant, il appartient au 
juge d’apprécier si, concrètement, elle ne porte pas une atteinte disproportionnée au 
droit au respect de la vie privée de l’intéressé, au regard du but légitime poursuivi, et 
en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et concurrents 
en jeu ; qu’en se déterminant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant qui 
a tissé des liens affectifs avec ses parents d’intention depuis quatre ans, à la date à la-
quelle elle statuait, après avoir déclaré irrecevables les demandes de M. X..., comme 
reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, la cour d’appel, qui n’a pas opéré un 
tel contrôle de proportionnalité, a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article 16-7 du code civil, toute convention 
portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, se-
lon l’article 16-9 du même code, ces dispositions sont d’ordre public ; qu’ayant relevé 
que l’action de M. X... en contestation de la reconnaissance de paternité de M. K..., 
destinée à lui permettre d’établir sa propre filiation sur l’enfant, reposait sur la conven-
tion de gestation pour autrui qu’il avait conclue avec Mme G..., la cour d’appel en a 
exactement déduit que la demande était irrecevable comme reposant sur un contrat 
prohibé par la loi ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce que la réalité biologique n’apparaît pas une rai-
son suffisante pour accueillir la demande de M. X..., au regard du vécu de l’enfant 
V... ; qu’il relève que celui-ci vit depuis sa naissance chez M. K..., qui l’élève avec son 
épouse dans d’excellentes conditions, de sorte qu’il n’est pas de son intérêt supérieur 
de voir remettre en cause le lien de filiation avec celui-ci, ce qui ne préjudicie pas 
au droit de l’enfant de connaître la vérité sur ses origines ; qu’il observe qu’il en est 
ainsi même si la façon dont ce lien de filiation a été établi par une fraude à la loi sur 
l’adoption n’est pas approuvée, et précise que le procureur de la République, seul ha-
bilité désormais à contester la reconnaissance de M. K..., a fait savoir qu’il n’entendait 
pas agir à cette fin ; qu’ayant ainsi mis en balance les intérêts en présence, dont celui 
de l’enfant, qu’elle a fait prévaloir, la cour d’appel n’a pas méconnu les exigences 
conventionnelles résultant de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boul-
lez -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 16-7 et 16-9 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la primauté de l’intérêt supérieur de l’enfant mis en balance avec le droit du père biologique 
à établir sa filiation, cf. : CEDH, arrêt du 5 novembre 2002, Yousef c. Pays-Bas, n° 33711/96.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.782, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Compatibilité – 
Refus d’enregistrement d’une déclaration de nationalité fondée 
sur l’article 21-12 du code civil en présence d’actes d’état civil 
étrangers non probants.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 avril 2018), que O... I..., née le 
[...] à Delhi (Inde), qui a été recueillie par M. U... et Mme B... M... (les consorts U...), 
a souscrit le 28  octobre 2013 une déclaration de nationalité sur le fondement de 
l’article 21-12 du code civil ; que, le greffier en chef ayant refusé de l’enregistrer, les 
consorts U..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité de représentants 
légaux de l’enfant, ont assigné le procureur de la République ;

Attendu que Mme B... M..., M. U... et Mme I..., devenue majeure, font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que l’enregistrement de la déclaration de natio-
nalité soit ordonné alors, selon le moyen :

1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces déte-
nus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas 
échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les 
faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les juges du fond doivent 
donc déterminer quelles sont les formes usitées dans le pays où l’acte a été dressé et 
déterminer si elles ont été respectées, sans avoir égard au fond de l’acte ; que la cour 
d’appel devait ainsi rechercher si, comme il était soutenu, l’acte de naissance produit 
avait été dressé selon les formes usitées en Inde, lesquelles n’imposaient pas que l’acte 
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fît référence au jugement en vertu duquel il était dressé, de sorte que l’acte faisait foi 
nonobstant l’absence de mention du jugement, qui n’était pas formellement exigée et 
de production de ce jugement, ce contrôle de fond étant inopérant pour déterminer 
la force probante de l’acte ; qu’en omettant cette recherche, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 47 du code civil ;

2°/ que la présomption qui s’attache aux actes de l’état civil dressés en pays étranger 
selon les formes usitées dans ce pays ne peut être détruite que par la preuve, faite par 
tous moyens, que l’acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 
correspondent pas à la réalité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à relever des motifs 
dubitatifs tirés du « contexte » et des diverses circonstances du litige qui demeuraient 
inconnues, n’a pas motivé sa décision et violé l’article 455 du code de procédure ci-
vile ;

3°/ que M. U... et Mmes B... M... et I... versaient aux débats l’acte d’adoption dressé à 
Delhi le 31 octobre 2000 entre les parents naturels et la mère adoptive de la jeune O... 
I... ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de M. U... et Mmes B... M... et I..., que 
les époux U... ne communiquaient aucun élément quant aux conditions de l’adop-
tion de l’enfant par Mme I... ni sur la réalité de cette adoption sans examiner cet acte 
d’adoption régulièrement versé aux débats, la cour d’appel a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en refusant de prendre en consi-
dération comme primordial l’intérêt de la jeune O..., au motif qu’il ne pouvait « faire 
échec aux dispositions de l’article 47 précitées, au risque d’imposer dans le droit fran-
çais des actes d’état civil qui ne font pas foi », la cour d’appel a violé l’article 3, § 1, 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant signée à New York le 
26 janvier 1990 ;

5°/ que la cour d’appel devait rechercher si le refus d’enregistrer la déclaration de 
nationalité française d’un enfant élevé en France depuis l’âge de 2 ans, dans un foyer 
et un milieu français et n’ayant plus de lien avec son pays d’origine ne portait pas une 
atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale de cet enfant ; qu’elle a ainsi privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des 
Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce 
pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité ;

Et attendu, d’abord, que la cour d’appel, après avoir exactement rappelé que la régu-
larité formelle de l’acte de naissance devait être examinée au regard des conditions 
posées par la loi étrangère, a constaté que celui-ci avait été enregistré quatre ans après 
la naissance de l’enfant, ce qui, d’après la loi indienne, ne pouvait intervenir que sur 
décision de justice, et en a déduit qu’en l’absence de mention d’une décision de justice 
dans l’acte ou de production d’une telle décision par les consorts U..., ce qui lui aurait 
permis d’en vérifier la régularité internationale, l’acte litigieux n’était pas probant ;

Attendu, ensuite, qu’ayant constaté que les consorts U... ne produisaient aucun élé-
ment permettant de connaître les conditions de l’adoption de l’enfant par Mme I..., 
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les circonstances de l’attribution du nom de celle-ci à O... et les conditions dans les-
quelles cette dernière avait finalement été confiée au couple, dès 2001, par une mère 
adoptive disparue sans laisser d’adresse, la cour d’appel en a souverainement déduit, par 
une décision motivée, sans être tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle 
décidait d’écarter, que ce contexte s’ajoutait à l’absence de régularité de l’acte de 
naissance pour faire douter de la concordance entre ses mentions et la réalité des faits ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’intérêt supérieur de l’enfant ne pouvait faire 
échec aux dispositions de l’article 47 du code civil, dès lors que les actes de l’état civil 
produits n’étaient pas probants, et constaté qu’aucun élément ne justifiait que O... I... 
ne puisse continuer à vivre normalement en France, ce dont il résultait que le refus 
d’enregistrement de la déclaration de nationalité ne revêtait pas un caractère arbitraire, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision au regard de l’article  3, §  1, de la 
Convention de New York du 20 novembre 1989 et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 21-12 et 47 du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 21-12 et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales en matière de nationalité, cf. : CEDH, arrêt du 21 juin 2016, Ramadan c. 
Malte, n° 76136/12.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 20 septembre 2019, n° 18-20.222, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Décision ordonnant le retour de l’enfant – Difficulté 
d’exécution – Grief causé au défendeur en cassation – 
Caractérisation – Portée.
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Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article 975 du code de procédure civile ;

Attendu que l’absence ou l’inexactitude de la mention relative au domicile du de-
mandeur en cassation exigée par le texte précité constitue une irrégularité de forme 
susceptible d’entraîner la nullité de la déclaration de pourvoi s’il est justifié que cette 
irrégularité cause un grief au défendeur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 juillet 2018) que l’enfant W... est née le 
[...] à Göteborg (Suède) de l’union de Mme Y... et de M. K... ; que, la mère ayant, le 
17 janvier 2017, quitté la Suède pour la France avec l’enfant, le père a, le 5 février, saisi 
les autorités suédoises à l’effet d’obtenir le retour de l’enfant en Suède en application 
de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants ; que, par requête du 6 février 2017, Mme Y... a demandé au 
juge aux affaires familiales de fixer les modalités d’exercice de l’autorité parentale à 
l’égard de l’enfant commun ; que le procureur de la République l’a assignée aux fins 
de voir ordonner le retour immédiat de l’enfant au domicile du père en Suède ; que, 
par arrêt infirmatif du 27 février 2018, la cour d’appel a accueilli cette demande ; que, 
statuant sur la requête déposée par Mme Y... devant le juge aux affaires familiales, elle 
a dit le juge français incompétent ;

Attendu que M. K... soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que, dans sa déclara-
tion de pourvoi, Mme Y... a déclaré être domiciliée en France à une adresse à laquelle 
l’huissier de justice ne l’a pas trouvée ; qu’il fait valoir que cette irrégularité lui cause 
un grief en faisant obstacle à l’exécution de l’arrêt qui a ordonné le retour immédiat 
de l’enfant en Suède ;

Attendu qu’il résulte d’un procès-verbal de recherches infructueuses du 31 juillet 2018 
que Mme Y... a déclaré être domiciliée à une adresse qui n’était pas la sienne ; que 
M. K... justifie du grief que lui cause cette irrégularité, qui nuit à l’exécution de la 
décision de retour ;

D’où il suit que la déclaration de pourvoi est nulle et que celui-ci n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 975 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la sanction de l’absence ou de l’inexactitude de la mention relative au domicile du deman-
deur en cassation exigée par l’article  975 du code de procédure civile, à rapprocher  : Com., 
15 juin 2011, pourvoi n° 09-14.953, Bull. 2011, IV, n° 97 (irrecevabilité).
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1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.782, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de New York du 
20 novembre 1989 – Droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Intérêt 
supérieur de l’enfant – Atteinte – Exclusion – Cas – Refus 
d’enregistrement d’une déclaration de nationalité fondée sur 
l’article 21-12 du code civil en présence d’actes d’état civil 
étrangers non probants.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 avril 2018), que O... I..., née le 
[...] à Delhi (Inde), qui a été recueillie par M. U... et Mme B... M... (les consorts U...), 
a souscrit le 28  octobre 2013 une déclaration de nationalité sur le fondement de 
l’article 21-12 du code civil ; que, le greffier en chef ayant refusé de l’enregistrer, les 
consorts U..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité de représentants 
légaux de l’enfant, ont assigné le procureur de la République ;

Attendu que Mme B... M..., M. U... et Mme I..., devenue majeure, font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que l’enregistrement de la déclaration de natio-
nalité soit ordonné alors, selon le moyen :

1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces déte-
nus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas 
échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les 
faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les juges du fond doivent 
donc déterminer quelles sont les formes usitées dans le pays où l’acte a été dressé et 
déterminer si elles ont été respectées, sans avoir égard au fond de l’acte ; que la cour 
d’appel devait ainsi rechercher si, comme il était soutenu, l’acte de naissance produit 
avait été dressé selon les formes usitées en Inde, lesquelles n’imposaient pas que l’acte 
fît référence au jugement en vertu duquel il était dressé, de sorte que l’acte faisait foi 
nonobstant l’absence de mention du jugement, qui n’était pas formellement exigée et 
de production de ce jugement, ce contrôle de fond étant inopérant pour déterminer 
la force probante de l’acte ; qu’en omettant cette recherche, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 47 du code civil ;

2°/ que la présomption qui s’attache aux actes de l’état civil dressés en pays étranger 
selon les formes usitées dans ce pays ne peut être détruite que par la preuve, faite par 
tous moyens, que l’acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 
correspondent pas à la réalité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à relever des motifs 
dubitatifs tirés du « contexte » et des diverses circonstances du litige qui demeuraient 
inconnues, n’a pas motivé sa décision et violé l’article 455 du code de procédure ci-
vile ;

3°/ que M. U... et Mmes B... M... et I... versaient aux débats l’acte d’adoption dressé à 
Delhi le 31 octobre 2000 entre les parents naturels et la mère adoptive de la jeune O... 
I... ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de M. U... et Mmes B... M... et I..., que 
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les époux U... ne communiquaient aucun élément quant aux conditions de l’adop-
tion de l’enfant par Mme I... ni sur la réalité de cette adoption sans examiner cet acte 
d’adoption régulièrement versé aux débats, la cour d’appel a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en refusant de prendre en consi-
dération comme primordial l’intérêt de la jeune O..., au motif qu’il ne pouvait « faire 
échec aux dispositions de l’article 47 précitées, au risque d’imposer dans le droit fran-
çais des actes d’état civil qui ne font pas foi », la cour d’appel a violé l’article 3, § 1, 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant signée à New York le 
26 janvier 1990 ;

5°/ que la cour d’appel devait rechercher si le refus d’enregistrer la déclaration de 
nationalité française d’un enfant élevé en France depuis l’âge de 2 ans, dans un foyer 
et un milieu français et n’ayant plus de lien avec son pays d’origine ne portait pas une 
atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale de cet enfant ; qu’elle a ainsi privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des 
Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce 
pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité ;

Et attendu, d’abord, que la cour d’appel, après avoir exactement rappelé que la régu-
larité formelle de l’acte de naissance devait être examinée au regard des conditions 
posées par la loi étrangère, a constaté que celui-ci avait été enregistré quatre ans après 
la naissance de l’enfant, ce qui, d’après la loi indienne, ne pouvait intervenir que sur 
décision de justice, et en a déduit qu’en l’absence de mention d’une décision de justice 
dans l’acte ou de production d’une telle décision par les consorts U..., ce qui lui aurait 
permis d’en vérifier la régularité internationale, l’acte litigieux n’était pas probant ;

Attendu, ensuite, qu’ayant constaté que les consorts U... ne produisaient aucun élé-
ment permettant de connaître les conditions de l’adoption de l’enfant par Mme I..., 
les circonstances de l’attribution du nom de celle-ci à O... et les conditions dans les-
quelles cette dernière avait finalement été confiée au couple, dès 2001, par une mère 
adoptive disparue sans laisser d’adresse, la cour d’appel en a souverainement déduit, par 
une décision motivée, sans être tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle 
décidait d’écarter, que ce contexte s’ajoutait à l’absence de régularité de l’acte de 
naissance pour faire douter de la concordance entre ses mentions et la réalité des faits ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’intérêt supérieur de l’enfant ne pouvait faire 
échec aux dispositions de l’article 47 du code civil, dès lors que les actes de l’état civil 
produits n’étaient pas probants, et constaté qu’aucun élément ne justifiait que O... I... 
ne puisse continuer à vivre normalement en France, ce dont il résultait que le refus 
d’enregistrement de la déclaration de nationalité ne revêtait pas un caractère arbitraire, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision au regard de l’article  3, §  1, de la 
Convention de New York du 20 novembre 1989 et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 21-12 et 47 du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 21-12 et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales en matière de nationalité, cf. : CEDH, arrêt du 21 juin 2016, Ramadan c. 
Malte, n° 76136/12.

DOUANES

Com., 18 septembre 2019, n° 17-24.032, (P)

– Rejet –

 ■ Taxes diverses perçues par la douane – Taxe générale sur les 
activités polluantes – Assiette – Matériaux d’extraction – Calcaire.

Il résulte des dispositions combinées des articles 266 sexies, I, 6, a), du code des douanes et 1er du décret 
n° 2001-172 du 21 février 2001 que sont soumis à la taxe générale sur les activités polluantes, lorsqu’ils sont 
livrés pour la première fois sur le marché intérieur, les matériaux d’extraction généralement destinés aux travaux 
publics, au bâtiment et au génie civil, à l’exclusion, notamment, du calcaire industriel, lequel s’entend du calcaire 
destiné à être utilisé pour les seules industries du ciment, de la chaux, de la sidérurgie, des charges minérales ou 
à enrichir les terres agricoles.

Il s’en déduit que sont visés par ces textes les matériaux d’extraction dont l’utilisation la plus courante relève 
de ces activités, peu important qu’il ne s’agisse par d’une utilisation exclusive.

 ■ Taxes diverses perçues par la douane – Taxe générale sur les 
activités polluantes – Exonération – Condition – Destination ou 
utilisation des matériaux livrés – Vérification nécessaire.

Le fait générateur de la taxe générale sur les activités polluantes étant la première livraison ou la première utilisa-
tion des matériaux, il n’importe que le producteur exerce lui-même une activité d’industrie des charges minérales, 
sans influence sur l’application des textes susvisés, seule devant être vérifiée, aux fins d’exonération éventuelle, 
la destination ou l’utilisation des matériaux livrés.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6  juin 2017), que la société Carmeuse 
France, aux droits de laquelle est venue la société Groupe Meac (la société Meac) 
extrait du calcaire d’une carrière située à Verfeuil (Gard), qu’elle commercialise sous 
forme de poudre  ; qu’ayant procédé à un contrôle, au terme duquel elle a estimé 
qu’une partie de la production de cette société devait être assujettie à la taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP), en ce que les produits livrés n’étaient pas destinés 
à des industries du ciment, de la chaux, de la sidérurgie, des charges minérales ou à 
enrichir les terres agricoles, l’administration des douanes lui a notifié une infraction 
de défaut de déclaration des quantités de granulats assujettis à la TGAP  ; qu’après 
mise en recouvrement des droits correspondants et rejet de sa contestation, la société 
Meac a saisi le tribunal de grande instance aux fins d’annulation de l’avis de mise en 
recouvrement ;

Attendu que la société Meac fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 1er du décret n° 2001-172 du 21 février 2001, les ma-
tériaux visés par l’article 266 sexies 6 a) du code des douanes, dont l’utilisation ou la 
livraison pour la première fois sur le marché intérieur en suite de leur extraction sont 
assujetties à la taxe générale sur les activités polluantes, sont ceux des types générale-
ment destinés aux travaux publics, au bâtiment et au génie civil ; qu’en se contentant 
de relever, pour considérer que la société Meac devait être assujettie à cette taxe, que ce 
dispositif était simplement descriptif, que « généralement » n’équivalait pas à « exclusi-
vement » et qu’en conséquence, il pouvait concerner d’autres usages, sans rechercher, 
comme elle y était expressément invitée s’il ne résultait pas de ce dispositif que pour 
taxer l’usage ou la livraison de tels matériaux, il fallait qu’ils soient majoritairement 
destinés aux bâtiments, travaux publics et génie civil en sorte qu’en l’espèce, la part du 
calcaire extraite par la société Meac, destinée très minoritairement à la construction, 
ce qui était représentatif de l’activité des entreprises du secteur à l’échelon national, ne 
pouvait la rendre redevable de cette taxe, la cour d’appel a privé sa décision de toute 
base légale au regard de l’article 266 sexies 6 a) du code des douanes et 1er du décret 
n° 2001-172 du 21 février 2001 ;

2°/ qu’aux termes du décret n° 2001-172 du 21 février 2001, les matériaux visés par 
l’article 266 sexies 6 a) du code des douanes, dont l’utilisation ou la livraison pour la 
première fois sur le marché intérieur en suite de leur extraction sont assujetties à la 
taxe générale sur les activités polluantes, sont ceux des types généralement destinés 
aux travaux publics, au bâtiment et au génie civil, à l’exclusion notamment du calcaire 
industriel lorsqu’il est destiné à être utilisé pour les seules industries du ciment, de la 
chaux, de la sidérurgie, des charges minérales et à enrichir les terres agricoles ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que la société Meac transformait le calcaire indus-
triel qu’elle extrayait en charges minérales sous la forme d’une poudre fine qu’elle 
commercialisait ; qu’en considérant qu’elle devait être assujettie à la taxe générale sur 
les activités polluantes et en validant l’avis de mise en recouvrement, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, 
a violé l’article 266 sexies 6 a) du code des douanes et l’article 1er décret n° 2001-172 
du 21 février 2001 ;

3°/ qu’en se contentant de relever, pour décider d’assujettir la société Meac à la taxe 
générale sur les activités polluantes, que la simple lecture des marchés destinataires de 
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ses produits listés par l’administration fiscale indiquait que la destination du calcaire 
industriel qu’elle extrayait n’était pas celle de charges minérales, quand elle avait relevé 
que la société Meac transformait en poudre fine le calcaire qu’elle extrayait, procédant 
ainsi à la commercialisation de charges minérales en sorte que la destination de ces 
produits était sans emport, la cour d’appel, qui a statué par une motivation inopérante 
à justifier cet assujettissement, a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 266 sexies 6 a) du code des douanes et de l’article 1er du décret n° 2001-172 
du 21 février 2001 ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte des dispositions combinées des articles 266 
sexies I 6 a) du code des douanes et 1er du décret n° 2001-172 du 21 février 2001 
que sont soumis à la TGAP, lorsqu’ils sont livrés pour la première fois sur le marché 
intérieur, les matériaux d’extraction généralement destinés aux travaux publics, au 
bâtiment et au génie civil, à l’exclusion, notamment, du calcaire industriel, lequel 
s’entend du calcaire destiné à être utilisé pour les seules industries du ciment, de la 
chaux, de la sidérurgie, des charges minérales ou à enrichir les terres agricoles ; qu’il 
s’en déduit que sont visés par ces textes les matériaux d’extraction dont l’utilisation la 
plus courante relève de ces activités, peu important qu’il ne s’agisse pas d’une utilisa-
tion exclusive ; que la cour d’appel, qui a statué en ce sens, n’encourt pas le grief de 
la première branche ;

Et attendu, en second lieu, que le fait générateur de la taxe étant la première livraison 
ou la première utilisation des matériaux, il n’importe que le producteur exerce lui-
même une activité d’industrie des charges minérales, sans influence sur l’application 
des textes susvisés, seule devant être vérifiée, aux fins d’exonération éventuelle, la 
destination ou l’utilisation des matériaux livrés ; que le moyen qui, en ses deuxième et 
troisième branches, postule le contraire, manque en droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret -

Textes visés : 

Article 266 sexies, I, 6, a), du code des douanes ; article 1 du décret n° 2001-172 du 21 février 
2001.
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ENERGIE

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-10.890, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Double relation 
contractuelle unissant le consommateur à chacun – Effets – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 février 2013, l’association Union fédérale des 
consommateurs - Que Choisir (l’UFC) a assigné la société Direct énergie (la société) 
en suppression de clauses illicites ou abusives contenues dans ses conditions générales 
de vente d’électricité et de gaz en vigueur au 1er janvier 2013 ; qu’en cours d’instance, 
la société a émis de nouvelles conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 
2014 ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de suppres-
sion des clauses figurant dans les conditions générales de vente en vigueur au 1er jan-
vier 2013, alors, selon le moyen, qu’une association déclarée et agréée pour la défense 
des intérêts des consommateurs peut agir devant la juridiction civile en suppression 
d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat proposé ou destiné au consommateur 
quand bien même la clause dont l’interdiction est réclamée n’est plus utilisée dans des 
contrats déterminés dès lors qu’elle a pu l’être par le passé ; qu’en affirmant qu’étaient 
sans objet les demandes de l’UFC en nullité des clauses qui ne figuraient plus dans les 
conditions générales de vente ni dans aucun contrat en cours ou proposé à la clientèle, 
quand l’UFC était fondée à agir de façon curative et préventive, afin que soit jugées 
abusives des clauses ayant été stipulées dans des contrats conclus par la société avec 
des consommateurs, même si ces contrats n’étaient plus en cours ou proposés à la 
clientèle au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 421-6 du code la 
consommation dans sa version applicable à l’espèce antérieure à celle résultant de la 
loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société avait substitué aux clauses contenues dans 
les contrats conclus sous l’empire des conditions générales en vigueur au 1er janvier 
2013, de nouvelles clauses notifiées à l’ensemble des clients concernés à compter du 
15 mai 2014, de sorte qu’il ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de conte-
nir les anciennes clauses litigieuses, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
demande de suppression portant sur ces clauses était irrecevable ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 11.1 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter 
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en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que le fournisseur 
d’énergie est tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel, ce 
qui implique que le fournisseur soit responsable de tout manquement aux obligations 
ainsi souscrites, quand bien même il dispose d’une action récursoire contre le ges-
tionnaire du réseau de distribution ; qu’en affirmant, au contraire, pour juger licite la 
clause selon laquelle le fournisseur pouvait s’exonérer de sa responsabilité à l’égard du 
consommateur en cas de défaillance du gestionnaire, que le « contrat unique » laissait 
subsister deux relations contractuelles distinctes liant le consommateur au fournisseur, 
d’une part, et au gestionnaire de réseau, par l’intermédiaire du fournisseur mandataire, 
d’autre part, et n’avait donc pas pour effet de modifier les responsabilités respectives 
de ces derniers, la cour d’appel a violé l’article L. 121-92 devenu L. 224-8 du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’en instituant un contrat unique souscrit 
par le consommateur auprès du fournisseur d’énergie, qui reçoit mandat de son client 
de signer en son nom et pour son compte le contrat le liant au gestionnaire du réseau 
de distribution, seul tenu d’assurer l’exécution des prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation de ce réseau, le législateur n’avait entendu ni remettre en cause l’existence 
d’une double relation contractuelle unissant le consommateur à chacun des opérateurs 
ni modifier les responsabilités respectives de ceux-ci envers celui-là, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la clause litigieuse n’avait pas pour effet de limiter la respon-
sabilité contractuelle de la société, de sorte qu’elle n’était pas abusive ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 7.1.2 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter 
en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que tout projet 
de modification par le fournisseur des conditions contractuelles est communiqué au 
consommateur au moins un mois avant la date d’application envisagée  ; que cette 
communication est assortie d’une information précisant au consommateur qu’il peut 
résilier le contrat sans pénalité ; que la modification de la date d’exigibilité du prix 
de l’énergie fournie constitue une modification des conditions contractuelles ; qu’en 
affirmant néanmoins que la modification de l’échéancier de paiement n’entraînait 
pas de modification des conditions contractuelles, de sorte qu’elle ne devait pas faire 
l’objet d’une information préalable du consommateur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 121-90 devenu L. 224-10 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que l’éventuel ajustement des mensuali-
tés n’entraînait aucune modification des conditions contractuelles au sens de l’article 
L. 121-90, devenu L. 224-10 du code de la consommation, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que la clause litigieuse n’était pas illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 8 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter en 
conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que, dans les contrats 
conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour 
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objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consomma-
teur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
qu’est présumée abusive de manière irréfragable la clause qui a pour objet ou pour 
effet de contraindre le consommateur à exécuter ses obligations alors que, récipro-
quement, le professionnel n’exécuterait pas ses obligations de délivrance d’un bien ou 
son obligation de fourniture d’un service ; qu’en se bornant à relever que la clause 
stipulée à l’article 8 sanctionnant par des pénalités le manquement du consomma-
teur à son obligation de paiement ne créait aucun déséquilibre significatif entre les 
parties, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la clause réciproque stipulée à 
l’article 8.2 sanctionnant par des pénalités le manquement du fournisseur à ses obli-
gations contractuelles n’était pas en pratique impossible à mettre en oeuvre dès lors 
que le consommateur n’était pas en mesure de démontrer à qui du fournisseur ou du 
gestionnaire de réseau une interruption du service était imputable, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 132-1 devenu L. 212-1 et R. 
132-1, 3°, devenu R. 212-1, 5°, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la pénalité mise à la charge du consommateur 
faisait l’objet d’une pénalité réciproque à son profit en cas de manquement du fournis-
seur à ses propres obligations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, en a déduit qu’aucun déséquilibre significatif au 
détriment du consommateur n’était démontré  ; qu’elle a ainsi, par ces seuls motifs, 
légalement justifié sa décision de ce chef ;

Mais sur la seconde branche du premier moyen :

Vu l’article L. 421-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du préjudice causé à 
l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions générales de vente en vigueur 
au 1er janvier 2013, l’arrêt retient que la notification de nouvelles clauses à l’ensemble 
des clients concernés, en cours de procédure, ne laisse subsister aucun contrat suscep-
tible de contenir les clauses litigieuses, de sorte que la demande est sans objet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en réparation du préjudice causé à l’intérêt 
collectif des consommateurs est distincte de celle en suppression des clauses illicites ou 
abusives, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation 
au titre du préjudice causé à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions 
générales de vente en vigueur au 1er janvier 2013, l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article L. 421-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
344 du 17 mars 2014 ; article 31 du code de procédure civile ; article L. 421-1 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article 1382, 
devenu 1240, du code civil ; article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article L. 121-90 du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (2) (cassation partielle). 1re Civ., 
26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (1) (cassation partielle).

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-10.891, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Double relation 
contractuelle unissant le consommateur à chacun – Effets – 
Détermination.

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Information 
précontractuelle – Domaine d’application – Délai prévisionnel de 
fourniture de l’énergie.

Viole l’article L. 121-87, 8°, devenu L. 224-3, 8°, du code de la consommation, la clause des conditions 
générales de vente ne permettant pas au consommateur de connaître, avant la conclusion du contrat, le délai 
prévisionnel de fourniture de l’énergie.

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Clause 
mettant à la charge du consommateur une pénalité en cas de 
manquement à son obligation de paiement – Validité – Conditions – 
Pénalité réciproque sur l’obligation principale de fourniture 
d’énergie.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 février 2013, l’association Union fédérale des 
consommateurs - Que Choisir (l’UFC) a assigné la société GDF Suez, devenue Engie 
(la société), en suppression de clauses illicites ou abusives contenues dans ses conditions 
générales de vente de gaz naturel de décembre 2011 et septembre 2013 ; qu’en cours 
d’instance, la société a émis de nouvelles conditions générales de vente en juin 2014, 
octobre 2015 et janvier 2016 ;
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de suppres-
sion des clauses figurant dans les conditions générales de vente de décembre 2011 
et septembre 2013, alors, selon le moyen, qu’une association déclarée et agréée pour 
la défense des intérêts des consommateurs peut agir devant la juridiction civile en 
suppression d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat proposé ou destiné au 
consommateur quand bien même la clause dont l’interdiction est réclamée n’est plus 
utilisée dans des contrats déterminés dès lors qu’elle a pu l’être par le passé ; qu’en 
affirmant que l’UFC était dépourvue d’intérêt à agir et qu’étaient sans objet les de-
mandes de l’UFC en nullité des clauses qui ne figuraient plus dans les conditions 
générales de vente ni dans aucun contrat en cours ou proposé à la clientèle, quand 
l’UFC était fondée à agir de façon curative et préventive, afin que soit jugées abusives 
des clauses ayant été stipulées dans des contrats conclus par la société avec des consom-
mateurs, même si ces contrats n’étaient plus en cours ou proposés à la clientèle au jour 
où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 421-6 du code la consommation 
dans sa version applicable à l’espèce antérieure à celle résultant de la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société avait substitué aux clauses contenues dans 
les contrats soumis aux conditions générales de vente de décembre 2011 et septembre 
2013, de nouvelles clauses notifiées à l’ensemble des clients concernés, de sorte qu’il 
ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de contenir les anciennes clauses liti-
gieuses, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande de suppression portant 
sur ces clauses était irrecevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 13 des conditions générales de vente de juin 2014 et de rejeter en conséquence 
ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que le fournisseur d’énergie est 
tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat unique portant 
sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel, ce qui implique que 
le fournisseur soit responsable de tout manquement aux obligations ainsi souscrites, 
quand bien même il dispose d’une action récursoire contre le gestionnaire du réseau 
de distribution ; qu’en affirmant, au contraire, pour juger licite la clause selon laquelle 
le fournisseur pouvait s’exonérer de sa responsabilité à l’égard du consommateur en 
cas de défaillance du gestionnaire, que le « contrat unique » laissait subsister deux rela-
tions contractuelles distinctes liant le consommateur au fournisseur, d’une part, et au 
gestionnaire de réseau, par l’intermédiaire du fournisseur mandataire, d’autre part, et 
n’avait donc pas pour effet de modifier les responsabilités respectives de ces derniers, la 
cour d’appel a violé l’article L. 121-92, devenu L. 224-8 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’en instituant un contrat unique souscrit 
par le consommateur auprès du fournisseur d’énergie, qui reçoit mandat de son client 
de signer en son nom et pour son compte le contrat le liant au gestionnaire du réseau 
de distribution, seul tenu d’assurer l’exécution des prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation de ce réseau, le législateur n’avait entendu ni remettre en cause l’existence 
d’une double relation contractuelle unissant le consommateur à chacun des opérateurs 
ni modifier les responsabilités respectives de ceux-ci envers celui-là, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la clause litigieuse n’avait pas pour effet de limiter la respon-
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sabilité contractuelle de la société, de sorte qu’elle n’était pas abusive ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 4.3 des conditions générales de vente de juin 2014, octobre 2015 et janvier 2016, 
et de rejeter en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, qu’il 
incombe au professionnel de renseigner, en cours de contrat, le consommateur sur ses 
besoins et l’adéquation du service proposé à l’utilisation qui en est faite ; qu’est présu-
mée abusive la clause ayant pour objet ou pour effet de supprimer le droit à réparation 
du préjudice subi par le consommateur en cas de manquement par le professionnel à 
l’une quelconque de ses obligations ; qu’en affirmant que n’était pas abusive la clause 
par laquelle la société subordonne, en cours de contrat, l’exercice de son devoir de 
conseil relatif à l’adéquation du tarif à la consommation réelle du consommateur, à la 
sollicitation préalable de ce dernier, la cour d’appel a violé les articles L. 111-1 et R. 
132-1, 6° devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation, ensemble l’article 1147, 
devenu 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’il n’incombait pas au fournisseur d’éner-
gie de vérifier spontanément, en cours de contrat, l’adéquation du tarif pratiqué à 
l’évolution des besoins de son client, mais uniquement de répondre aux sollicitations 
de celui-ci, la cour d’appel en a exactement déduit que la clause litigieuse n’était pas 
abusive ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la seconde branche du premier moyen :

Vu l’article L. 421-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du préjudice causé 
à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions générales de vente de dé-
cembre 2011 et septembre 2013, l’arrêt retient que la notification de nouvelles clauses 
à l’ensemble des clients concernés, en cours de procédure, ne laisse subsister aucun 
contrat susceptible de contenir les clauses litigieuses, de sorte que la demande est sans 
objet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en réparation du préjudice causé à l’intérêt 
collectif des consommateurs est distincte de celle en suppression des clauses illicites ou 
abusives, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 121-87, 8°, devenu L. 224-3, 8°, du code de la consommation ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’offre de fourniture d’électricité ou de gaz na-
turel doit préciser, dans des termes clairs et compréhensibles, le délai prévisionnel de 
fourniture de l’énergie ;

Attendu que, pour rejeter la demande de suppression de l’article 3.3 des conditions 
générales de vente établies en juin 2014, et rejeter en conséquence les demandes 
indemnitaires de l’UFC, l’arrêt retient que si le délai prévisionnel de fourniture de 
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l’énergie n’y est pas mentionné, une telle information figure dans les conditions par-
ticulières du contrat ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause litigieuse ne permettait pas au consommateur 
de connaître, avant la conclusion du contrat, le délai prévisionnel de fourniture de 
l’énergie, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, devenus L. 212-1 et R. 212-1, 5°, du code de 
la consommation ;

Attendu que, pour valider l’article 7.1 des conditions générales de vente de juin 2014, 
octobre 2015 et janvier 2016, et rejeter en conséquence les demandes indemnitaires 
de l’UFC, l’arrêt retient que le défaut de réciprocité de la pénalité infligée au consom-
mateur en cas de retard de paiement ne crée aucun déséquilibre significatif à son 
détriment, dès lors que la société n’a pas la maîtrise du réseau de distribution, qu’elle 
subit d’importantes contraintes techniques et que la pénalité infligée au client apparaît 
modérée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la pénalité encourue par le consommateur en cas de 
retard de paiement ne s’accompagnait d’aucune pénalité réciproque en cas de man-
quement de la société à son obligation principale de fourniture d’énergie, peu im-
portant son défaut de maîtrise du réseau de distribution, l’ampleur de ses contraintes 
techniques et la modicité de la pénalité infligée au consommateur, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du cinquième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation 
au titre du préjudice causé à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions 
générales de vente de décembre 2011 et septembre 2013, la demande de suppression 
de l’article 3.3 des conditions générales de vente de juin 2014, la demande de sup-
pression de l’article 7.1 des conditions générales de vente de juin 2014, octobre 2015 
et janvier 2016, et les demandes indemnitaires subséquentes, l’arrêt rendu le 16 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 421-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014 ; article 31 du code de procédure civile ; article L. 421-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article 1382, devenu 
1240, du code civil ; article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; articles L. 111-1 et R. 132-1, 6°, 
devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation ; article 1147, devenu 1231-1, du code civil ; 
article L. 121-87, 8°, devenu L. 224-3, 8°, du code de la consommation ; articles L. 132-1 et R. 
132-1, 5°, devenus L. 212-1 et R. 212-1, 5°, du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (2) (cassation partielle) ; 1re Civ., 
26 septembre 2019, pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (1) (cassation partielle). 1re Civ., 26 avril 
2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (1) (cassation partielle) ; 1re Civ., 26 septembre 
2019, pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (2) (cassation partielle). 1re Civ., 26 septembre 2019, 
pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (3) (cassation partielle).

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.601, (P)

– Rejet –

 ■ Electricité – Réseaux de transport et de distribution – Raccordement 
d’installations de production – Obligation d’achat par le 
gestionnaire du réseau de l’électricité d’origine photovoltaïque 
à un tarif attractif – Aide d’Etat illégale – Perte d’une chance de 
bénéficier de cette aide – Préjudice réparable (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2017), que, reprochant à la société 
Electricité de France (la société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’élec-
tricité, de n’avoir pas respecté son obligation de leur transmettre une convention de 
raccordement dans le délai maximal de trois mois à compter de la demande de raccor-
dement de leur installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce 
réseau et de ne pas avoir exécuté la convention de raccordement qu’elles lui avaient 
retournée, dûment signée, le 2 décembre 2010, accompagnée de l’acompte demandé, 
la société Corsica Sole 2 (la société Sole 2) et sa société mère, la société Corsica Sole 
(la société Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la 
chance de réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et 
dont elles n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire 
instauré par le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle de-
mande sur la base de tarifs inférieurs ;

Attendu que les sociétés Sole et Sole 2 font grief à l’arrêt de dire qu’à la date du 
1er décembre 2010 à minuit, la société Sole 2 n’avait pas conclu un contrat d’achat 
d’électricité pour le projet en cause et qu’elle ne peut revendiquer le bénéfice du tarif 
d’achat de l’électricité au tarif de l’arrêté du 10 juillet 2006, que la faute de la société 
EDF n’est pas la cause des préjudices allégués par elle et de rejeter ses demandes de 
dommages-intérêts alors, selon le moyen :

1°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu du 
gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 décembre 
2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion d’un contrat 
d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccordement sans 
que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur dudit décret ; 
que la cour d’appel, en considérant que la société Sole et sa filiale ne bénéficiaient pas 
du tarif de 2006 au jour de l’entrée en vigueur du décret moratoire bien que la filiale 
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avait renvoyé la proposition de raccordement à la société EDF le 3 décembre 2010, a 
violé l’article 1er du décret n° 2010-1510 du 9 décembre 2010 ;

2°/ que l’exécution de la convention de raccordement n’est pas subordonnée à la mise 
en service de l’installation ; qu’en retenant que le défaut d’exécution de la convention 
de raccordement durant la période de suspension ne peut pas être le fait de la société 
EDF puisqu’il n’est pas contesté que le projet de la société Sole et de sa filiale n’était 
pas encore réalisé, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

3°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu 
du gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 dé-
cembre 2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion 
d’un contrat d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccor-
dement sans que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur 
dudit décret  ; qu’ainsi, le gestionnaire qui n’a pas exécuté la convention a commis 
une faute causale du préjudice subi par le pétitionnaire qui a été privé par le premier 
du bénéfice du contrat d’achat formé sous le régime tarifaire antérieur ; que la cour 
d’appel, en décidant par motifs propres et adoptés que la société EDF n’était pas la 
cause des préjudices allégués par la société Sole et sa filiale, quand la convention de 
raccordement reçue de la société EDF le 3 décembre 2010 par la société Sole 2 a été 
renvoyée par cette dernière le jour même, soit le 3 décembre 2010 avec paiement de 
l’acompte à la première, a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

4°/ que, subsidiairement et à supposer que la Cour de cassation considère que le 
pétitionnaire qui a retourné la convention de raccordement au gestionnaire le 3 dé-
cembre 2010 ne puisse plus prétendre à la conclusion d’un contrat d’achat d’électricité 
au tarif applicable à la date de sa demande de raccordement, le manquement de la 
société EDF à adresser au pétitionnaire dans le délai de trois mois prévu par les textes 
la convention de raccordement a fait perdre à ce dernier une chance de pouvoir re-
tourner la convention de raccordement à une date qui lui aurait permis de prétendre 
à la conclusion d’un contrat d’achat au tarif antérieur ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, bien que la société EDF, qui avait elle-même indiqué que le projet était entré en 
file d’attente le 30 août 2010 et que le résultat de la convention de raccordement vous 
sera transmis pour le 29 novembre 2010, n’avait adressé la convention de raccorde-
ment que par une lettre datée du 30 novembre 2010 reçue le 3 décembre 2010, soit 
après l’expiration du délai de trois mois, et non pour le 29 novembre 2010 comme 
elle l’avait pourtant indiqué, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

Mais attendu qu’il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que les 
particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer ou à 
modifier des aides d’Etat n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance 
par les autorités nationales de cette obligation de notification, qui affecte la légalité de 
ces mesures d’aides ;

Qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (la 
CJUE) qu’une mesure d’aide au sens de l’article 107, § 3, du TFUE, mise à exécu-
tion en méconnaissance des obligations découlant de l’article 108, § 3, du TFUE est 
illégale et qu’une décision de la Commission européenne déclarant une aide d’Etat 
non notifiée compatible avec le marché intérieur n’a pas pour conséquence de régu-
lariser, a posteriori, les actes d’exécution, qui sont invalides du fait qu’ils ont été pris en 
méconnaissance de l’interdiction visée à l’article 108, § 3, du TFUE (CJCE 21 no-
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vembre 1991 Fédération nationale du commerce extérieur des produits alimentaires 
et Syndicat national des négociants et transformateurs de saumon contre République 
française, aff. C-354/90, CJCE 5 octobre 2006 Transalpine Ölleitung in Österreich et 
autres contre Finanzlandesdirektion für Tyrol et autres, aff. C-368/04, point 41 ; CJUE 
23 janvier 2019 Presidenza del Consiglio dei Ministri contre Fallimento Traghetti del 
Mediterraneo SpA, aff. C-387/17, point 59) ;

Attendu qu’aux termes de l’article 107, § 1, du TFUE, constituent des aides d’Etat, 
dans la mesure où elles affectent les échanges entre Etats membres, les aides accordées 
par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat, sous quelque forme que ce soit, qui 
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 
ou certaines productions ;

Qu’un mécanisme de compensation intégrale des surcoûts imposés à des entreprises 
en raison d’une obligation d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque à un prix 
supérieur à celui du marché, dont le financement est supporté par tous les consom-
mateurs finals d’électricité sur le territoire national, tel que celui résultant de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000, modifiée par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 
2006, constitue une intervention au moyen de ressources d’Etat au sens de l’article 107, 
§ 1, du TFUE ;

Que l’arrêté du 12 janvier 2010 ayant pour effet d’obliger la société EDF à acquérir 
l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie radiative solaire à un prix 
supérieur à sa valeur de marché, dans le cadre de référence du marché libéralisé de 
l’électricité au sein de l’Union européenne, favorisait, de manière sélective, les produc-
teurs de l’électricité ayant cette origine ;

Que l’électricité de source photovoltaïque ayant vocation à se substituer à l’électricité 
produite par d’autres moyens technologiques et le marché de l’électricité ayant été 
libéralisé, ce régime d’aide était de nature à affecter les échanges entre Etats membres 
et à fausser la concurrence au détriment d’autres entreprises productrices d’électricité ;

Qu’il en résulte que le mécanisme d‘obligation d’achat par la société EDF de l’élec-
tricité photovoltaïque à un prix supérieur à celui du marché, mis en exécution par 
l’arrêté du 12 janvier 2010, constituait une aide d’Etat ;

Attendu que ce dispositif ne peut bénéficier du règlement n° 800/2008 du 6 août 
2008, qui prévoit l’exemption de notification, sous conditions, de certaines aides 
d’Etat, dès lors que l’article 23 réserve l’exemption aux aides environnementales en 
faveur des investissements dans la promotion de l’énergie produite à partir de sources 
d’énergie renouvelables, excluant ainsi les aides au fonctionnement, telles que l’aide 
litigieuse, qui garantit l’achat d’électricité à un prix supérieur à celui du marché ;

Qu’il ne peut non plus bénéficier de l’exemption de notification prévue par les règle-
ments de minimis 1998/2006, puis 1407/2013, dont l’article 2.4 du premier et 4 du 
second réservent cet avantage aux aides dites transparentes, c’est-à-dire pour lesquelles 
il est possible de calculer précisément et préalablement l’équivalent-subvention brut, 
sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une analyse du risque, excluant ainsi les aides au 
montant préalablement indéterminé, telles les aides litigieuses ;

Attendu qu’il est constant que ce mécanisme, mis en oeuvre dans les conditions 
définies par l’arrêté du 12  janvier 2010, n’a pas été notifié à la Commission euro-
péenne, préalablement à sa mise en exécution, dans les formes prévues par le règlement 
784/2004 ; que l’aide est donc illégale ;
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Qu’il résulte de ce qui précède que les pétitionnaires ne sont pas fondés à invoquer un 
préjudice constitué de la perte de la chance de bénéficier d’un tarif procédant d’une 
aide d’Etat illégale, un tel préjudice n’étant pas réparable ;

Que par ces motifs de pur droit substitués, après avis délivré aux parties, à ceux criti-
qués, le rejet des demandes de dommages-intérêts formées par les sociétés Sole et Sole 
2 se trouve justifié, de sorte que les chefs de dispositif se prononçant sur la faute et sur 
le lien de causalité deviennent sans objet ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Règlement (CE) n° 784/2004 de la Commission du 21 avril 2004 concernant la mise en oeuvre 
du règlement (CE) n° 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d’application de 
l’article 93 du Traité CE.

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.657, (P)

– Cassation –

 ■ Electricité – Réseaux de transport et de distribution – Raccordement 
d’installations de production – Obligation d’achat par le 
gestionnaire du réseau de l’électricité d’origine photovoltaïque à 
un tarif attractif – Aide d’Etat illégale – Préjudice procédant d’une 
aide d’Etat illégale – Office du juge – Détermination – Portée.

Reçoit la société Axa Corporate Solutions en son intervention volontaire accessoire, 
au soutien des prétentions de la société Electricité de France ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, reprochant à la société Electricité de France (la 
société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’électricité, de n’avoir pas res-
pecté son obligation de leur transmettre une convention de raccordement dans le 
délai maximal de trois mois à compter de leur demande de raccordement de leur 
installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce réseau, la société 
Corsica Sole 3 (la société Sole 3) et sa société mère, la société Corsica Sole (la société 
Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la chance de 
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réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et dont elles 
n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire instauré par 
le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle demande sur la 
base de tarifs inférieurs ;

Attendu que pour écarter le moyen de la société EDF qui objectait que le préjudice 
invoqué n’était pas réparable, dès lors que l’achat de la production électrique à un prix 
supérieur à sa valeur de marché avait le caractère d’une aide d’Etat, de sorte que la 
demande de la société Sole 3 était fondée sur une cause illicite, et la condamner à payer 
à cette dernière la somme de 120 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt se 
borne à énoncer que la société EDF se contente de prétendre que le tarif de 2006 était 
supérieur à la valeur de marché, sans en rapporter la preuve, et que, les arrêtés tarifaires 
de 2006 et 2010 ayant été antérieurement appliqués en faveur d’autres producteurs 
d’électricité d’origine photovoltaïque, elle n’est pas fondée à tenter d’échapper à ses 
responsabilités en invoquant une prétendue illégalité qui les affecterait ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) (arrêts du 11 décembre 1973, Gebrüder Lorenz GmbH, 
aff. C-120/73 ; du 21 novembre 1991, Fédération nationale du commerce extérieur 
des produits alimentaires et Syndicat national des négociants et transformateurs de 
saumon, aff. C-354/90  ; du 11  juillet 1996, Syndicat français de l’Express interna-
tional, aff. C-39/94 et du 12 février 2008, Centre d’exportation du livre français, aff. 
C-199/06) que le contrôle des aides d’Etat incombe non seulement à la Commission 
européenne, mais aussi aux juridictions nationales, celles-ci étant investies de missions 
complémentaires et distinctes, que, s’il appartient exclusivement à la Commission, sous 
le contrôle de la CJUE, de se prononcer sur la compatibilité des mesures d’aides avec 
le marché intérieur, il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que 
les particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer 
ou à modifier ces aides n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance, 
par les autorités nationales, de cette obligation de notification, qui affecte la légalité 
de ces mesures d’aides, indépendamment de leur éventuelle compatibilité ou incom-
patibilité avec le marché intérieur, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié, au besoin par 
une mesure d’instruction, si les tarifs d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque 
invoqués au soutien des demandes de dommages-intérêts, étaient supérieurs aux prix 
de l’électricité sur le marché, a méconnu son office et violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu n° RG : 15/13283 le 
10 novembre 2017, entre les parties, par la cour d‘appel de Paris ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gadiou et Chevallier ; 
SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 11 septembre 2019, n° 18-11.401, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrats en cours – Contrats 
interdépendants – Contrat de location financière – Caducité – 
Contrat de maintenance – Résiliation – Ordonnance du juge-
commissaire – Opposabilité.

Si l’ordonnance du juge-commissaire constatant ou prononçant la résiliation d’un contrat en cours, en application 
de l’article L. 641-11-1 du code de commerce, est dépourvue de l’autorité de la chose jugée à l’égard des tiers, 
elle leur est cependant opposable en ce qu’elle constate ou prononce cette résiliation. En conséquence, lorsqu’un 
contrat de prestation de services et un contrat de location financière sont interdépendants, la résiliation du contrat 
de maintenance prononcée par une ordonnance du juge-commissaire entraîne, à la date de la résiliation, la cadu-
cité par voie de conséquence du contrat de location financière.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 641-11-1 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société FF Valentine ménager (la société FF Va-
lentine), preneur, a conclu avec la société Safetic, prestataire de services, deux contrats, 
l’un portant sur la location financière de matériels, l’autre sur la maintenance desdits 
matériels, d’une durée de soixante mois, moyennant un loyer mensuel de 110 euros ; 
que les matériels ont été cédés à la société Parfip France (la société Parfip) ; que le 
13 février 2012, la société Safetic a été mise en liquidation judiciaire ; qu’après s’être 
plainte auprès de la société Parfip du dysfonctionnement des matériels loués, par une 
lettre du 11 juin 2012, la société FF Valentine a cessé de lui payer les loyers à compter 
du mois de juillet 2012 ; que dans le cadre de la procédure collective de la société 
Safetic, le juge-commissaire a prononcé la résiliation du contrat de maintenance par 
une ordonnance du 26 mars 2013 ; que le 17 décembre 2013, la société Parfip a as-
signé la société FF Valentine en constatation de la résiliation du contrat de location 
financière et en paiement des loyers impayés, d’une indemnité de résiliation et d’une 
clause pénale ; que la société FF Valentine a demandé le rejet de ces demandes et, à titre 
reconventionnel, la constatation de l’interdépendance des contrats de maintenance et 
de location financière, et la résiliation de ce dernier avec effet rétroactif à la date de la 
résiliation du premier ;
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Attendu que, pour accueillir les demandes de la société Parfip, tendant notamment à la 
résiliation du contrat de location financière pour défaut de paiement des loyers, l’arrêt, 
après avoir relevé que le contrat de maintenance conclu entre les sociétés Safetic et FF 
Valentine est interdépendant du contrat de location financière liant les sociétés Parfip 
et FF Valentine, énonce que, la chose jugée ne pouvant nuire à un tiers non partie à 
une décision de justice, l’ordonnance du juge-commissaire prononçant la résiliation 
d’un contrat liant une société soumise à une procédure collective à l’un de ses co-
contractants ne peut produire d’effet à l’égard de la société qui a financé l’opération ; 
qu’il en déduit que l’anéantissement du contrat de maintenance résultant de l’ordon-
nance du juge-commissaire du 26 mars 2013 n’est pas opposable à la société Parfip et 
que, faute pour la société FF Valentine d’avoir appelé à l’instance le liquidateur de la 
société Safetic afin de voir prononcer l’anéantissement du contrat de maintenance, sa 
demande de caducité du contrat de location financière doit être rejetée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que si l’ordonnance du juge-commissaire constatant ou 
prononçant la résiliation d’un contrat en cours, en application de l’article L. 641-11-1 
du code de commerce, est dépourvue de l’autorité de la chose jugée à l’égard des tiers, 
elle leur est cependant opposable en ce qu’elle constate ou prononce cette résiliation, 
de sorte que la résiliation du contrat de maintenance, prononcée contradictoirement à 
l’égard de la société Safetic, par l’ordonnance du juge-commissaire du 26 mars 2013, 
entraînait, à la date de la résiliation, la caducité par voie de conséquence du contrat de 
location financière interdépendant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement entrepris, il donne 
acte à la société FF Valentine ménager de ce qu’elle ne soutient plus le moyen tiré 
de la nullité des contrats en cause en application de l’article L. 121-23 du code de la 
consommation, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 641-11-1 du code de commerce.
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Com., 25 septembre 2019, n° 18-16.178, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Nantissement de compte – Saisie 
conservatoire – Attribution judiciaire au profit du créancier nanti – 
Absence de conversion des saisies conservatoires avant l’ouverture 
de la procédure collective – Sommes figurant au crédit d’un 
compte nanti – Affectation sur un compte spécial – Absence 
d’influence.

Lorsque les sommes figurant au crédit d’un compte bancaire nanti font l’objet d’une saisie conservatoire, leur 
affectation sur un compte spécialement ouvert par la banque à cet effet est une simple opération comptable 
destinée à les isoler dans l’attente du sort qui leur sera réservé, sans incidence sur les droits des parties, de sorte 
qu’en l’absence de conversion des saisies conservatoires avant l’ouverture de la procédure collective du titulaire du 
compte, ces sommes sont réputées figurer sur le compte nanti au jour du jugement d’ouverture de cette procédure, 
le créancier nanti pouvant, dès lors, en demander l’attribution judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 mars 2018), que la société Caisse 
de crédit mutuel Aix Europe (la banque) a accordé deux prêts à la société Sublittoral 
(la société), les 6 novembre et 7 décembre 2013, garantis notamment par un nantisse-
ment sur le compte courant de cette société ouvert dans les livres de la banque ; que 
deux saisies conservatoires ayant été pratiquées sur le compte par un autre créancier, 
la banque l’a débité des sommes saisies et a porté celles-ci au crédit d’un compte 
spécial, ouvert à cet effet ; que la société a été mise en liquidation judiciaire le 16 fé-
vrier 2015, M. V... étant désigné liquidateur (le liquidateur) ; qu’après avoir déclaré sa 
créance à titre privilégié, la banque, a été, sur sa demande, autorisée à appréhender le 
solde créditeur du compte courant à la date du jugement d’ouverture de la procédure 
collective ; que les saisies conservatoires ayant fait ultérieurement l’objet d’une main-
levée, la banque a crédité les sommes correspondantes sur le compte courant puis en a 
demandé l’attribution judiciaire ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt d’ordonner l’attribution judiciaire au 
profit de la banque de la somme complémentaire de 32 409,25 euros à raison du gage 
résultant du nantissement qu’elle détient sur le compte courant professionnel de la 
société, de dire que les sommes seront compensées avec celles restant dues au titre des 
deux encours au marc le franc par application des dispositions de l’article L. 622-7 du 
code de commerce et de rejeter sa demande fondée sur les dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile alors, selon le moyen, que lorsque le nantissement porte 
sur un compte, la créance nantie s’entend du solde créditeur, provisoire ou définitif, 
au jour de la réalisation de la sûreté sous réserve de la régularisation des opérations en 
cours, selon les modalités prévues par les procédures civiles d’exécution ; qu’en jugeant 
que la mainlevée d’une saisie conservatoire relève d’une opération en cours au sens 
de l’article 2360 du code civil, la cour d’appel a violé cette disposition, ensemble les 
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articles L. 642-20-1 du code de commerce et L. 162-1 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu que l’affectation des sommes sur lesquelles portaient les saisies conser-
vatoires sur un compte spécialement ouvert par la banque à cet effet était une simple 
opération comptable destinée à les isoler dans l’attente du sort qui leur serait réservé, 
sans incidence sur les droits des parties, de sorte qu’en l’absence de conversion des 
saisies conservatoires avant l’ouverture de la procédure collective, ces sommes étaient 
réputées figurer sur le compte nanti au jour du jugement ayant mis la société en li-
quidation judiciaire ; que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué 
à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guérin - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Com., 25 septembre 2019, n° 18-15.655, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Echec de 
l’accord de conciliation – Effets – Caducité des nouvelles sûretés.

Si, selon l’article L. 611-12 du code de commerce, lorsqu’il est mis fin de plein droit à un accord de conciliation 
en raison de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
du débiteur, le créancier qui a consenti à celui-ci des délais ou des remises de dettes dans le cadre de l’accord de 
conciliation recouvre l’intégralité de ses créances et des sûretés qui les garantissaient, il ne conserve pas le bénéfice 
des nouvelles sûretés obtenues dans le cadre de l’accord.

En conséquence, doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé que de nouveaux engagements de caution 
avaient été consentis par un dirigeant à une banque en contrepartie des abandons de créance dans le cadre du 
même accord de conciliation conclu avec la société débitrice principale, retient que l’échec de cet accord a entraîné 
la caducité de celui-ci dans son intégralité, qu’il s’agisse des abandons de créances comme des nouveaux engage-
ments de caution, et qu’il convient donc, pour déterminer l’étendue des engagements de la caution, de se reporter 
à ses cautionnements antérieurs à la conclusion de l’accord de conciliation, sans que la banque puisse opposer à 
la caution les stipulations contraires des nouveaux engagements, devenus caducs.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la Société générale que sur le pourvoi 
incident relevé par M. P... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société générale (la banque) a consenti le 3 mars 
2005 à la Société de distribution du grand Bordeaux (la SDGB) une ouverture de 
crédit de 350 000 euros et un prêt de 800 000 euros ; que son dirigeant, M. P..., s’est 
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rendu caution solidaire de la société SDGB, les 25 janvier et 3 mai 2005, en garantie 
de ces crédits dans la limite respectivement de 260 000 euros et 160 000 euros ; que la 
SDGB, rencontrant des difficultés financières, a bénéficié d’une procédure de conci-
liation qui a donné lieu à un protocole de conciliation du 28 avril 2008, homologué 
par le tribunal le 18 juin 2008 ; qu’aux termes de cet accord, les créances de la banque 
ont été respectivement réduites à 140 000 euros et 325 418,68 euros, M. P... se rendant 
caution solidaire, le 15 juin 2008, en faveur de la banque, de leur paiement dans la li-
mite de 182 000 euros et de 325 419 euros ; qu’il s’est aussi rendu caution à hauteur de 
130 000 euros en garantie d’un billet à ordre d’un montant de 200 000 euros ramené 
à 100 000 euros ; que les difficultés de la SDGB ayant perduré, le tribunal a, par un 
jugement du 18 janvier 2012, ouvert le redressement judiciaire de cette société qui a 
été mise ensuite en liquidation judiciaire le 9 janvier 2013 ; que la banque a poursuivi 
M. P... en exécution de tous ses engagements ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a condamné 
M. P..., sur le fondement de ses engagements du 15 mai 2008 (en réalité 15 juin 2008), 
à lui payer la somme de 90 115,63 euros au titre du crédit trésorerie d’un montant 
initial de 200 000 euros, celle de 115 894,89 euros au titre du crédit d’un montant 
initial de 350 000 euros et celle de 291 648,46 euros au titre du prêt d’un montant 
initial de 800 000 euros, et de rejeter sa demande en paiement de ces diverses sommes 
alors, selon le moyen :

1°/ que si l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard du débi-
teur principal met fin de plein droit à l’accord de conciliation homologué dans lequel 
le créancier avait accepté un rééchelonnement et une remise d’une dette préexistante 
à l’accord, l’anéantissement de cet accord n’entraîne pas l’extinction du cautionne-
ment consenti en contrepartie du rééchelonnement et de la remise de dette, seul 
l’abandon de créance étant caduc et non la créance en elle-même, qui n’est pas éteinte 
et reste donc garantie par le cautionnement ; qu’en retenant au contraire que la cadu-
cité de l’accord de conciliation homologué le 18 juin 2008 atteignait non seulement 
les abandons de créances mais également les engagements de caution du 15 juin 2008 
« qui en étaient l’accessoire », bien qu’ayant elle-même constaté que ces engagements 
de caution garantissaient des dettes préexistantes à l’accord de conciliation et définiti-
vement admises au passif de la procédure collective ouverte à l’encontre de la société 
SDGB débitrice principale, la cour d’appel a violé les articles L. 611-12 du code de 
commerce, ensemble les articles 2288 et 2313 du code civil ;

2°/ que chacun des trois actes de cautionnement signés par M. P... le 15 juin 2008 
stipulait que « le présent cautionnement s’ajoute ou s’ajoutera à toutes garanties réelles 
ou personnelles qui ont pu ou qui pourront être fournies au profit de la banque par la 
caution, par le cautionné ou par tout tiers » ; qu’en déboutant la banque de sa demande 
tendant à voir condamné M. P... à exécuter ces trois engagements de caution en sus des 
deux engagements de caution signés par lui le 3 mai 2005, la cour d’appel a violé la 
clause contractuelle précitée et, partant, l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que si, selon l’article L. 611-12 du code de commerce, lorsqu’il est mis 
fin de plein droit à un accord de conciliation en raison de l’ouverture d’une procédure 
de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du débiteur, le 
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créancier qui a consenti à celui-ci des délais ou des remises de dettes dans le cadre de 
l’accord de conciliation recouvre l’intégralité de ses créances et des sûretés qui les ga-
rantissaient, il ne conserve pas le bénéfice des nouvelles sûretés obtenues dans le cadre 
de l’accord ; qu’ayant relevé que les engagements de caution du 15 juin 2008 avaient 
été consentis en contrepartie des abandons de créance dans le cadre du même accord 
de conciliation, l’arrêt retient exactement que l’échec de cet accord a entraîné la ca-
ducité de celui-ci dans son intégralité, qu’il s’agisse des abandons de créances comme 
des engagements de caution, et qu’il convient donc, pour déterminer l’étendue des 
engagements de M. P..., de se reporter aux deux cautionnements initiaux du 3 mai 
2005, sans que la banque puisse opposer les stipulations contraires des engagements du 
15 juin 2008, devenus caducs ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi incident :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que pour rejeter la demande de M. P... tendant à obtenir la condamnation 
de la banque à lui payer des dommages-intérêts d’un montant équivalent aux sommes 
réclamées au titre des cautionnements et ordonner la compensation entre les créances, 
l’arrêt retient que la caution, qui ne représente pas les intérêts du débiteur principal, 
ne dispose pas de la qualité pour invoquer une faute de la banque dans le cadre de 
la procédure de conciliation, qu’aucune demande n’a été formulée à ce titre par la 
SDGB dans le cadre de la procédure en contestation de la créance, à l’issue de laquelle 
la créance de la banque a été admise au passif conformément à sa déclaration, que les 
moyens tirés de l’éventuelle responsabilité de la banque dans le « dépôt de bilan » de 
la SDGB et dans la perte du principal actif de cette société constituent des exceptions 
inhérentes à la dette que la caution est d’autant moins fondée à invoquer que ses griefs 
visent le comportement de la banque en 2010 de sorte qu’ils ne présentent pas de lien 
avec l’objet de la présente instance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la caution peut demander au créancier réparation du 
préjudice personnel et distinct qu’elle impute à une faute de celui-ci commise dans ses 
rapports avec le débiteur principal, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi principal ;

Et sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. P... ten-
dant à la condamnation de la banque à lui payer des dommages-intérêts d’un montant 
équivalent aux sommes réclamées au titre des cautionnements et à la compensation 
entre les créances, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile, l’arrêt rendu le 12 février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Toulouse.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 611-12 du code de commerce.

ETAT CIVIL

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.782, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Force probante – 
Régularité formelle – Appréciation au regard des conditions posées 
par la loi étrangère.

La régularité formelle d’un acte de l’état civil étranger doit être examinée au regard des conditions posées par 
la loi étrangère.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 avril 2018), que O... I..., née le 
[...] à Delhi (Inde), qui a été recueillie par M. U... et Mme B... M... (les consorts U...), 
a souscrit le 28  octobre 2013 une déclaration de nationalité sur le fondement de 
l’article 21-12 du code civil ; que, le greffier en chef ayant refusé de l’enregistrer, les 
consorts U..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité de représentants 
légaux de l’enfant, ont assigné le procureur de la République ;

Attendu que Mme B... M..., M. U... et Mme I..., devenue majeure, font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que l’enregistrement de la déclaration de natio-
nalité soit ordonné alors, selon le moyen :

1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces déte-
nus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas 
échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les 
faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les juges du fond doivent 
donc déterminer quelles sont les formes usitées dans le pays où l’acte a été dressé et 
déterminer si elles ont été respectées, sans avoir égard au fond de l’acte ; que la cour 
d’appel devait ainsi rechercher si, comme il était soutenu, l’acte de naissance produit 
avait été dressé selon les formes usitées en Inde, lesquelles n’imposaient pas que l’acte 
fît référence au jugement en vertu duquel il était dressé, de sorte que l’acte faisait foi 
nonobstant l’absence de mention du jugement, qui n’était pas formellement exigée et 
de production de ce jugement, ce contrôle de fond étant inopérant pour déterminer 
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la force probante de l’acte ; qu’en omettant cette recherche, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 47 du code civil ;

2°/ que la présomption qui s’attache aux actes de l’état civil dressés en pays étranger 
selon les formes usitées dans ce pays ne peut être détruite que par la preuve, faite par 
tous moyens, que l’acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 
correspondent pas à la réalité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à relever des motifs 
dubitatifs tirés du « contexte » et des diverses circonstances du litige qui demeuraient 
inconnues, n’a pas motivé sa décision et violé l’article 455 du code de procédure ci-
vile ;

3°/ que M. U... et Mmes B... M... et I... versaient aux débats l’acte d’adoption dressé à 
Delhi le 31 octobre 2000 entre les parents naturels et la mère adoptive de la jeune O... 
I... ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de M. U... et Mmes B... M... et I..., que 
les époux U... ne communiquaient aucun élément quant aux conditions de l’adop-
tion de l’enfant par Mme I... ni sur la réalité de cette adoption sans examiner cet acte 
d’adoption régulièrement versé aux débats, la cour d’appel a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en refusant de prendre en consi-
dération comme primordial l’intérêt de la jeune O..., au motif qu’il ne pouvait « faire 
échec aux dispositions de l’article 47 précitées, au risque d’imposer dans le droit fran-
çais des actes d’état civil qui ne font pas foi », la cour d’appel a violé l’article 3, § 1, 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant signée à New York le 
26 janvier 1990 ;

5°/ que la cour d’appel devait rechercher si le refus d’enregistrer la déclaration de 
nationalité française d’un enfant élevé en France depuis l’âge de 2 ans, dans un foyer 
et un milieu français et n’ayant plus de lien avec son pays d’origine ne portait pas une 
atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale de cet enfant ; qu’elle a ainsi privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des 
Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce 
pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité ;

Et attendu, d’abord, que la cour d’appel, après avoir exactement rappelé que la régu-
larité formelle de l’acte de naissance devait être examinée au regard des conditions 
posées par la loi étrangère, a constaté que celui-ci avait été enregistré quatre ans après 
la naissance de l’enfant, ce qui, d’après la loi indienne, ne pouvait intervenir que sur 
décision de justice, et en a déduit qu’en l’absence de mention d’une décision de justice 
dans l’acte ou de production d’une telle décision par les consorts U..., ce qui lui aurait 
permis d’en vérifier la régularité internationale, l’acte litigieux n’était pas probant ;

Attendu, ensuite, qu’ayant constaté que les consorts U... ne produisaient aucun élé-
ment permettant de connaître les conditions de l’adoption de l’enfant par Mme I..., 
les circonstances de l’attribution du nom de celle-ci à O... et les conditions dans les-
quelles cette dernière avait finalement été confiée au couple, dès 2001, par une mère 
adoptive disparue sans laisser d’adresse, la cour d’appel en a souverainement déduit, par 
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une décision motivée, sans être tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle 
décidait d’écarter, que ce contexte s’ajoutait à l’absence de régularité de l’acte de 
naissance pour faire douter de la concordance entre ses mentions et la réalité des faits ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’intérêt supérieur de l’enfant ne pouvait faire 
échec aux dispositions de l’article 47 du code civil, dès lors que les actes de l’état civil 
produits n’étaient pas probants, et constaté qu’aucun élément ne justifiait que O... I... 
ne puisse continuer à vivre normalement en France, ce dont il résultait que le refus 
d’enregistrement de la déclaration de nationalité ne revêtait pas un caractère arbitraire, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision au regard de l’article  3, §  1, de la 
Convention de New York du 20 novembre 1989 et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 21-12 et 47 du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 21-12 et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales en matière de nationalité, cf. : CEDH, arrêt du 21 juin 2016, Ramadan c. 
Malte, n° 76136/12.

ETRANGER

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.297, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – Diligences 
de l’administration pour le départ de l’étranger – Demandeur 
d’asile – Durée de la rétention – Temps strictement nécessaire à la 
détermination de l’Etat responsable de l’examen de sa demande 
d’asile et à l’exécution d’une décision de transfert – Applications 
diverses.

L’administration étant tenue d’accomplir toutes diligences pour que la durée de la rétention d’un étranger de-
mandeur d’asile n’excède pas le temps strictement nécessaire à la détermination de l’Etat responsable de l’exa-
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men de sa demande d’asile, et le cas échéant, à l’exécution d’une décision de transfert, une durée de treize jours 
pour prendre une telle décision, sans que l’administration ait caractérisé des circonstances de nature à justifier 
un tel délai, est excessive.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’étranger ne peut être placé ou maintenu en 
rétention au titre du 1° bis du I de l’article L. 561-2 que pour le temps strictement 
nécessaire à la détermination de l’Etat responsable de l’examen de sa demande d’asile, 
et le cas échéant, à l’exécution d’une décision de transfert et qu’en cas d’accord d’un 
Etat requis, la décision de transfert est notifiée à l’étranger dans les plus brefs délais ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. J..., de nationalité ivoirienne, en situation 
irrégulière sur le territoire national, a été placé en garde à vue le 26 avril 2018 pour 
des faits de détention de faux documents et d’escroquerie ; que la consultation du fi-
chier Eurodac a mis en évidence qu’il avait précédemment introduit une demande de 
protection internationale en Italie ; que la mesure de rétention administrative, décidée 
par arrêté du préfet du 27 avril, a été prolongée le 28 par le juge des libertés et de la 
détention pour vingt-huit jours ; que M. J... a, le 23 mai 2018, demandé qu’il soit mis 
fin à sa rétention ;

Attendu que, pour rejeter la demande de mise en liberté de M. J..., l’ordonnance, par 
motifs propres et adoptés, relève que, le 26 avril 2018, une demande de prise en charge 
de M. J... a été communiquée aux autorités italiennes, que celles-ci ont accepté leur 
responsabilité par un accord implicite du 11 mai 2018, que le 14 mai, un laissez-passer 
européen a été établi et une demande d’acheminement adressée au pays requis, que 
le 24 mai, le préfet des Pyrénées-Atlantiques a pris et notifié à M. J... un arrêté de 
transfert vers l’Italie et qu’un départ a été programmé pour le 7 juin 2018 ; qu’elle en 
déduit que l’administration n’a pas agi de manière tardive ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que la décision de 
transfert était intervenue treize jours après l’accord des autorités italiennes, sans que 
l’administration ait caractérisé des circonstances de nature à justifier un tel délai, le 
premier président a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare la requête de M. J... recevable, l’or-
donnance rendue le 29 mai 2018, entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel de Pau ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-18.741, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Notification du placement en rétention – Intervention dès la fin 
d’un contrôle d’identité sans placement en retenue de l’étranger – 
Exclusion – Cas – Mesure d’enquête nécessaire – Définition – 
Audition préalable à la décision d’éloignement justifiant la 
rétention.

Constitue une mesure d’enquête, rendant nécessaire le placement en retenue de l’étranger, l’audition préalable à 
la décision d’éloignement qui justifie la rétention.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 551-2 et L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que, si la notification de la décision de placement 
en rétention peut intervenir dès la fin d’un contrôle d’identité, sans que l’étranger soit 
placé en retenue, c’est à la condition qu’aucune opération préalable de vérification de 
son droit de circulation ou de séjour ne soit nécessaire ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 21 février 2018, M. W..., de nationalité al-
gérienne, en situation irrégulière en France, a été interpellé à l’occasion d’un contrôle 
d’identité et invité à suivre les fonctionnaires de police au commissariat où lui ont été 
notifiées deux décisions du préfet portant obligation de quitter le territoire français 
et placement en rétention ; que le juge des libertés et de la détention a été saisi par 
M. W... d’une contestation de la décision de placement en rétention et par le préfet 
d’une demande de prolongation de cette mesure ;

Attendu que, pour ordonner le maintien de la mesure, l’ordonnance retient qu’en l’ab-
sence d’acte d’investigation nécessaire, la mise à disposition est une mesure régulière 
qui a duré trois heures cinquante-cinq, temps nécessaire pour effectuer le transport, 
l’audition et la formalisation des décisions administratives, et que l’intéressé a été in-
formé de la réponse de la préfecture de police indiquant qu’une mesure administrative 
serait éventuellement prise à son encontre après audition ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’une mesure d’enquête 
avait été nécessaire avant la décision d’éloignement qui justifiait la rétention, le pre-
mier président a violé les textes susvisés ;
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Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare les requêtes recevables, l’ordonnance 
rendue le 26 février 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 551-2 et L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.359, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Ordonnance du juge des libertés et de la détention – Appel – Effet 
dévolutif – Etendue – Détermination – Portée.

L’appel relatif au chef de l’ordonnance constatant l’irrégularité de la procédure préalable à la rétention s’étend 
au chef disant n’y avoir lieu de statuer sur la requête en contestation de la décision de placement en rétention, 
de sorte que le premier président qui infirme le premier doit examiner la légalité de cette décision.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 562 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon ce texte, l’appel défère à la cour d’appel la connaissance des chefs 
du jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 19 janvier 2018, M. I..., de nationalité 
algérienne, a été placé en rétention administrative par décision du préfet ; que le juge 
des libertés et de la détention, saisi, le 20  janvier, par M. I... d’une contestation de 
cette décision et, le lendemain, par le préfet, d’une demande de prolongation de la 
mesure, a joint les deux procédures, constaté l’irrégularité de la procédure préalable à 
la rétention, dit n’y avoir lieu de statuer sur la requête de M. I... et rejeté la demande 
de prolongation du préfet de police ;
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Attendu que, pour décider le maintien de la rétention, l’ordonnance retient que le 
délai de mise à disposition de l’intéressé avant la rétention n’est pas excessif et relève 
qu’aucun autre moyen n’est soutenu en cause d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appel relatif au chef de l’ordonnance constatant l’irré-
gularité de la procédure préalable à la rétention s’étendait au chef disant n’y avoir lieu 
de statuer sur la requête en contestation de la décision de placement en rétention, qui 
en dépendait, le premier président, qui n’a pas examiné la légalité de cette décision, a 
violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 23 janvier 
2018 par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 562 du code de procédure civile.

FILIATION

1re Civ., 12 septembre 2019, n° 18-20.472, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Action en contestation de la filiation – 
Contestation d’une reconnaissance de paternité – Action reposant 
sur une convention de gestation pour autrui conclue sur le territoire 
national – Mise en balance des intérêts en présence – Irrecevabilité 
de l’action – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale – Violation 
(non).

Ne méconnaît pas les exigences conventionnelles résultant de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales une cour d’appel qui, en présence d’une convention de gestation 
pour autrui conclue sur le territoire national, déclare irrecevable l’action du père biologique en contestation de la 
paternité de l’homme ayant reconnu l’enfant, au motif que celle-ci repose sur un contrat prohibé par la loi, après 
avoir mis en balance les intérêts en présence, dont celui supérieur de l’enfant, qu’elle a fait prévaloir.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 31 mai 2018), que MM. X... et L... ont contrac-
té avec Mme G..., épouse W..., une convention de gestation pour autrui, aux termes 
de laquelle celle-ci devait porter, contre rémunération, l’enfant qu’elle concevrait à 
l’aide du sperme de l’un ou de l’autre ; qu’au cours de la grossesse, M. L... a reconnu 
l’enfant ; qu’en mars 2013, Mme G... a indiqué au couple que celui-ci était décédé 
à la naissance ; qu’ayant appris qu’il était vivant et avait été reconnu par M. K..., au 
foyer duquel il demeurait depuis sa naissance, M. X... a déposé plainte à l’encontre 
de Mme G... pour escroquerie  ; que tant Mme G... que MM. X... et L... et M. et 
Mme K... ont été condamnés pénalement ; qu’il a été établi, au cours de l’enquête 
pénale, d’une part, que M. X... était le père biologique de l’enfant, d’autre part, que 
Mme G... avait décidé de confier l’enfant à naître à M. et Mme K..., contre rému-
nération, sans faire état de l’existence de « l’insémination artisanale » à l’origine de sa 
grossesse et du couple X...-L... ; que, selon son acte de naissance, l’enfant V... K... est né 
le [...] à [...] de Mme G... et de M. K..., qui l’a reconnu le 17 septembre 2012 ; que, le 
19 juillet 2013, M. X... a assigné M. K... et Mme G... en contestation de la paternité 
du premier et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant ; qu’il a demandé le 
changement de nom du mineur, l’exercice exclusif de l’autorité parentale et la fixation 
de sa résidence chez lui ;

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, cinquième, 
sixième et septième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en contes-
tation de la paternité de M. K... et en établissement de sa propre paternité sur l’enfant 
V... K..., alors, selon le moyen :

1°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en l’état du litige opposant le père biologique de l’enfant au père d’intention 
qui l’a reconnu à la suite d’une procréation pour autrui, l’illicéité de la gestation pour 
autrui ne constitue pas une fin de non-recevoir à l’exercice par le père biologique 
d’une action tendant tant à établir la filiation biologique de son enfant qu’à contester 
sa filiation à l’égard du parent d’intention qui l’a reconnu frauduleusement après avoir 
également conclu un contrat de mère porteuse ; qu’en déclarant irrecevables les de-
mandes de M. X..., comme reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, quand 
l’enfant avait été remis par la mère à M. K... qui l’avait reconnu en exécution d’un 
contrat de mère porteuse, la cour d’appel qui a déduit un motif inopérant, en violation 
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des articles 6 et 16-7 du code civil et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que l’impossibilité d’établir un lien de filiation paternelle constituant une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de l’enfant, il appartient au 
juge d’apprécier si, concrètement, elle ne porte pas une atteinte disproportionnée au 
droit au respect de la vie privée de l’intéressé, au regard du but légitime poursuivi, et 
en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et concurrents 
en jeu ; qu’en se déterminant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant qui 
a tissé des liens affectifs avec ses parents d’intention depuis quatre ans, à la date à la-
quelle elle statuait, après avoir déclaré irrecevables les demandes de M. X..., comme 
reposant sur un contrat de mère porteuse illicite, la cour d’appel, qui n’a pas opéré un 
tel contrôle de proportionnalité, a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article 16-7 du code civil, toute convention 
portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, se-
lon l’article 16-9 du même code, ces dispositions sont d’ordre public ; qu’ayant relevé 
que l’action de M. X... en contestation de la reconnaissance de paternité de M. K..., 
destinée à lui permettre d’établir sa propre filiation sur l’enfant, reposait sur la conven-
tion de gestation pour autrui qu’il avait conclue avec Mme G..., la cour d’appel en a 
exactement déduit que la demande était irrecevable comme reposant sur un contrat 
prohibé par la loi ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce que la réalité biologique n’apparaît pas une rai-
son suffisante pour accueillir la demande de M. X..., au regard du vécu de l’enfant 
V... ; qu’il relève que celui-ci vit depuis sa naissance chez M. K..., qui l’élève avec son 
épouse dans d’excellentes conditions, de sorte qu’il n’est pas de son intérêt supérieur 
de voir remettre en cause le lien de filiation avec celui-ci, ce qui ne préjudicie pas 
au droit de l’enfant de connaître la vérité sur ses origines ; qu’il observe qu’il en est 
ainsi même si la façon dont ce lien de filiation a été établi par une fraude à la loi sur 
l’adoption n’est pas approuvée, et précise que le procureur de la République, seul ha-
bilité désormais à contester la reconnaissance de M. K..., a fait savoir qu’il n’entendait 
pas agir à cette fin ; qu’ayant ainsi mis en balance les intérêts en présence, dont celui 
de l’enfant, qu’elle a fait prévaloir, la cour d’appel n’a pas méconnu les exigences 
conventionnelles résultant de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boul-
lez -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 16-7 et 16-9 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur la primauté de l’intérêt supérieur de l’enfant mis en balance avec le droit du père biologique 
à établir sa filiation, cf. : CEDH, arrêt du 5 novembre 2002, Yousef c. Pays-Bas, n° 33711/96.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-18.473, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Dispositions générales – Modes d’établissement – Expertise 
biologique – Demande – Recevabilité – Conditions – Engagement 
par l’enfant d’une action en recherche de paternité.

Il résulte des articles 16-11 et 327 du code civil qu’une demande d’expertise génétique susceptible de révéler 
un lien de filiation entre un enfant et un tiers suppose, pour être déclarée recevable, l’engagement par cet enfant 
d’une action en recherche de paternité, qu’il a seul qualité à exercer.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’S... X... est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
un fils, M. K..., né le [...], qu’il a reconnu le [...] ; que, par actes des 31 mai et 6 juin 
2011, la mère du défunt, Mme A... et son frère, M. X... (les consorts X...), ont assigné 
M. K... et sa mère, Mme M..., aux fins d’annulation de l’acte de reconnaissance ; que, 
par assignation en date du 24  juillet 2013, les consorts X... ont appelé en la cause 
M. B..., désigné par eux comme étant le père biologique ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’expertise 
génétique visant à établir un lien de filiation entre M. K... et M. B..., alors, selon le 
moyen, que l’expertise est de droit en matière de filiation, sauf s’il existe un motif 
légitime de ne pas y procéder ; qu’en refusant d’ordonner une expertise génétique au 
motif que, la filiation de M. K... étant établie par l’acte de reconnaissance d’S... X..., la 
demande d’expertise des consorts X... pour établir une filiation contraire avec M. B... 
était en conséquence irrecevable, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à 
caractériser un motif légitime et a violé l’article 310-3 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte des articles 16-11 et 327 du code civil qu’une demande 
d’expertise génétique susceptible de révéler un lien de filiation entre un enfant et un 
tiers suppose, pour être déclarée recevable, l’engagement par cet enfant d’une action 
en recherche de paternité, qu’il a seul qualité à exercer ; que l’arrêt relève que la de-
mande d’expertise sollicitée par les consorts X... est destinée à établir la réalité d’un 
lien de filiation entre M. K... et M. B... ; qu’il en résulte qu’en l’absence d’action en 
recherche de paternité engagée par M. K..., seul titulaire de cette action, la demande 
visant à révéler un lien de filiation entre ce dernier et M. B... était irrecevable ; que, 
par ce motif de pur droit, substitué dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile, à ceux critiqués, la décision d’écarter la demande se trouve légale-
ment justifiée ;
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Mais sur le second moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, pour condamner les consorts X... à payer la somme de 1 500 euros à 
titre de dommages-intérêts à M. B..., l’arrêt relève que ce dernier a été attrait dans la 
cause sans aucun autre fondement que les rumeurs ou des allégations sur sa possible 
paternité ;

Qu’en statuant ainsi, alors que M. B... avait été appelé dans la cause par les consorts 
X... sur invitation de la juridiction de premier degré, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

Attendu que la Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. X... 
et Mme A... à payer à M. B... la somme de 1 500 euros à titre de dommages-intérêts 
pour procédure abusive, l’arrêt rendu le 16 janvier 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Fort-de-France ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE la demande en paiement de dommages-intérêts pour procédure abusive.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles 16-11 et 327 du code civil.

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.570, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Dossier – Consultation – Consultation par le requérant – 
Possibilité – Notification – Défaut – Portée.

Viole les articles 16 et 1222 du code de procédure civile la cour d’appel qui statue sur une demande de change-
ment des organes de protection formée par la fille de la majeure protégée sans qu’il ressorte, ni des énonciations 
de l’arrêt, ni des pièces de la procédure, que celle-ci ait été avisée de la faculté qui lui était ouverte de consulter 
le dossier au greffe, dès lors qu’en l’absence de tels éléments, il n’est pas établi que l’intéressée ait été mise en 
mesure de prendre connaissance, avant l’audience, des pièces présentées à la juridiction, partant de les discuter 
utilement.
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Sur le premier moyen :

Vu les articles 16 et 1222 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue contradictoirement ; que cette exigence implique que chaque partie ait 
la faculté de prendre connaissance et de discuter de toute pièce présentée au juge ; 
qu’aux termes du second, en matière de protection juridique des majeurs, le dossier 
peut être consulté au greffe par le requérant jusqu’au prononcé de la décision d’ou-
verture ou, lorsqu’une modification de la mesure de protection est sollicitée, jusqu’à 
ce qu’il soit statué sur celle-ci  ; qu’il peut être également consulté dans les mêmes 
conditions et sur autorisation de la juridiction saisie, par une des personnes énumérées 
à l’article 430 du code civil si elle justifie d’un intérêt légitime ; qu’au sens de ce texte, 
la modification de la mesure de protection s’entend également de celle des organes 
de protection ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... O... a été placée sous tutelle par jugement 
du 2 décembre 2014, un mandataire judiciaire à la protection des majeurs étant dé-
signé en qualité de tuteur ; que, par requête du 10 octobre 2016, Mme B... O..., fille 
de la majeure protégée, a demandé sa désignation en qualité de subrogé tuteur et la 
vérification des comptes par un technicien ; que, par une nouvelle requête du 21 avril 
2017, elle a demandé sa désignation en qualité de cotuteur avec son frère, M. O... ;

Attendu qu’il ne résulte ni des énonciations de l’arrêt ni des pièces de la procédure 
que Mme B... O... ait été avisée de la faculté qui lui était ouverte de consulter le dos-
sier au greffe, de sorte qu’il n’est pas établi qu’elle ait été mise en mesure de prendre 
connaissance, avant l’audience, des pièces présentées à la juridiction et, par suite, de les 
discuter utilement ; qu’ainsi, il n’a pas été satisfait aux exigences des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 16 et 1222 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 novembre 2015, pourvoi n° 14-28.223, Bull. 2015, I, n° 285 (cassation), et l’arrêt cité.
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MARIAGE

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.665, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Action en nullité – Prescription – Moyen relevé d’office 
(non).

Il résulte de l’article 2247 du code civil que les juges du fond ne peuvent relever d’office la prescription trente-
naire de l’action en nullité du mariage.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 décembre 2017), que M. P... et Mme J..., 
de nationalité française, se sont mariés le 21 juin 1995 à Paris ; qu’en octobre 2009 et 
janvier 2010, les époux ont tous deux déposé une requête en divorce ; que, soutenant 
avoir découvert l’existence d’un précédent mariage de Mme J..., célébré avec M. L... à 
Las Vegas le 8 avril 1981, M. P... l’a assignée en nullité de leur mariage le 3 avril 2012 ; 
que M. L... a été appelé en intervention forcée ;

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en annulation de son 
mariage avec Mme J... et sa demande de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que la recevabilité d’une action en nullité du mariage pour absence de consente-
ment se prescrit par trente ans à compter du jour de la célébration du mariage ; qu’en 
matière d’état des personnes, les fins de non-recevoir ont un caractère d’ordre public ; 
qu’après avoir constaté que, « par acte d’huissier, délivré le 3 avril 2012, M. P... a fait 
assigner Mme J... devant le tribunal de grande instance de Paris afin de voir annuler 
leur mariage célébré le 21 juin 1995 à la mairie de Paris 2ème arrondissement compte 
tenu de l’existence d’un premier mariage contracté par Mme J... avec M. L..., le 8 avril 
1981 à Las Vegas (Etats-Unis) », la cour d’appel, qui a prononcé la nullité du mariage 
célébré le 8 avril 1981, soit plus de trente après sa célébration, sans relever d’office la 
fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en nullité, a violé les articles 146 
et 184 du code civil, ensemble les articles 122 et 125, alinéa 1, du code de procédure 
civile ;

2°/ que le mariage est nul lorsque les époux ne se sont prêtés à la cérémonie qu’en 
vue d’atteindre un but étranger à l’union matrimoniale, lequel doit être exclusif de 
toute intention conjugale ; qu’en se bornant à énoncer que les époux ne se sont prêtés 
à la cérémonie du mariage « qu’en vue manifestement d’atteindre un résultat étranger 
à l’union matrimoniale », sans préciser quel but étranger au mariage avait pu être re-
cherché par les époux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale des articles 146 
et 184 du code civil ;

3°/ qu’en se bornant à énoncer que « les circonstances tant préalables que postérieures 
à l’événement célébré à Las Vegas, démontrent que leur consentement à mariage faisait 
défaut », sans rechercher quelle était l’intention des époux au moment de la célébra-
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tion du mariage, la cour d’appel a de nouveau privé sa décision de base légale au regard 
des articles 146 et 184 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article  2247 du code civil, les juges ne 
peuvent suppléer d’office le moyen résultant de la prescription ; que cette règle s’ap-
plique même lorsque la prescription est d’ordre public ; qu’il en résulte que les juges 
du fond ne pouvaient relever d’office la prescription trentenaire de l’action en nullité 
du mariage célébré le 8 avril 1981, prévue à l’article 184 du code civil ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a relevé que Mme J... avait présenté la cérémo-
nie à Las Vegas à ses amis comme un rite sans conséquences, que le voyage n’avait pas 
eu pour but ce mariage puisque les bans n’avaient pas été publiés, que Mme J... et 
M. L... n’avaient entrepris aucune démarche en vue de sa transcription à leur retour 
en France, qu’ils n’avaient pas conféré à leur enfant le statut d’enfant «  légitime  » 
puisqu’ils l’avaient reconnu, sans aucune allusion à leur mariage dans l’acte de nais-
sance, et qu’ils avaient tous deux contracté des unions en France après ce mariage ; 
qu’elle en a souverainement déduit que le consentement à mariage faisait défaut, de 
sorte que, l’union célébrée le 8 avril 1981 étant inopposable, la demande d’annulation 
du mariage du 21 juin 1995 devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Article 2247 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour le juge de suppléer d’office le moyen tiré de la prescription, à rapprocher : 
1re Civ., 9 décembre 1986, pourvoi n° 85-11.263, Bull. 1986, I, n° 293 (3) (cassation), et l’arrêt 
cité ; Soc., 29 juin 2005, pourvoi n° 03-41.966, Bull. 2005, V, n° 224 (2) (rejet), et les arrêts cités.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 26 septembre 2019, n° 18-18.054, (P)

– Rejet –

 ■ Expertise – Irrégularités affectant le déroulement des opérations 
d’expertise – Sanction – Nullité – Exclusion – Cas – Prestation de 
serment par écrit de l’expert non inscrit.
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Les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise sont sanctionnées selon les dispositions de 
l’article 175 du code de procédure civile qui renvoient aux règles régissant la nullité des actes de procédure. En 
conséquence, la prestation de serment par écrit d’un expert qui n’est pas inscrit sur la liste nationale des experts 
ou sur celle d’une cour d’appel ne constituant ni une irrégularité sanctionnée par une nullité pour vice de forme 
ni une formalité substantielle ou d’ordre public, se trouve légalement justifiée par ce motif de pur droit, substitué 
d’office, la décision d’une cour d’appel qui rejette la demande d’annulation du rapport d’expertise dressé par un 
expert non inscrit sur une telle liste ayant prêté serment par écrit.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 avril 2018), que la société Florin-
vest, ayant acquis des locaux donnés à bail à la société Grao, a saisi le juge des loyers 
commerciaux d’un tribunal de grande instance à fin de faire fixer le prix du bail re-
nouvelé ; qu’un expert a été désigné pour donner son avis sur la valeur locative des 
lieux loués à la date de renouvellement du bail ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la société Florinvest fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation 
du rapport d’expertise, alors, selon le moyen :

1°/ que si la prestation de serment par écrit des experts inscrits sur la liste nationale 
des experts ou celle d’une cour d’appel est prévue par les textes, elle ne l’est pas en 
revanche pour les experts qui ne figurent sur aucune liste, lesquels doivent impéra-
tivement, chaque fois qu’il sont commis, prêter le serment d’accomplir leur mission, 
de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et conscience devant la 
juridiction qui les désigne ; qu’en jugeant donc en l’espèce que M. V..., expert non 
inscrit désigné par le tribunal de grande instance de Grasse, avait pu valablement prêter 
serment par écrit en application des dispositions de l’article 22 du décret n° 2004-
1463 du 23 décembre 2004, la cour d’appel a violé ce texte par fausse application et 
l’article 6, alinéa 3, de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 par refus d’application ;

2°/ qu’à supposer même que la prestation de serment par écrit de l’expert non inscrit 
sur la liste d’une cour d’appel ne soit pas prohibée par les textes, une telle prestation 
de serment par écrit n’est possible que sur autorisation du premier président de la 
cour d’appel, en cas d’empêchement de l’expert ; qu’en ne recherchant pas dès lors 
et à tout le moins si ces conditions étaient remplies en l’espèce s’agissant de M. V..., 
expert non inscrit, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de 
l’article 22 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004, à le supposer applicable, et 
de l’article 6 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 tel que modifié par la loi n° 2004-
130 du 11 février 2004 ;

Mais attendu que les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise 
sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du code de procédure civile 
qui renvoient aux règles régissant la nullité des actes de procédure ; que la prestation 
de serment par écrit d’un expert qui n’est pas inscrit sur la liste nationale des experts 
ou sur celle d’une cour d’appel ne constitue ni une irrégularité sanctionnée par une 
nullité pour vice de forme ni une formalité substantielle ou d’ordre public ; que par ce 
seul motif, substitué d’office à ceux critiqués, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement justifié ;
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Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la société Florinvest fait grief à l’arrêt de fixer le loyer sur renouvellement 
au 9 janvier 2014 des locaux commerciaux en cause à la somme de 42 734 euros hors 
charges et hors taxes, alors selon le moyen, que la cassation qui interviendra sur le 
premier moyen de cassation, qui critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande 
de la société Florinvest tendant à l’annulation du rapport d’expertise judiciaire, entraî-
nera, par voie de conséquence et par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation de l’arrêt attaqué en ce que, au motif que « le rapport d’expertise ju-
diciaire diligenté par M. O... V... a été établi avec objectivité et sérieux de telle manière 
qu’il peut utilement éclairer la religion de la cour s’agissant de la détermination de la 
valeur locative », la cour d’appel a fixé, au vu de ce rapport, le loyer sur renouvellement 
au 9 janvier 2014 des locaux commerciaux en cause à la somme de 42 734 euros hors 
charges et hors taxes ;

Mais attendu que le rejet du premier moyen du pourvoi prive la première branche du 
second moyen de son objet ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa troisième branche et sur le second moyen, pris en sa seconde 
branche, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 175 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction des irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, à rapprocher : 
1re Civ., 30 avril 2014, pourvois n° 13-13.579 et n° 13-14.234, Bull. 2014, I, n° 74 (rejet) et l’arrêt 
cité.

MINEUR

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 19-15.976, (P)

– Rejet –

 ■ Minorité – Evaluation – Doute profitant à l’intéressé – Domaine 
d’application – Examen radiologique osseux – Caractère exclusif.
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Le principe selon lequel le doute sur la majorité ou la minorité profite à l’intéressé ne s’applique que lorsqu’un 
examen radiologique osseux a été ordonné sur le fondement de l’article 388 du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 9 avril 2019), que, par jugement du 29 juin 2018, 
le juge des enfants a confié, jusqu’au 29 juillet 2019, P... M... A..., se disant né le [...] 
à Ebilassorkro (Côte d’Ivoire), au service de l’aide sociale à l’enfance du département 
du Puy-de-Dôme, le service de la police aux frontières étant simultanément chargé, 
par commission rogatoire, de vérifier l’authenticité des documents d’état civil produits 
par l’intéressé ; que, par jugement du 19 décembre 2018, rendu après dépôt du rapport 
d’analyse documentaire, le juge a ordonné la mainlevée du placement ;

Attendu que P... M... A... fait grief à l’arrêt de confirmer ce jugement alors, selon le 
moyen, qu’en matière d’assistance éducative, le doute sur la minorité de l’intéressé doit 
lui profiter ; qu’en donnant mainlevée de la mesure de placement à l’aide sociale à 
l’enfance et en disant n’y avoir plus lieu à intervenir au titre de l’assistance éducative, 
au prétexte que la minorité de M. A... était « mise en doute », la cour d’appel, qui a 
retenu ce doute en défaveur de l’intéressé, a violé les articles 375 et 388 du code civil ;

Mais attendu que le principe selon lequel le doute profite à l’intéressé ne s’applique 
que lorsqu’un examen radiologique a été ordonné sur le fondement de l’article 388 
du code civil ; que P... M... A... n’a pas fait l’objet d’un tel examen ; que le moyen ne 
tend, en réalité, qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassation, l’apprécia-
tion de la cour d’appel qui a souverainement estimé, sur le fondement des éléments 
de preuve dont elle disposait, que l’état de minorité allégué par l’intéressé n’était pas 
vraisemblable ; qu’il ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; 
SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 388 du code civil.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-15.633, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Audition de l’enfant en justice – Audition après la 
clôture des débats – Respect du principe de la contradiction – 
Nécessité – Portée.
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Viole les articles 16 et 338-12 du code de procédure civile la cour d’appel qui fonde sa décision notamment sur 
les propos de l’enfant, recueillis lors d’une audition organisée après la clôture des débats, sans avoir ni invité les 
parties à formuler, dans un certain délai, leurs observations en cours de délibéré sur le compte rendu qui leur était 
adressé, ni ordonné la réouverture des débats.

Sur le premier moyen, qui est recevable :

Vu les articles 16 et 338-12 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que des relations de M. P... et de Mme A... est née Z..., 
le [...] ; qu’à la suite de leur séparation, M. P... a saisi le juge aux affaires familiales aux 
fins de voir statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale ;

Attendu que, pour fixer la résidence habituelle de Z... chez son père, l’arrêt se fonde 
notamment sur les propos de l’enfant, recueillis lors d’une audition organisée après la 
clôture des débats ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir ni invité les parties à formuler, dans un certain délai, 
leurs observations en cours de délibéré sur le compte rendu qui leur était adressé, ni 
ordonné la réouverture des débats, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 16 et 338-12 du code de procédure civile.

NATIONALITE

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-20.782, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Réclamation à raison du recueil en France – Mineur recueilli 
et élevé par une personne de nationalité française – Refus 
d’enregistrement – Cas – Actes d’état civil étrangers non probants – 
Caractère arbitraire (non).
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Justifie légalement sa décision au regard des articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales une cour d’ap-
pel qui rejette une demande tendant à l’enregistrement d’une déclaration de nationalité sur le fondement de 
l’article 21-12 du code civil en retenant que l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut faire échec aux dispositions 
de l’article 47 du même code dès lors que les actes de l’état civil produits ne sont pas probants et qu’aucun 
élément ne justifie que l’intéressé ne puisse continuer à vivre normalement en France, ce dont il résulte que le 
refus d’enregistrement ne revêt pas un caractère arbitraire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 avril 2018), que O... I..., née le 
[...] à Delhi (Inde), qui a été recueillie par M. U... et Mme B... M... (les consorts U...), 
a souscrit le 28  octobre 2013 une déclaration de nationalité sur le fondement de 
l’article 21-12 du code civil ; que, le greffier en chef ayant refusé de l’enregistrer, les 
consorts U..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité de représentants 
légaux de l’enfant, ont assigné le procureur de la République ;

Attendu que Mme B... M..., M. U... et Mme I..., devenue majeure, font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que l’enregistrement de la déclaration de natio-
nalité soit ordonné alors, selon le moyen :

1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces déte-
nus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas 
échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les 
faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les juges du fond doivent 
donc déterminer quelles sont les formes usitées dans le pays où l’acte a été dressé et 
déterminer si elles ont été respectées, sans avoir égard au fond de l’acte ; que la cour 
d’appel devait ainsi rechercher si, comme il était soutenu, l’acte de naissance produit 
avait été dressé selon les formes usitées en Inde, lesquelles n’imposaient pas que l’acte 
fît référence au jugement en vertu duquel il était dressé, de sorte que l’acte faisait foi 
nonobstant l’absence de mention du jugement, qui n’était pas formellement exigée et 
de production de ce jugement, ce contrôle de fond étant inopérant pour déterminer 
la force probante de l’acte ; qu’en omettant cette recherche, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 47 du code civil ;

2°/ que la présomption qui s’attache aux actes de l’état civil dressés en pays étranger 
selon les formes usitées dans ce pays ne peut être détruite que par la preuve, faite par 
tous moyens, que l’acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 
correspondent pas à la réalité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à relever des motifs 
dubitatifs tirés du « contexte » et des diverses circonstances du litige qui demeuraient 
inconnues, n’a pas motivé sa décision et violé l’article 455 du code de procédure ci-
vile ;

3°/ que M. U... et Mmes B... M... et I... versaient aux débats l’acte d’adoption dressé à 
Delhi le 31 octobre 2000 entre les parents naturels et la mère adoptive de la jeune O... 
I... ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de M. U... et Mmes B... M... et I..., que 
les époux U... ne communiquaient aucun élément quant aux conditions de l’adop-
tion de l’enfant par Mme I... ni sur la réalité de cette adoption sans examiner cet acte 
d’adoption régulièrement versé aux débats, la cour d’appel a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;
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4°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en refusant de prendre en consi-
dération comme primordial l’intérêt de la jeune O..., au motif qu’il ne pouvait « faire 
échec aux dispositions de l’article 47 précitées, au risque d’imposer dans le droit fran-
çais des actes d’état civil qui ne font pas foi », la cour d’appel a violé l’article 3, § 1, 
de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant signée à New York le 
26 janvier 1990 ;

5°/ que la cour d’appel devait rechercher si le refus d’enregistrer la déclaration de 
nationalité française d’un enfant élevé en France depuis l’âge de 2 ans, dans un foyer 
et un milieu français et n’ayant plus de lien avec son pays d’origine ne portait pas une 
atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale de cet enfant ; qu’elle a ainsi privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des 
Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce 
pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité ;

Et attendu, d’abord, que la cour d’appel, après avoir exactement rappelé que la régu-
larité formelle de l’acte de naissance devait être examinée au regard des conditions 
posées par la loi étrangère, a constaté que celui-ci avait été enregistré quatre ans après 
la naissance de l’enfant, ce qui, d’après la loi indienne, ne pouvait intervenir que sur 
décision de justice, et en a déduit qu’en l’absence de mention d’une décision de justice 
dans l’acte ou de production d’une telle décision par les consorts U..., ce qui lui aurait 
permis d’en vérifier la régularité internationale, l’acte litigieux n’était pas probant ;

Attendu, ensuite, qu’ayant constaté que les consorts U... ne produisaient aucun élé-
ment permettant de connaître les conditions de l’adoption de l’enfant par Mme I..., 
les circonstances de l’attribution du nom de celle-ci à O... et les conditions dans les-
quelles cette dernière avait finalement été confiée au couple, dès 2001, par une mère 
adoptive disparue sans laisser d’adresse, la cour d’appel en a souverainement déduit, par 
une décision motivée, sans être tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle 
décidait d’écarter, que ce contexte s’ajoutait à l’absence de régularité de l’acte de 
naissance pour faire douter de la concordance entre ses mentions et la réalité des faits ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’intérêt supérieur de l’enfant ne pouvait faire 
échec aux dispositions de l’article 47 du code civil, dès lors que les actes de l’état civil 
produits n’étaient pas probants, et constaté qu’aucun élément ne justifiait que O... I... 
ne puisse continuer à vivre normalement en France, ce dont il résultait que le refus 
d’enregistrement de la déclaration de nationalité ne revêtait pas un caractère arbitraire, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision au regard de l’article  3, §  1, de la 
Convention de New York du 20 novembre 1989 et de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 21-12 et 47 du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 21-12 et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales en matière de nationalité, cf. : CEDH, arrêt du 21 juin 2016, Ramadan c. 
Malte, n° 76136/12.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 12 septembre 2019, n° 18-17.783, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Huissier de justice – Obligations professionnelles – Validité et 
efficacité des actes délivrés – Réunion des justificatifs nécessaires à 
son intervention – Applications diverses.

Tenu de veiller à la validité et à l’efficacité des actes qu’il est requis de délivrer, l’huissier de justice doit réunir 
les justificatifs nécessaires à son intervention.

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de dommages-intérêts 
formée par le propriétaire de parcelles données à bail rural contre l’huissier de justice mandaté pour délivrer 
congé aux fins de reprise, retient que celui-ci a commis une faute en délivrant l’acte à un groupement agricole 
d’exploitation en commun en exécution des termes de son mandat, alors que les contrat de bail et bulletin de 
mutation fournis par le mandant mentionnaient une personne physique en qualité de preneur, mais que cette 
faute est sans lien avec le préjudice causé par la nullité du congé, dès lors que le titulaire du bail, au jour de la 
délivrance de l’acte, n’était plus cette personne, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la discordance entre 
les termes de son mandat et les pièces produites n’aurait pas dû éveiller les doutes de l’huissier de justice sur 
l’exactitude des informations fournies par son mandant.

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en exécution d’un mandat confié par M. et Mme F... 
(les mandants), propriétaires de parcelles données à bail rural, M. K... (l’huissier de 
justice) a délivré, le 17 août 2011, au groupement agricole d’exploitation en commun 
du Mazès (le GAEC) quatre congés aux fins de reprise ; que, par jugements du 20 mars 
2013, le tribunal paritaire des baux ruraux a prononcé la nullité de ces congés qui 
n’avaient pas été délivrés à Mme W..., laquelle avait la qualité de preneur au jour de 
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la notification des actes ; que, les baux ayant été reconduits pour une période de neuf 
ans, les mandants ont assigné l’huissier de justice en responsabilité et indemnisation ;

Sur la recevabilité du moyen, contestée par la défense :

Attendu que l’huissier de justice soulève l’irrecevabilité du moyen, en ce qu’il serait 
contraire aux écritures des mandants devant la cour d’appel ;

Mais attendu que ces derniers ont fait valoir que les pièces remises à l’huissier de jus-
tice lui permettaient de constater que le GAEC n’était pas titulaire des baux et qu’il 
lui appartenait, considération prise de ce doute sur la situation locative des parcelles, 
de procéder aux vérifications utiles ; que le moyen est recevable ;

Et sur le moyen :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble les articles 1991 et 1992 du même 
code ;

Attendu que, tenu de veiller à la validité et à l’efficacité des actes qu’il est requis de 
délivrer, l’huissier de justice doit réunir les justificatifs nécessaires à son intervention ;

Attendu que, pour limiter la condamnation de l’huissier de justice à payer aux man-
dants une indemnité au titre de l’un des congés, l’arrêt retient que, s’il a aussi commis 
une faute en délivrant les trois autres congés au GAEC, alors que les contrats de bail du 
1er mars 2004 et le bulletin de mutation du même jour désignaient Mme C... en qua-
lité de preneur, cette faute est sans lien avec le préjudice causé par la nullité de ceux-
ci, dès lors qu’il résulte d’un bulletin de mutation du 1er août 2009, dont il n’est pas 
justifié qu’il avait été porté à sa connaissance, qu’au jour de la délivrance des congés, 
Mme W... était devenue titulaire des baux ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la discor-
dance entre les termes de son mandat et les pièces produites n’aurait pas dû éveiller les 
doutes de l’huissier de justice sur l’exactitude des informations fournies par ses man-
dants et si la lecture de l’extrait K-bis du GAEC, faisant apparaître des mouvements 
au sein de la structure entre Mme C... et M. et Mme W..., n’aurait pas dû l’alerter sur 
le changement de preneur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de M. K... 
à payer à M. et Mme F... une indemnité de 5 328 euros au titre de la nullité du congé 
relatif aux terres situées à Hadol et à Dounoux, d’une superficie de 2 ha 28 a 18 ca, 
l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : Mme Ab-
Der-Halden - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix -
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Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 1991 et 1992 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur les limites de l’obligation de l’huissier de justice, à rapprocher : 1re Civ., 25 mars 2010, pourvoi 
n° 09-12.294, Bull. 2010, I, n° 72 (rejet).

OUTRE-MER

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-16.599, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective des officiers des entreprises de navigation du 
territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial 
du 14 mai 1959 – Article 37 – Procédure de conciliation – Mise en 
oeuvre – Charge – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... a été engagé par contrats à durée détermi-
née du 6 août 2007 au 30 novembre 2008 puis le 14 mars 2009 en qualité de capitaine 
par la société Tahiti Cruises  ; qu’il a saisi le tribunal du travail aux fins d’obtenir la 
requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail ;

Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’ayant relevé que « l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit 
qu’ « elle entrera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du Tribunal du 
Travail de Papeete » », puis que cette convention collective avait été « déposée au greffe 
le 10 mai 2010 », la cour d’appel devait nécessairement en déduire que ce texte n’était 
pas applicable à des relations de travail ayant pris fin au mois de novembre 2009 ; qu’en 
décidant néanmoins que cette convention collective était applicable en l’espèce, et 
notamment son article 37 instituant une procédure de conciliation obligatoire, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 4 
de ce texte ;

2°/ que le motif hypothétique équivaut à un défaut de motif ; qu’en déclarant oppo-
sable à M. K... les dispositions de la convention collective du 14 mai 1959, au motif 
que « le fait que la convention collective ait été déposée au greffe le 10 mai 2010 ne 
permet à lui seul de conclure qu’elle ne l’a pas été antérieurement, l’ancienneté de sa 
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signature rendant aléatoire l’archivage de son dépôt » et que « les éléments versés aux 
débats font, au contraire, présumer de son entrée en vigueur antérieurement à l’en-
gagement de C... K... par la Sarl Tahiti Cruises puisque des avenants ont été déposés 
au greffe du tribunal du travail en 1977 et 1968 », la cour d’appel s’est déterminée 
sur le fondement de considérations purement hypothétiques, puisque le fait que des 
textes périphériques à la convention collective aient été déposés au greffe du tribunal 
du travail de Papeete en 1977 et 1968 ne permet pas d’en déduire que la convention 
collective a elle-même été déposée antérieurement à ces deux dates, et a donc violé 
l’article 268 du code de procédure civile de Polynésie française ;

3°/ que l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit qu’ « elle en-
trera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du tribunal du travail de 
Papeete » ; qu’en considérant pourtant que l’entrée en vigueur de la convention col-
lective du 14 mai 1959 résultait de l’arrêté nº 1687 TLS portant extension des conven-
tions collectives applicables aux officiers et au personnel subalterne des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française du 24 août 1960 publié au journal 
officiel de la Polynésie française du 15 septembre 1960, cependant que le mode spéci-
fique d’entrée en vigueur de la convention collective du 14 mai 1959 ne pouvait être 
suppléé par la publication au journal officiel de la Polynésie française d’un quelconque 
décret, la cour d’appel a violé l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 ;

4°/ que l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit qu’ « elle en-
trera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du tribunal du travail de 
Papeete » ; qu’en énonçant que « C... K... ne saurait sérieusement discuter l’applicabi-
lité de la convention collective du 14 mai 1959 alors que ses demandes en paiement 
de la prime de commandement et de frais de table sont fondées sur ses dispositions 
(article 19) et celles de ses annexes III et V », cependant que la circonstance que M. K... 
ait, le cas échéant, fondé certaines de ses demandes sur un texte inapplicable ne pouvait 
conduire en toute hypothèses qu’au rejet des demandes en cause et non à la mise en 
oeuvre du texte litigieux, la cour d’appel s’est déterminée par une motivation mani-
festement inopérante et a privé sa décision de base légale au regard des articles 4 et 37 
de la convention collective du 14 mai 1959 ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui a retenu que la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers de navigation du territoire de la Polynésie française ar-
mant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage 
colonial avait fait l’objet d’un arrêté d’extension du 24 août 1960 et que des avenants 
avaient été déposés au greffe du tribunal du travail en 1968 et 1977, en sorte qu’elle 
était applicable au salarié au moment de son engagement, a, par ces seuls motifs, léga-
lement justifié sa décision ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des 
entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de 
commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, tout litige particulier survenant à un officier sera 
présenté au chef du service de l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la 
mesure du possible, d’obtenir un accord de conciliation entre les parties en litige  ; 
que dans le cas où un accord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal 
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du travail, dans les formes prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant 
le tribunal du commerce, en ce qui concerne les capitaines ayant le commandement 
du navire ;

Qu’il en résulte que lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initia-
tive de l’employeur, c’est à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la 
procédure de conciliation conventionnelle ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’action engagée par le salarié, l’arrêt retient 
qu’il ne peut être reproché à l’armateur, qui n’avait aucune raison de saisir l’inspection 
du travail, de se prévaloir d’une règle impérative qu’il n’aurait pas respectée et qui 
aurait caractérisé la mauvaise foi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le capitaine faisait valoir que les relations de travail 
s’étaient poursuivies au delà du 12 septembre 2009, terme du second contrat à durée 
déterminée et étaient devenues à durée indéterminée lors de la rupture du contrat 
de travail intervenue le 30 septembre 2009 tandis que l’armateur faisait valoir qu’un 
avenant à ce second contrat à durée déterminée avait été signé le 12 septembre 2009 
prorogeant le contrat jusqu’au 30 novembre 2009, sans constater les conditions dans 
lesquelles la rupture était intervenue, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action engagée 
par M. K... contre la société Tahiti Cruises, l’arrêt rendu le 19 janvier 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Boulloche ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la mise en oeuvre préalable de la procédure de conciliation conventionnelle 
prévue par l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des 
entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial, dans le même sens que : Soc., 12 sep-
tembre 2018, pourvoi n° 16-26.853, Bull. 2018, V, (rejet).
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 12 septembre 2019, n° 18-13.791, n° 18-14.724, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle – Dommage – Réparation – Réparation intégrale – 
Réparation pour le futur – Barème de capitalisation – Choix.

Joint les pourvois n° 18-13.791 et 18-14.724 ;

Donne acte à la société d’Exploitation et de participation hôtelière du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Generali assurances IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 janvier 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ, 17 février 2016, pourvoi n° 14-16.560), qu’au cours d’un séjour à 
l’hôtel Vista Palace, propriété de la société Althoff hôtel France, aux droits de laquelle 
se trouve la société d’Exploitation et de participation hôtelière (la société), L... G..., 
qui, se trouvant sur le balcon, n’avait pu regagner sa chambre d’hôtel en raison de la 
défectuosité du système de fermeture de la porte-fenêtre, a fait une chute mortelle en 
tentant d’accéder au balcon d’une autre chambre ; que Mme S... veuve G..., agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’administratrice légale des biens de ses enfants, 
alors mineurs, N... et O... G..., Mme X..., veuve G... et M. I... G..., mère et frère du 
défunt (les consorts G...) ont assigné la société et son assureur, la société Generali as-
surances IARD (la société Generali) en réparation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de constater 
qu’eu égard aux sommes déjà perçues de la caisse primaire d’assurance maladie et de la 
CAPAVES prévoyance, aucune indemnisation complémentaire n’est due à Mme N... 
G... et M. O... G... par la société au titre de leur préjudice économique, et qu’il y a lieu 
pour la même raison de cantonner l’obligation de cette société à réparer le préjudice 
économique de Mme T... S..., veuve G... à la somme de 581 131,99 euros, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la victime a droit à obtenir réparation de son préjudice peu important qu’elle 
ait par ailleurs obtenu certaines prestations de son organisme de prévoyance dès lors 
que celles-ci revêtent un caractère forfaitaire et non indemnitaire ; qu’à cet égard, les 
prestations servies en exécution d’un contrat d’assurance de personne en cas d’acci-
dent ou de maladie revêtent un caractère forfaitaire, et non pas indemnitaire, dès lors 
qu’elles sont calculées en fonction d’éléments prédéterminés par les parties indépen-
damment du préjudice réellement subi ; qu’il en va également ainsi lorsque l’un de 
ces éléments prédéterminés porte sur le revenu de l’assuré décédé ; qu’en retenant en 
l’espèce que l’indemnité servie par CAPAVES prévoyance était indemnitaire et non 
forfaitaire pour cette seule raison qu’il s’agissait d’un revenu de substitution donc les 
modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la victime, 
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sans rechercher si cet élément de calcul de la prestation n’avait pas été préétablie et 
n’était pas indépendant du préjudice effectivement subi par les ayants droit, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 1134 ancien deve-
nu 1103 du code civil et L. 131-2, alinéa 2, du code des assurances ;

2°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’à cet égard, les notices d’information jointes aux polices d’assurance ont la 
même valeur contractuelle que ces dernières, qu’elles permettent d’éclairer et de pré-
ciser ; qu’en l’espèce, les consorts G... rappelaient que le contrat de prévoyance conclu 
avec CAPAVES prévoyance excluait toute subrogation en cas de décès de l’assuré  ; 
qu’en retenant que cette exclusion formelle figurant dans la notice d’information 
n’était pas de nature à priver CAPAVES prévoyance du recours subrogatoire qu’elle 
tirait d’une stipulation du contrat d’assurance, les juges du fond ont dénaturé par refus 
d’application la notice d’information de CAPAVES prévoyance, en violation de l’ar-
ticle 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher si les termes de la police d’assurance ne devaient 
pas être interprétés au regard des indications apportées par la notice d’information qui 
s’y trouvait jointe, les juges du fond ont de toute façon privé leur décision de base 
légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 du code civil ;

Mais attendu que selon l’article L.  931-11 du code de la sécurité sociale, pour le 
paiement des prestations à caractère indemnitaire, les institutions de prévoyance sont 
subrogées jusqu’à concurrence desdites prestations dans les droits et actions du parti-
cipant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre le tiers responsable ; qu’ ayant 
constaté que la rente éducation servie par CAPAVES prévoyance à chacun des enfants 
d’L... G... et le capital décès versé à Mme S... constituaient un revenu de substitution 
dont les modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la 
victime, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée, en a justement déduit, hors de toute dénaturation, que ces prestations, qui 
revêtaient un caractère indemnitaire, devaient être déduites du préjudice économique 
de la veuve et des enfants d’L... G... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de les dé-
bouter de leur appel en garantie contre la société Generali, alors, selon le moyen, que 
les clauses d’exclusion de garantie sont strictement limitées aux exclusions qu’elles 
prévoient  ; qu’en l’espèce, la clause figurant dans la police d’assurance de la société 
Generali excluait la garantie de l’assureur dans le cas où la responsabilité de l’assuré 
était engagé à raison d’un vice, un défaut ou un dysfonctionnement dont il avait 
connaissance ; que les juges du fond ont retenu que la responsabilité de l’assuré était 
engagée pour manquement à son obligation de sécurité à raison, non seulement d’une 
anomalie du système de fermeture des portes-fenêtres, mais également d’une absence 
de toute information du client sur le fonctionnement du système de verrouillage  ; 
qu’en excluant toute garantie de la société Generali sur la base d’une clause qui ne 
visait pas le manquement à une obligation d’information, les juges n’ont pas tiré les 
conséquences légales de leurs constatations, et ont violé les articles 1134 devenu 1103 
du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;
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Mais attendu qu’ayant relevé par motifs propres et adoptés que l’article 18 des dis-
positions générales du contrat stipulait une exclusion de garantie dans le cas où la 
responsabilité de l’assuré était engagée en raison d’un vice, d’un défaut, d’un dysfonc-
tionnement, dont il avait connaissance pendant la période de validité du contrat si 
aucune mesure n’était prise pour empêcher le dommage, puis constaté que l’enquête 
de police avait mis en évidence que la société avait connaissance du défaut du système 
de fermeture des portes-fenêtres, plusieurs employés et clients ayant été enfermés à 
l’extérieur antérieurement à l’accident et qu’elle n’avait pris aucune mesure efficace 
pour remédier aux risques, c’est par une exacte application de l’exclusion litigieuse, 
qui n’opérait aucune distinction selon le fondement de la responsabilité encourue par 
l’assuré, que la cour d’appel a décidé que la garantie de la société Generali n’était pas 
due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-14.724 :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de fixer le préjudice économique de Mme S... 
veuve G... à la somme de 851 131,99 euros, alors, selon le moyen, que le juge doit, en 
toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradic-
tion ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office 
sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’en relevant 
d’office le moyen tiré de l’application, pour le calcul du préjudice économique subi 
par le conjoint survivant, du dernier barème de capitalisation, soit celui de 2016, et 
non du barème applicable au jour du décès de la victime, soit celui de 2004, qui avait 
été invoqué par les consorts G..., sans provoquer les observations des parties, et en 
particulier de la SEPH, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, 
tenue d’assurer la réparation intégrale du dommage actuel et certain de la victime 
sans perte ni profit, a fait application du barème de capitalisation qui lui a paru le plus 
adapté à assurer les modalités de cette réparation pour le futur, sans avoir à recueillir 
préalablement les observations des parties sur cette méthode de calcul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen du pourvoi n° 18-14.724, annexé, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; Me  Haas  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile ; principe de la réparation intégrale du préjudice.
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Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir souverain des juges quant au choix du barème de capitalisation dans le calcul de 
la réparation intégrale du dommage, à rapprocher : 2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-
27.243, Bull. 2015, II, n° 277 (rejet).

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-18.939, n° 18-18.944, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Office du juge – Etendue – Obligation de trancher le litige 
conformément aux règles de droit applicables – Article 29 de la loi 
du 29 juillet 1881 – Détermination – Portée.

Joint les pourvois n° 18-18.939 et 18-18.944, qui sont connexes ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, soutenant que la société France télévisions 
s’apprêtait à diffuser, le 23 juin 2016, dans le magazine intitulé « [...] », un reportage 
consacré au harcèlement sexuel, au cours duquel une ancienne salariée du groupe 
J... mettrait gravement en cause M. J..., président de la société N... international, ces 
derniers ont, selon acte du 17 juin 2016, assigné en référé à heure indiquée la société 
France télévisions, M. R..., rédacteur en chef du magazine précité, et M. P..., jour-
naliste ayant réalisé le reportage litigieux, pour voir ordonner la production aux fins 
de visionnage dudit reportage et dire qu’à l’issue de cette mesure, les débats seraient 
repris sur la demande d’interdiction de la diffusion des passages portant atteinte à la 
présomption d’innocence et au droit au respect de la vie privée de M. J..., ainsi qu’à 
l’image, la marque et la réputation de la société N... international  ; qu’invoquant la 
méconnaissance des dispositions de l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse, la société France télévisions et MM. R... et P... ont soulevé la nullité de 
l’assignation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-18.944, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, ensemble l’article 12 du code de 
procédure civile ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, toute allégation ou imputation d’un 
fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps 
auquel le fait est imputé est une diffamation ;

Attendu que, pour écarter le moyen tiré de la nullité de l’assignation, l’arrêt retient que 
la simple évocation, dans l’acte introductif d’instance, de faits susceptibles de porter 
atteinte à l’honneur ne saurait entraîner ipsofacto l’application des dispositions de la 
loi du 29 juillet 1881 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, la société N... inter-
national invoquait une atteinte à son image et à sa réputation, de sorte que ces faits, 
constitutifs de diffamation, ne pouvaient être poursuivis que sur le fondement de la loi 
du 29 juillet 1881, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Sur les quatrième et cinquième branches du même moyen :

Vu l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ;

Attendu que ce texte doit recevoir application devant la juridiction civile, y compris 
dans les procédures d’urgence et même dans le cas où l’action est exercée préalable-
ment à toute publication ;

Attendu que, pour statuer comme il a été dit, l’arrêt énonce que le litige est un référé 
préventif qui trouve son fondement dans les dispositions de l’article 809 du code de 
procédure civile, lesquelles permettent au juge des référés de prendre des mesures pour 
prévenir un dommage imminent, et qu’il ne saurait être fait grief à l’acte introduc-
tif d’instance de ne pas avoir précisé, articulé et qualifié des propos qui auraient dû 
être poursuivis sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881, dès lors que ces propos 
n’avaient fait encore l’objet d’aucune diffusion, au moment de l’introduction de l’ins-
tance, et que les demandeurs ne savaient pas quels propos exacts étaient tenus dans le 
reportage en cause ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le premier moyen du pourvoi n° 18-18.939 :

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt du 14 juin 2018 (RG 17/17459), qui ordonne le 
visionnage du reportage litigieux, entraîne l’annulation par voie de conséquence de 
l’arrêt du 14 juin 2018 (RG 17/17462), interdisant la diffusion de celui-ci, qui en est 
la suite ;

Et attendu qu’en application de l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, 
il y a lieu de casser sans renvoi et d’annuler, en son entier, l’assignation du 17 juin 2016, 
le litige étant indivisible entre toutes les parties ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois n° 18-18.939 et 18-18.944 :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 14 juin 2018 
(RG 17/17459 et 17/17462), entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Annule l’assignation du 17 juin 2016.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; article 12 du code de 
procédure civile ; article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 devant la juridiction civile, y compris 
dans les procédures d’urgence, à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 2005, pourvoi n° 04-15.179, 
Bull. 2005, I, n° 345 (rejet), et l’arrêt cité ; Ass. plén., 15 février 2013, pourvoi n° 11-14.637, Bull. 
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2013, Ass. plén. n° 1 (rejet) ; 1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 11-28.907, Bull. 2013, I, n° 146 
(rejet).

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-50.030, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice 
de l’action – Cas – Action en réparation du préjudice d’anxiété – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... et trente-cinq autres salariés ont été enga-
gés par la société Progil, aux droits de laquelle vient la société Rhodia opérations (la 
société) ; que par un arrêté ministériel du 30 septembre 2005, l’établissement de Pont-
de-Claix, au sein duquel ils ont travaillé, a été inscrit sur la liste des établissements sus-
ceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante (ACAATA) pour la période 1916-2001 ; que par un arrêté ministériel du 
23 août 2013, cette période a été étendue jusqu’en 2005 ; qu’entre les 31 décembre 
2014 et 26 mai 2015, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir 
réparation notamment d’un préjudice d’anxiété ; que le syndicat CGT des personnels 
du site chimique de Pont-de-Claix (le syndicat) est intervenu à l’instance ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer recevable l’action des salariés, l’arrêt retient que par un 
arrêté ministériel du 30 septembre 2005, l’employeur a été classé sur la liste des établis-
sements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante pour les périodes allant 
de 1916 à 1996 et de 1997 à 2001, qu’un second arrêté ministériel du 23 août 2013 
est venu étendre la période d’exposition de 2002 à 2005 ; que c’est donc seulement 
à cette date que les salariés ont eu pleinement connaissance de la période pendant 
laquelle ils ont été exposés, qu’ils ont alors eu un délai de cinq ans, en application 
de l’article 2224 du code civil, pour engager une action en vue de voir réparer leur 
préjudice d’anxiété, que dès lors qu’ils ont agi entre le 31 décembre 2014 et le 26 mai 
2015, leur action n’est pas prescrite ;

Attendu cependant que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ;
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Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que les sa-
lariés avaient eu connaissance du risque à l’origine de l’anxiété dès l’arrêté ministériel 
du 30 septembre 2005 ayant inscrit l’établissement sur la liste permettant la mise en 
œuvre du régime légal de l’ACAATA, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif à la recevabilité de l’action entraîne, par voie de consé-
quence, la cassation d’une part des dispositions condamnant la société à payer des 
dommages-intérêts aux salariés et au syndicat, d’autre part des dispositions rejetant les 
demandes des salariés en réparation au titre de l’obligation de sécurité et de loyauté ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur le second moyen du pourvoi principal de l’employeur :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
article 26, II, de cette même loi et article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du point de départ du délai de prescription de l’action en réparation du 
préjudice d’anxiété, à rapprocher : Soc., 19 novembre 2014, pourvoi n° 13-19.263, Bull. 2014, V, 
n° 266 (cassation partielle).

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.665, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription trentenaire – Domaine d’application – Action en nullité 
absolue d’un mariage – Moyen relevé d’office (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 décembre 2017), que M. P... et Mme J..., 
de nationalité française, se sont mariés le 21 juin 1995 à Paris ; qu’en octobre 2009 et 
janvier 2010, les époux ont tous deux déposé une requête en divorce ; que, soutenant 
avoir découvert l’existence d’un précédent mariage de Mme J..., célébré avec M. L... à 
Las Vegas le 8 avril 1981, M. P... l’a assignée en nullité de leur mariage le 3 avril 2012 ; 
que M. L... a été appelé en intervention forcée ;
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Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en annulation de son 
mariage avec Mme J... et sa demande de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que la recevabilité d’une action en nullité du mariage pour absence de consente-
ment se prescrit par trente ans à compter du jour de la célébration du mariage ; qu’en 
matière d’état des personnes, les fins de non-recevoir ont un caractère d’ordre public ; 
qu’après avoir constaté que, « par acte d’huissier, délivré le 3 avril 2012, M. P... a fait 
assigner Mme J... devant le tribunal de grande instance de Paris afin de voir annuler 
leur mariage célébré le 21 juin 1995 à la mairie de Paris 2ème arrondissement compte 
tenu de l’existence d’un premier mariage contracté par Mme J... avec M. L..., le 8 avril 
1981 à Las Vegas (Etats-Unis) », la cour d’appel, qui a prononcé la nullité du mariage 
célébré le 8 avril 1981, soit plus de trente après sa célébration, sans relever d’office la 
fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en nullité, a violé les articles 146 
et 184 du code civil, ensemble les articles 122 et 125, alinéa 1, du code de procédure 
civile ;

2°/ que le mariage est nul lorsque les époux ne se sont prêtés à la cérémonie qu’en 
vue d’atteindre un but étranger à l’union matrimoniale, lequel doit être exclusif de 
toute intention conjugale ; qu’en se bornant à énoncer que les époux ne se sont prêtés 
à la cérémonie du mariage « qu’en vue manifestement d’atteindre un résultat étranger 
à l’union matrimoniale », sans préciser quel but étranger au mariage avait pu être re-
cherché par les époux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale des articles 146 
et 184 du code civil ;

3°/ qu’en se bornant à énoncer que « les circonstances tant préalables que postérieures 
à l’événement célébré à Las Vegas, démontrent que leur consentement à mariage faisait 
défaut », sans rechercher quelle était l’intention des époux au moment de la célébra-
tion du mariage, la cour d’appel a de nouveau privé sa décision de base légale au regard 
des articles 146 et 184 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article  2247 du code civil, les juges ne 
peuvent suppléer d’office le moyen résultant de la prescription ; que cette règle s’ap-
plique même lorsque la prescription est d’ordre public ; qu’il en résulte que les juges 
du fond ne pouvaient relever d’office la prescription trentenaire de l’action en nullité 
du mariage célébré le 8 avril 1981, prévue à l’article 184 du code civil ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a relevé que Mme J... avait présenté la cérémo-
nie à Las Vegas à ses amis comme un rite sans conséquences, que le voyage n’avait pas 
eu pour but ce mariage puisque les bans n’avaient pas été publiés, que Mme J... et 
M. L... n’avaient entrepris aucune démarche en vue de sa transcription à leur retour 
en France, qu’ils n’avaient pas conféré à leur enfant le statut d’enfant «  légitime  » 
puisqu’ils l’avaient reconnu, sans aucune allusion à leur mariage dans l’acte de nais-
sance, et qu’ils avaient tous deux contracté des unions en France après ce mariage ; 
qu’elle en a souverainement déduit que le consentement à mariage faisait défaut, de 
sorte que, l’union célébrée le 8 avril 1981 étant inopposable, la demande d’annulation 
du mariage du 21 juin 1995 devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Article 2247 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour le juge de suppléer d’office le moyen tiré de la prescription, à rapprocher : 
1re Civ., 9 décembre 1986, pourvoi n° 85-11.263, Bull. 1986, I, n° 293 (3) (cassation), et l’arrêt 
cité ; Soc., 29 juin 2005, pourvoi n° 03-41.966, Bull. 2005, V, n° 224 (2) (rejet), et les arrêts cités.

PRESSE

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-18.939, n° 18-18.944, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Abus de la liberté d’expression – Définition – Diffamation – Allégation 
ou imputation de faits portant atteinte à l’honneur ou à la 
considération de la personne – Caractérisation – Portée.

Viole l’article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ensemble l’article 12 du 
code de procédure civile, une cour d’appel qui, pour écarter le moyen tiré de la nullité de l’assignation et fondé 
sur l’article 53 de la loi précitée, retient que la simple évocation, dans l’acte introductif d’instance, de faits sus-
ceptibles de porter atteinte à l’honneur ne saurait entraîner l’application des dispositions de la loi du 29 juillet 
1881, alors que, selon ses propres constatations, l’une des parties demanderesses invoquait une atteinte à son 
image et à sa réputation, de sorte que ces faits, constitutifs de diffamation, ne pouvaient être poursuivis que sur 
le fondement de ladite loi.

 ■ Procédure – Action en justice – Assignation – Validité – Conditions – 
Domaine d’application – Cas – Assignation pour atteinte à l’image 
et à la réputation de la personne.

 ■ Procédure – Action en justice – Action devant la juridiction civile – 
Action exercée préalablement à toute publication – Textes 
applicables – Article 53 de la loi du 29 juillet 1881 – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination.

L’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse doit recevoir application devant la juridiction 
civile, y compris dans les procédures d’urgence et même dans le cas où l’action est exercée préalablement à toute 
publication.
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 ■ Procédure – Action en justice – Assignation – Validité – Conditions – 
Domaine d’application – Etendue – Détermination – Portée.

Joint les pourvois n° 18-18.939 et 18-18.944, qui sont connexes ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, soutenant que la société France télévisions 
s’apprêtait à diffuser, le 23 juin 2016, dans le magazine intitulé « [...] », un reportage 
consacré au harcèlement sexuel, au cours duquel une ancienne salariée du groupe 
J... mettrait gravement en cause M. J..., président de la société N... international, ces 
derniers ont, selon acte du 17 juin 2016, assigné en référé à heure indiquée la société 
France télévisions, M. R..., rédacteur en chef du magazine précité, et M. P..., jour-
naliste ayant réalisé le reportage litigieux, pour voir ordonner la production aux fins 
de visionnage dudit reportage et dire qu’à l’issue de cette mesure, les débats seraient 
repris sur la demande d’interdiction de la diffusion des passages portant atteinte à la 
présomption d’innocence et au droit au respect de la vie privée de M. J..., ainsi qu’à 
l’image, la marque et la réputation de la société N... international  ; qu’invoquant la 
méconnaissance des dispositions de l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse, la société France télévisions et MM. R... et P... ont soulevé la nullité de 
l’assignation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-18.944, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, ensemble l’article 12 du code de 
procédure civile ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, toute allégation ou imputation d’un 
fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps 
auquel le fait est imputé est une diffamation ;

Attendu que, pour écarter le moyen tiré de la nullité de l’assignation, l’arrêt retient que 
la simple évocation, dans l’acte introductif d’instance, de faits susceptibles de porter 
atteinte à l’honneur ne saurait entraîner ipsofacto l’application des dispositions de la 
loi du 29 juillet 1881 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, la société N... inter-
national invoquait une atteinte à son image et à sa réputation, de sorte que ces faits, 
constitutifs de diffamation, ne pouvaient être poursuivis que sur le fondement de la loi 
du 29 juillet 1881, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur les quatrième et cinquième branches du même moyen :

Vu l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ;

Attendu que ce texte doit recevoir application devant la juridiction civile, y compris 
dans les procédures d’urgence et même dans le cas où l’action est exercée préalable-
ment à toute publication ;

Attendu que, pour statuer comme il a été dit, l’arrêt énonce que le litige est un référé 
préventif qui trouve son fondement dans les dispositions de l’article 809 du code de 
procédure civile, lesquelles permettent au juge des référés de prendre des mesures pour 
prévenir un dommage imminent, et qu’il ne saurait être fait grief à l’acte introduc-
tif d’instance de ne pas avoir précisé, articulé et qualifié des propos qui auraient dû 
être poursuivis sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881, dès lors que ces propos 
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n’avaient fait encore l’objet d’aucune diffusion, au moment de l’introduction de l’ins-
tance, et que les demandeurs ne savaient pas quels propos exacts étaient tenus dans le 
reportage en cause ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le premier moyen du pourvoi n° 18-18.939 :

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt du 14 juin 2018 (RG 17/17459), qui ordonne le 
visionnage du reportage litigieux, entraîne l’annulation par voie de conséquence de 
l’arrêt du 14 juin 2018 (RG 17/17462), interdisant la diffusion de celui-ci, qui en est 
la suite ;

Et attendu qu’en application de l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, 
il y a lieu de casser sans renvoi et d’annuler, en son entier, l’assignation du 17 juin 2016, 
le litige étant indivisible entre toutes les parties ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois n° 18-18.939 et 18-18.944 :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 14 juin 2018 
(RG 17/17459 et 17/17462), entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Annule l’assignation du 17 juin 2016.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 29, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; article 12 du code de 
procédure civile ; article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 devant la juridiction civile, y compris 
dans les procédures d’urgence, à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 2005, pourvoi n° 04-15.179, 
Bull. 2005, I, n° 345 (rejet), et l’arrêt cité ; Ass. plén., 15 février 2013, pourvoi n° 11-14.637, Bull. 
2013, Ass. plén. n° 1 (rejet) ; 1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 11-28.907, Bull. 2013, I, n° 146 
(rejet).
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Soc., 18 septembre 2019, n° 18-10.261, (P)

– Rejet –

 ■ Journal – Journaliste professionnel – Contrat de travail – Rupture – 
Rupture dans le cadre d’un conflit individuel – Procédure de 
conciliation – Saisine d’une commission paritaire amiable – Saisine 
obligatoire (non) – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 octobre 2015), que M. E... a été engagé le 
18 novembre 2010 par la société Euronews en qualité de journaliste bilingue de langue 
farsi ; que la relation de travail était soumise à la convention collective nationale des 
journalistes du 1er novembre 1976 ; que licencié le 31 décembre 2012, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la procédure applicable à son li-
cenciement a été respectée, alors, selon le moyen :

1°/ que les règles procédurales conventionnelles constituent des garanties de fond pour 
le salarié dont le non-respect par l’employeur prive le licenciement de cause réelle et 
sérieuse ; que l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes préci-
sait que « les parties sont d’accord pour recommander, avant le recours à la procédure 
prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 du code du travail, de soumettre les conflits 
individuels à une commission paritaire amiable, ayant uniquement mission concilia-
trice, composée de deux représentants des employeurs et de deux représentants des 
journalistes désignés par les organisations patronales et de salariés en cause [...] » ; que 
pour juger que la procédure applicable au licenciement de M. E... avait été respectée, 
la cour d’appel a jugé qu’il résulte de la combinaison des articles 3B relatif à la liberté 
d’opinion et 47 de la convention collective que le préalable de conciliation par cette 
commission n’était exigé qu’en ce qui concerne les litiges relevant de la liberté d’opi-
nion des journalistes ; qu’en statuant de la sorte, quand l’article 47, qui, selon les termes 
du conseil de prud’hommes, « existe indépendamment de l’article 3B » énonçait que 
les parties sont d’accord pour recommander de soumettre les conflits individuels à une 
commission sans limiter sa saisine aux litiges relevant de la liberté d’opinion, la cour 
d’appel a violé l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes ;

2°/ qu’à supposer même que la saisine de la commission paritaire amiable n’ait pas été 
obligatoire, l’employeur se devait d’informer le salarié sur la possibilité de saisir une 
telle commission ; qu’en jugeant que la procédure applicable au licenciement avait été 
respectée, quand M. E... a été privé, faute d’information de la part de l’employeur de 
la possibilité d’assurer utilement sa défense, la cour d’appel a violé l’article 47 de la 
convention collective nationale des journalistes ;

3°/ qu’en tout état de cause, il appartenait au juge de rechercher si le fait que la com-
mission paritaire amiable n’ait pas été saisie ou le fait pour M. E... de ne pas avoir été 
avisé par la société Euronews de la possibilité de saisir cette commission, l’avait privé 
d’une possibilité d’assurer utilement sa défense, les règles procédurales convention-
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nelles constituant une garantie de fond ; qu’en ne procédant pas à cette recherche, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 47 de la convention 
collective nationale des journalistes ;

Mais attendu, que selon l’article 47 de la convention collective nationale des journa-
listes se rapportant aux conflits individuels, les parties sont d’accord pour recomman-
der, avant le recours à la procédure prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 devenus 
L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail, de soumettre les conflits individuels à une 
commission paritaire amiable, ayant uniquement une mission conciliatrice ; qu’il n’en 
résulte pas pour l’employeur l’obligation de saisir la commission paritaire amiable pré-
alablement à la rupture du contrat le liant au journaliste ;

Et attendu que la cour d’appel, après avoir rappelé à bon droit que le préalable obli-
gatoire de conciliation concerne les litiges prévus par l’article 3B de la convention 
collective se rapportant à la liberté d’opinion et constaté que les motifs de rupture du 
contrat étaient étrangers aux dispositions de cet article, en a exactement déduit, sans 
avoir à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que la sai-
sine préalable de la commission paritaire, qui ne présentait aucun caractère obligatoire, 
était sans effet sur la régularité du licenciement ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche comme étant nouveau, 
mélangé de fait et de droit, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 3B et 47 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976 ; 
articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres cas d’absence de violation d’une garantie de fond, en matière de procédure discipli-
naire, à rapprocher : Soc., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-11.400, Bull. 2015, V, n° 46 (cassation) ; 
Soc., 6 avril 2016, pourvoi n° 14-21.530, Bull. 2016, V, n° 65 (1) (rejet), et l’arrêt cité.
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PRET

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-15.398, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation de mise en garde – Domaine d’application – Société 
civile immobilière – Personne morale – Caractère averti – 
Appréciation en la personne des associés (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  février 2018), que, le 28  décembre 2006, 
Mme A... S... et MM. Y..., V... et H... S... ont constitué la société civile immobilière 
de la Brie (la SCI) en vue de l’acquisition d’un terrain sur lequel devait être édifié un 
immeuble à usage industriel et de bureaux ; que, par acte authentique du 11 juillet 
2008, les sociétés OSEO financement, devenue Bpifrance financement, CMCIC lease, 
Natiocrédibail et Fortis lease ont conclu avec la SCI un contrat de crédit-bail destiné 
à financer l’acquisition du terrain et la construction de l’immeuble ; que, par acte au-
thentique du 4 décembre 2009, les parties ont conclu un avenant destiné à financer la 
réalisation de travaux supplémentaires, garanti par un engagement de caution solidaire 
souscrit par M. Y... S..., gérant de la SCI ; que, la SCI étant défaillante, une ordonnance 
de référé du 6 septembre 2013 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire insérée 
au contrat ; que la SCI et ses associés ont assigné les crédits-bailleurs en responsabilité 
pour manquement à leur devoir de mise en garde et de conseil lors de la conclusion 
du crédit-bail et de son avenant  ; que la SCI a été mise en liquidation judiciaire  ; 
que les crédits-bailleurs ont appelé le liquidateur en intervention forcée et demandé 
reconventionnellement la fixation de leur créance au passif de la SCI, ainsi que la 
condamnation des associés et de la caution à leur payer les sommes dues à la suite de 
la résiliation du crédit-bail ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que les consorts S..., la SCI et son mandataire liquidateur font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande tendant à ce que les pièces 1 à 74 des crédits-bailleurs soient 
écartées des débats ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les pièces leur avaient été communiquées le 28 oc-
tobre 2016 et qu’ils avaient été en mesure de les discuter et d’y répondre, la cour 
d’appel en a déduit à bon droit que, en l’absence de violation du principe de la contra-
diction, la demande devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le quatrième moyens, réunis, ci-après annexés :

Attendu que les consorts S..., la SCI et son mandataire liquidateur font grief à l’arrêt 
de rejeter leurs demandes, de fixer la créance des sociétés Bpifrance financement, CM-
CIC lease, Natiocrédibail et Fortis lease au passif de la SCI, de condamner les associés 
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à payer le montant de la dette sociale à proportion de leur part dans le capital social et 
de condamner M. Y... S... en sa qualité de caution ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que seules les personnes non averties peuvent 
bénéficier du devoir de mise en garde et que le caractère averti d’une personne morale 
s’apprécie, lors de la conclusion du contrat, en la personne de son représentant, et rele-
vé que M. Y... S... avait créé le groupe Bergame en 1993 et était le dirigeant de toutes 
les sociétés de ce groupe, dont il connaissait la situation et les perspectives de déve-
loppement, qu’il avait choisi le terrain, décidé des travaux et de l’opération dans son 
ensemble, qu’il avait auparavant réalisé une opération d’acquisition à effet de levier, 
dite de Leveraged by out (LBO), pour procéder au rachat d’une société en 2001, avant 
de réaliser une autre opération de croissance externe en 2005, qu’il avait déjà procédé 
à des financements similaires et disposait de connaissances et d’une expérience avérées 
dans le domaine de la gestion, lui permettant d’appréhender le crédit contracté ainsi 
que la teneur et la portée de ses propres obligations en qualité de caution, la cour 
d’appel, qui a procédé aux recherches prétendument omises, en a souverainement dé-
duit que M. Y... S... était un emprunteur et une caution avertis et a ainsi, par ces seuls 
motifs, légalement justifié sa décision de ces chefs ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les consorts S... font le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que, 
lorsque le crédit-preneur est une société civile, au sein de laquelle chaque associé ré-
pond indéfiniment des dettes sociales à proportion de sa part dans le capital social, le 
crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde envers chaque associé non averti 
sur le risque d’endettement excessif qui résulte pour lui, pris individuellement, de 
l’opération ; qu’en l’espèce, les associés du crédit-preneur, la SCI, soutenaient que les 
crédits-bailleurs avaient manqué à leur devoir de mise en garde à leur égard, en ce qu’ils 
étaient des associés non avertis incapables de faire face au risque financier résultant 
de l’octroi des crédits litigieux à la SCI ; qu’en affirmant que seul le cocontractant du 
crédit-bailleur, à savoir la SCI, pouvait invoquer le manquement au devoir de mise en 
garde, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, l’article 1857 du même code, ensemble 
le principe selon lequel le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde envers 
chacun des associés non avertis d’une société civile du risque d’endettement excessif 
qui résulte pour chaque associé de la conclusion du contrat de crédit-bail avec la so-
ciété, et l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, qu’il ne résulte pas de leurs conclusions d’appel que les 
consorts S..., la SCI et son liquidateur aient soutenu que la privation pour l’associé 
d’une société civile du droit à se prévaloir du fait qu’il est profane violait l’article 1er du 
premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que le moyen est de ce chef nouveau, mélangé de fait 
et de droit ;

Attendu, d’autre part, que, lorsque l’emprunteur est une société civile immobilière, 
seule celle-ci est créancière de l’obligation de mise en garde et non ses associés, même 
si ceux-ci sont tenus indéfiniment des dettes sociales, et que le caractère averti de cet 
emprunteur s’apprécie en la seule personne de son représentant légal et non en celle 
de ses associés ;
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D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le cinquième moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Caston -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ; article 1857 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 11 avril 2018, pourvoi n° 15-27.798, Bull. 2018, IV, n° 40 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 26 septembre 2019, n° 18-14.708, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Domaine d’application – Détermination – Portée.

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Edifices de France a pour activité 
la promotion immobilière exercée par des participations dans des sociétés civiles de 
construction vente constituant le groupe Edifices de France ; que des différends étant 
apparus entre les associés de la société Edifices de France, portant notamment sur la 
facturation de prestations ou rémunérations émise par M. Q... et les structures qu’il 
contrôlait ainsi que par MM. C... et H... A... ou les structures qu’ils contrôlaient à l’en-
contre des sociétés du groupe, ceux-ci ont désigné M. D... en qualité d’arbitre unique, 
chargé de statuer comme amiable compositeur en précisant que la sentence arbitrale 
sera définitive et sans appel ; que M. Q... et la société Financière Vauban ont formé 
devant la cour d’appel de Douai un recours en annulation à l’encontre de la sentence 
rendue le 15 novembre 2013 statuant sur les demandes respectives des parties ; que, par 
un premier arrêt du 17 mars 2016, rendu sur déféré d’une ordonnance du conseiller de 
la mise en état, la cour d’appel a déclaré recevable le recours en annulation ; que, par 
un second arrêt du 18 janvier 2018, la cour a annulé la sentence arbitrale et a rejeté 
une demande de dommages-intérêts pour recours abusif ;
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Sur le premier moyen, dirigé contre l’arrêt du 17 mars 2016, 
pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Vu les articles 930-1 et 1495 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le recours en annulation d’une sentence 
arbitrale est formé, instruit et jugé selon les règles relatives à la procédure en matière 
contentieuse prévues aux articles 900 à 930-1 du code de procédure civile ; que le 
premier dispose que les actes de procédure sont, à peine d’irrecevabilité, remis à la 
juridiction par voie électronique ;

Attendu que, pour déclarer recevable le recours en annulation formé par M. Q... et 
par la société Financière Vauban contre la sentence arbitrale rendue par M. D... le 
15 novembre 2013, l’arrêt retient qu’il ne saurait être reproché à M. Q... et à la so-
ciété Financière Vauban de ne pas avoir effectué le recours en annulation par la voie 
électronique puisque ni l’arrêté du 30 mars 2011 consolidé le 1er janvier 2013 et pris 
en application de l’article 930-1, alinéa 4, du code de procédure civile ni la conven-
tion locale de procédure du 10 janvier 2013, qui donnent une énumération précise 
des actes de procédure qui doivent faire l’objet d’une remise et d’une transmission 
par voie électronique à la juridiction, ne mentionnent le recours en annulation en 
matière d’arbitrage, ainsi que cela ressort de la correspondance du 22 septembre 2014 
du président de la commission Intranet et nouvelles technologies du conseil national 
des barreaux qui confirme que les tables de la chancellerie en l’état d’utilisation de la 
plate-forme e-Barreau ne prévoient pas la mention de « recours en annulation d’une 
sentence arbitrale » et qu’il n’existe à ce jour aucune mention permettant d’identifier 
dans le cadre d’un tel recours « un demandeur au recours  » ou « un défendeur au 
recours » ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité du recours en annulation de la sentence 
arbitrale était conditionnée par sa remise à la juridiction par la voie électronique et 
que les conventions passées entre une cour d’appel et les barreaux de son ressort, aux 
fins de préciser les modalités de mise en oeuvre de la transmission des actes de pro-
cédure par voie électronique, ne peuvent déroger aux dispositions de l’article 930-1 
du code de procédure civile, notamment en en restreignant le champ d’application, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, dirigé contre l’arrêt du 18 janvier 2018 :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt du 17 mars 2016 entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt du 18 janvier 2018 qui en est la suite ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mars 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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DECLARE le recours en annulation formé par M. Q... et la société Financière Vauban 
irrecevable ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt du 18 janvier 2018.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 930-1 du code de procédure civile ; article 1495 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.234, Bull. 2017, II, n° 198 (cassation) ; Com., 13 mars 
2019, pourvoi n° 17-10.861, Bull. 2019, (cassation).

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-15.633, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Audition d’un mineur après la clôture des débats sans 
permettre aux parties de présenter leur observations.

Sur le premier moyen, qui est recevable :

Vu les articles 16 et 338-12 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que des relations de M. P... et de Mme A... est née Z..., 
le [...] ; qu’à la suite de leur séparation, M. P... a saisi le juge aux affaires familiales aux 
fins de voir statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale ;

Attendu que, pour fixer la résidence habituelle de Z... chez son père, l’arrêt se fonde 
notamment sur les propos de l’enfant, recueillis lors d’une audition organisée après la 
clôture des débats ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir ni invité les parties à formuler, dans un certain délai, 
leurs observations en cours de délibéré sur le compte rendu qui leur était adressé, ni 
ordonné la réouverture des débats, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; Me Le Prado -



166

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles 16 et 338-12 du code de procédure civile.

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.570, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Mesures de protection judiciaire – Défaut de notification au 
requérant de la possibilité de consulter le dossier au greffe.

Sur le premier moyen :

Vu les articles 16 et 1222 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue contradictoirement ; que cette exigence implique que chaque partie ait 
la faculté de prendre connaissance et de discuter de toute pièce présentée au juge ; 
qu’aux termes du second, en matière de protection juridique des majeurs, le dossier 
peut être consulté au greffe par le requérant jusqu’au prononcé de la décision d’ou-
verture ou, lorsqu’une modification de la mesure de protection est sollicitée, jusqu’à 
ce qu’il soit statué sur celle-ci  ; qu’il peut être également consulté dans les mêmes 
conditions et sur autorisation de la juridiction saisie, par une des personnes énumérées 
à l’article 430 du code civil si elle justifie d’un intérêt légitime ; qu’au sens de ce texte, 
la modification de la mesure de protection s’entend également de celle des organes 
de protection ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... O... a été placée sous tutelle par jugement 
du 2 décembre 2014, un mandataire judiciaire à la protection des majeurs étant dé-
signé en qualité de tuteur ; que, par requête du 10 octobre 2016, Mme B... O..., fille 
de la majeure protégée, a demandé sa désignation en qualité de subrogé tuteur et la 
vérification des comptes par un technicien ; que, par une nouvelle requête du 21 avril 
2017, elle a demandé sa désignation en qualité de cotuteur avec son frère, M. O... ;

Attendu qu’il ne résulte ni des énonciations de l’arrêt ni des pièces de la procédure 
que Mme B... O... ait été avisée de la faculté qui lui était ouverte de consulter le dos-
sier au greffe, de sorte qu’il n’est pas établi qu’elle ait été mise en mesure de prendre 
connaissance, avant l’audience, des pièces présentées à la juridiction et, par suite, de les 
discuter utilement ; qu’ainsi, il n’a pas été satisfait aux exigences des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Articles 16 et 1222 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 novembre 2015, pourvoi n° 14-28.223, Bull. 2015, I, n° 285 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 12 septembre 2019, n° 18-13.791, n° 18-14.724, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Défaut – Cas – Application du barème de capitalisation par le juge 
sans recueillir préalablement les observations des parties.

Joint les pourvois n° 18-13.791 et 18-14.724 ;

Donne acte à la société d’Exploitation et de participation hôtelière du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Generali assurances IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 janvier 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ, 17 février 2016, pourvoi n° 14-16.560), qu’au cours d’un séjour à 
l’hôtel Vista Palace, propriété de la société Althoff hôtel France, aux droits de laquelle 
se trouve la société d’Exploitation et de participation hôtelière (la société), L... G..., 
qui, se trouvant sur le balcon, n’avait pu regagner sa chambre d’hôtel en raison de la 
défectuosité du système de fermeture de la porte-fenêtre, a fait une chute mortelle en 
tentant d’accéder au balcon d’une autre chambre ; que Mme S... veuve G..., agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’administratrice légale des biens de ses enfants, 
alors mineurs, N... et O... G..., Mme X..., veuve G... et M. I... G..., mère et frère du 
défunt (les consorts G...) ont assigné la société et son assureur, la société Generali as-
surances IARD (la société Generali) en réparation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de constater 
qu’eu égard aux sommes déjà perçues de la caisse primaire d’assurance maladie et de la 
CAPAVES prévoyance, aucune indemnisation complémentaire n’est due à Mme N... 
G... et M. O... G... par la société au titre de leur préjudice économique, et qu’il y a lieu 
pour la même raison de cantonner l’obligation de cette société à réparer le préjudice 
économique de Mme T... S..., veuve G... à la somme de 581 131,99 euros, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la victime a droit à obtenir réparation de son préjudice peu important qu’elle 
ait par ailleurs obtenu certaines prestations de son organisme de prévoyance dès lors 
que celles-ci revêtent un caractère forfaitaire et non indemnitaire ; qu’à cet égard, les 
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prestations servies en exécution d’un contrat d’assurance de personne en cas d’acci-
dent ou de maladie revêtent un caractère forfaitaire, et non pas indemnitaire, dès lors 
qu’elles sont calculées en fonction d’éléments prédéterminés par les parties indépen-
damment du préjudice réellement subi ; qu’il en va également ainsi lorsque l’un de 
ces éléments prédéterminés porte sur le revenu de l’assuré décédé ; qu’en retenant en 
l’espèce que l’indemnité servie par CAPAVES prévoyance était indemnitaire et non 
forfaitaire pour cette seule raison qu’il s’agissait d’un revenu de substitution donc les 
modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la victime, 
sans rechercher si cet élément de calcul de la prestation n’avait pas été préétablie et 
n’était pas indépendant du préjudice effectivement subi par les ayants droit, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 1134 ancien deve-
nu 1103 du code civil et L. 131-2, alinéa 2, du code des assurances ;

2°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’à cet égard, les notices d’information jointes aux polices d’assurance ont la 
même valeur contractuelle que ces dernières, qu’elles permettent d’éclairer et de pré-
ciser ; qu’en l’espèce, les consorts G... rappelaient que le contrat de prévoyance conclu 
avec CAPAVES prévoyance excluait toute subrogation en cas de décès de l’assuré  ; 
qu’en retenant que cette exclusion formelle figurant dans la notice d’information 
n’était pas de nature à priver CAPAVES prévoyance du recours subrogatoire qu’elle 
tirait d’une stipulation du contrat d’assurance, les juges du fond ont dénaturé par refus 
d’application la notice d’information de CAPAVES prévoyance, en violation de l’ar-
ticle 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher si les termes de la police d’assurance ne devaient 
pas être interprétés au regard des indications apportées par la notice d’information qui 
s’y trouvait jointe, les juges du fond ont de toute façon privé leur décision de base 
légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 du code civil ;

Mais attendu que selon l’article L.  931-11 du code de la sécurité sociale, pour le 
paiement des prestations à caractère indemnitaire, les institutions de prévoyance sont 
subrogées jusqu’à concurrence desdites prestations dans les droits et actions du parti-
cipant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre le tiers responsable ; qu’ ayant 
constaté que la rente éducation servie par CAPAVES prévoyance à chacun des enfants 
d’L... G... et le capital décès versé à Mme S... constituaient un revenu de substitution 
dont les modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la 
victime, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée, en a justement déduit, hors de toute dénaturation, que ces prestations, qui 
revêtaient un caractère indemnitaire, devaient être déduites du préjudice économique 
de la veuve et des enfants d’L... G... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de les dé-
bouter de leur appel en garantie contre la société Generali, alors, selon le moyen, que 
les clauses d’exclusion de garantie sont strictement limitées aux exclusions qu’elles 
prévoient  ; qu’en l’espèce, la clause figurant dans la police d’assurance de la société 
Generali excluait la garantie de l’assureur dans le cas où la responsabilité de l’assuré 
était engagé à raison d’un vice, un défaut ou un dysfonctionnement dont il avait 
connaissance ; que les juges du fond ont retenu que la responsabilité de l’assuré était 
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engagée pour manquement à son obligation de sécurité à raison, non seulement d’une 
anomalie du système de fermeture des portes-fenêtres, mais également d’une absence 
de toute information du client sur le fonctionnement du système de verrouillage  ; 
qu’en excluant toute garantie de la société Generali sur la base d’une clause qui ne 
visait pas le manquement à une obligation d’information, les juges n’ont pas tiré les 
conséquences légales de leurs constatations, et ont violé les articles 1134 devenu 1103 
du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant relevé par motifs propres et adoptés que l’article 18 des dis-
positions générales du contrat stipulait une exclusion de garantie dans le cas où la 
responsabilité de l’assuré était engagée en raison d’un vice, d’un défaut, d’un dysfonc-
tionnement, dont il avait connaissance pendant la période de validité du contrat si 
aucune mesure n’était prise pour empêcher le dommage, puis constaté que l’enquête 
de police avait mis en évidence que la société avait connaissance du défaut du système 
de fermeture des portes-fenêtres, plusieurs employés et clients ayant été enfermés à 
l’extérieur antérieurement à l’accident et qu’elle n’avait pris aucune mesure efficace 
pour remédier aux risques, c’est par une exacte application de l’exclusion litigieuse, 
qui n’opérait aucune distinction selon le fondement de la responsabilité encourue par 
l’assuré, que la cour d’appel a décidé que la garantie de la société Generali n’était pas 
due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-14.724 :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de fixer le préjudice économique de Mme S... 
veuve G... à la somme de 851 131,99 euros, alors, selon le moyen, que le juge doit, en 
toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradic-
tion ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office 
sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’en relevant 
d’office le moyen tiré de l’application, pour le calcul du préjudice économique subi 
par le conjoint survivant, du dernier barème de capitalisation, soit celui de 2016, et 
non du barème applicable au jour du décès de la victime, soit celui de 2004, qui avait 
été invoqué par les consorts G..., sans provoquer les observations des parties, et en 
particulier de la SEPH, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, 
tenue d’assurer la réparation intégrale du dommage actuel et certain de la victime 
sans perte ni profit, a fait application du barème de capitalisation qui lui a paru le plus 
adapté à assurer les modalités de cette réparation pour le futur, sans avoir à recueillir 
préalablement les observations des parties sur cette méthode de calcul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen du pourvoi n° 18-14.724, annexé, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; Me  Haas  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile ; principe de la réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir souverain des juges quant au choix du barème de capitalisation dans le calcul de 
la réparation intégrale du dommage, à rapprocher : 2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-
27.243, Bull. 2015, II, n° 277 (rejet).

1re Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.665, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir soulevée d’office – 
Exclusion – Prescription.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 décembre 2017), que M. P... et Mme J..., 
de nationalité française, se sont mariés le 21 juin 1995 à Paris ; qu’en octobre 2009 et 
janvier 2010, les époux ont tous deux déposé une requête en divorce ; que, soutenant 
avoir découvert l’existence d’un précédent mariage de Mme J..., célébré avec M. L... à 
Las Vegas le 8 avril 1981, M. P... l’a assignée en nullité de leur mariage le 3 avril 2012 ; 
que M. L... a été appelé en intervention forcée ;

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en annulation de son 
mariage avec Mme J... et sa demande de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que la recevabilité d’une action en nullité du mariage pour absence de consente-
ment se prescrit par trente ans à compter du jour de la célébration du mariage ; qu’en 
matière d’état des personnes, les fins de non-recevoir ont un caractère d’ordre public ; 
qu’après avoir constaté que, « par acte d’huissier, délivré le 3 avril 2012, M. P... a fait 
assigner Mme J... devant le tribunal de grande instance de Paris afin de voir annuler 
leur mariage célébré le 21 juin 1995 à la mairie de Paris 2ème arrondissement compte 
tenu de l’existence d’un premier mariage contracté par Mme J... avec M. L..., le 8 avril 
1981 à Las Vegas (Etats-Unis) », la cour d’appel, qui a prononcé la nullité du mariage 
célébré le 8 avril 1981, soit plus de trente après sa célébration, sans relever d’office la 
fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en nullité, a violé les articles 146 
et 184 du code civil, ensemble les articles 122 et 125, alinéa 1, du code de procédure 
civile ;

2°/ que le mariage est nul lorsque les époux ne se sont prêtés à la cérémonie qu’en 
vue d’atteindre un but étranger à l’union matrimoniale, lequel doit être exclusif de 
toute intention conjugale ; qu’en se bornant à énoncer que les époux ne se sont prêtés 
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à la cérémonie du mariage « qu’en vue manifestement d’atteindre un résultat étranger 
à l’union matrimoniale », sans préciser quel but étranger au mariage avait pu être re-
cherché par les époux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale des articles 146 
et 184 du code civil ;

3°/ qu’en se bornant à énoncer que « les circonstances tant préalables que postérieures 
à l’événement célébré à Las Vegas, démontrent que leur consentement à mariage faisait 
défaut », sans rechercher quelle était l’intention des époux au moment de la célébra-
tion du mariage, la cour d’appel a de nouveau privé sa décision de base légale au regard 
des articles 146 et 184 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article  2247 du code civil, les juges ne 
peuvent suppléer d’office le moyen résultant de la prescription ; que cette règle s’ap-
plique même lorsque la prescription est d’ordre public ; qu’il en résulte que les juges 
du fond ne pouvaient relever d’office la prescription trentenaire de l’action en nullité 
du mariage célébré le 8 avril 1981, prévue à l’article 184 du code civil ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a relevé que Mme J... avait présenté la cérémo-
nie à Las Vegas à ses amis comme un rite sans conséquences, que le voyage n’avait pas 
eu pour but ce mariage puisque les bans n’avaient pas été publiés, que Mme J... et 
M. L... n’avaient entrepris aucune démarche en vue de sa transcription à leur retour 
en France, qu’ils n’avaient pas conféré à leur enfant le statut d’enfant «  légitime  » 
puisqu’ils l’avaient reconnu, sans aucune allusion à leur mariage dans l’acte de nais-
sance, et qu’ils avaient tous deux contracté des unions en France après ce mariage ; 
qu’elle en a souverainement déduit que le consentement à mariage faisait défaut, de 
sorte que, l’union célébrée le 8 avril 1981 étant inopposable, la demande d’annulation 
du mariage du 21 juin 1995 devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 

Article 2247 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour le juge de suppléer d’office le moyen tiré de la prescription, à rapprocher : 
1re Civ., 9 décembre 1986, pourvoi n° 85-11.263, Bull. 1986, I, n° 293 (3) (cassation), et l’arrêt 
cité ; Soc., 29 juin 2005, pourvoi n° 03-41.966, Bull. 2005, V, n° 224 (2) (rejet), et les arrêts cités.
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2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-21.717, (P)

– Rejet –

 ■ Moyens de défense – Exceptions de procédure – Définition – 
Exclusion – Cas – Caducité de la déclaration d’appel.

Sur le moyen unique, pris en ses première et sixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22  juin 2018), que la Banque populaire 
Aquitaine Centre-Atlantique (la banque) a relevé appel le 25 avril 2017 du jugement 
d’un tribunal de grande instance l’ayant condamnée in solidum avec la société Axa 
France vie à payer diverses sommes à M. E... ; qu’elle a signifié sa déclaration d’appel 
à M. E... le 12 juin 2017, puis a remis ses conclusions au greffe le 5 juillet 2017 et les 
a signifiées à M. E... par acte d’huissier de justice du 19 juillet 2017 ; que M. E..., qui 
avait entre-temps constitué un avocat, par un acte remis au greffe le 10 juillet 2017, 
a soulevé la caducité de la déclaration d’appel, faute de notification des conclusions 
d’appelant à son avocat ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer régulière la constitution de 
M. E... en qualité d’intimé et recevables ses conclusions et actes de procédure, de dé-
clarer recevable et partiellement fondé l’incident de caducité de la déclaration d’appel 
soulevé par celui-ci et de constater la caducité de sa déclaration d’appel à l’égard de 
M. E... alors, selon le moyen :

1°/ que le non-respect d’un délai de procédure prescrit à peine de caducité de l’ins-
tance est un moyen de défense tendant à faire déclarer la procédure irrégulière ou 
éteinte et constitue donc une exception de procédure qui met fin à l’instance ; que 
celle-ci doit, à peine d’irrecevabilité, être soulevée in limine litis ; qu’en l’espèce, après 
avoir conclu au fond, l’intimé a soulevé la caducité de l’appel faute pour l’appelant 
d’avoir valablement notifié ses conclusions à son avocat dans les quatre mois de la dé-
claration d’appel ; que pour déclarer recevable ce moyen qui n’avait pourtant pas été 
invoqué in limine litis, la cour d’appel a retenu qu’il s’agissait d’un incident d’instance ; 
qu’en statuant ainsi, à l’égard d’un moyen constitutif d’une exception de procédure, 
la cour d’appel a violé les articles 73 et 74 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 908, 911 et 914 du même code ;

2°/ qu’en sanctionnant l’absence de notification entre avocats des conclusions de l’ap-
pelante par la caducité de la déclaration d’appel quand lesdites conclusions avaient été 
régulièrement déposées, le 5 juillet 2017, antérieurement à la constitution de l’avocat 
de l’intimé, au greffe de la cour dans les trois mois de la déclaration d’appel puis si-
gnifiées par voie d’huissier de justice dans le mois suivant, le 19 juillet 2017, à M. E... 
qui y avait répondu par conclusions au fond du 18 septembre 2017, la cour d’appel a 
porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge de la banque en violation 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que la caducité est un incident d’instance, qui n’est pas assu-
jetti à l’application de l’article 74 du code de procédure civile ;
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Et attendu, d’autre part, qu’en application de l’article 911 du même code, sous les 
sanctions prévues par les articles 908 à 910 de ce code, les conclusions sont signifiées 
aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant l’expiration du délai 
de leur remise au greffe de la cour d’appel, que cependant, si, entre-temps, celles-ci 
ont constitué avocat avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de 
notification à leur avocat ; qu’il résulte sans ambiguïté de ce texte qu’en l’absence de 
signification par l’appelant de ses conclusions à l’intimé préalablement à la notification 
qui lui est faite par ce dernier de sa constitution d’avocat, l’appelant est tenu, à peine 
de caducité, de notifier ses conclusions à cet avocat ; que cette notification, qui a lieu 
entre avocats, de la constitution d’intimé met l’avocat de l’appelant en mesure de res-
pecter cette exigence, laquelle poursuit l’objectif légitime de permettre à l’avocat de 
l’intimé de disposer pour conclure de la totalité du temps qui lui est imparti à cette fin 
par l’article 909 du code de procédure civile ;

Qu’ayant retenu, par des motifs qui n’encourent pas la critique, que l’avocat de M. E... 
avait régulièrement notifié, le 10 juillet 2017, sa constitution à celui de la banque et re-
levé que celle-ci avait uniquement signifié ses conclusions à M. E... par acte d’huissier 
de justice le 19 juillet 2017, c’est sans méconnaître les exigences du droit à un procès 
équitable que la cour d’appel, retenant exactement que la banque devait procéder à la 
notification de ses conclusions à l’avocat de M. E... via le réseau privé virtuel avocat 
avant le 25 août 2017, a constaté, en l’absence d’une telle notification, la caducité de 
la déclaration d’appel à l’égard de cet intimé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique annexé, pris en ses deuxième à cinquième branches, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Articles 74 et 908 du code de procédure civile ; article 911 du code de procédure civile.

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 17-28.471, (P)

– Cassation –

 ■ Moyens de défense – Exceptions de procédure – Définition – 
Exclusion – Cas – Exception de nullité de la signification de la 
décision de justice qui sert de fondement à une procédure de saisie 
immobilière.
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L’exception de nullité d’un acte de signification d’une décision de justice, invoquée pour contester le caractère 
exécutoire de la décision de justice sur le fondement de laquelle la procédure de saisie immobilière est pratiquée, 
constitue non une exception de procédure mais une défense au fond qui peut être proposée en tout état de cause.

 ■ Défense au fond – Définition – Exception de nullité de la signification 
de la décision de justice qui sert de fondement à une procédure de 
saisie immobilière.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 71 et 72 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 311-2 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu selon l’arrêt attaqué, que M. O... a souscrit différents prêts auprès de la Banque 
française commerciale de Guyane ; que cette dernière ayant cédé ses créances au Fonds 
commun de titrisation Hugo créances I, celui-ci a fait délivrer à M. O... un comman-
dement de payer valant saisie immobilière ; qu’à l’audience d’orientation, un jugement 
d’un juge de l’exécution a rejeté toutes les contestations de M. O... et ordonné la vente 
forcée des biens et droits immobiliers objets de la saisie ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’exception de nullité des actes de signification 
des décisions de justice, l’arrêt retient que M. O... a soutenu, préalablement au moyen 
de nullité, deux fins de non-recevoir tirées de la prescription de la créance et du défaut 
de qualité du créancier poursuivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité invoquée, qui tendait à contester le caractère 
exécutoire des décisions de justice sur le fondement desquelles la procédure de saisie 
immobilière avait été pratiquée constituait non une exception de procédure mais une 
défense au fond qui peut être proposée en tout état de cause, la cour d‘appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 

Articles 71 et 72 du code de procédure civile ; article L. 311-2 du code des procédures civiles 
d’exécution.
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2e Civ., 26 septembre 2019, n° 18-13.438, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Pouvoirs – Détermination – Portée.

Lorsque des opérations de constat et de saisie sont réalisées après le délai imparti dans une ordonnance sur re-
quête, il entre dans les pouvoirs du juge de la rétractation de constater la caducité de l’autorisation.

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnance faisant droit à la requête – 
Opérations de saisie – Autorisation – Délai – Expiration – Effets – 
Caducité.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er mars 2018), que se plaignant d’actes de concur-
rence déloyale par la société Flashlab, la société Eurofins analyses pour le bâtiment 
Est (la société Eurofins) a saisi le président d’un tribunal de commerce à fin de voir 
désigner un huissier de justice pour effectuer diverses mesures sur le fondement de 
l’article 145 du code de procédure civile ; que la requête de la société Eurofins a été 
accueillie ;

Attendu que la société Eurofins fait grief à l’arrêt de constater la caducité de l’auto-
risation donnée par le juge des requêtes aux fins de constat suivant ordonnance du 
10  février 2015 rectifiée le 23  février 2015, de prononcer la rétractation de ladite 
ordonnance, et de dire que cette rétractation emporte toutes conséquences de droit et 
donc l’annulation des constats effectués en exécution de cette ordonnance, alors selon 
le moyen, que l’instance en rétractation d’une ordonnance sur requête a pour seul ob-
jet de soumettre à l’examen d’un débat contradictoire le bien-fondé de l’ordonnance 
initiale rendue à l’initiative d’une partie en l’absence de son adversaire si bien qu’en 
retenant néanmoins que la constatation de la caducité d’une telle ordonnance pour 
défaut d’exécution de la mesure d’instruction autorisée dans le délai imparti, relevait 
de l’office du juge de la rétractation, la cour d’appel a violé les articles 493, 496 et 497 
du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les opérations de constat et de saisie avaient été réali-
sées après l’expiration du délai imparti dans l’ordonnance, c’est à bon droit que la cour 
d’appel a retenu que, l’autorisation donnée par le juge pour exécuter ces mesures étant 
devenue caduque, il entrait dans les pouvoirs du juge de la rétractation de constater 
cette caducité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique annexé, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 493, 496 et 497 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 décembre 2006, pourvoi n° 04-20.673, Bull. 2006, II, n° 353 (cassation partielle sans 
renvoi).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 25 septembre 2019, n° 18-16.178, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Compte bancaire 
nanti – Effets – Conversion en saisie-attribution – Défaut – Ouverture 
d’une procédure collective – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 mars 2018), que la société Caisse 
de crédit mutuel Aix Europe (la banque) a accordé deux prêts à la société Sublittoral 
(la société), les 6 novembre et 7 décembre 2013, garantis notamment par un nantisse-
ment sur le compte courant de cette société ouvert dans les livres de la banque ; que 
deux saisies conservatoires ayant été pratiquées sur le compte par un autre créancier, 
la banque l’a débité des sommes saisies et a porté celles-ci au crédit d’un compte 
spécial, ouvert à cet effet ; que la société a été mise en liquidation judiciaire le 16 fé-
vrier 2015, M. V... étant désigné liquidateur (le liquidateur) ; qu’après avoir déclaré sa 
créance à titre privilégié, la banque, a été, sur sa demande, autorisée à appréhender le 
solde créditeur du compte courant à la date du jugement d’ouverture de la procédure 
collective ; que les saisies conservatoires ayant fait ultérieurement l’objet d’une main-
levée, la banque a crédité les sommes correspondantes sur le compte courant puis en a 
demandé l’attribution judiciaire ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt d’ordonner l’attribution judiciaire au 
profit de la banque de la somme complémentaire de 32 409,25 euros à raison du gage 
résultant du nantissement qu’elle détient sur le compte courant professionnel de la 
société, de dire que les sommes seront compensées avec celles restant dues au titre des 
deux encours au marc le franc par application des dispositions de l’article L. 622-7 du 
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code de commerce et de rejeter sa demande fondée sur les dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile alors, selon le moyen, que lorsque le nantissement porte 
sur un compte, la créance nantie s’entend du solde créditeur, provisoire ou définitif, 
au jour de la réalisation de la sûreté sous réserve de la régularisation des opérations en 
cours, selon les modalités prévues par les procédures civiles d’exécution ; qu’en jugeant 
que la mainlevée d’une saisie conservatoire relève d’une opération en cours au sens 
de l’article 2360 du code civil, la cour d’appel a violé cette disposition, ensemble les 
articles L. 642-20-1 du code de commerce et L. 162-1 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu que l’affectation des sommes sur lesquelles portaient les saisies conser-
vatoires sur un compte spécialement ouvert par la banque à cet effet était une simple 
opération comptable destinée à les isoler dans l’attente du sort qui leur serait réservé, 
sans incidence sur les droits des parties, de sorte qu’en l’absence de conversion des 
saisies conservatoires avant l’ouverture de la procédure collective, ces sommes étaient 
réputées figurer sur le compte nanti au jour du jugement ayant mis la société en li-
quidation judiciaire ; que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué 
à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guérin - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-10.890, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Clause des conditions générales – Contrat conclu entre un 
consommateur et un professionnel – Recevabilité – Conditions – 
Contrat en cours susceptible de contenir les clauses litigieuses.

Ayant relevé qu’un professionnel avait substitué aux clauses litigieuses de nouvelles clauses notifiées à l’en-
semble des consommateurs concernés, si bien qu’il ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de contenir 
les clauses litigieuses, une cour d’appel en a exactement déduit que la demande de suppression portant sur ces 
clauses était irrecevable.
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 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Action en suppression de clauses abusives – Intérêt collectif des 
consommateurs – Préjudice direct ou indirect – Demande en 
réparation – Action distincte de celle en suppression des clauses 
abusives – Effets – Détermination.

L’action en suppression de clauses illicites ou abusives est distincte de celle en réparation du préjudice causé à 
l’intérêt collectif des consommateurs par ces clauses, si bien que l’irrecevabilité de la première ne rend pas sans 
objet la seconde.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Fournisseurs et distributeurs 
d’énergie – Clause excluant la responsabilité contractuelle du 
fournisseur en cas de manquement du distributeur à ses propres 
obligations.

L’article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne remet pas en cause l’existence d’une double relation contractuelle unissant 
le consommateur à chacun des fournisseur et distributeur d’énergie ni non plus ne modifie les responsabilités res-
pectives de ceux-ci envers celui-là, si bien que n’est pas abusive la clause qui exclut la responsabilité contractuelle 
du fournisseur en cas de manquement du distributeur à ses propres obligations.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Ajustement des mensualités par 
le professionnel sans communication préalable au consommateur – 
Conditions – Aucune modification des conditions contractuelles.

Ne viole pas l’article L. 121-90 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-1537 
du 7 décembre 2006, la clause qui prévoit un ajustement des mensualités par le professionnel sans communica-
tion préalable au consommateur, si un tel ajustement n’entraîne aucune modification des conditions contractuelles.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 février 2013, l’association Union fédérale des 
consommateurs - Que Choisir (l’UFC) a assigné la société Direct énergie (la société) 
en suppression de clauses illicites ou abusives contenues dans ses conditions générales 
de vente d’électricité et de gaz en vigueur au 1er janvier 2013 ; qu’en cours d’instance, 
la société a émis de nouvelles conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 
2014 ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de suppres-
sion des clauses figurant dans les conditions générales de vente en vigueur au 1er jan-
vier 2013, alors, selon le moyen, qu’une association déclarée et agréée pour la défense 
des intérêts des consommateurs peut agir devant la juridiction civile en suppression 
d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat proposé ou destiné au consommateur 
quand bien même la clause dont l’interdiction est réclamée n’est plus utilisée dans des 
contrats déterminés dès lors qu’elle a pu l’être par le passé ; qu’en affirmant qu’étaient 
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sans objet les demandes de l’UFC en nullité des clauses qui ne figuraient plus dans les 
conditions générales de vente ni dans aucun contrat en cours ou proposé à la clientèle, 
quand l’UFC était fondée à agir de façon curative et préventive, afin que soit jugées 
abusives des clauses ayant été stipulées dans des contrats conclus par la société avec 
des consommateurs, même si ces contrats n’étaient plus en cours ou proposés à la 
clientèle au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 421-6 du code la 
consommation dans sa version applicable à l’espèce antérieure à celle résultant de la 
loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société avait substitué aux clauses contenues dans 
les contrats conclus sous l’empire des conditions générales en vigueur au 1er janvier 
2013, de nouvelles clauses notifiées à l’ensemble des clients concernés à compter du 
15 mai 2014, de sorte qu’il ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de conte-
nir les anciennes clauses litigieuses, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
demande de suppression portant sur ces clauses était irrecevable ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 11.1 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter 
en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que le fournisseur 
d’énergie est tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel, ce 
qui implique que le fournisseur soit responsable de tout manquement aux obligations 
ainsi souscrites, quand bien même il dispose d’une action récursoire contre le ges-
tionnaire du réseau de distribution ; qu’en affirmant, au contraire, pour juger licite la 
clause selon laquelle le fournisseur pouvait s’exonérer de sa responsabilité à l’égard du 
consommateur en cas de défaillance du gestionnaire, que le « contrat unique » laissait 
subsister deux relations contractuelles distinctes liant le consommateur au fournisseur, 
d’une part, et au gestionnaire de réseau, par l’intermédiaire du fournisseur mandataire, 
d’autre part, et n’avait donc pas pour effet de modifier les responsabilités respectives 
de ces derniers, la cour d’appel a violé l’article L. 121-92 devenu L. 224-8 du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’en instituant un contrat unique souscrit 
par le consommateur auprès du fournisseur d’énergie, qui reçoit mandat de son client 
de signer en son nom et pour son compte le contrat le liant au gestionnaire du réseau 
de distribution, seul tenu d’assurer l’exécution des prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation de ce réseau, le législateur n’avait entendu ni remettre en cause l’existence 
d’une double relation contractuelle unissant le consommateur à chacun des opérateurs 
ni modifier les responsabilités respectives de ceux-ci envers celui-là, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la clause litigieuse n’avait pas pour effet de limiter la respon-
sabilité contractuelle de la société, de sorte qu’elle n’était pas abusive ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 7.1.2 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter 
en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que tout projet 
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de modification par le fournisseur des conditions contractuelles est communiqué au 
consommateur au moins un mois avant la date d’application envisagée  ; que cette 
communication est assortie d’une information précisant au consommateur qu’il peut 
résilier le contrat sans pénalité ; que la modification de la date d’exigibilité du prix 
de l’énergie fournie constitue une modification des conditions contractuelles ; qu’en 
affirmant néanmoins que la modification de l’échéancier de paiement n’entraînait 
pas de modification des conditions contractuelles, de sorte qu’elle ne devait pas faire 
l’objet d’une information préalable du consommateur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 121-90 devenu L. 224-10 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que l’éventuel ajustement des mensuali-
tés n’entraînait aucune modification des conditions contractuelles au sens de l’article 
L. 121-90, devenu L. 224-10 du code de la consommation, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que la clause litigieuse n’était pas illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 8 des conditions générales de vente en vigueur au 15 mai 2014 et de rejeter en 
conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que, dans les contrats 
conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour 
objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consomma-
teur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
qu’est présumée abusive de manière irréfragable la clause qui a pour objet ou pour 
effet de contraindre le consommateur à exécuter ses obligations alors que, récipro-
quement, le professionnel n’exécuterait pas ses obligations de délivrance d’un bien ou 
son obligation de fourniture d’un service ; qu’en se bornant à relever que la clause 
stipulée à l’article 8 sanctionnant par des pénalités le manquement du consomma-
teur à son obligation de paiement ne créait aucun déséquilibre significatif entre les 
parties, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la clause réciproque stipulée à 
l’article 8.2 sanctionnant par des pénalités le manquement du fournisseur à ses obli-
gations contractuelles n’était pas en pratique impossible à mettre en oeuvre dès lors 
que le consommateur n’était pas en mesure de démontrer à qui du fournisseur ou du 
gestionnaire de réseau une interruption du service était imputable, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 132-1 devenu L. 212-1 et R. 
132-1, 3°, devenu R. 212-1, 5°, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la pénalité mise à la charge du consommateur 
faisait l’objet d’une pénalité réciproque à son profit en cas de manquement du fournis-
seur à ses propres obligations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, en a déduit qu’aucun déséquilibre significatif au 
détriment du consommateur n’était démontré  ; qu’elle a ainsi, par ces seuls motifs, 
légalement justifié sa décision de ce chef ;

Mais sur la seconde branche du premier moyen :

Vu l’article L. 421-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du préjudice causé à 
l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions générales de vente en vigueur 
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au 1er janvier 2013, l’arrêt retient que la notification de nouvelles clauses à l’ensemble 
des clients concernés, en cours de procédure, ne laisse subsister aucun contrat suscep-
tible de contenir les clauses litigieuses, de sorte que la demande est sans objet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en réparation du préjudice causé à l’intérêt 
collectif des consommateurs est distincte de celle en suppression des clauses illicites ou 
abusives, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation 
au titre du préjudice causé à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions 
générales de vente en vigueur au 1er janvier 2013, l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 421-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
344 du 17 mars 2014 ; article 31 du code de procédure civile ; article L. 421-1 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article 1382, 
devenu 1240, du code civil ; article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article L. 121-90 du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (2) (cassation partielle). 1re Civ., 
26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (1) (cassation partielle).

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-10.891, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Clause des conditions générales – Contrat conclu entre un 
consommateur et un professionnel – Recevabilité – Conditions – 
Contrat en cours susceptible de contenir les clauses litigieuses.

Ayant relevé qu’un professionnel avait substitué aux clauses litigieuses de nouvelles clauses notifiées à l’en-
semble des consommateurs concernés, si bien qu’il ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de contenir 
les clauses litigieuses, une cour d’appel en a exactement déduit que la demande de suppression portant sur ces 
clauses était irrecevable.
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 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Action en suppression de clauses abusives – Intérêt collectif des 
consommateurs – Préjudice direct ou indirect – Demande en 
réparation – Action distincte de celle en suppression des clauses 
abusives – Effets – Détermination.

L’action en suppression de clauses illicites ou abusives est distincte de celle en réparation du préjudice causé à 
l’intérêt collectif des consommateurs par ces clauses, si bien que l’irrecevabilité de la première ne rend pas sans 
objet la seconde.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Fournisseurs et distributeurs 
d’énergie – Clause excluant la responsabilité contractuelle du 
fournisseur en cas de manquement du distributeur à ses propres 
obligations.

L’article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne remet pas en cause l’existence d’une double relation contractuelle unissant 
le consommateur à chacun des fournisseur et distributeur d’énergie ni non plus ne modifie les responsabilités res-
pectives de ceux-ci envers celui-là, si bien que n’est pas abusive la clause qui exclut la responsabilité contractuelle 
du fournisseur en cas de manquement du distributeur à ses propres obligations.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Fournisseurs et distributeurs 
d’énergie – Devoir de conseil – Clause subordonnant le devoir de 
conseil relatif à l’adéquation du prix à la sollicitation préalable du 
consommateur.

N’est pas abusive, la clause par laquelle le fournisseur d’énergie subordonne, en cours de contrat, l’exercice de 
son devoir de conseil relatif à l’adéquation du tarif aux besoins du consommateur, à la sollicitation préalable de 
ce dernier.

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Clause 
mettant à la charge du consommateur une pénalité en cas de 
manquement à son obligation de paiement sans réciproque sur 
l’obligation principale du professionnel.

Viole les articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, devenus L. 212-1 et R. 212-1, 5°, du code de la consommation, 
la clause qui met à la charge du consommateur une pénalité en cas de manquement à son obligation de paiement, 
sans que soit mise à la charge du professionnel une pénalité réciproque portant sur sa propre obligation principale 
de fourniture d’énergie.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 février 2013, l’association Union fédérale des 
consommateurs - Que Choisir (l’UFC) a assigné la société GDF Suez, devenue Engie 
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(la société), en suppression de clauses illicites ou abusives contenues dans ses conditions 
générales de vente de gaz naturel de décembre 2011 et septembre 2013 ; qu’en cours 
d’instance, la société a émis de nouvelles conditions générales de vente en juin 2014, 
octobre 2015 et janvier 2016 ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de suppres-
sion des clauses figurant dans les conditions générales de vente de décembre 2011 
et septembre 2013, alors, selon le moyen, qu’une association déclarée et agréée pour 
la défense des intérêts des consommateurs peut agir devant la juridiction civile en 
suppression d’une clause illicite ou abusive dans tout contrat proposé ou destiné au 
consommateur quand bien même la clause dont l’interdiction est réclamée n’est plus 
utilisée dans des contrats déterminés dès lors qu’elle a pu l’être par le passé ; qu’en 
affirmant que l’UFC était dépourvue d’intérêt à agir et qu’étaient sans objet les de-
mandes de l’UFC en nullité des clauses qui ne figuraient plus dans les conditions 
générales de vente ni dans aucun contrat en cours ou proposé à la clientèle, quand 
l’UFC était fondée à agir de façon curative et préventive, afin que soit jugées abusives 
des clauses ayant été stipulées dans des contrats conclus par la société avec des consom-
mateurs, même si ces contrats n’étaient plus en cours ou proposés à la clientèle au jour 
où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 421-6 du code la consommation 
dans sa version applicable à l’espèce antérieure à celle résultant de la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014, ensemble l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société avait substitué aux clauses contenues dans 
les contrats soumis aux conditions générales de vente de décembre 2011 et septembre 
2013, de nouvelles clauses notifiées à l’ensemble des clients concernés, de sorte qu’il 
ne subsistait aucun contrat en cours susceptible de contenir les anciennes clauses liti-
gieuses, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande de suppression portant 
sur ces clauses était irrecevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 13 des conditions générales de vente de juin 2014 et de rejeter en conséquence 
ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, que le fournisseur d’énergie est 
tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat unique portant 
sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel, ce qui implique que 
le fournisseur soit responsable de tout manquement aux obligations ainsi souscrites, 
quand bien même il dispose d’une action récursoire contre le gestionnaire du réseau 
de distribution ; qu’en affirmant, au contraire, pour juger licite la clause selon laquelle 
le fournisseur pouvait s’exonérer de sa responsabilité à l’égard du consommateur en 
cas de défaillance du gestionnaire, que le « contrat unique » laissait subsister deux rela-
tions contractuelles distinctes liant le consommateur au fournisseur, d’une part, et au 
gestionnaire de réseau, par l’intermédiaire du fournisseur mandataire, d’autre part, et 
n’avait donc pas pour effet de modifier les responsabilités respectives de ces derniers, la 
cour d’appel a violé l’article L. 121-92, devenu L. 224-8 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’en instituant un contrat unique souscrit 
par le consommateur auprès du fournisseur d’énergie, qui reçoit mandat de son client 
de signer en son nom et pour son compte le contrat le liant au gestionnaire du réseau 
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de distribution, seul tenu d’assurer l’exécution des prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation de ce réseau, le législateur n’avait entendu ni remettre en cause l’existence 
d’une double relation contractuelle unissant le consommateur à chacun des opérateurs 
ni modifier les responsabilités respectives de ceux-ci envers celui-là, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la clause litigieuse n’avait pas pour effet de limiter la respon-
sabilité contractuelle de la société, de sorte qu’elle n’était pas abusive ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’UFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de suppression de l’ar-
ticle 4.3 des conditions générales de vente de juin 2014, octobre 2015 et janvier 2016, 
et de rejeter en conséquence ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen, qu’il 
incombe au professionnel de renseigner, en cours de contrat, le consommateur sur ses 
besoins et l’adéquation du service proposé à l’utilisation qui en est faite ; qu’est présu-
mée abusive la clause ayant pour objet ou pour effet de supprimer le droit à réparation 
du préjudice subi par le consommateur en cas de manquement par le professionnel à 
l’une quelconque de ses obligations ; qu’en affirmant que n’était pas abusive la clause 
par laquelle la société subordonne, en cours de contrat, l’exercice de son devoir de 
conseil relatif à l’adéquation du tarif à la consommation réelle du consommateur, à la 
sollicitation préalable de ce dernier, la cour d’appel a violé les articles L. 111-1 et R. 
132-1, 6° devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation, ensemble l’article 1147, 
devenu 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’il n’incombait pas au fournisseur d’éner-
gie de vérifier spontanément, en cours de contrat, l’adéquation du tarif pratiqué à 
l’évolution des besoins de son client, mais uniquement de répondre aux sollicitations 
de celui-ci, la cour d’appel en a exactement déduit que la clause litigieuse n’était pas 
abusive ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la seconde branche du premier moyen :

Vu l’article L. 421-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du préjudice causé 
à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions générales de vente de dé-
cembre 2011 et septembre 2013, l’arrêt retient que la notification de nouvelles clauses 
à l’ensemble des clients concernés, en cours de procédure, ne laisse subsister aucun 
contrat susceptible de contenir les clauses litigieuses, de sorte que la demande est sans 
objet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en réparation du préjudice causé à l’intérêt 
collectif des consommateurs est distincte de celle en suppression des clauses illicites ou 
abusives, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 121-87, 8°, devenu L. 224-3, 8°, du code de la consommation ;
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Attendu qu’il résulte de ce texte que l’offre de fourniture d’électricité ou de gaz na-
turel doit préciser, dans des termes clairs et compréhensibles, le délai prévisionnel de 
fourniture de l’énergie ;

Attendu que, pour rejeter la demande de suppression de l’article 3.3 des conditions 
générales de vente établies en juin 2014, et rejeter en conséquence les demandes 
indemnitaires de l’UFC, l’arrêt retient que si le délai prévisionnel de fourniture de 
l’énergie n’y est pas mentionné, une telle information figure dans les conditions par-
ticulières du contrat ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause litigieuse ne permettait pas au consommateur 
de connaître, avant la conclusion du contrat, le délai prévisionnel de fourniture de 
l’énergie, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 132-1 et R. 132-1, 5°, devenus L. 212-1 et R. 212-1, 5°, du code de 
la consommation ;

Attendu que, pour valider l’article 7.1 des conditions générales de vente de juin 2014, 
octobre 2015 et janvier 2016, et rejeter en conséquence les demandes indemnitaires 
de l’UFC, l’arrêt retient que le défaut de réciprocité de la pénalité infligée au consom-
mateur en cas de retard de paiement ne crée aucun déséquilibre significatif à son 
détriment, dès lors que la société n’a pas la maîtrise du réseau de distribution, qu’elle 
subit d’importantes contraintes techniques et que la pénalité infligée au client apparaît 
modérée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la pénalité encourue par le consommateur en cas de 
retard de paiement ne s’accompagnait d’aucune pénalité réciproque en cas de man-
quement de la société à son obligation principale de fourniture d’énergie, peu im-
portant son défaut de maîtrise du réseau de distribution, l’ampleur de ses contraintes 
techniques et la modicité de la pénalité infligée au consommateur, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du cinquième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation 
au titre du préjudice causé à l’intérêt collectif des consommateurs par les conditions 
générales de vente de décembre 2011 et septembre 2013, la demande de suppression 
de l’article 3.3 des conditions générales de vente de juin 2014, la demande de sup-
pression de l’article 7.1 des conditions générales de vente de juin 2014, octobre 2015 
et janvier 2016, et les demandes indemnitaires subséquentes, l’arrêt rendu le 16 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -



186

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article L. 421-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014 ; article 31 du code de procédure civile ; article L. 421-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article 1382, devenu 
1240, du code civil ; article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; articles L. 111-1 et R. 132-1, 6°, 
devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation ; article 1147, devenu 1231-1, du code civil ; 
article L. 121-87, 8°, devenu L. 224-3, 8°, du code de la consommation ; articles L. 132-1 et R. 
132-1, 5°, devenus L. 212-1 et R. 212-1, 5°, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (2) (cassation partielle) ; 1re Civ., 
26 septembre 2019, pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (1) (cassation partielle). 1re Civ., 26 avril 
2017, pourvoi n° 15-18.970, Bull. 2017, I, n° 94 (1) (cassation partielle) ; 1re Civ., 26 septembre 
2019, pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (2) (cassation partielle). 1re Civ., 26 septembre 2019, 
pourvoi n° 18-10.890, Bull. 2019, I, (3) (cassation partielle).

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-15.547, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine du juge 
de l’exécution – Suspension des procédures d’exécution – Cas – 
Jugement ordonnant la vente forcée antérieurement à la décision 
de recevabilité à la procédure de surendettement.

En application de l’article L. 722-4 du code de la consommation, lorsque la décision de recevabilité d’une 
demande de traitement de la situation financière du débiteur intervient après que la vente forcée d’un bien im-
mobilier lui appartenant a été ordonnée par un jugement, exécutoire de plein droit nonobstant appel, le report 
de la date d’adjudication ne peut résulter que d’une décision du juge chargé de la saisie immobilière, saisi à cette 
fin par la commission de surendettement des particuliers, pour causes graves et dûment justifiées.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 722-4 du code de la consommation ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur des poursuites de saisie immobilière engagées par 
la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie (la banque) à l’encontre 
de M. et Mme C..., un jugement d’orientation d’un juge de l’exécution du 17 janvier 
2017 a, notamment, ordonné la vente forcée du bien saisi ; que M. et Mme C... ont 
interjeté appel de cette décision ; que, le 7 juillet 2017, sur le recours qu’ils ont formé 
contre la décision d’irrecevabilité rendue par une commission de surendettement, le 
juge d’un tribunal d’instance a déclaré recevable leur demande tendant au traitement 
de leur situation de surendettement ;

Attendu que pour infirmer le jugement d’orientation et, statuant à nouveau, constater 
que M. et Mme C... bénéficient d’une procédure de surendettement des particuliers, 
et en conséquence, débouter la banque de sa demande tendant à voir ordonner la 



187

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vente forcée du bien saisi, l’arrêt retient que M. et Mme C... sont fondés à invoquer 
l’effet suspensif du jugement les ayant admis au bénéfice de l’ouverture d’une procé-
dure de surendettement, en application de l’article L. 722-2 du code de la consomma-
tion, les dispositions de l’article L. 722-4 du même code n’ayant vocation à s’appliquer 
que lorsque la vente forcée a été ordonnée par une décision définitive, passée en force 
de chose jugée, tel n’étant pas le cas en l’espèce, la présente procédure tendant à la 
réformation du jugement ayant notamment ordonné ladite vente forcée ;

Qu’en statuant ainsi alors que, lorsque la décision de recevabilité d’une demande de 
traitement de la situation financière du débiteur intervient après que la vente forcée 
d’un bien immobilier lui appartenant a été ordonnée par un jugement d’orientation, 
exécutoire de plein droit nonobstant appel, le report de la date d’adjudication ne peut 
résulter que d’une décision du juge chargé de la saisie immobilière, saisi à cette fin 
par la commission de surendettement des particuliers, pour causes graves et dûment 
justifiées, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 722-4 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.908, Bull. 2016, II, n° 1 (cassation sans renvoi).

PRUD’HOMMES

Soc., 18 septembre 2019, n° 18-15.765, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Bureau de jugement – Saisine directe – Domaine 
d’application – Demande de requalification d’une rupture résultant 
d’une démission.

L’article L. 1451-1 du code du travail n’opère pas de distinction entre une rupture du contrat de travail par 
prise d’acte du salarié aux torts de l’employeur et une rupture résultant d’une démission dont il est demandé 
la requalification.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme O... a été engagée le 26 décembre 2009 en 
qualité d’assistante de direction par la société Puget Drive exerçant sous l’enseigne 
Mc Donald’s ; qu’elle a démissionné de son emploi et de son mandat de délégué du 
personnel le 24  avril 2013 et a saisi le 6 octobre 2014 la juridiction prud’homale 
d’une demande de requalification de sa démission en une prise d’acte aux torts de 
l’employeur ; que l’affaire a été portée directement devant le bureau de jugement ;

Sur le deuxième moyen et sur les deuxième et troisième 
branches du troisième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à déclarer 
prescrites les demandes de la salariée, alors, selon le moyen, que devant le conseil de 
prud’hommes, l’affaire n’est portée directement devant le bureau de jugement que 
lorsque le salarié sollicite la qualification de la prise d’acte de la rupture du contrat de 
travail en raison de faits que le salarié reproche à son employeur, et non pas lorsqu’il 
a démissionné sans réserve ; que, par suite, l’action est prescrite lorsque le bureau de 
jugement est saisi de la qualification d’une démission sans réserve plus de deux ans à 
compter du jour de celle-ci ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a relevé et il était acquis 
aux débats que la salariée avait, non pas pris acte de la rupture de son contrat de tra-
vail, mais démissionné sans réserve le 24 avril 2013 ; qu’en affirmant néanmoins que 
l’action de la salariée n’était pas prescrite, au motif que l’article L. 1451-1 du code de 
travail ne fait aucune différence entre une rupture du contrat de travail par prise d’acte 
du salarié aux torts de l’employeur et une rupture résultant d’une démission dont il 
est demandé la requalification en licenciement irrégulier et infondé, de sorte que la 
salariée, en portant l’affaire directement devant le bureau de jugement le 6 octobre 
2014, avait valablement saisi le conseil de prud’hommes, peu important que le juge-
ment du conseil de prud’hommes de Fréjus du 21 janvier 2016 ait renvoyé les parties 
à l’audience de conciliation, la cour d’appel a violé les articles L. 1451-1 et L. 1471-1 
du code du travail ;

Mais attendu que l’article L. 1451-1 du code du travail prévoit que, lorsque le conseil 
de prud’hommes est saisi d’une demande de qualification de la rupture du contrat de 
travail à l’initiative du salarié en raison de faits que celui-ci reproche à son employeur, 
l’affaire est directement portée devant le bureau de jugement, qui statue au fond dans 
un délai d’un mois suivant sa saisine ;

Et attendu que la cour d’appel a exactement décidé que, l’article L. 1451-1 du code 
du travail ne faisant pas de distinction entre une rupture du contrat de travail par prise 
d’acte du salarié aux torts de l’employeur et une rupture résultant d’une démission 
dont il est demandé la requalification, la salariée avait valablement saisi le conseil de 
prud’hommes le 6 octobre 2014 de sorte que sa demande n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;



189

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur la première branche du troisième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le cinquième moyen : Publication sans intérêt 

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

Et attendu qu’il convient de condamner la société Puget Drive qui succombe pour 
l’essentiel aux dépens d’instance ; 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’employeur à rembour-
ser à Pôle emploi ou aux organismes intéressés, en application de l’article L. 1235-4 
du code du travail, les indemnités de chômage versées à la salariée du jour de son 
licenciement, dans la limite de six mois, l’arrêt rendu le 6 avril 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT n’y avoir lieu à remboursement par la société Puget Drive au Pôle emploi concer-
né des indemnités de chômage payées à la salariée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article L. 1451-1 du code du travail.

PUBLICITE FONCIERE

Com., 11 septembre 2019, n° 17-26.594, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Demande en justice – Demande tendant 
à faire déclarer inopposable un acte du débiteur (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Banque populaire Alsace Lorraine Cham-
pagne (la banque) a consenti plusieurs prêts à M. G..., agent général d’assurances, et à 
son épouse, ainsi que des ouvertures de crédit ; que par un acte notarié du 7 juin 2010, 
ces derniers ont apporté à la SCI Defran un immeuble sur lequel ils avaient consenti 
à la banque une promesse d’hypothèque en garantie du remboursement de certains 
prêts ; que par une lettre du 24 avril 2012, la banque leur a notifié l’interruption de 
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tous ses concours en invoquant le comportement gravement répréhensible de M. G... 
puis les a assignés en paiement ; qu’elle a également demandé que l’apport immobilier 
lui soit déclaré inopposable pour fraude paulienne ; que, reconventionnellement, M. et 
Mme G... ont recherché la responsabilité de la banque ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque 
diverses sommes et de rejeter leurs demandes alors, selon le moyen, que tout concours 
à durée indéterminée autre qu’occasionnel qu’un établissement de crédit consent à 
une entreprise ne peut être réduit ou interrompu que sur notification écrite à l’expi-
ration d’un délai de préavis qui ne peut sous peine de nullité de la rupture du concours 
être inférieur à soixante jours ; que si la banque est dispensée de respecter ce délai de 
préavis en cas de comportement gravement répréhensible imputable au bénéficiaire 
du crédit, un tel comportement doit s’apprécier au regard du propre comportement 
de la banque ; que la banque présentatrice chargée d’encaisser un chèque doit s’assurer 
de l’identité du déposant et vérifier qu’il en est bien le bénéficiaire ; qu’en imputant, 
en l’espèce, à M. G..., un comportement gravement répréhensible pour avoir encaissé 
sur ses comptes des chèques dont les bénéficiaires étaient ses clients, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la banque n’avait pas elle-même manqué à ses obligations 
en s’abstenant de vérifier que le déposant était bien le bénéficiaire des chèques liti-
gieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 313-12 
du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu que l’éventuel manquement de l’établissement de crédit à son obligation 
de vérifier que le déposant était le bénéficiaire des chèques ne le prive pas de la faculté, 
qu’il tient de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, de rompre sans préavis 
les concours accordés en cas de comportement gravement répréhensible du bénéfi-
ciaire du crédit ou au cas où la situation de ce dernier s’avérerait irrémédiablement 
compromise ; que la cour d’appel n’avait donc pas à effectuer la recherche inopérante 
invoquée par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la banque 
l’acte d’apport alors, selon le moyen, que sont inscrites au livre foncier, à peine d’irre-
cevabilité, les demandes en justice tendant à obtenir la résolution, la révocation, l’an-
nulation ou la rescision d’une convention ou d’une disposition à cause de mort ; que 
la demande en déclaration d’inopposabilité d’une convention pour fraude paulienne 
tend à la révocation de celle-ci, peu important que la remise en cause de l’acte ne 
bénéficie qu’au créancier exerçant l’action paulienne ; qu’une telle demande doit, dès 
lors, être inscrite au livre foncier ;qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, 
si la demande de la banque, tendant à voir déclarer inopposable à son égard l’apport, à 
la SCI Defran, de l’immeuble des époux G... situé à [...], n’était pas irrecevable, faute 
d’avoir été inscrite au livre foncier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Mais attendu que la demande tendant à faire déclarer inopposable au créancier un acte 
accompli par le débiteur, n’entrant pas dans les prévisions de l’article 38-4 de la loi du 
1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du 
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Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, n’avait pas à être inscrite au livre foncier ; 
que la cour d’appel n’avait donc pas à procéder à la recherche, inopérante, invoquée 
par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, sur le deuxième moyen et 
sur le troisième moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner M. et Mme G... à payer à la banque une certaine somme 
au titre du solde débiteur du compte chèque n° [...], l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que M. et Mme G... ne soulèvent aucun moyen de nature à remettre en 
cause les sommes réclamées par la banque à la suite de l’interruption de ses concours ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme G... qui faisaient 
valoir que la banque ne produisait aucun document contractuel justifiant de l’exis-
tence de ce compte, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 564 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable comme nouvelle en appel la demande de M. et 
Mme G... tendant à la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient qu’ils n’ont ja-
mais contesté la créance de la banque ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette demande ne 
tendait pas à faire écarter, en les restreignant, les prétentions adverses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
de M. et Mme G... tendant à la déchéance de la banque de son droit aux intérêts et 
en ce que, confirmant le jugement, il les condamne solidairement à payer à la société 
Banque populaire Alsace Lorraine Champagne, au titre du compte chèque n° [...], la 
somme de 9 033,58 euros avec intérêts au taux contractuel de 14,81 % l’an à compter 
du 8 mai 2012 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu, le 12 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Remeniéras - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -



192

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article L. 313-12 du code monétaire et financier ; article 38-4 de la loi du 1er juin 1924 mettant 
en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 25 septembre 2019, n° 19-13.413, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Auxiliaires de justice – Code des assurances – Article L. 211-10 – Loi 
du 31 décembre 1971 – Article 54 – Interprétation jurisprudentielle 
constante – Liberté d’entreprendre – Droit d’obtenir un emploi – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 8 janvier 
2019 par la cour d’appel de Grenoble, la société Centre de défense des assurés et son 
gérant, M. X..., demandent, par mémoire distinct et motivé, de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité portant sur la conformité 
à la Constitution des dispositions combinées des articles L. 211-10 du code des as-
surances et 54 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, telles qu’interprétées par 
la Cour de cassation, au regard de la liberté d’entreprendre, garantie par l’article 4 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et du droit d’obtenir un 
emploi, protégé par le cinquième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 oc-
tobre 1946 ;

Attendu que les dispositions législatives critiquées sont applicables au litige ;

Qu’elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que, si, par application combinée des textes contestés, seul un 
professionnel du droit ou relevant d’une profession assimilée est autorisé à exercer, à 
titre habituel et rémunéré, une activité d’assistance à la victime d’un accident de la 
circulation pendant la phase non contentieuse de la procédure d’offre obligatoire, dès 
lors que cette activité comporte des prestations de conseil en matière juridique (1re 
Civ., 25 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.353, Bull. 2017, I, n° 19), une telle limitation à 
la liberté d’entreprendre est justifiée par la nécessité d’assurer le respect des droits de la 
défense, garantis par l’article 16 de la Constitution, et n’est manifestement pas dispro-
portionnée au regard de l’objectif poursuivi ; que cette exigence d’une qualification 
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professionnelle spécifique ne porte, en elle-même, aucune atteinte au droit d’obtenir 
un emploi ; que la question posée ne présente donc pas un caractère sérieux ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

1re Civ., 18 septembre 2019, n° 19-40.022, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 371-2 – Principe d’égalité 
devant la loi – Principe de légalité des délits et des peines – 
Principe de responsabilité – Droit de mener une vie familiale 
normale – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que du mariage, dissous par le divorce, de M. Y... et de Mme O... sont issus 
deux enfants devenus majeurs ; que Mme O... ayant déposé une requête en modifi-
cation du montant de la contribution à l’entretien due par le père, le juge aux affaires 
familiales a transmis une question prioritaire de constitutionnalité que M. Y... a pré-
sentée, par mémoire distinct et motivé, dans les termes suivants :

« La présente requête tend à faire constater que l’alinéa 2 de l’article 371-2 du code 
civil disposant que l’obligation d’entretien ne cesse pas de plein droit lorsque l’enfant 
est majeur, porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit et plus 
précisément au principe d’égalité des citoyens devant la loi, au respect du principe de 
la légalité des délits et des peines, du principe de responsabilité, du droit de mener une 
vie familiale normale définis aux articles 6, 7, 8 et 4 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789 » ;

Attendu que la disposition législative critiquée est applicable au litige et n’a pas été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce que, 
d’abord, l’obligation de chaque parent de contribuer à l’entretien d’un enfant devenu 
majeur prévue à l’alinéa 2 de l’article 371-2 du code civil reste soumise aux condi-
tions de l’alinéa 1er de ce texte, qui précise qu’elle est déterminée à proportion de ses 
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ressources, de celles de l’autre parent, ainsi que des besoins de l’enfant ; qu’ensuite, ce 
texte, en soi, ne crée aucune rupture d’égalité entre les parents ; que, lorsque l’enfant 
majeur réside avec l’un d’eux, l’obligation qui pèse sur le débiteur tenu au paiement 
d’une contribution en vertu d’une décision de justice, de saisir un juge et de rapporter 
la preuve des circonstances permettant de l’en décharger, repose sur une différence de 
situation en rapport avec l’objet de la loi ; qu’encore, le second alinéa de l’article 371-
2 du code civil, qui ne définit aucune incrimination et n’instaure aucune sanction, ne 
porte pas atteinte au principe à valeur constitutionnelle de légalité des délits et des 
peines, et ce texte, qui assure le maintien de l’obligation d’entretien des parents après 
la majorité de l’enfant, ne méconnaît pas le principe de responsabilité, qui ne vaut 
qu’en matière de responsabilité pour faute ; qu’enfin, la persistance de cette obligation 
n’a pas pour effet d’empêcher les membres d’une même famille de vivre ensemble ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Bozzi - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) -

1re Civ., 11 septembre 2019, n° 18-25.695, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des biens – Ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 – Articles 2 
et 4 – Droit de propriété – Droits de la défense – Droit à un procès 
équitable – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu par la cour 
d’appel de Paris le 2 octobre 2018 ordonnant la remise aux ayants droit de Simon A..., 
spolié, le 1er octobre 1943, de diverses oeuvres d’art au nombre desquelles figurait le 
tableau « La Cueillette des pois » peint par Camille V..., M. et Mme J..., qui avaient 
acquis cette peinture lors d’une vente aux enchères publiques intervenue en 1995, ont 
déposé un mémoire distinct et motivé contenant les questions prioritaires de consti-
tutionnalité suivantes :

« La combinaison des articles 2 et 4 de l’ordonnance n° 45-770 du 21  avril 1945 
porte-t-elle atteinte au respect du droit de propriété au sens des articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme à raison du caractère irréfragable de la présomption 
de mauvaise foi qu’elle instituerait sans condition de délai à des fins confiscatoires au 
préjudice du tiers acquéreur qui serait lui-même de bonne foi ?
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L’article 4 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 porte-t-il atteinte aux droits 
de la défense et à une procédure juste et équitable en ce qu’il interdit aux sous-ac-
quéreurs objet d’une revendication de rapporter utilement la preuve de sa bonne foi 
en violation de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Attendu que les dispositions contestées sont applicables au litige ; qu’elles n’ont pas été 
déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitution-
nelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire appli-
cation, les questions ne sont pas nouvelles ;

Et attendu que les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux en ce que 
les dispositions contestées assurent la protection du droit de propriété des personnes 
victimes de spoliation ; que, dans le cas où une spoliation est intervenue et où la nullité 
de la confiscation a été irrévocablement constatée et la restitution d’un bien confis-
qué ordonnée, les acquéreurs ultérieurs de ce bien, même de bonne foi, ne peuvent 
prétendre en être devenus légalement propriétaires ; qu’ils disposent de recours contre 
leur auteur, de sorte que les dispositions contestées, instaurées pour protéger le droit 
de propriété des propriétaires légitimes, ne portent pas atteinte au droit des sous-ac-
quéreurs à une procédure juste et équitable ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Soc., 10 septembre 2019, n° 19-12.025, n° 19-12.026, n° 19-12.027, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement – Code du travail – Article L. 1233-3 – Interprétation 
jurisprudentielle constante – Article 8 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen – Article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Vu la connexité, joint les questions prioritaires de constitutionnalité n° 19-12.025 à 
19-12.027 ;

Attendu que la question soumise à l’occasion des pourvois formés par la société Keyria 
est ainsi rédigée :



196

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

« L’article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause, qui 
institue la possibilité pour l’employeur de procéder au licenciement d’un ou de plu-
sieurs salariés en cas de difficultés économiques, est-il conforme aux droits et libertés 
que la Constitution garantit, et en particulier aux articles 8 et 16 de la Déclaration 
de 1789, en ce que, ce texte, tel qu’interprété par une jurisprudence constante, érige 
la disqualification du licenciement économique en licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, en cas de faute de gestion de l’employeur, en sanction à caractère de punition 
de l’employeur, toute faute de gestion, même dépourvue de lien de causalité direct et 
certain avec les difficultés économiques, étant susceptible de conduire à la disqualifi-
cation » ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que si tout justiciable a le droit de contester la constitution-
nalité de la portée effective qu’une interprétation jurisprudentielle constante confère 
à une disposition législative, il n’existe pas de jurisprudence constante de la Cour de 
cassation selon laquelle toute faute de gestion de l’employeur, même dépourvue de 
lien de causalité direct et certain avec les difficultés économiques, est susceptible de 
conduire à priver de cause réelle et sérieuse un licenciement motivé par de telles dif-
ficultés ;

D’où il suit que la question ne présentant pas un caractère sérieux, il n’y a pas lieu de 
la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Soc., 5 septembre 2019, n° 19-16.637, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Ordonnance du 20 août 2014 – 
Articles 7 et 8 – Principe d’égalité devant la loi – Droit des travailleurs 
à participer à la gestion des entreprises – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que, à l’occasion du pourvoi formé contre le jugement rendu le 6 mai 2019 
par le tribunal d’instance de Paris, la Fédération CFE-CGC énergies et la Fédéra-
tion de la métallurgie CFE-CGC ont, par mémoire distinct et motivé, demandé de 
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renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée :

« Les articles 7 et 8 de l’ordonnance ratifiée du 20 août 2014, en ce qu’ils limiteraient 
le corps électoral défini pour l’élection des représentants des salariés au conseil d’ad-
ministration, conseil de surveillance ou à tout organe délibérant y tenant lieu d’une 
société commerciale à participation publique majoritaire, aux seuls salariés de cette 
société et à ceux de ses filiales constituées sous forme de sociétés anonymes (SA), à 
l’exclusion des salariés appartenant à des filiales constituées sous forme de sociétés 
par actions simplifiées (SAS), sont-ils conformes aux droits et libertés garantis par la 
Constitution, et notamment au principe d’égalité devant la loi garanti par l’article 6 de 
la Déclaration du 26 août 1789 et au droit des travailleurs à participer à la gestion des 
entreprises protégé par le huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ? »

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en 
ce que les articles 7, I, et 8 de l’ordonnance n° 2014-948, du 20 août 2014, relative à 
la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2015-990, du 6 août 2015, pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques, ne font que reprendre, pour les seules 
sociétés commerciales dans lesquelles l’État ou ses établissements publics détiennent 
seuls ou conjointement une participation au capital, les dispositions des articles 1 et 14 
de la loi n° 83–675, du 26 juillet 1983, relative à la démocratisation du secteur public, 
dont l’adoption est antérieure à celle de la loi n° 94-1, du 3 janvier 1994, instituant la 
société par actions simplifiée ; qu’il s’en déduit que ni ces derniers articles ni les ar-
ticles 7, I, et 8 de l’ordonnance n° 2014-948 n’excluent du corps électoral défini pour 
la désignation des représentants des salariés au conseil d’administration, au conseil de 
surveillance ou à l’organe délibérant en tenant lieu, de la société mère dont l’État dé-
tient directement plus de la moitié du capital, les salariés des filiales constituées sous la 
forme de société par actions simplifiée ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Piwnica et Molinié -
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RECUSATION

2e Civ., 26 septembre 2019, n° 17-13.035, (P)

– Rejet –

 ■ Demande – Motivation – Défaut – Régularisation par conclusions 
ultérieures – Portée.

En application de l’article 344 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 
du 6 mai 2017, la demande de récusation, qui ne peut être formée que par acte remis au secrétariat de la juri-
diction à laquelle appartient le juge qu’elle vise ou par une déclaration, consignée dans un procès-verbal, et doit 
être transmise au juge pour qu’il acquiesce ou s’oppose à la récusation, doit indiquer les motifs de la récusation, 
à peine d’irrecevabilité. Il en résulte qu’elle ne peut être complétée par des conclusions ultérieures. 

Doit dès lors être approuvée une cour d’appel, à laquelle il appartenait de statuer au regard de la seule requête, 
qui, ayant constaté que la demande de récusation n’énonçait aucun motif, l’a déclarée irrecevable.

Sur les premier et troisième moyens, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24 novembre 2016), que M. et Mme L..., en 
litige avec le syndicat des copropriétaires de la résidence Abeille Dame Blanche devant 
le tribunal de grande instance de Pontoise, ont, par déclaration consignée par le greffe 
de la juridiction, demandé la récusation Mme C..., magistrat de la chambre ayant à 
connaître de l’affaire, le 15 juin 2016 ;

Attendu que M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en récusation 
présentée par lui, alors, selon le moyen :

1°/ que si la demande de récusation d’un magistrat doit être introduite par requête, 
aucun texte n’interdit de compléter celle-ci par des conclusions ; que M. L... a dépo-
sé, le 2 septembre 2016, soit trois jours avant l’audience, des conclusions recevables, 
en l’absence de procédure de clôture ; qu’en se bornant à examiner la demande de 
récusation à la lumière de la requête, sans prendre en considération les conclusions 
précitées, la cour d’appel a violé les articles 341 et 344 du code de procédure civile ;

2°/ que tout jugement doit mentionner la date des dernières conclusions des parties, 
ou à défaut rappeler leurs dernières prétentions respectives et leurs moyens ; que la 
cour d’appel n’a ni visé les écritures de M. L... avec leur date, ni exposé, même suc-
cinctement, les moyens développés en cause d’appel par ce dernier  ; qu’elle a ainsi 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article 344 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, la demande de récusation, 
qui ne peut être formée que par acte remis au secrétariat de la juridiction à laquelle 
appartient le juge qu’elle vise ou par une déclaration, consignée dans un procès-verbal, 
et doit être transmise à celui-ci pour qu’il acquiesce ou s’oppose à la récusation, doit 
indiquer les motifs de la récusation, à peine d’irrecevabilité ; qu’il en résulte qu’elle 
ne peut être complétée par des conclusions ultérieures ; que c’est dès lors à bon droit 
que la cour d’appel, à laquelle il appartenait de statuer au regard de la seule requête, 
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ayant constaté que la demande de récusation n’énonçait aucun motif, l’a déclarée ir-
recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article 344 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 janvier 2002, pourvoi n° 00-01.225, Bull. 2002, II, n° 6 (irrecevabilité de la requête).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 18 septembre 2019, n° 17-31.274, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – 
Consultation annuelle du comité d’entreprise sur les décisions de 
l’employeur portant sur l’aménagement du temps de travail ou la 
durée du travail – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Angers, 17 octobre 2017), que Mme R... a été enga-
gée le 1er septembre 2011 par contrat de travail à temps partiel modulé, par la société 
Adrexo, en qualité de distributrice de journaux et imprimés ; que, licenciée le 23 juin 
2015, elle a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a requalifié 
son contrat de travail en contrat à temps plein et qu’il lui a alloué une indemnité pour 
non-respect des dispositions légales relatives au temps partiel modulé et au non-paie-
ment de l’intégralité de ses heures de travail, alors, selon le moyen :
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1°/ que conformément aux dispositions de l’article L. 2323-19 du code du travail, 
reprises à l’article L. 2323-15 du même code jusqu’à son abrogation par l’ordonnance 
n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, le comité d’entreprise est consulté chaque an-
née sur les décisions de l’employeur portant sur l’aménagement du temps de travail 
ou la durée du travail ; qu’à ce titre il appartenait à la société Adrexo, qui par accord 
collectif, avait prévu une procédure de révision de l’activité de chaque distributeur 
ainsi que l’élaboration d’un programme indicatif global de modulation, de consulter 
le comité d’entreprise, la méconnaissance de cette obligation privant d’effet l’accord 
de modulation du temps de travail ; qu’en estimant toutefois que le non-respect par 
l’employeur de l’obligation de consulter le comité d’entreprise ne pouvait avoir pour 
effet d’entraîner l’inopposabilité de l’accord de modulation à l’ensemble des salariés de 
la société soumis à ce régime, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ que, et en tout état de cause, la durée de travail de chaque salarié doit être décomp-
tée au réel ; que la pré-quantification du temps de travail, en ce qu’elle autorise une 
distinction entre les heures réellement accomplies et celle résultant de la pré-quantifi-
cation, place nécessairement le salarié dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il 
doit travailler ; que l’annulation par le Conseil d’Etat (CE 28 mars 2012, n° 343072) 
du décret n° 2010-778 du 8 juillet 2010 autorisant la pré-quantification du temps de 
travail suivant des modalités prévues par convention ou accord collectif de branche 
étendu (et par conséquent de l’article R. 3171-9-1 du code du travail) a pour effet de 
rendre inopposable aux salariés les dispositions de la convention collective adoptées 
sur le fondement du décret annulé ; qu’en estimant toutefois que les dispositions de la 
convention collective de la distribution directe, dont elle constatait qu’elle prévoyait la 
pré-quantification du temps de travail, étaient opposables au salarié, la cour d’appel a 
violé l’article 1103 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que le défaut de consultation annuelle du comité d’entreprise 
sur les décisions de l’employeur portant sur l’aménagement du temps de travail ou la 
durée du travail, exigée au titre des missions de cet organe concernant la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, qui peut être sanctionné 
selon les règles régissant le fonctionnement du comité d’entreprise, n’a pas pour effet 
d’entraîner l’inopposabilité de l’accord de modulation à l’ensemble des salariés de la 
société ;

Attendu, ensuite, que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées 
et accomplies par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonc-
tion des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévu par 
l’article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution 
directe ne saurait, à elle seule faire obstacle à l’application des dispositions l’article 
L. 3171-4 du code du travail ; que la cour d’appel, faisant application de ces disposi-
tions, sans se fonder exclusivement sur la quantification préalable des missions confiées 
et accomplies par la salariée, a constaté que l’employeur justifiait des heures effective-
ment réalisées par l’intéressée et que celle-ci n’avait pas produit d’éléments contraires ;

D’où il suit, que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Desplan - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 2323-19 du code du travail, dans sa rédaction applicable.

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-23.764, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Représentant syndical déja 
membre élu du comité social et économique – Option pour l’une 
des deux fonctions – Nécessité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de La Roche-sur-Yon, 12 oc-
tobre 2018), que Mme J..., élue membre suppléant du comité social et économique 
de la société Bio habitat lors des élections du 30 mai 2018, a été désignée en qualité 
de représentante syndicale auprès du même comité par la fédération Force ouvrière 
de la métallurgie le 25 juin 2018 ; que l’employeur a contesté cette désignation en 
invoquant l’incompatibilité entre les deux mandats ;

Attendu que le syndicat et la salariée font grief au jugement d’inviter la salariée à opter 
pour la fonction de membre du comité social et économique ou celle de représentant 
syndical au comité social et économique dans un délai d’un mois à compter de sa 
signification et, à défaut, d’ordonner l’annulation de la désignation de la salariée en 
qualité de représentant syndical au comité social et économique alors, selon le moyen :

1°/ que le même salarié peut siéger simultanément dans le même comité social et 
économique en qualité à la fois de membre élu et de représentant syndical auprès 
de celui-ci ; qu’en décidant le contraire, le tribunal d’instance a violé les sixième et 
huitième alinéas du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, ensemble les 
articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail ;

2°/ que, dès lors qu’en présence du titulaire, le membre élu suppléant du comité so-
cial et économique ne siège pas, ses fonctions ne sont pas incompatibles, hors absence 
du membre titulaire, avec celles de représentant syndical auprès de ce comité ; qu’en 
décidant le contraire, le tribunal d’instance a violé les sixième et huitième alinéas du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, ensemble les articles L. 2314-1 et 
L. 2314-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social 
et économique en qualité à la fois de membre élu, titulaire ou suppléant et de repré-
sentant syndical auprès de celui-ci, dès lors qu’il ne peut, au sein d’une même instance 
et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa 
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qualité d’élu, et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical 
lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale ; qu’il en résulte qu’en enjoignant à 
la salariée, élue membre suppléant du comité social et économique, d’opter entre cette 
fonction et celle de représentant syndical à ce même comité, et à défaut, en déclarant 
nulle cette désignation, le tribunal d’instance a statué à bon droit ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la règle du non cumul des mandats de membre du comité d’entreprise et représentant syn-
dical auprès de celui-ci, à rapprocher : Soc., 26 mai 1977, pourvoi n° 76-60.278, Bull. 1977, V, 
n° 360 (cassation partielle) ; Soc., 17 juillet 1990, pourvoi n° 89-60.729, Bull. 1990, V, n° 374 
(cassation).

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-31.321, n° 18-14.971, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – 
Licenciement pour inaptitude – Demande en réparation – 
Compétence judiciaire – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-31.321 et 18-14.971 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, qu’engagée à compter du 4 juillet 1974 par la société 
FDG international en qualité de conditionneuse, Mme K... a parallèlement occupé la 
fonction de membre du comité d’entreprise ; que suivant autorisation accordée par 
l’inspecteur du travail le 20 mars 2015, la salariée a été licenciée pour inaptitude d’ori-
gine non professionnelle ; qu’invoquant l’origine professionnelle de son inaptitude, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale le 1er septembre 2015 ; qu’à titre principal, 
elle soutenait que son licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse ; que 
subsidiairement elle demandait réparation des préjudices résultant de l’origine profes-
sionnelle de son inaptitude et l’octroi, à ce titre, d’une indemnité compensatrice de 
préavis, d’une indemnité spéciale de licenciement, de dommages-intérêts pour procé-
dure irrégulière et pour perte d’emploi ;
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Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.971, qui est recevable :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt avant dire droit du 6 juin 2017 d’inviter les 
parties à formuler leurs observations exclusivement sur le moyen soulevé d’office de 
l’irrecevabilité de la contestation de la cause réelle et sérieuse du licenciement, alors, 
selon le moyen, que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties et que le juge doit se prononcer sur tout ce qui lui est demandé ; qu’en invitant 
Mme K... et la société FDG international à formuler leurs observations exclusivement 
sur le moyen soulevé d’office de l’irrecevabilité de Mme K... à contester la cause réelle 
et sérieuse du licenciement quand cette dernière sollicitait également l’infirmation 
du jugement et à voir juger que son inaptitude est d’origine professionnelle et qu’elle 
est consécutive à une maladie professionnelle de type épicondylite, la cour a modifié 
l’objet du litige et violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’arrêt du 13 novembre 2017, ayant rappelé qu’à titre 
subsidiaire, la salariée sollicitait l’application du régime protecteur découlant de l’ori-
gine de l’inaptitude qu’elle considérait comme étant professionnelle, la cour d’appel 
a examiné la recevabilité des demandes formées à ce titre et ainsi statué sur l’entier 
litige ; qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 17-31.321 en ce qu’il vise les demandes 
de dommages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt du 13 novembre 2017 de déclarer irrece-
vables ces demandes subsidiaires, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande subsidiaire de Mme K... au motif que le licenciement 
pour inaptitude non professionnelle aurait été autorisé par l’inspection du travail sans 
qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation quand la décision autori-
sant le licenciement en date du 20 mars 2015 vise uniquement une demande d’auto-
risation de licenciement pour inaptitude de Mme K... sans aucunement se prononcer 
sur l’origine professionnelle ou non de cette inaptitude, la cour a dénaturé les termes 
clairs et précis de la décision autorisant le licenciement en date du 20 mars 2015 en 
violation du principe précité ;

2°/ que si, par dérogation au principe selon lequel le juge judiciaire ne peut apprécier 
le caractère réel et sérieux du licenciement du salarié inapte, l’autorisation de licen-
ciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse 
valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inap-
titude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations, cette 
jurisprudence ne s’applique pas à la contestation du caractère professionnel ou non de 
l’inaptitude ; qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au 
motif que « le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par 
l’inspection du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation, 
elle n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un man-
quement de son employeur à une de ses obligations » tout en constatant que celle-ci 
sollicitait à titre subsidiaire, sans en tirer de conséquence sur la validité de son licencie-
ment, l’application du régime protecteur découlant de son inaptitude qu’elle considé-
rait comme étant d’origine professionnelle, la cour n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a ainsi violé le principe de la séparation des pouvoirs ;
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3°/ que le juge prud’homal est seul compétent pour apprécier le caractère profes-
sionnel de l’inaptitude et qu’il lui incombe de rechercher si l’inaptitude a, au moins 
partiellement, pour origine une maladie professionnelle ou un accident du travail  ; 
qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au motif que « le 
licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation », la cour a 
violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles L. 1226-10 et L. 1226-14 du code du 
travail ;

4°/ qu’en tout état de cause, le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties ; 
qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K..., que 
celle-ci n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un 
manquement de son employeur à une de ses obligations quand cette dernière invo-
quait dans ses conclusions d’appel la violation par l’employeur de l’article L. 1226-10 
du code du travail, la cour a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les 
documents de la cause et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect 
par l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du 
licenciement ;

Et attendu qu’ayant constaté, sans dénaturation, que la salariée sollicitait des dom-
mages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière en raison de l’ori-
gine de son inaptitude, c’est à bon droit que la cour d’appel les a déclarées irrecevables ;

Mais sur le moyen unique du même pourvoi en ce qu’il vise les demandes 
d’indemnité spéciale de licenciement et d’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que si le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect par 
l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du licen-
ciement, il demeure compétent, sans porter atteinte à ce principe, pour rechercher 
si l’inaptitude du salarié avait ou non une origine professionnelle et accorder, dans 
l’affirmative, les indemnités spéciales prévues à l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée, l’arrêt retient que 
le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail, la salariée n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine 
dans un manquement de son employeur à ses obligations, l’origine professionnelle 
d’une inaptitude ne découlant pas nécessairement d’un comportement fautif de l’em-
ployeur ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la salariée demandait le bénéfice des 
indemnités prévues par l’article L. 1226-14 du code du travail et qu’il lui appartenait 
en conséquence de rechercher si l’inaptitude de la salariée avait pour origine une 
maladie professionnelle ou un accident du travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.971 dirigé contre l’arrêt du 6 juin 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de Mme K... tendant à l’octroi d’une indemnité compensatrice de préavis et d’une 
indemnité spéciale de licenciement, l’arrêt rendu le 13 novembre 2017, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 1226-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge judiciaire pour accorder au salarié protégé, licencié pour inaptitude 
après une autorisation accordée par l’autorité administrative, la réparation du préjudice résultant 
de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 
2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-12.293, (P)

– Cassation –

 ■ Règles communes – Statut protecteur – Domaine d’application – 
Conseiller du salarié – Travailleur temporaire – Contrat de mission – 
Interruption ou non-renouvellement – Conditions – Détermination – 
Portée.

En application des articles L. 2413-1 et L. 2421-1 du code du travail, le travailleur temporaire, conseiller du 
salarié, est protégé en cas d’interruption ou de notification du non-renouvellement de sa mission lorsqu’un tel 
renouvellement est prévu au contrat de mission, ainsi que dans le cas où l’entreprise de travail temporaire lui a 
notifié sa décision de ne plus faire appel à lui par de nouveaux contrats de mission.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 2413-1 et L. 2421-1 du code du travail ;

Attendu qu’en application de ces textes, le travailleur temporaire, conseiller du salarié, 
est protégé en cas d’interruption ou de notification du non-renouvellement de sa 
mission lorsqu’un tel renouvellement est prévu au contrat de mission, ainsi que dans le 
cas où l’entreprise de travail temporaire lui a notifié sa décision de ne plus faire appel 
à lui par de nouveaux contrats de mission ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... a été engagé par l’entreprise de travail tem-
poraire Camo intérim et mis à disposition de la société Can Packagin, par contrat de 
mission du 10 juin 2013, pour une période allant du 10 au 14 juin 2013 dans le cadre 
d’un accroissement temporaire d’activité ; qu’il a, par lettre envoyée le 8 juin 2013 et 
reçue le 11 juin 2013, informé la société Camo intérim de son statut de conseiller 
du salarié  ; que le 12 juin 2013, la société Camo intérim a demandé à l’inspecteur 
du travail de valider la fin de mission d’intérim ; que la mission d’intérim a pris fin le 
14 juin 2013 ; que le 21 juin 2013, l’inspecteur du travail s’est déclaré incompétent 
pour statuer sur la demande d’autorisation, au double motif que le conseiller du salarié 
ne bénéficie pas du statut protecteur dans le cadre de missions de travail temporaire, 
et qu’en tout état de cause il n’y a pas lieu à intervention de l’inspecteur du travail 
pour une fin de mission ; que la décision de l’inspecteur du travail a été annulée sur 
recours hiérarchique par une décision du 18 décembre 2013, le ministre du travail se 
déclarant cependant à son tour incompétent en raison de la rupture intervenue avant 
sa décision ; que le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 23 octobre 2014 en sou-
tenant que la rupture de son contrat de mission est intervenue en violation du statut 
protecteur et obtenir paiement de dommages-intérêts à ce titre ;

Attendu que pour faire droit à sa demande, l’arrêt retient que, sauf fraude, le conseiller 
du salarié travailleur temporaire est protégé non seulement en cas d’interruption ou 
de notification de non-renouvellement de mission mais également dans le cas où l’en-
treprise de travail temporaire décide de ne plus lui confier de mission ; que dans le cas 
présent l’intéressé avait avisé l’employeur dès le 8 juin de son statut de conseiller si bien 
qu’aucune fraude ne peut être caractérisée et qu’il s’ensuit que, faute d’autorisation 
administrative comme en l’espèce, l’absence de proposition de continuer à effectuer 
des missions s’analyse en une cessation du contrat de travail entachée de nullité ;

Qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’existence, soit d’une interruption du contrat de 
mission en cours, soit d’un refus de renouvellement de cette mission alors qu’un tel 
renouvellement avait été prévu au contrat, soit de la notification au salarié par l’entre-
prise de travail temporaire de sa décision de ne plus faire appel à lui par de nouveaux 
contrats de mission, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation du chef du dispositif visé par le second moyen ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Gadiou et 
Chevallier -
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Textes visés : 
Articles L. 2413-1 et L. 2421-1 du code du travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.657, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice matériel – Préjudice 
procédant d’une aide d’Etat illégale – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Reçoit la société Axa Corporate Solutions en son intervention volontaire accessoire, 
au soutien des prétentions de la société Electricité de France ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, reprochant à la société Electricité de France (la 
société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’électricité, de n’avoir pas res-
pecté son obligation de leur transmettre une convention de raccordement dans le 
délai maximal de trois mois à compter de leur demande de raccordement de leur 
installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce réseau, la société 
Corsica Sole 3 (la société Sole 3) et sa société mère, la société Corsica Sole (la société 
Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la chance de 
réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et dont elles 
n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire instauré par 
le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle demande sur la 
base de tarifs inférieurs ;

Attendu que pour écarter le moyen de la société EDF qui objectait que le préjudice 
invoqué n’était pas réparable, dès lors que l’achat de la production électrique à un prix 
supérieur à sa valeur de marché avait le caractère d’une aide d’Etat, de sorte que la 
demande de la société Sole 3 était fondée sur une cause illicite, et la condamner à payer 
à cette dernière la somme de 120 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt se 
borne à énoncer que la société EDF se contente de prétendre que le tarif de 2006 était 
supérieur à la valeur de marché, sans en rapporter la preuve, et que, les arrêtés tarifaires 
de 2006 et 2010 ayant été antérieurement appliqués en faveur d’autres producteurs 
d’électricité d’origine photovoltaïque, elle n’est pas fondée à tenter d’échapper à ses 
responsabilités en invoquant une prétendue illégalité qui les affecterait ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) (arrêts du 11 décembre 1973, Gebrüder Lorenz GmbH, 
aff. C-120/73 ; du 21 novembre 1991, Fédération nationale du commerce extérieur 



208

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des produits alimentaires et Syndicat national des négociants et transformateurs de 
saumon, aff. C-354/90  ; du 11  juillet 1996, Syndicat français de l’Express interna-
tional, aff. C-39/94 et du 12 février 2008, Centre d’exportation du livre français, aff. 
C-199/06) que le contrôle des aides d’Etat incombe non seulement à la Commission 
européenne, mais aussi aux juridictions nationales, celles-ci étant investies de missions 
complémentaires et distinctes, que, s’il appartient exclusivement à la Commission, sous 
le contrôle de la CJUE, de se prononcer sur la compatibilité des mesures d’aides avec 
le marché intérieur, il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que 
les particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer 
ou à modifier ces aides n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance, 
par les autorités nationales, de cette obligation de notification, qui affecte la légalité 
de ces mesures d’aides, indépendamment de leur éventuelle compatibilité ou incom-
patibilité avec le marché intérieur, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié, au besoin par 
une mesure d’instruction, si les tarifs d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque 
invoqués au soutien des demandes de dommages-intérêts, étaient supérieurs aux prix 
de l’électricité sur le marché, a méconnu son office et violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu n° RG : 15/13283 le 
10 novembre 2017, entre les parties, par la cour d‘appel de Paris ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gadiou et Chevallier ; 
SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.601, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice moral – Préjudice procédant 
d’une aide d’Etat illégale – Préjudice réparable (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2017), que, reprochant à la société 
Electricité de France (la société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’élec-
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tricité, de n’avoir pas respecté son obligation de leur transmettre une convention de 
raccordement dans le délai maximal de trois mois à compter de la demande de raccor-
dement de leur installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce 
réseau et de ne pas avoir exécuté la convention de raccordement qu’elles lui avaient 
retournée, dûment signée, le 2 décembre 2010, accompagnée de l’acompte demandé, 
la société Corsica Sole 2 (la société Sole 2) et sa société mère, la société Corsica Sole 
(la société Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la 
chance de réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et 
dont elles n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire 
instauré par le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle de-
mande sur la base de tarifs inférieurs ;

Attendu que les sociétés Sole et Sole 2 font grief à l’arrêt de dire qu’à la date du 
1er décembre 2010 à minuit, la société Sole 2 n’avait pas conclu un contrat d’achat 
d’électricité pour le projet en cause et qu’elle ne peut revendiquer le bénéfice du tarif 
d’achat de l’électricité au tarif de l’arrêté du 10 juillet 2006, que la faute de la société 
EDF n’est pas la cause des préjudices allégués par elle et de rejeter ses demandes de 
dommages-intérêts alors, selon le moyen :

1°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu du 
gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 décembre 
2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion d’un contrat 
d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccordement sans 
que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur dudit décret ; 
que la cour d’appel, en considérant que la société Sole et sa filiale ne bénéficiaient pas 
du tarif de 2006 au jour de l’entrée en vigueur du décret moratoire bien que la filiale 
avait renvoyé la proposition de raccordement à la société EDF le 3 décembre 2010, a 
violé l’article 1er du décret n° 2010-1510 du 9 décembre 2010 ;

2°/ que l’exécution de la convention de raccordement n’est pas subordonnée à la mise 
en service de l’installation ; qu’en retenant que le défaut d’exécution de la convention 
de raccordement durant la période de suspension ne peut pas être le fait de la société 
EDF puisqu’il n’est pas contesté que le projet de la société Sole et de sa filiale n’était 
pas encore réalisé, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

3°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu 
du gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 dé-
cembre 2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion 
d’un contrat d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccor-
dement sans que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur 
dudit décret  ; qu’ainsi, le gestionnaire qui n’a pas exécuté la convention a commis 
une faute causale du préjudice subi par le pétitionnaire qui a été privé par le premier 
du bénéfice du contrat d’achat formé sous le régime tarifaire antérieur ; que la cour 
d’appel, en décidant par motifs propres et adoptés que la société EDF n’était pas la 
cause des préjudices allégués par la société Sole et sa filiale, quand la convention de 
raccordement reçue de la société EDF le 3 décembre 2010 par la société Sole 2 a été 
renvoyée par cette dernière le jour même, soit le 3 décembre 2010 avec paiement de 
l’acompte à la première, a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

4°/ que, subsidiairement et à supposer que la Cour de cassation considère que le 
pétitionnaire qui a retourné la convention de raccordement au gestionnaire le 3 dé-
cembre 2010 ne puisse plus prétendre à la conclusion d’un contrat d’achat d’électricité 
au tarif applicable à la date de sa demande de raccordement, le manquement de la 
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société EDF à adresser au pétitionnaire dans le délai de trois mois prévu par les textes 
la convention de raccordement a fait perdre à ce dernier une chance de pouvoir re-
tourner la convention de raccordement à une date qui lui aurait permis de prétendre 
à la conclusion d’un contrat d’achat au tarif antérieur ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, bien que la société EDF, qui avait elle-même indiqué que le projet était entré en 
file d’attente le 30 août 2010 et que le résultat de la convention de raccordement vous 
sera transmis pour le 29 novembre 2010, n’avait adressé la convention de raccorde-
ment que par une lettre datée du 30 novembre 2010 reçue le 3 décembre 2010, soit 
après l’expiration du délai de trois mois, et non pour le 29 novembre 2010 comme 
elle l’avait pourtant indiqué, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

Mais attendu qu’il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que les 
particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer ou à 
modifier des aides d’Etat n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance 
par les autorités nationales de cette obligation de notification, qui affecte la légalité de 
ces mesures d’aides ;

Qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (la 
CJUE) qu’une mesure d’aide au sens de l’article 107, § 3, du TFUE, mise à exécu-
tion en méconnaissance des obligations découlant de l’article 108, § 3, du TFUE est 
illégale et qu’une décision de la Commission européenne déclarant une aide d’Etat 
non notifiée compatible avec le marché intérieur n’a pas pour conséquence de régu-
lariser, a posteriori, les actes d’exécution, qui sont invalides du fait qu’ils ont été pris en 
méconnaissance de l’interdiction visée à l’article 108, § 3, du TFUE (CJCE 21 no-
vembre 1991 Fédération nationale du commerce extérieur des produits alimentaires 
et Syndicat national des négociants et transformateurs de saumon contre République 
française, aff. C-354/90, CJCE 5 octobre 2006 Transalpine Ölleitung in Österreich et 
autres contre Finanzlandesdirektion für Tyrol et autres, aff. C-368/04, point 41 ; CJUE 
23 janvier 2019 Presidenza del Consiglio dei Ministri contre Fallimento Traghetti del 
Mediterraneo SpA, aff. C-387/17, point 59) ;

Attendu qu’aux termes de l’article 107, § 1, du TFUE, constituent des aides d’Etat, 
dans la mesure où elles affectent les échanges entre Etats membres, les aides accordées 
par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat, sous quelque forme que ce soit, qui 
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 
ou certaines productions ;

Qu’un mécanisme de compensation intégrale des surcoûts imposés à des entreprises 
en raison d’une obligation d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque à un prix 
supérieur à celui du marché, dont le financement est supporté par tous les consom-
mateurs finals d’électricité sur le territoire national, tel que celui résultant de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000, modifiée par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 
2006, constitue une intervention au moyen de ressources d’Etat au sens de l’article 107, 
§ 1, du TFUE ;

Que l’arrêté du 12 janvier 2010 ayant pour effet d’obliger la société EDF à acquérir 
l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie radiative solaire à un prix 
supérieur à sa valeur de marché, dans le cadre de référence du marché libéralisé de 
l’électricité au sein de l’Union européenne, favorisait, de manière sélective, les produc-
teurs de l’électricité ayant cette origine ;
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Que l’électricité de source photovoltaïque ayant vocation à se substituer à l’électricité 
produite par d’autres moyens technologiques et le marché de l’électricité ayant été 
libéralisé, ce régime d’aide était de nature à affecter les échanges entre Etats membres 
et à fausser la concurrence au détriment d’autres entreprises productrices d’électricité ;

Qu’il en résulte que le mécanisme d‘obligation d’achat par la société EDF de l’élec-
tricité photovoltaïque à un prix supérieur à celui du marché, mis en exécution par 
l’arrêté du 12 janvier 2010, constituait une aide d’Etat ;

Attendu que ce dispositif ne peut bénéficier du règlement n° 800/2008 du 6 août 
2008, qui prévoit l’exemption de notification, sous conditions, de certaines aides 
d’Etat, dès lors que l’article 23 réserve l’exemption aux aides environnementales en 
faveur des investissements dans la promotion de l’énergie produite à partir de sources 
d’énergie renouvelables, excluant ainsi les aides au fonctionnement, telles que l’aide 
litigieuse, qui garantit l’achat d’électricité à un prix supérieur à celui du marché ;

Qu’il ne peut non plus bénéficier de l’exemption de notification prévue par les règle-
ments de minimis 1998/2006, puis 1407/2013, dont l’article 2.4 du premier et 4 du 
second réservent cet avantage aux aides dites transparentes, c’est-à-dire pour lesquelles 
il est possible de calculer précisément et préalablement l’équivalent-subvention brut, 
sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une analyse du risque, excluant ainsi les aides au 
montant préalablement indéterminé, telles les aides litigieuses ;

Attendu qu’il est constant que ce mécanisme, mis en oeuvre dans les conditions 
définies par l’arrêté du 12  janvier 2010, n’a pas été notifié à la Commission euro-
péenne, préalablement à sa mise en exécution, dans les formes prévues par le règlement 
784/2004 ; que l’aide est donc illégale ;

Qu’il résulte de ce qui précède que les pétitionnaires ne sont pas fondés à invoquer un 
préjudice constitué de la perte de la chance de bénéficier d’un tarif procédant d’une 
aide d’Etat illégale, un tel préjudice n’étant pas réparable ;

Que par ces motifs de pur droit substitués, après avis délivré aux parties, à ceux criti-
qués, le rejet des demandes de dommages-intérêts formées par les sociétés Sole et Sole 
2 se trouve justifié, de sorte que les chefs de dispositif se prononçant sur la faute et sur 
le lien de causalité deviennent sans objet ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Règlement (CE) n° 784/2004 de la Commission du 21 avril 2004 concernant la mise en oeuvre 
du règlement (CE) n° 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d’application de 
l’article 93 du Traité CE.
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2e Civ., 12 septembre 2019, n° 18-13.791, n° 18-14.724, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Réparation intégrale – Réparation pour 
le futur – Barème de capitalisation – Application – Pouvoir souverain 
du juge – Portée.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain qu’une cour d’appel, tenue d’assurer la réparation intégrale du 
dommage actuel et certain de la victime sans perte ni profit, fait application du barème de capitalisation qui lui 
paraît le plus adapté à assurer les modalités de cette réparation pour le futur, sans avoir à recueillir préalablement 
les observations des parties sur cette méthode de calcul.

Joint les pourvois n° 18-13.791 et 18-14.724 ;

Donne acte à la société d’Exploitation et de participation hôtelière du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Generali assurances IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 janvier 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ, 17 février 2016, pourvoi n° 14-16.560), qu’au cours d’un séjour à 
l’hôtel Vista Palace, propriété de la société Althoff hôtel France, aux droits de laquelle 
se trouve la société d’Exploitation et de participation hôtelière (la société), L... G..., 
qui, se trouvant sur le balcon, n’avait pu regagner sa chambre d’hôtel en raison de la 
défectuosité du système de fermeture de la porte-fenêtre, a fait une chute mortelle en 
tentant d’accéder au balcon d’une autre chambre ; que Mme S... veuve G..., agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’administratrice légale des biens de ses enfants, 
alors mineurs, N... et O... G..., Mme X..., veuve G... et M. I... G..., mère et frère du 
défunt (les consorts G...) ont assigné la société et son assureur, la société Generali as-
surances IARD (la société Generali) en réparation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de constater 
qu’eu égard aux sommes déjà perçues de la caisse primaire d’assurance maladie et de la 
CAPAVES prévoyance, aucune indemnisation complémentaire n’est due à Mme N... 
G... et M. O... G... par la société au titre de leur préjudice économique, et qu’il y a lieu 
pour la même raison de cantonner l’obligation de cette société à réparer le préjudice 
économique de Mme T... S..., veuve G... à la somme de 581 131,99 euros, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la victime a droit à obtenir réparation de son préjudice peu important qu’elle 
ait par ailleurs obtenu certaines prestations de son organisme de prévoyance dès lors 
que celles-ci revêtent un caractère forfaitaire et non indemnitaire ; qu’à cet égard, les 
prestations servies en exécution d’un contrat d’assurance de personne en cas d’acci-
dent ou de maladie revêtent un caractère forfaitaire, et non pas indemnitaire, dès lors 
qu’elles sont calculées en fonction d’éléments prédéterminés par les parties indépen-
damment du préjudice réellement subi ; qu’il en va également ainsi lorsque l’un de 
ces éléments prédéterminés porte sur le revenu de l’assuré décédé ; qu’en retenant en 
l’espèce que l’indemnité servie par CAPAVES prévoyance était indemnitaire et non 
forfaitaire pour cette seule raison qu’il s’agissait d’un revenu de substitution donc les 
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modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la victime, 
sans rechercher si cet élément de calcul de la prestation n’avait pas été préétablie et 
n’était pas indépendant du préjudice effectivement subi par les ayants droit, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 1134 ancien deve-
nu 1103 du code civil et L. 131-2, alinéa 2, du code des assurances ;

2°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’à cet égard, les notices d’information jointes aux polices d’assurance ont la 
même valeur contractuelle que ces dernières, qu’elles permettent d’éclairer et de pré-
ciser ; qu’en l’espèce, les consorts G... rappelaient que le contrat de prévoyance conclu 
avec CAPAVES prévoyance excluait toute subrogation en cas de décès de l’assuré  ; 
qu’en retenant que cette exclusion formelle figurant dans la notice d’information 
n’était pas de nature à priver CAPAVES prévoyance du recours subrogatoire qu’elle 
tirait d’une stipulation du contrat d’assurance, les juges du fond ont dénaturé par refus 
d’application la notice d’information de CAPAVES prévoyance, en violation de l’ar-
ticle 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher si les termes de la police d’assurance ne devaient 
pas être interprétés au regard des indications apportées par la notice d’information qui 
s’y trouvait jointe, les juges du fond ont de toute façon privé leur décision de base 
légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 du code civil ;

Mais attendu que selon l’article L.  931-11 du code de la sécurité sociale, pour le 
paiement des prestations à caractère indemnitaire, les institutions de prévoyance sont 
subrogées jusqu’à concurrence desdites prestations dans les droits et actions du parti-
cipant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre le tiers responsable ; qu’ ayant 
constaté que la rente éducation servie par CAPAVES prévoyance à chacun des enfants 
d’L... G... et le capital décès versé à Mme S... constituaient un revenu de substitution 
dont les modalités de calcul étaient en relation directe avec les revenus salariaux de la 
victime, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée, en a justement déduit, hors de toute dénaturation, que ces prestations, qui 
revêtaient un caractère indemnitaire, devaient être déduites du préjudice économique 
de la veuve et des enfants d’L... G... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-13.791 :

Attendu que Mme S..., Mme N... G... et M. O... G... font grief à l’arrêt de les dé-
bouter de leur appel en garantie contre la société Generali, alors, selon le moyen, que 
les clauses d’exclusion de garantie sont strictement limitées aux exclusions qu’elles 
prévoient  ; qu’en l’espèce, la clause figurant dans la police d’assurance de la société 
Generali excluait la garantie de l’assureur dans le cas où la responsabilité de l’assuré 
était engagé à raison d’un vice, un défaut ou un dysfonctionnement dont il avait 
connaissance ; que les juges du fond ont retenu que la responsabilité de l’assuré était 
engagée pour manquement à son obligation de sécurité à raison, non seulement d’une 
anomalie du système de fermeture des portes-fenêtres, mais également d’une absence 
de toute information du client sur le fonctionnement du système de verrouillage  ; 
qu’en excluant toute garantie de la société Generali sur la base d’une clause qui ne 
visait pas le manquement à une obligation d’information, les juges n’ont pas tiré les 
conséquences légales de leurs constatations, et ont violé les articles 1134 devenu 1103 
du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;
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Mais attendu qu’ayant relevé par motifs propres et adoptés que l’article 18 des dis-
positions générales du contrat stipulait une exclusion de garantie dans le cas où la 
responsabilité de l’assuré était engagée en raison d’un vice, d’un défaut, d’un dysfonc-
tionnement, dont il avait connaissance pendant la période de validité du contrat si 
aucune mesure n’était prise pour empêcher le dommage, puis constaté que l’enquête 
de police avait mis en évidence que la société avait connaissance du défaut du système 
de fermeture des portes-fenêtres, plusieurs employés et clients ayant été enfermés à 
l’extérieur antérieurement à l’accident et qu’elle n’avait pris aucune mesure efficace 
pour remédier aux risques, c’est par une exacte application de l’exclusion litigieuse, 
qui n’opérait aucune distinction selon le fondement de la responsabilité encourue par 
l’assuré, que la cour d’appel a décidé que la garantie de la société Generali n’était pas 
due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° 18-14.724 :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de fixer le préjudice économique de Mme S... 
veuve G... à la somme de 851 131,99 euros, alors, selon le moyen, que le juge doit, en 
toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradic-
tion ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office 
sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’en relevant 
d’office le moyen tiré de l’application, pour le calcul du préjudice économique subi 
par le conjoint survivant, du dernier barème de capitalisation, soit celui de 2016, et 
non du barème applicable au jour du décès de la victime, soit celui de 2004, qui avait 
été invoqué par les consorts G..., sans provoquer les observations des parties, et en 
particulier de la SEPH, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, 
tenue d’assurer la réparation intégrale du dommage actuel et certain de la victime 
sans perte ni profit, a fait application du barème de capitalisation qui lui a paru le plus 
adapté à assurer les modalités de cette réparation pour le futur, sans avoir à recueillir 
préalablement les observations des parties sur cette méthode de calcul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen du pourvoi n° 18-14.724, annexé, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; Me  Haas  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile ; principe de la réparation intégrale du préjudice.
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Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir souverain des juges quant au choix du barème de capitalisation dans le calcul de 
la réparation intégrale du dommage, à rapprocher : 2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-
27.243, Bull. 2015, II, n° 277 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 17-28.471, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions – Titre authentique et exécutoire – Titre servant de 
fondement aux poursuites de saisie immobilière – Signification – 
Demande de nullité – Nature – Détermination – Portée.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 71 et 72 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 311-2 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu selon l’arrêt attaqué, que M. O... a souscrit différents prêts auprès de la Banque 
française commerciale de Guyane ; que cette dernière ayant cédé ses créances au Fonds 
commun de titrisation Hugo créances I, celui-ci a fait délivrer à M. O... un comman-
dement de payer valant saisie immobilière ; qu’à l’audience d’orientation, un jugement 
d’un juge de l’exécution a rejeté toutes les contestations de M. O... et ordonné la vente 
forcée des biens et droits immobiliers objets de la saisie ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’exception de nullité des actes de signification 
des décisions de justice, l’arrêt retient que M. O... a soutenu, préalablement au moyen 
de nullité, deux fins de non-recevoir tirées de la prescription de la créance et du défaut 
de qualité du créancier poursuivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité invoquée, qui tendait à contester le caractère 
exécutoire des décisions de justice sur le fondement desquelles la procédure de saisie 
immobilière avait été pratiquée constituait non une exception de procédure mais une 
défense au fond qui peut être proposée en tout état de cause, la cour d‘appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 
Articles 71 et 72 du code de procédure civile ; article L. 311-2 du code des procédures civiles 
d’exécution.

2e Civ., 5 septembre 2019, n° 18-15.547, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Jugement ordonnant la vente forcée – Décision de recevabilité à 
la procédure de surendettement postérieure – Report de la date 
d’adjudication – Modalités – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 722-4 du code de la consommation ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur des poursuites de saisie immobilière engagées par 
la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie (la banque) à l’encontre 
de M. et Mme C..., un jugement d’orientation d’un juge de l’exécution du 17 janvier 
2017 a, notamment, ordonné la vente forcée du bien saisi ; que M. et Mme C... ont 
interjeté appel de cette décision ; que, le 7 juillet 2017, sur le recours qu’ils ont formé 
contre la décision d’irrecevabilité rendue par une commission de surendettement, le 
juge d’un tribunal d’instance a déclaré recevable leur demande tendant au traitement 
de leur situation de surendettement ;

Attendu que pour infirmer le jugement d’orientation et, statuant à nouveau, constater 
que M. et Mme C... bénéficient d’une procédure de surendettement des particuliers, 
et en conséquence, débouter la banque de sa demande tendant à voir ordonner la 
vente forcée du bien saisi, l’arrêt retient que M. et Mme C... sont fondés à invoquer 
l’effet suspensif du jugement les ayant admis au bénéfice de l’ouverture d’une procé-
dure de surendettement, en application de l’article L. 722-2 du code de la consomma-
tion, les dispositions de l’article L. 722-4 du même code n’ayant vocation à s’appliquer 
que lorsque la vente forcée a été ordonnée par une décision définitive, passée en force 
de chose jugée, tel n’étant pas le cas en l’espèce, la présente procédure tendant à la 
réformation du jugement ayant notamment ordonné ladite vente forcée ;

Qu’en statuant ainsi alors que, lorsque la décision de recevabilité d’une demande de 
traitement de la situation financière du débiteur intervient après que la vente forcée 
d’un bien immobilier lui appartenant a été ordonnée par un jugement d’orientation, 
exécutoire de plein droit nonobstant appel, le report de la date d’adjudication ne peut 
résulter que d’une décision du juge chargé de la saisie immobilière, saisi à cette fin 
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par la commission de surendettement des particuliers, pour causes graves et dûment 
justifiées, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 722-4 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.908, Bull. 2016, II, n° 1 (cassation sans renvoi).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.929, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Agent chargé du 
contrôle – Pouvoirs d’investigation – Recherche et constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal – Auditions – Modalités – 
Inobservation – Portée.

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 8271-6-1 du code du travail ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les auditions auxquelles les agents de contrôle 
procèdent pour la recherche et le constat des infractions en matière de travail illégal ne 
peuvent être réalisées qu’avec le consentement des personnes entendues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’agissant en vue de la recherche et de la constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal, l’URSSAF du Centre, aux droits de la-
quelle vient l’URSSAF du Centre-Val de Loire (l’URSSAF), a effectué un contrôle de 
la société Château de la Motte (la société), au cours duquel l’inspecteur du recouvre-
ment a procédé, le 15 janvier 2013, à l’audition de son représentant, M. A... E... ; qu’à 
la suite de ce contrôle, l’URSSAF a notifié à la société un redressement résultant de 
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l’infraction de travail dissimulé ; que, contestant ce redressement, la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter celui-ci, la cour d’appel retient que ce n’est que lorsque 
l’organisme contrôleur entend exclusivement fonder un redressement sur les déclara-
tions d’un témoin ou d’un dirigeant qu’il doit procéder à son audition en respectant 
les formes prévues par l’article L. 8271-6-1 du code du travail ; que l’URSSAF n’a pas 
fondé à titre principal le redressement sur l’audition de M. A... E... mais sur les véri-
fications des livres comptables de la société ; qu’elle ne l’a entendu qu’à titre d’infor-
mation pour expliciter les informations découvertes dans ces documents comptables ; 
que n’entendant pas ce témoin pour qu’il dénonce des faits particuliers mais dans le 
cadre de ses vérifications, elle n’était pas tenue de dresser un procès-verbal d’audition 
répondant aux exigences du texte précité ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions qui confèrent aux agents de contrôle 
des pouvoirs d’investigation sont d’application stricte, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 

Article L. 8271-6-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les modalités de réalisation des auditions dans le cadre des opérations de contrôle ayant 
pour objet la recherche et la constatation d’infractions constitutives de travail dissimulé, à rap-
procher : 2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-19.493, Bull. 2014, II, n° 204 (rejet) ; 2e Civ., 
19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.847, Bull. 2019, (cassation). Sur l’application stricte des 
dispositions conférant aux agents de contrôle des pouvoirs d’investigation, à rapprocher : 2e Civ., 
9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.705, Bull. 2003, II, n° 369 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.359, Bull. 2018, II (rejet).
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SECURITE SOCIALE ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.331, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Contrôle 
médical – Analyse de l’activité d’un professionnel de santé – 
Procédure – Lettre informant le professionnel de santé des suites 
contentieuses – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M.  A..., infirmier d’exercice 
libéral, a fait l’objet d’une analyse de son activité par le service du contrôle médical 
portant sur la période de janvier 2011 à octobre 2012, à l’issue de laquelle la caisse 
primaire d’assurance maladie du Var (la caisse) lui a notifié, le 8 août 2014, un indu 
correspondant à des facturations d’actes non réalisés et des cotations non conformes 
à la nomenclature générale des actes professionnels, puis, le 5 juin 2014, une pénalité 
financière ; que M. A... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles R. 315-1, III, R. 315-1-2 et D. 315-3 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsqu’à l’occasion de l’analyse de l’activi-
té d’un professionnel de santé effectuée en application du IV de l’article L. 315-1, le 
service du contrôle médical constate le non-respect de dispositions législatives ou ré-
glementaires régissant la prise en charge des frais médicaux au titre des risques maladie, 
maternité, invalidité, accidents du travail et maladies professionnelles, ou de règles de 
nature législative, réglementaire ou conventionnelle que les professionnels sont tenus 
d’appliquer dans leur exercice, les procédures prévues notamment aux articles L. 133-
4 et L. 145-1 du même code sont mises en oeuvre ; qu’en application du deuxième, 
à l’issue de l’analyse de l’activité, la caisse notifie au professionnel concerné les griefs 
retenus à son encontre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
l’intéressé pouvant demander à être entendu par le service du contrôle médical dans le 
délai d’un mois qui suit la notification des griefs ; que selon le troisième, la caisse est 
réputée avoir renoncé à poursuivre le professionnel de santé contrôlé si elle ne l’in-
forme pas des suites qu’elle envisage de donner aux griefs initialement notifiés dans 
un délai de trois mois à compter de l’expiration des délais prévus au second alinéa de 
l’article D. 315-2 ou, à défaut, du délai d’un mois mentionné à l’article R. 315-1-2 ;

Qu’il en résulte que la caisse, liée par les constatations faites par le service du contrôle 
médical à l’occasion de l’analyse de l’activité du professionnel de santé, doit, quelle 
que soit la nature de la procédure qu’elle met en oeuvre à l’issue de ce contrôle, avoir 
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préalablement notifié au professionnel concerné, dans les formes et délais impartis, les 
griefs retenus à son encontre par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion et l’avoir informé des suites qu’elle envisage de donner aux griefs initialement 
notifiés ;

Attendu que pour rejeter le moyen tiré de la forclusion de l’action de la caisse en 
recouvrement de l’indu, l’arrêt retient que la caisse n’a pas mis en oeuvre l’une des 
sanctions prévues par la convention nationale destinée à organiser les rapports entre 
les infirmiers libéraux et les caisses, mais la procédure de récupération d’indu prévue à 
l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, en sorte que la procédure décrite par 
cette convention n’est pas applicable et qu’aucune irrégularité ne découle en consé-
quence de son non respect ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette le moyen tiré de la forclu-
sion, constate le bien fondé de l’indu et condamne M. A... à payer à la caisse primaire 
d’assurance maladie du Var la somme de 137 621,87 euros, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles R. 315-1, III, R. 315-1-2 et D. 315-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.675, Bull. 2018, (cassation), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE CONTENTIEUX

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.929, (P)

– Cassation –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Audition des salariés – Modalités – 
Consentement des personnes entendues – Cas – Recherche et 
constatation d’infractions constitutives de travail illégal.

Il résulte de l’article L. 8271-6-1 du code du travail que les auditions auxquelles les agents de contrôle pro-
cèdent pour la recherche et le constat des infractions en matière de travail illégal, ne peuvent être réalisées qu’avec 
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le consentement des personnes entendues. Les dispositions qui confèrent aux agents de contrôle des pouvoirs 
d’investigation sont d’application stricte.

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 8271-6-1 du code du travail ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les auditions auxquelles les agents de contrôle 
procèdent pour la recherche et le constat des infractions en matière de travail illégal ne 
peuvent être réalisées qu’avec le consentement des personnes entendues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’agissant en vue de la recherche et de la constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal, l’URSSAF du Centre, aux droits de la-
quelle vient l’URSSAF du Centre-Val de Loire (l’URSSAF), a effectué un contrôle de 
la société Château de la Motte (la société), au cours duquel l’inspecteur du recouvre-
ment a procédé, le 15 janvier 2013, à l’audition de son représentant, M. A... E... ; qu’à 
la suite de ce contrôle, l’URSSAF a notifié à la société un redressement résultant de 
l’infraction de travail dissimulé ; que, contestant ce redressement, la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter celui-ci, la cour d’appel retient que ce n’est que lorsque 
l’organisme contrôleur entend exclusivement fonder un redressement sur les déclara-
tions d’un témoin ou d’un dirigeant qu’il doit procéder à son audition en respectant 
les formes prévues par l’article L. 8271-6-1 du code du travail ; que l’URSSAF n’a pas 
fondé à titre principal le redressement sur l’audition de M. A... E... mais sur les véri-
fications des livres comptables de la société ; qu’elle ne l’a entendu qu’à titre d’infor-
mation pour expliciter les informations découvertes dans ces documents comptables ; 
que n’entendant pas ce témoin pour qu’il dénonce des faits particuliers mais dans le 
cadre de ses vérifications, elle n’était pas tenue de dresser un procès-verbal d’audition 
répondant aux exigences du texte précité ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions qui confèrent aux agents de contrôle 
des pouvoirs d’investigation sont d’application stricte, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 

Article L. 8271-6-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de réalisation des auditions dans le cadre des opérations de contrôle ayant 
pour objet la recherche et la constatation d’infractions constitutives de travail dissimulé, à rap-
procher : 2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-19.493, Bull. 2014, II, n° 204 (rejet) ; 2e Civ., 
19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.847, Bull. 2019, (cassation). Sur l’application stricte des 
dispositions conférant aux agents de contrôle des pouvoirs d’investigation, à rapprocher : 2e Civ., 
9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.705, Bull. 2003, II, n° 369 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.359, Bull. 2018, II (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.993, (P)

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Tableaux annexés au livre IV du code de 
la sécurité sociale – Tableau n° 42 (atteinte auditive provoquée par 
les bruits lesionnels) – Prise en charge – Conditions – Liste limitative 
des travaux susceptibles de provoquer ces maladies – Travaux 
effectués personnellement par la victime – Nécessité (non).

Le tableau n° 42 des maladies professionnelles subordonne la prise en charge des pathologies auditives qu’il 
décrit à l’exposition aux bruits lésionnels provoqués par les travaux qu’il énumère limitativement, sans exiger 
que la victime ait personnellement effectué ceux-ci.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par décision du 12 juillet 2012, la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Eure (la caisse) a pris en charge au titre du tableau n° 42 des 
maladies professionnelles, une pathologie déclarée par un salarié de la société Groupe 
Y... A... (la société) ; que contestant l’opposabilité à son égard de cette décision, la so-
ciété a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen, 
que le tableau n° 42 des maladies professionnelles intitulé atteinte auditive provoquée 
par des bruits lésionnels prévoit une liste limitative des travaux susceptibles de provo-
quer une hypoacousie par lésion irréversible ; qu’il résulte de la condition tenant à la 
nature des travaux susceptibles d’exposer le salarié à un tel risque que ce dernier doit 
effectuer lui- même les travaux énoncés au tableau ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé le tableau n° 42 des maladies professionnelles et l’article L. 461-1 du 
code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que le tableau n° 42 des maladies professionnelles subordonne la prise 
en charge des pathologies auditives qu’il décrit à l’exposition aux bruits lésionnels 
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provoqués par les travaux qu’il énumère limitativement, sans exiger que la victime ait 
personnellement effectué ceux-ci ;

Et attendu qu’ayant constaté par motifs adoptés que le salarié s’était trouvé habituel-
lement exposé aux bruits de travaux sur métaux tels que décrits au tableau n° 42 des 
maladies professionnelles dans l’atelier dans lequel il était affecté au sein de la société, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la condition relative à l’exposition au risque 
était remplie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches :

Vu l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale et le tableau n° 42 des maladies 
professionnelles ;

Attendu que pour rejeter le recours de la société, l’arrêt retient que c’est par une juste 
appréciation des éléments qui lui étaient soumis que le tribunal a considéré que le 
salarié s’était trouvé habituellement exposé aux bruits de travaux sur métaux tels que 
décrits au tableau n° 42, au cours de sa carrière professionnelle au service de la société, 
et que les moyens de protection individuelle et de prévention mis en place n’avaient 
pas été suffisants pour empêcher l’apparition d’une « surdité de perception bilatérale 
par lésion cochléaire irréversible  », constatée médicalement le 10 mars 2012 par le 
docteur U... ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le dia-
gnostic d’hypoacousie avait été réalisé dans des conditions conformes aux exigences 
du tableau n° 42 des maladies professionnelles, alors que les modalités de constat du 
déficit audiométrique sont un élément constitutif de la maladie inscrite à ce tableau 
et qu’il appartient à la caisse de démontrer que la pathologie déclarée est conforme à 
celle décrite au tableau, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 461-1 du code de la sécurité sociale ; tableau n° 42 des maladies professionnelles en 
annexe du livre IV du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-26.879, n° 17-26.880, n° 17-26.881, n° 17-
26.882, n° 17-26.883, n° 17-26.885, n° 17-26.886, n° 17-26.887, n° 17-
26.888, n° 17-26.889 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – Allocation 
de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Allocation de cessation 
anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des 
fonctions à la machine à bord des navires comportant des 
équipements contenant de l’amiante.

Le régime de cessation anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des fonctions à la machine à bord 
des navires comportant des équipements contenant de l’amiante, fondé sur la date de construction des navires sur 
lesquels les marins ont exercé et qui permet la preuve contraire par l’employeur de l’absence de tels équipements, 
n’est pas assimilable à celui prévu par l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 pour les salariés 
et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante et figurant sur une liste 
établie par arrêté des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et du budget.

Toutefois, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié 
qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir 
contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait 
pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-26.879 à 17-
26.883, 17-26.885 à 17-26.895 et 18-10.100 ;

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. E... et seize autres salariés, employés en qualité de ma-
rins par la société nationale maritime Corse Méditerrannée (SNCM), ont saisi le tri-
bunal d’instance aux fins de voir condamner l’employeur à leur payer diverses sommes 
en réparation d’un préjudice d’anxiété en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. La SNCM a fait l’objet d’un redressement judiciaire le 28 novembre 2014 et d’un 
plan de cession le 20 novembre 2015, la SCP J... et H..., étant désignée en qualité de 
liquidateur.

4. La cour d’appel a accueilli la demande des salariés au titre de l’indemnisation du pré-
judice d’anxiété dès lors qu’ils bénéficient, au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
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d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la procédure collective une 
somme de dommages-intérêts due à chacun des défendeurs aux pourvois au titre de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, alors, que « le droit à indemnisation du préju-
dice d’anxiété fondé sur l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 repose sur le travail 
au sein « des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de répa-
ration navales » et au sein desquels « l’exercice des activités de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante, de flocage et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement 
doit présenter un caractère significatif » ; que la présomption de responsabilité résul-
tant de ce texte repose ainsi la situation concrète de l’établissement et l’exercice avéré 
au sein de cet établissement d’une activité significative nécessitant l’emploi d’amiante 
comme matière première ; que le régime de cessation anticipée d’activité des marins 
mis en place par le décret du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002, modifiant le 
décret du 17 juin 1938 relatif à l’organisation et l’unification du régime d’assurance 
des marins, est ouvert à tout marin ayant exercé des fonctions en machine ou poly-
valentes à bord d’un navire de passager avant le 31 décembre 1998 ; que ce régime 
spécifique, qui est exclusivement fondé sur la date de construction des navires sur les-
quels le marin a été affecté, ne repose pas sur l’existence d’une utilisation effective, ni 
a fortiori, significative d’amiante au sein desdits navires et ne saurait donc, s’agissant de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, être assimilé au classement d’un établissement 
sur le fondement de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en procédant à 
une assimilation pure et simple du régime de cessation anticipée d’activité des marins 
prévu par l’article 65 du décret du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 
18 octobre 2002 au régime ACAATA de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, 
pour juger que les marins ayant exercé des fonctions en machines ou polyvalentes sur 
des navires de passagers antérieurement au 31 décembre 1998, bénéficient « d’une 
présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir d’autre preuve à rappor-
ter », la cour d’appel a violé les articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, 41 de la loi du 23 décembre 1998 et 65 du décret 
du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 18 octobre 2002 ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article  65 du décret du 17  juin 1938 dans sa rédaction issue du décret 
n° 2002-1272 du 18 octobre 2002 :

6. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-



226

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

7. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010, 
n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.

8. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

9. L’article 65, 1°, a) du décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifica-
tion du régime d’assurance des marins, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 
du 18 octobre 2002, énonce que la caisse verse une allocation de cessation anticipée 
d’activité aux marins et anciens marins, sous réserve qu’ils cessent toute activité pro-
fessionnelle, lorsqu’ils remplissent les conditions suivantes :

1° Exercer ou avoir exercé :

a) Des fonctions à la machine à bord de navires comportant des équipements conte-
nant de l’amiante ; pour l’application de cette disposition, et sauf preuve contraire, sont 
considérés comme ayant comporté des équipements de ce type les navires construits 
avant les dates définies dans le tableau figurant en annexe au décret n° 98-332 du 
29 avril 1998 relatif à la prévention des risques dus à l’amiante à bord des navires.

10. Le régime de cessation anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des 
fonctions à la machine à bord des navires comportant des équipements contenants de 
l’amiante, fondé sur la date de construction des navires sur lesquels les marins ont exer-
cé et qui permet la preuve contraire par l’employeur de l’absence de tels équipements, 
n’est pas assimilable à celui prévu par l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 pour les salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés 
du travail, de la sécurité sociale et du budget.

11. Toutefois, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait 
pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 modifiée.

12. La cour d’appel a constaté que les navires de la SNCM en la cause, dont l’affecta-
tion essentielle au transport de passagers n’est pas contestée, ne sont pas rattachables au 
siège social de la SNCM, ni aux établissements listés par les arrêtés des 7 juillet 2000, 
4 septembre 2007 et 26 mai 2015, comme susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de 
cessation anticipée des travailleurs de l’amiante, que les salariés n’ont pas exercé un 
métier au sein des établissements listés de la SNCM mais des métiers en qualité de 
marin sur les navires, et qu’ils bénéficient au titre des dispositions du décret n° 2002-
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1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les salariés n’avaient 
pas travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998, de sorte qu’en application des règles de droit commun régissant 
l’obligation de sécurité de l’employeur, les salariés devaient justifier d’une exposition 
à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un pré-
judice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 22 septembre 
2017 et celui rendu le 17 novembre 2017 (RG : 16/00797), entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, en conséquence la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 65 du décret du 17 juin 1938 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.331, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Contrôle 
médical – Analyse de l’activité d’un professionnel de santé – 
Procédure – Modalités – Détermination – Portée.
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Il résulte de l’application des articles R. 315-1, III, R. 315-1-2 et D. 315-3 du code de la sécurité sociale 
que, liée par les constatations faites par le service du contrôle médical à l’occasion de l’analyse de l’activité du 
professionnel de santé, la caisse doit, quelle que soit la nature de la procédure qu’elle met en oeuvre à l’issue 
de ce contrôle, avoir préalablement notifié au professionnel concerné, dans les formes et délais impartis, les griefs 
retenus à son encontre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et l’avoir informé des suites 
qu’elle envisage de donner aux griefs initialement notifiés.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Contrôle 
médical – Analyse de l’activité d’un professionnel de santé – 
Procédure – Lettre informant le professionnel de santé des griefs 
retenus – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M.  A..., infirmier d’exercice 
libéral, a fait l’objet d’une analyse de son activité par le service du contrôle médical 
portant sur la période de janvier 2011 à octobre 2012, à l’issue de laquelle la caisse 
primaire d’assurance maladie du Var (la caisse) lui a notifié, le 8 août 2014, un indu 
correspondant à des facturations d’actes non réalisés et des cotations non conformes 
à la nomenclature générale des actes professionnels, puis, le 5 juin 2014, une pénalité 
financière ; que M. A... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles R. 315-1, III, R. 315-1-2 et D. 315-3 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsqu’à l’occasion de l’analyse de l’activi-
té d’un professionnel de santé effectuée en application du IV de l’article L. 315-1, le 
service du contrôle médical constate le non-respect de dispositions législatives ou ré-
glementaires régissant la prise en charge des frais médicaux au titre des risques maladie, 
maternité, invalidité, accidents du travail et maladies professionnelles, ou de règles de 
nature législative, réglementaire ou conventionnelle que les professionnels sont tenus 
d’appliquer dans leur exercice, les procédures prévues notamment aux articles L. 133-
4 et L. 145-1 du même code sont mises en oeuvre ; qu’en application du deuxième, 
à l’issue de l’analyse de l’activité, la caisse notifie au professionnel concerné les griefs 
retenus à son encontre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
l’intéressé pouvant demander à être entendu par le service du contrôle médical dans le 
délai d’un mois qui suit la notification des griefs ; que selon le troisième, la caisse est 
réputée avoir renoncé à poursuivre le professionnel de santé contrôlé si elle ne l’in-
forme pas des suites qu’elle envisage de donner aux griefs initialement notifiés dans 
un délai de trois mois à compter de l’expiration des délais prévus au second alinéa de 
l’article D. 315-2 ou, à défaut, du délai d’un mois mentionné à l’article R. 315-1-2 ;

Qu’il en résulte que la caisse, liée par les constatations faites par le service du contrôle 
médical à l’occasion de l’analyse de l’activité du professionnel de santé, doit, quelle 
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que soit la nature de la procédure qu’elle met en oeuvre à l’issue de ce contrôle, avoir 
préalablement notifié au professionnel concerné, dans les formes et délais impartis, les 
griefs retenus à son encontre par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion et l’avoir informé des suites qu’elle envisage de donner aux griefs initialement 
notifiés ;

Attendu que pour rejeter le moyen tiré de la forclusion de l’action de la caisse en 
recouvrement de l’indu, l’arrêt retient que la caisse n’a pas mis en oeuvre l’une des 
sanctions prévues par la convention nationale destinée à organiser les rapports entre 
les infirmiers libéraux et les caisses, mais la procédure de récupération d’indu prévue à 
l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, en sorte que la procédure décrite par 
cette convention n’est pas applicable et qu’aucune irrégularité ne découle en consé-
quence de son non respect ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette le moyen tiré de la forclu-
sion, constate le bien fondé de l’indu et condamne M. A... à payer à la caisse primaire 
d’assurance maladie du Var la somme de 137 621,87 euros, l’arrêt rendu le 14 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles R. 315-1, III, R. 315-1-2 et D. 315-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.675, Bull. 2018, (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-13.469, (P)

– Rejet –

 ■ Tiers responsable – Obligation d’information de la caisse 
de la survenue des lésions – Sanction – Pénalité – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Caisse nationale militaire de 
sécurité sociale.

Aucune disposition législative ne rend l’article 376-4 du code de la sécurité sociale applicable à la Caisse na-
tionale militaire de sécurité sociale instituée par l’article 713-19 du même code. 
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Il en résulte que celle-ci ne peut infliger aucune pénalité à un assureur sur le fondement de cet article en cas de 
manquement à l’obligation d’information prévue par l’article L. 376-1 du même code.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 janvier 2018), que M. U..., affilié à la Caisse 
nationale militaire de sécurité sociale (la CNMSS), ayant été victime, le 13 septembre 
2011, d’un accident de la circulation routière imputable à un tiers assuré par la société 
Generali IARD (l’assureur), la CNMSS a infligé à cet assureur une pénalité d’un cer-
tain montant pour avoir omis de l’en aviser ; que l’assureur a contesté cette pénalité 
devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la CNMSS fait grief à l’arrêt d’annuler la pénalité, alors, selon le moyen :

1°/ que l’assureur du tiers responsable doit informer la caisse d’assurance maladie dont 
relève la victime dans les trois mois suivant la date à laquelle il a connaissance de la 
survenue de l’accident ou des lésions ; que l’assureur du tiers responsable qui ne res-
pecte pas cette obligation d’information verse à la caisse, outre les sommes obtenues 
par celle-ci au titre du recours subrogatoire prévu à l’article L. 376-1, une pénalité qui 
est fonction du montant de ces sommes et de la gravité du manquement à l’obligation 
d’information, dans la limite de 50 % du remboursement obtenu ; qu’il s’ensuit qu’en 
jugeant, pour annuler la pénalité appliquée par la CNMSS, que l’assureur du tiers res-
ponsable avait satisfait à son obligation légale d’information, dès lors qu’il avait « dans 
le délai prévu par la loi, avisé de l’accident la CPAM du Puy-de-Dôme où résidait cet 
assuré », cependant qu’elle retenait que la victime ne relevait pas du régime général de 
sécurité sociale mais d’un régime spécial de sécurité sociale, en l’occurrence celui des 
militaires, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations 
a violé les articles L. 376-1, L. 376-4 et D. 376-1 III, 2e alinéa du code de la sécurité 
sociale ;

2°/ que l’assureur du tiers responsable doit informer la caisse d’assurance maladie 
dont relève la victime dans les trois mois suivant la date à laquelle il a connaissance 
de la survenue de l’accident ou des lésions ; que l’assureur du tiers responsable qui ne 
respecte pas cette obligation d’information verse à la caisse, outre les sommes obte-
nues par celle-ci au titre du recours subrogatoire prévu à l’article L. 376-1, une pé-
nalité qui est fonction du montant de ces sommes et de la gravité du manquement à 
l’obligation d’information, dans la limite de 50 % du remboursement obtenu ; qu’en 
retenant, dès lors, pour annuler la pénalité appliquée par la CNMSS, que l’assureur du 
tiers responsable n’avait pas à rechercher, parmi les caisses spéciales existantes, la Caisse 
spéciale dont relevait la victime, alors même que les textes imposent à l’assureur du 
tiers responsable d’informer l’organisme de sécurité sociale dont relève la victime, la 
cour d’appel a violé les articles L. 376-1, L. 376-4 et D. 376-1, III, 2e alinéa du code 
de la sécurité sociale ;

3°/ que l’assureur du tiers responsable doit informer la caisse d’assurance maladie dont 
relève la victime dans les trois mois suivant la date à laquelle il a connaissance de la 
survenue de l’accident ou des lésions ; que l’assureur du tiers responsable qui ne res-
pecte pas cette obligation d’information verse à la caisse, outre les sommes obtenues 
par celle-ci au titre du recours subrogatoire prévu à l’article L. 376-1, une pénalité qui 
est fonction du montant de ces sommes et de la gravité du manquement à l’obligation 
d’information, dans la limite de 50 % du remboursement obtenu ; qu’il suit de là qu’en 
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subordonnant l’application de la pénalité à la démonstration d’une faute de l’assureur 
du tiers responsable, alors que la pénalité est exigible du seul fait du non-respect par 
ce dernier de l’obligation d’information de l’organisme de sécurité sociale dont relève 
la victime dans le délai de trois mois suivant la date de survenue de l’accident, la cour 
d’appel a violé les articles L. 376-1, L. 376-4 et D. 376-1, III, 2e alinéa du code de la 
sécurité sociale ;

Mais attendu qu’aucune disposition législative ne rend l’article L. 376-4 du code de 
la sécurité sociale applicable à la Caisse nationale militaire de sécurité sociale instituée 
par l’article L. 713-19 du même code ;

Et attendu que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt attaqué 
se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Cadiot - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau, 
Lécuyer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 376-1 du code de la sécurité sociale ; article L. 376-4 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.847, (P)

– Cassation –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Audition des salariés – Modalités – 
Consentement des personnes entendues – Champ d’application – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 8271-6-1 du code du travail, les agents de contrôle sont habilités, pour la recherche et le 
constat des infractions en matière de travail illégal, à entendre, en quelque lieu que ce soit et avec leur consen-
tement, tout employeur ou son représentant et toute personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée 
être ou avoir été rémunérée par l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître la nature des 
activités de cette personne, ses conditions d’emploi et le montant des rémunérations s’y rapportant, y compris les 
avantages en nature. 

Viole ce texte la cour d’appel, qui ayant constaté que l’audition sans son consentement d’un salarié était inter-
venue après la notification de la lettre d’observations consécutive au procès-verbal de constatation d’infraction, 
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ce dont il résultait qu’elle n’entrait pas dans le champ d’application des opérations de recherche et de constat 
d’infraction, a annulé le contrôle.

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Audition des salariés – Modalités – 
Consentement des personnes entendues – Exclusion – Cas – 
Audition postérieure à la notification de la lettre d’observations 
consécutive au procès-verbal de constatation d’infraction 
constitutive de travail illégal.

Donne acte à l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 8271-6-1 du code du travail ;

Attendu, selon ce texte, que les agents de contrôle sont habilités, pour la recherche 
et le constat des infractions en matière de travail illégal, à entendre, en quelque lieu 
que ce soit et avec leur consentement, tout employeur ou son représentant et toute 
personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée être ou avoir été rémunérée 
par l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître la nature des ac-
tivités de cette personne, ses conditions d’emploi et le montant des rémunérations s’y 
rapportant, y compris les avantages en nature ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’agissant en vue de la recherche et de la constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal, l’URSSAF du Var, aux droits de laquelle 
vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a effectué, le 30 avril 
2013, un contrôle dans les locaux de la société Hôtel Parc Azur (la société), à la suite 
duquel elle lui a adressé une lettre d’observations en date du 23 mai 2013 opérant un 
redressement ; qu’après mise en demeure, la société a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour annuler les auditions, le contrôle, le redressement et la mise en 
demeure, l’arrêt retient que l’agent de contrôle, après auditions de M. U..., gérant de 
la société, et de M. D..., a établi, le 23 mai 2013, un procès-verbal pour dissimulation 
de l’emploi salarié de ce dernier ainsi que de trois autres personnes dont Mme M... ; 
qu’à la suite de la réponse de la société à la lettre d’observations, l’agent de contrôle a 
procédé, le 16 juillet 2013, soit postérieurement à la clôture des opérations de contrôle, 
à l’audition de cette dernière, suivant procès-verbal ne mentionnant pas, toutefois, 
son consentement ; que des éléments de cette audition ont été cités dans la réponse 
de l’URSSAF du 26 juillet 2013 ; que la société n’a pu y répondre puisqu’il s’agissait 
d’une réponse à ses propres contestations postérieures à la lettre d’observations ; que 
ces circonstances de fait constituent des manquements graves et caractérisés au prin-
cipe du contradictoire ; que la société a été privée d’une garantie de fond viciant le 
redressement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’audition litigieuse était intervenue 
après la notification de la lettre d’observations consécutive au procès-verbal de consta-
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tation d’infraction, ce dont il résultait qu’elle n’entrait pas dans le champ d’application 
des opérations de recherche et de constat d’infraction, la cour d’appel a violé par fausse 
application le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 8271-6-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les modalités de réalisation des auditions dans le cadre des opérations de contrôle ayant 
pour objet la recherche et la constatation d’infractions constitutives de travail dissimulé, à rap-
procher : 2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-19.493, Bull. 2014, II, n° 204 (rejet) ; 2e Civ., 
19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.929, Bull. 2019, (cassation). Sur l’application stricte des 
dispositions conférant aux agents de contrôle des pouvoirs d’investigation, à rapprocher : 2e Civ., 
9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.705, Bull. 2003, II, n° 369 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.359, Bull. 2018, II (rejet).

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-20.396, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un service 
public – Service public administratif – Personnel non statutaire – 
Agent travaillant au sein d’un atelier de maître tailleur.

L’activité exercée au sein d’un atelier de maître tailleur doit, eu égard à ses modalités de financement et d’or-
ganisation, être regardée comme un service public administratif, de sorte que les agents qui y travaillent ont la 
qualité d’agents de droit public, dont le contentieux ressortit à la juridiction administrative.
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Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 1411-1 du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790, le dé-
cret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives et 
judiciaires ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant contrat signé le 10  juin 1986, Mme U... 
a été engagée en qualité de manutentionnaire par M. H..., maître V... ; que J... B..., 
nommé en remplacement de ce dernier, lui a adressé, le 25 novembre 2009, une lettre 
de licenciement pour inaptitude et impossibilité de reclassement ; que Mme U... a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses indemnités pour rupture abu-
sive de son contrat de travail ; qu’invoquant sa qualité d’agent de droit public, J... B..., 
décédé en cours d’instance et aux droits duquel vient Mme B..., son épouse, a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour rejeter cette exception, l’arrêt relève, d’abord, que Mme U... a été 
recrutée par le maître V... aux termes d’un contrat de droit privé régi, selon les parties, 
par une convention collective, et en exécution duquel elle a occupé, durant plus de 
vingt ans, des postes de travail au sein de l’atelier de confection, sous la gestion, la direc-
tion et la discipline du maître V..., moyennant la perception d’un salaire mensuel payé 
par celui-ci et le versement des cotisations sociales obligatoires patronales et salariales 
à la Sécurité sociale et aux différents organismes du régime privé, ainsi qu’en matière 
de prévoyance, avec le bénéfice, sans statut particulier, des règles protectrices du droit 
du travail et de la protection sociale ; qu’il retient, ensuite, que l’activité exercée par le 
maître V..., en tant qu’entreprise individuelle inscrite au registre du commerce et des 
sociétés, a consisté à réaliser, à titre onéreux, la confection, la réparation et la fourniture 
de biens et services, dont les paiements ont généré des bénéfices ayant permis le ver-
sement de salaires ; qu’il en déduit que cette activité présente le caractère d’un service 
public industriel et commercial et que, par suite, le litige d’ordre individuel opposant 
Mme U... à ce service relève de la compétence de la juridiction judiciaire ;

Attendu, cependant, que, d’une part, il a été jugé qu’en l’absence de toute disposition 
législative en ce sens, un maître V..., qui est un agent de l’Etat de statut de militaire, 
ne peut exercer son activité de confection d’effets destinés aux armées à titre privé ni 
employer lui-même, à cette fin, les agents qui travaillent dans son service, que ceux-ci 
sont des agents de l’Etat et que l’activité ainsi exercée est une activité de service public 
(CE, 5 novembre 2014, Comité d’entreprise maître V..., n° 364509 et 364518) ; que, 
d’autre part, selon les constatations de l’arrêt, J... B... était installé dans les locaux de 
l’armée, laquelle lui fournissait également le matériel, et tenu d’appliquer certaines 
prescriptions générales et particulières, fixées par l’administration pour l’exécution des 
travaux qui lui étaient confiés, ainsi que de respecter les dispositions réglementaires et 
techniques en matière de tenues et d’uniformes ; qu’il en résulte que l’activité exercée 
au sein de son atelier devait, eu égard à ses modalités de financement et d’organisation, 
être regardée comme un service public administratif, de sorte que Mme U... avait la 
qualité d’agent de droit public, dont le contentieux ressortit à la juridiction adminis-
trative ;

D’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes et le 
principe susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1411-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; 
principe de séparation des autorités administratives et judiciaires.

Rapprochement(s) : 
CE, 5 novembre 2014, n° 364509 et 364518.

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-31.321, n° 18-14.971, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Inaptitude du salarié – 
Origine de l’inaptitude – Demande en réparation – Recevabilité – 
Conditions – Détermination.

Si le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de licenciement pour inaptitude d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inap-
titude, le respect par l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du licenciement, 
il demeure compétent, sans porter atteinte à ce principe, pour rechercher si l’inaptitude du salarié avait ou non 
une origine professionnelle et accorder, dans l’affirmative, les indemnités spéciales prévues à l’article L. 1226-14 
du code du travail.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-31.321 et 18-14.971 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, qu’engagée à compter du 4 juillet 1974 par la société 
FDG international en qualité de conditionneuse, Mme K... a parallèlement occupé la 
fonction de membre du comité d’entreprise ; que suivant autorisation accordée par 
l’inspecteur du travail le 20 mars 2015, la salariée a été licenciée pour inaptitude d’ori-
gine non professionnelle ; qu’invoquant l’origine professionnelle de son inaptitude, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale le 1er septembre 2015 ; qu’à titre principal, 
elle soutenait que son licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse ; que 
subsidiairement elle demandait réparation des préjudices résultant de l’origine profes-
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sionnelle de son inaptitude et l’octroi, à ce titre, d’une indemnité compensatrice de 
préavis, d’une indemnité spéciale de licenciement, de dommages-intérêts pour procé-
dure irrégulière et pour perte d’emploi ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.971, qui est recevable :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt avant dire droit du 6 juin 2017 d’inviter les 
parties à formuler leurs observations exclusivement sur le moyen soulevé d’office de 
l’irrecevabilité de la contestation de la cause réelle et sérieuse du licenciement, alors, 
selon le moyen, que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties et que le juge doit se prononcer sur tout ce qui lui est demandé ; qu’en invitant 
Mme K... et la société FDG international à formuler leurs observations exclusivement 
sur le moyen soulevé d’office de l’irrecevabilité de Mme K... à contester la cause réelle 
et sérieuse du licenciement quand cette dernière sollicitait également l’infirmation 
du jugement et à voir juger que son inaptitude est d’origine professionnelle et qu’elle 
est consécutive à une maladie professionnelle de type épicondylite, la cour a modifié 
l’objet du litige et violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’arrêt du 13 novembre 2017, ayant rappelé qu’à titre 
subsidiaire, la salariée sollicitait l’application du régime protecteur découlant de l’ori-
gine de l’inaptitude qu’elle considérait comme étant professionnelle, la cour d’appel 
a examiné la recevabilité des demandes formées à ce titre et ainsi statué sur l’entier 
litige ; qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 17-31.321 en ce qu’il vise les demandes 
de dommages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt du 13 novembre 2017 de déclarer irrece-
vables ces demandes subsidiaires, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande subsidiaire de Mme K... au motif que le licenciement 
pour inaptitude non professionnelle aurait été autorisé par l’inspection du travail sans 
qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation quand la décision autori-
sant le licenciement en date du 20 mars 2015 vise uniquement une demande d’auto-
risation de licenciement pour inaptitude de Mme K... sans aucunement se prononcer 
sur l’origine professionnelle ou non de cette inaptitude, la cour a dénaturé les termes 
clairs et précis de la décision autorisant le licenciement en date du 20 mars 2015 en 
violation du principe précité ;

2°/ que si, par dérogation au principe selon lequel le juge judiciaire ne peut apprécier 
le caractère réel et sérieux du licenciement du salarié inapte, l’autorisation de licen-
ciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse 
valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inap-
titude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations, cette 
jurisprudence ne s’applique pas à la contestation du caractère professionnel ou non de 
l’inaptitude ; qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au 
motif que « le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par 
l’inspection du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation, 
elle n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un man-
quement de son employeur à une de ses obligations » tout en constatant que celle-ci 
sollicitait à titre subsidiaire, sans en tirer de conséquence sur la validité de son licencie-
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ment, l’application du régime protecteur découlant de son inaptitude qu’elle considé-
rait comme étant d’origine professionnelle, la cour n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a ainsi violé le principe de la séparation des pouvoirs ;

3°/ que le juge prud’homal est seul compétent pour apprécier le caractère profes-
sionnel de l’inaptitude et qu’il lui incombe de rechercher si l’inaptitude a, au moins 
partiellement, pour origine une maladie professionnelle ou un accident du travail  ; 
qu’en déclarant irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K... au motif que « le 
licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail sans qu’aucun recours n’ait été exercé contre cette autorisation », la cour a 
violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles L. 1226-10 et L. 1226-14 du code du 
travail ;

4°/ qu’en tout état de cause, le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties ; 
qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les demandes subsidiaires de Mme K..., que 
celle-ci n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine dans un 
manquement de son employeur à une de ses obligations quand cette dernière invo-
quait dans ses conclusions d’appel la violation par l’employeur de l’article L. 1226-10 
du code du travail, la cour a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les 
documents de la cause et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect 
par l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du 
licenciement ;

Et attendu qu’ayant constaté, sans dénaturation, que la salariée sollicitait des dom-
mages-intérêts pour perte d’emploi et pour procédure irrégulière en raison de l’ori-
gine de son inaptitude, c’est à bon droit que la cour d’appel les a déclarées irrecevables ;

Mais sur le moyen unique du même pourvoi en ce qu’il vise les demandes 
d’indemnité spéciale de licenciement et d’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que si le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, en l’état d’une autorisation administrative de licenciement pour inaptitude 
d’un salarié protégé, apprécier la régularité de la procédure d’inaptitude, le respect par 
l’employeur de son obligation de reclassement et le caractère réel et sérieux du licen-
ciement, il demeure compétent, sans porter atteinte à ce principe, pour rechercher 
si l’inaptitude du salarié avait ou non une origine professionnelle et accorder, dans 
l’affirmative, les indemnités spéciales prévues à l’article L. 1226-14 du code du travail ;

Attendu que pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée, l’arrêt retient que 
le licenciement pour inaptitude non professionnelle ayant été autorisé par l’inspection 
du travail, la salariée n’allègue à aucun moment que son inaptitude trouve son origine 
dans un manquement de son employeur à ses obligations, l’origine professionnelle 
d’une inaptitude ne découlant pas nécessairement d’un comportement fautif de l’em-
ployeur ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la salariée demandait le bénéfice des 
indemnités prévues par l’article L. 1226-14 du code du travail et qu’il lui appartenait 
en conséquence de rechercher si l’inaptitude de la salariée avait pour origine une 
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maladie professionnelle ou un accident du travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.971 dirigé contre l’arrêt du 6 juin 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de Mme K... tendant à l’octroi d’une indemnité compensatrice de préavis et d’une 
indemnité spéciale de licenciement, l’arrêt rendu le 13 novembre 2017, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 1226-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge judiciaire pour accorder au salarié protégé, licencié pour inaptitude 
après une autorisation accordée par l’autorité administrative, la réparation du préjudice résultant 
de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 
2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 18 septembre 2019, n° 16-26.962, (P)

– Rejet –

 ■ Dirigeant social – Origine légale du pouvoir de représentation de 
la société – Rapports entre la société et son dirigeant – Règles du 
mandat prévues par le code civil – Application (non).

Le dirigeant social d’une société détient un pouvoir de représentation de la société d’origine légale, de sorte que 
les dispositions spécifiques du code civil régissant le mandat n’ont pas vocation à s’appliquer dans les rapports 
entre la société et son dirigeant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 septembre 2016), que, par un arrêt défi-
nitif, M. A... a été déclaré coupable de complicité d’abus de biens sociaux commis au 
préjudice de la Société des lubrifiants Elf Aquitaine (la SLEA), à laquelle a succédé la 
société Total lubrifiants, et condamné à payer à cette dernière une certaine somme à 
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titre de dommages-intérêts ; que soutenant avoir agi au nom et pour le compte de la 
société Coprim dont il était le dirigeant, M. A... a assigné la société Sogeprom entre-
prises (la société Sogeprom), venue aux droits de cette dernière, en remboursement 
des sommes versées à la société Total lubrifiants ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon le moyen, 
que le dirigeant est le mandataire de la société dont il est l’organe ; qu’en jugeant que 
les relations entre une société en nom collectif et son gérant ne résultaient pas d’un 
contrat de mandat au sens de l’article 1984 du code civil, la cour d’appel a violé ce 
texte par refus d’application ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé, par motifs adoptés, que le dirigeant social d’une 
société détient un pouvoir de représentation de la société, d’origine légale, l’arrêt 
retient, à bon droit, que les dispositions spécifiques du code civil régissant le mandat 
n’ont pas vocation à s’appliquer dans les rapports entre la société et son dirigeant ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. A... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que la cour d’appel a constaté que le contrat du 5 mars 1991 avait été souscrit 
par M. A... en sa qualité de représentant légal de la société Coprim, dans l’exercice de 
ses fonctions, au nom et pour le compte de la société Coprim, qui avait tiré avantage 
des faits commis par son représentant légal pour avoir acquis ainsi 40 % des droits à 
construire sur les terrains vendus ; qu’il s’en déduisait que M. A... était intervenu à 
l’acte litigieux en sa seule qualité d’organe social dans l’exercice strict de ses fonctions 
et dans l’unique but d’accomplir l’objet social de la société qui était d’acquérir des 
terrains et des droits à construire  ; qu’en jugeant cependant que l’usage illicite des 
biens de la société Coprim procédait de la convention du 5 mars 1991 que M. A... 
avait souscrit en sa qualité de représentant légal de la société Coprim et que s’agissant 
d’un acte personnel du dirigeant, il devait en assumer seul les conséquences, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant l’article 1382 
du code civil ;

2°/ que le seul constat de la commission, par le représentant légal de la société agissant 
ès qualités, d’une infraction pénale intentionnelle est insuffisant à exonérer la personne 
morale de toute responsabilité ; qu’en énonçant que toute infraction pénale intention-
nelle commise par un dirigeant est par essence un acte personnel détachable de ses 
fonctions, qui n’engage pas la société, sans rechercher concrètement si l’acte avait été 
accompli en dehors des fonctions du dirigeant, en dehors de ses pouvoirs et à des fins 
strictement personnelles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que M. A... avait été définitivement jugé coupable de 
complicité d’abus de biens sociaux au préjudice de la SLEA, retenu que cette faute im-
pliquait un usage illicite des biens de la société qu’il dirigeait, consistant à rémunérer 
des commissions occultes avec le patrimoine de celle-ci, et énoncé que la faute pénale 
intentionnelle du dirigeant est par essence détachable des fonctions, peu important 
qu’elle ait été commise dans le cadre de celles-ci, ce dont elle a déduit que M. A... 
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ne pouvait se retourner contre la société venant aux droits de la société Coprim pour 
lui faire supporter in fine les conséquences de cette faute qui est un acte personnel du 
dirigeant, que ce soit vis-à-vis des tiers ou de la société au nom de laquelle il a cru 
devoir agir, la cour d’appel, qui n’avait pas à faire la recherche invoquée à la deuxième 
branche, a statué à bon droit ; que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que M. A... fait encore le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen, que 
toute personne a droit au respect de ses biens ; que refuser au représentant légal d’une 
personne morale, condamné en lieu et place de cette dernière, à indemniser la victime 
à raison du préjudice résultant du contrat signé par cette société, la possibilité d’agir 
sur le fondement des dispositions des articles 1984 et suivants du code civil ou sur 
celles des dispositions de l’article 1382 du code civil, pour obtenir de la société qu’elle 
prenne en charge le paiement de la dette qui est celle du mandant et non du manda-
taire, a pour effet de le priver de tout recours contre le véritable responsable et porte 
une atteinte disproportionnée à ses biens ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 1 du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 544 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant retenu, par des motifs vainement critiqués par 
le deuxième moyen, que la faute pénale intentionnelle commise par le dirigeant était 
un acte personnel dont il devait seul assumer les conséquences, ce dont il se déduit que 
la dette de réparation du préjudice causé par cette faute est une dette propre, le grief 
pris de ce que M. A... aurait supporté sur ses biens la dette de la société manque par 
le fait qui lui sert de base ; que le moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer -
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-16.599, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective des officiers des entreprises de navigation du 
territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial 
du 14 mai 1959 – Article 37 – Procédure de conciliation – Mise en 
oeuvre – Charge – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises 
de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de 
jauge brute au cabotage colonial, tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef du service de 
l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, d’obtenir un accord de conciliation entre 
les parties en litige. Dans le cas où un accord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, 
dans les formes prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en ce qui 
concerne les capitaines ayant le commandement du navire. 

Il résulte de ce texte que lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initiative de l’employeur, c’est 
à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la procédure de conciliation conventionnelle.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Conciliation – Préliminaire de conciliation institué par 
l’accord – Mise en oeuvre – Charge – Rupture à l’initiative de 
l’employeur – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... a été engagé par contrats à durée détermi-
née du 6 août 2007 au 30 novembre 2008 puis le 14 mars 2009 en qualité de capitaine 
par la société Tahiti Cruises  ; qu’il a saisi le tribunal du travail aux fins d’obtenir la 
requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail ;

Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’ayant relevé que « l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit 
qu’ « elle entrera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du Tribunal du 
Travail de Papeete » », puis que cette convention collective avait été « déposée au greffe 
le 10 mai 2010 », la cour d’appel devait nécessairement en déduire que ce texte n’était 
pas applicable à des relations de travail ayant pris fin au mois de novembre 2009 ; qu’en 
décidant néanmoins que cette convention collective était applicable en l’espèce, et 



242

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

notamment son article 37 instituant une procédure de conciliation obligatoire, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 4 
de ce texte ;

2°/ que le motif hypothétique équivaut à un défaut de motif ; qu’en déclarant oppo-
sable à M. K... les dispositions de la convention collective du 14 mai 1959, au motif 
que « le fait que la convention collective ait été déposée au greffe le 10 mai 2010 ne 
permet à lui seul de conclure qu’elle ne l’a pas été antérieurement, l’ancienneté de sa 
signature rendant aléatoire l’archivage de son dépôt » et que « les éléments versés aux 
débats font, au contraire, présumer de son entrée en vigueur antérieurement à l’en-
gagement de C... K... par la Sarl Tahiti Cruises puisque des avenants ont été déposés 
au greffe du tribunal du travail en 1977 et 1968 », la cour d’appel s’est déterminée 
sur le fondement de considérations purement hypothétiques, puisque le fait que des 
textes périphériques à la convention collective aient été déposés au greffe du tribunal 
du travail de Papeete en 1977 et 1968 ne permet pas d’en déduire que la convention 
collective a elle-même été déposée antérieurement à ces deux dates, et a donc violé 
l’article 268 du code de procédure civile de Polynésie française ;

3°/ que l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit qu’ « elle en-
trera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du tribunal du travail de 
Papeete » ; qu’en considérant pourtant que l’entrée en vigueur de la convention col-
lective du 14 mai 1959 résultait de l’arrêté nº 1687 TLS portant extension des conven-
tions collectives applicables aux officiers et au personnel subalterne des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française du 24 août 1960 publié au journal 
officiel de la Polynésie française du 15 septembre 1960, cependant que le mode spéci-
fique d’entrée en vigueur de la convention collective du 14 mai 1959 ne pouvait être 
suppléé par la publication au journal officiel de la Polynésie française d’un quelconque 
décret, la cour d’appel a violé l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 ;

4°/ que l’article 4 de la convention collective du 14 mai 1959 prévoit qu’ « elle en-
trera en vigueur à compter du jour de son dépôt au greffe du tribunal du travail de 
Papeete » ; qu’en énonçant que « C... K... ne saurait sérieusement discuter l’applicabi-
lité de la convention collective du 14 mai 1959 alors que ses demandes en paiement 
de la prime de commandement et de frais de table sont fondées sur ses dispositions 
(article 19) et celles de ses annexes III et V », cependant que la circonstance que M. K... 
ait, le cas échéant, fondé certaines de ses demandes sur un texte inapplicable ne pouvait 
conduire en toute hypothèses qu’au rejet des demandes en cause et non à la mise en 
oeuvre du texte litigieux, la cour d’appel s’est déterminée par une motivation mani-
festement inopérante et a privé sa décision de base légale au regard des articles 4 et 37 
de la convention collective du 14 mai 1959 ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui a retenu que la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers de navigation du territoire de la Polynésie française ar-
mant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage 
colonial avait fait l’objet d’un arrêté d’extension du 24 août 1960 et que des avenants 
avaient été déposés au greffe du tribunal du travail en 1968 et 1977, en sorte qu’elle 
était applicable au salarié au moment de son engagement, a, par ces seuls motifs, léga-
lement justifié sa décision ;
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Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des 
entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de 
commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, tout litige particulier survenant à un officier sera 
présenté au chef du service de l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la 
mesure du possible, d’obtenir un accord de conciliation entre les parties en litige  ; 
que dans le cas où un accord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal 
du travail, dans les formes prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant 
le tribunal du commerce, en ce qui concerne les capitaines ayant le commandement 
du navire ;

Qu’il en résulte que lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initia-
tive de l’employeur, c’est à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la 
procédure de conciliation conventionnelle ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’action engagée par le salarié, l’arrêt retient 
qu’il ne peut être reproché à l’armateur, qui n’avait aucune raison de saisir l’inspection 
du travail, de se prévaloir d’une règle impérative qu’il n’aurait pas respectée et qui 
aurait caractérisé la mauvaise foi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le capitaine faisait valoir que les relations de travail 
s’étaient poursuivies au delà du 12 septembre 2009, terme du second contrat à durée 
déterminée et étaient devenues à durée indéterminée lors de la rupture du contrat 
de travail intervenue le 30 septembre 2009 tandis que l’armateur faisait valoir qu’un 
avenant à ce second contrat à durée déterminée avait été signé le 12 septembre 2009 
prorogeant le contrat jusqu’au 30 novembre 2009, sans constater les conditions dans 
lesquelles la rupture était intervenue, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action engagée 
par M. K... contre la société Tahiti Cruises, l’arrêt rendu le 19 janvier 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Boulloche ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la mise en oeuvre préalable de la procédure de conciliation conventionnelle 
prévue par l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des 
entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
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de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial, dans le même sens que : Soc., 12 sep-
tembre 2018, pourvoi n° 16-26.853, Bull. 2018, V, (rejet).

Soc., 18 septembre 2019, n° 18-10.261, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Presse – 
Convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 
1976 – Article 47 – Saisine d’une commission paritaire amiable – 
Saisine préalable obligatoire – Cas – Litige relatif à la liberté 
d’opinion – Portée.

Selon l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976 se rapportant aux 
conflits individuels, les parties sont d’accord pour recommander, avant le recours à la procédure prévue par les 
articles L. 761-4 et L. 761-5 devenus L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail, de soumettre les conflits 
individuels à une commission paritaire amiable, ayant uniquement une mission conciliatrice. Il n’en résulte pas 
pour l’employeur l’obligation de saisir la commission paritaire amiable préalablement à la rupture du contrat le 
liant au journaliste.

Ayant rappelé à bon droit que le préalable obligatoire de conciliation concerne les litiges prévus par l’article 3B 
de la convention collective se rapportant à la liberté d’opinion et constaté que les motifs de rupture du contrat 
étaient étrangers aux dispositions de cet article, une cour d’appel en déduit exactement que la saisine préalable 
de la commission paritaire, qui ne présentait aucun caractère obligatoire, était sans effet sur la régularité du 
licenciement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 octobre 2015), que M. E... a été engagé le 
18 novembre 2010 par la société Euronews en qualité de journaliste bilingue de langue 
farsi ; que la relation de travail était soumise à la convention collective nationale des 
journalistes du 1er novembre 1976 ; que licencié le 31 décembre 2012, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la procédure applicable à son li-
cenciement a été respectée, alors, selon le moyen :

1°/ que les règles procédurales conventionnelles constituent des garanties de fond pour 
le salarié dont le non-respect par l’employeur prive le licenciement de cause réelle et 
sérieuse ; que l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes préci-
sait que « les parties sont d’accord pour recommander, avant le recours à la procédure 
prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 du code du travail, de soumettre les conflits 
individuels à une commission paritaire amiable, ayant uniquement mission concilia-
trice, composée de deux représentants des employeurs et de deux représentants des 
journalistes désignés par les organisations patronales et de salariés en cause [...] » ; que 
pour juger que la procédure applicable au licenciement de M. E... avait été respectée, 
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la cour d’appel a jugé qu’il résulte de la combinaison des articles 3B relatif à la liberté 
d’opinion et 47 de la convention collective que le préalable de conciliation par cette 
commission n’était exigé qu’en ce qui concerne les litiges relevant de la liberté d’opi-
nion des journalistes ; qu’en statuant de la sorte, quand l’article 47, qui, selon les termes 
du conseil de prud’hommes, « existe indépendamment de l’article 3B » énonçait que 
les parties sont d’accord pour recommander de soumettre les conflits individuels à une 
commission sans limiter sa saisine aux litiges relevant de la liberté d’opinion, la cour 
d’appel a violé l’article 47 de la convention collective nationale des journalistes ;

2°/ qu’à supposer même que la saisine de la commission paritaire amiable n’ait pas été 
obligatoire, l’employeur se devait d’informer le salarié sur la possibilité de saisir une 
telle commission ; qu’en jugeant que la procédure applicable au licenciement avait été 
respectée, quand M. E... a été privé, faute d’information de la part de l’employeur de 
la possibilité d’assurer utilement sa défense, la cour d’appel a violé l’article 47 de la 
convention collective nationale des journalistes ;

3°/ qu’en tout état de cause, il appartenait au juge de rechercher si le fait que la com-
mission paritaire amiable n’ait pas été saisie ou le fait pour M. E... de ne pas avoir été 
avisé par la société Euronews de la possibilité de saisir cette commission, l’avait privé 
d’une possibilité d’assurer utilement sa défense, les règles procédurales convention-
nelles constituant une garantie de fond ; qu’en ne procédant pas à cette recherche, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 47 de la convention 
collective nationale des journalistes ;

Mais attendu, que selon l’article 47 de la convention collective nationale des journa-
listes se rapportant aux conflits individuels, les parties sont d’accord pour recomman-
der, avant le recours à la procédure prévue par les articles L. 761-4 et L. 761-5 devenus 
L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail, de soumettre les conflits individuels à une 
commission paritaire amiable, ayant uniquement une mission conciliatrice ; qu’il n’en 
résulte pas pour l’employeur l’obligation de saisir la commission paritaire amiable pré-
alablement à la rupture du contrat le liant au journaliste ;

Et attendu que la cour d’appel, après avoir rappelé à bon droit que le préalable obli-
gatoire de conciliation concerne les litiges prévus par l’article 3B de la convention 
collective se rapportant à la liberté d’opinion et constaté que les motifs de rupture du 
contrat étaient étrangers aux dispositions de cet article, en a exactement déduit, sans 
avoir à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que la sai-
sine préalable de la commission paritaire, qui ne présentait aucun caractère obligatoire, 
était sans effet sur la régularité du licenciement ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche comme étant nouveau, 
mélangé de fait et de droit, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 3B et 47 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976 ; 
articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’absence de violation d’une garantie de fond, en matière de procédure discipli-
naire, à rapprocher : Soc., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-11.400, Bull. 2015, V, n° 46 (cassation) ; 
Soc., 6 avril 2016, pourvoi n° 14-21.530, Bull. 2016, V, n° 65 (1) (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 18 septembre 2019, n° 17-31.274, (P)

– Rejet –

 ■ Réduction négociée du temps de travail – Modulation du 
temps de travail – Mise en oeuvre – Consultation annuelle du 
comité d’entreprise sur les décisions de l’employeur portant sur 
l’aménagement du temps de travail ou la durée du travail – 
Défaut – Portée.

Le défaut de consultation annuelle du comité d’entreprise sur les décisions de l’employeur portant sur l’aménage-
ment du temps de travail ou la durée du travail, exigée au titre des missions de cet organe concernant la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, qui peut être sanctionné selon les règles régissant le 
fonctionnement du comité d’entreprise, n’a pas pour effet d’entraîner l’inopposabilité de l’accord de modulation 
à l’ensemble des salariés de la société.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Angers, 17 octobre 2017), que Mme R... a été enga-
gée le 1er septembre 2011 par contrat de travail à temps partiel modulé, par la société 
Adrexo, en qualité de distributrice de journaux et imprimés ; que, licenciée le 23 juin 
2015, elle a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a requalifié 
son contrat de travail en contrat à temps plein et qu’il lui a alloué une indemnité pour 
non-respect des dispositions légales relatives au temps partiel modulé et au non-paie-
ment de l’intégralité de ses heures de travail, alors, selon le moyen :

1°/ que conformément aux dispositions de l’article L. 2323-19 du code du travail, 
reprises à l’article L. 2323-15 du même code jusqu’à son abrogation par l’ordonnance 
n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, le comité d’entreprise est consulté chaque an-
née sur les décisions de l’employeur portant sur l’aménagement du temps de travail 
ou la durée du travail ; qu’à ce titre il appartenait à la société Adrexo, qui par accord 
collectif, avait prévu une procédure de révision de l’activité de chaque distributeur 
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ainsi que l’élaboration d’un programme indicatif global de modulation, de consulter 
le comité d’entreprise, la méconnaissance de cette obligation privant d’effet l’accord 
de modulation du temps de travail ; qu’en estimant toutefois que le non-respect par 
l’employeur de l’obligation de consulter le comité d’entreprise ne pouvait avoir pour 
effet d’entraîner l’inopposabilité de l’accord de modulation à l’ensemble des salariés de 
la société soumis à ce régime, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ que, et en tout état de cause, la durée de travail de chaque salarié doit être décomp-
tée au réel ; que la pré-quantification du temps de travail, en ce qu’elle autorise une 
distinction entre les heures réellement accomplies et celle résultant de la pré-quantifi-
cation, place nécessairement le salarié dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il 
doit travailler ; que l’annulation par le Conseil d’Etat (CE 28 mars 2012, n° 343072) 
du décret n° 2010-778 du 8 juillet 2010 autorisant la pré-quantification du temps de 
travail suivant des modalités prévues par convention ou accord collectif de branche 
étendu (et par conséquent de l’article R. 3171-9-1 du code du travail) a pour effet de 
rendre inopposable aux salariés les dispositions de la convention collective adoptées 
sur le fondement du décret annulé ; qu’en estimant toutefois que les dispositions de la 
convention collective de la distribution directe, dont elle constatait qu’elle prévoyait la 
pré-quantification du temps de travail, étaient opposables au salarié, la cour d’appel a 
violé l’article 1103 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que le défaut de consultation annuelle du comité d’entreprise 
sur les décisions de l’employeur portant sur l’aménagement du temps de travail ou la 
durée du travail, exigée au titre des missions de cet organe concernant la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, qui peut être sanctionné 
selon les règles régissant le fonctionnement du comité d’entreprise, n’a pas pour effet 
d’entraîner l’inopposabilité de l’accord de modulation à l’ensemble des salariés de la 
société ;

Attendu, ensuite, que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées 
et accomplies par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonc-
tion des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévu par 
l’article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution 
directe ne saurait, à elle seule faire obstacle à l’application des dispositions l’article 
L. 3171-4 du code du travail ; que la cour d’appel, faisant application de ces disposi-
tions, sans se fonder exclusivement sur la quantification préalable des missions confiées 
et accomplies par la salariée, a constaté que l’employeur justifiait des heures effective-
ment réalisées par l’intéressée et que celle-ci n’avait pas produit d’éléments contraires ;

D’où il suit, que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Desplan - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 2323-19 du code du travail, dans sa rédaction applicable.
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-26.879, n° 17-26.880, n° 17-26.881, n° 17-
26.882, n° 17-26.883, n° 17-26.885, n° 17-26.886, n° 17-26.887, n° 17-
26.888, n° 17-26.889 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Marin – Réglementation applicable – Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-26.879 à 17-
26.883, 17-26.885 à 17-26.895 et 18-10.100 ;

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. E... et seize autres salariés, employés en qualité de ma-
rins par la société nationale maritime Corse Méditerrannée (SNCM), ont saisi le tri-
bunal d’instance aux fins de voir condamner l’employeur à leur payer diverses sommes 
en réparation d’un préjudice d’anxiété en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. La SNCM a fait l’objet d’un redressement judiciaire le 28 novembre 2014 et d’un 
plan de cession le 20 novembre 2015, la SCP J... et H..., étant désignée en qualité de 
liquidateur.

4. La cour d’appel a accueilli la demande des salariés au titre de l’indemnisation du pré-
judice d’anxiété dès lors qu’ils bénéficient, au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la procédure collective une 
somme de dommages-intérêts due à chacun des défendeurs aux pourvois au titre de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, alors, que « le droit à indemnisation du préju-
dice d’anxiété fondé sur l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 repose sur le travail 
au sein « des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de répa-
ration navales » et au sein desquels « l’exercice des activités de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante, de flocage et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement 
doit présenter un caractère significatif » ; que la présomption de responsabilité résul-
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tant de ce texte repose ainsi la situation concrète de l’établissement et l’exercice avéré 
au sein de cet établissement d’une activité significative nécessitant l’emploi d’amiante 
comme matière première ; que le régime de cessation anticipée d’activité des marins 
mis en place par le décret du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002, modifiant le 
décret du 17 juin 1938 relatif à l’organisation et l’unification du régime d’assurance 
des marins, est ouvert à tout marin ayant exercé des fonctions en machine ou poly-
valentes à bord d’un navire de passager avant le 31 décembre 1998 ; que ce régime 
spécifique, qui est exclusivement fondé sur la date de construction des navires sur les-
quels le marin a été affecté, ne repose pas sur l’existence d’une utilisation effective, ni 
a fortiori, significative d’amiante au sein desdits navires et ne saurait donc, s’agissant de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, être assimilé au classement d’un établissement 
sur le fondement de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en procédant à 
une assimilation pure et simple du régime de cessation anticipée d’activité des marins 
prévu par l’article 65 du décret du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 
18 octobre 2002 au régime ACAATA de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, 
pour juger que les marins ayant exercé des fonctions en machines ou polyvalentes sur 
des navires de passagers antérieurement au 31 décembre 1998, bénéficient « d’une 
présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir d’autre preuve à rappor-
ter », la cour d’appel a violé les articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, 41 de la loi du 23 décembre 1998 et 65 du décret 
du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 18 octobre 2002 ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article  65 du décret du 17  juin 1938 dans sa rédaction issue du décret 
n° 2002-1272 du 18 octobre 2002 :

6. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-
cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

7. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010, 
n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.

8. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

9. L’article 65, 1°, a) du décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifica-
tion du régime d’assurance des marins, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 
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du 18 octobre 2002, énonce que la caisse verse une allocation de cessation anticipée 
d’activité aux marins et anciens marins, sous réserve qu’ils cessent toute activité pro-
fessionnelle, lorsqu’ils remplissent les conditions suivantes :

1° Exercer ou avoir exercé :

a) Des fonctions à la machine à bord de navires comportant des équipements conte-
nant de l’amiante ; pour l’application de cette disposition, et sauf preuve contraire, sont 
considérés comme ayant comporté des équipements de ce type les navires construits 
avant les dates définies dans le tableau figurant en annexe au décret n° 98-332 du 
29 avril 1998 relatif à la prévention des risques dus à l’amiante à bord des navires.

10. Le régime de cessation anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des 
fonctions à la machine à bord des navires comportant des équipements contenants de 
l’amiante, fondé sur la date de construction des navires sur lesquels les marins ont exer-
cé et qui permet la preuve contraire par l’employeur de l’absence de tels équipements, 
n’est pas assimilable à celui prévu par l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 pour les salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés 
du travail, de la sécurité sociale et du budget.

11. Toutefois, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait 
pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 modifiée.

12. La cour d’appel a constaté que les navires de la SNCM en la cause, dont l’affecta-
tion essentielle au transport de passagers n’est pas contestée, ne sont pas rattachables au 
siège social de la SNCM, ni aux établissements listés par les arrêtés des 7 juillet 2000, 
4 septembre 2007 et 26 mai 2015, comme susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de 
cessation anticipée des travailleurs de l’amiante, que les salariés n’ont pas exercé un 
métier au sein des établissements listés de la SNCM mais des métiers en qualité de 
marin sur les navires, et qu’ils bénéficient au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les salariés n’avaient 
pas travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998, de sorte qu’en application des règles de droit commun régissant 
l’obligation de sécurité de l’employeur, les salariés devaient justifier d’une exposition 
à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un pré-
judice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 22 septembre 
2017 et celui rendu le 17 novembre 2017 (RG : 16/00797), entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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Remet, en conséquence la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 65 du décret du 17 juin 1938 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 11 septembre 2019, n° 18-23.764, (P)

– Rejet –

 ■ Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Représentant syndical déjà membre élu du comité 
social et économique – Option pour l’une des deux fonctions – 
Nécessité.

Un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social et économique en qualité à la fois de 
membre élu, titulaire ou suppléant et de représentant syndical auprès de celui ci, dès lors qu’il ne peut, au sein 
d’une même instance et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa qualité 
d’élu, et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical lorsqu’il est désigné par une 
organisation syndicale. Il en résulte que statue à bon droit la cour d’appel qui enjoint à un salarié, élu membre 
suppléant du comité social et économique, d’opter entre cette fonction et celle de représentant syndical à ce même 
comité, et à défaut, déclare nulle cette désignation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de La Roche-sur-Yon, 12 oc-
tobre 2018), que Mme J..., élue membre suppléant du comité social et économique 
de la société Bio habitat lors des élections du 30 mai 2018, a été désignée en qualité 
de représentante syndicale auprès du même comité par la fédération Force ouvrière 
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de la métallurgie le 25 juin 2018 ; que l’employeur a contesté cette désignation en 
invoquant l’incompatibilité entre les deux mandats ;

Attendu que le syndicat et la salariée font grief au jugement d’inviter la salariée à opter 
pour la fonction de membre du comité social et économique ou celle de représentant 
syndical au comité social et économique dans un délai d’un mois à compter de sa 
signification et, à défaut, d’ordonner l’annulation de la désignation de la salariée en 
qualité de représentant syndical au comité social et économique alors, selon le moyen :

1°/ que le même salarié peut siéger simultanément dans le même comité social et 
économique en qualité à la fois de membre élu et de représentant syndical auprès 
de celui-ci ; qu’en décidant le contraire, le tribunal d’instance a violé les sixième et 
huitième alinéas du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, ensemble les 
articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail ;

2°/ que, dès lors qu’en présence du titulaire, le membre élu suppléant du comité so-
cial et économique ne siège pas, ses fonctions ne sont pas incompatibles, hors absence 
du membre titulaire, avec celles de représentant syndical auprès de ce comité ; qu’en 
décidant le contraire, le tribunal d’instance a violé les sixième et huitième alinéas du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, ensemble les articles L. 2314-1 et 
L. 2314-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social 
et économique en qualité à la fois de membre élu, titulaire ou suppléant et de repré-
sentant syndical auprès de celui-ci, dès lors qu’il ne peut, au sein d’une même instance 
et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa 
qualité d’élu, et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical 
lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale ; qu’il en résulte qu’en enjoignant à 
la salariée, élue membre suppléant du comité social et économique, d’opter entre cette 
fonction et celle de représentant syndical à ce même comité, et à défaut, en déclarant 
nulle cette désignation, le tribunal d’instance a statué à bon droit ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la règle du non cumul des mandats de membre du comité d’entreprise et représentant syn-
dical auprès de celui-ci, à rapprocher : Soc., 26 mai 1977, pourvoi n° 76-60.278, Bull. 1977, V, 
n° 360 (cassation partielle) ; Soc., 17 juillet 1990, pourvoi n° 89-60.729, Bull. 1990, V, n° 374 
(cassation).
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Soc., 25 septembre 2019, n° 18-60.206, (P)

– Rejet –

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Conditions – 
Effectif de l’entreprise – Effectif ne permettant pas la désignation 
d’un représentant syndical – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

Il appartient à l’employeur de faire la preuve des effectifs de l’entreprise qu’il allègue pour opposer à une or-
ganisation syndicale un seuil d’effectif inférieur à celui permettant la désignation d’un représentant syndical.

Les salariés à temps partiel sont, en application de l’article L.1111-2, 3°, du code du travail, pris en compte 
en divisant la somme totale des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée 
conventionnelle du travail ; il appartient au juge en cas de contestation de vérifier que la prise en compte de ces 
heures correspond à la durée du travail mensuelle effectivement accomplie par les salariés à temps partiel.

Il en résulte que le tribunal d’instance, qui a constaté que, dans le décompte fourni par l’employeur qui faisait 
apparaître un seuil d’effectifs variant entre 48,10 et 57,41 salariés au cours des douze derniers mois, les heures 
de travail effectuées par les salariés à temps partiel, en sus de leurs heures contractuelles dans le cadre des stages 
proposés aux élèves, n’avaient pas été prises en compte, en a exactement déduit que l’employeur ne rapportait 
pas la preuve que le seuil d’effectifs n’avait pas été de 50 salariés au moins au cours des douze derniers mois.

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Conditions – 
Effectif de l’entreprise – Entreprise employant cinquante salariés 
ou plus – Calcul – Salariés à temps partiel – Prise en compte – 
Modalités – Détermination – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lyon, 29 novembre 2018), 
que, par lettre du 10  avril 2018, le syndicat SNEC CFTC (le syndicat) a désigné 
Mme E... en qualité de représentant de section syndicale au sein de l’école A... N... 
(l’employeur) ; que, contestant que l’école ait employé au moins 50 salariés au cours 
des douze derniers mois, l’employeur a saisi le tribunal d’instance d’une demande 
d’annulation de la désignation ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen qui reproche au jugement une violation des articles 7 et 16 du code de procé-
dure civile, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu que l’employeur fait grief au jugement de rejeter la demande d’annulation 
de la désignation d’un représentant de section syndicale par le syndicat alors, selon le 
moyen, qu’en décidant que certaines heures accomplies par les enseignants pendant 
des périodes de stage constituaient des heures de travail qui auraient dû être compta-
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bilisées dans les effectifs, sans démontrer au préalable qu’il s’agissait d’heures inscrites 
dans le contrat de travail, au sens du 3° de l’article L. 1111-2 du code du travail, le 
tribunal a privé sa décision de base légale au regard du même article ;

Mais attendu, d’abord, qu’il appartient à l’employeur de faire la preuve des effectifs de 
l’entreprise qu’il allègue pour opposer à une organisation syndicale un seuil d’effectif 
inférieur à celui permettant la désignation d’un représentant syndical ;

Attendu, ensuite, que les salariés à temps partiel, sont, en application de l’article 
L. 1111-2, 3° du code du travail, pris en compte en divisant la somme totale des ho-
raires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée convention-
nelle du travail ; qu’il appartient au juge en cas de contestation de vérifier que la prise 
en compte de ces heures correspond à la durée du travail mensuelle effectivement 
accomplie par les salariés à temps partiel ;

Et attendu que le tribunal d’instance, qui a constaté que dans le décompte fourni par 
l’employeur, qui faisait apparaître un seuil d’effectifs variant entre 48,10 et 57,41 sa-
lariés au cours des douze derniers mois, les heures de travail effectuées par les salariés 
à temps partiel, en sus de leurs heures contractuelles dans le cadre des stages proposés 
aux élèves n’avaient pas été prises en compte, en a exactement déduit que l’employeur 
ne rapportait pas la preuve que le seuil d’effectifs n’avait pas été de cinquante salariés 
au moins au cours des douze derniers mois comme l’affirmait le syndicat à l’origine 
de la désignation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 1111-2, 3°, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les modalités de prise en compte des salariés à temps partiel dans le calcul des effectifs de 
l’entreprise, à rapprocher : Soc., 7 mars 1990, pourvoi n° 89-60.156, Bull. 1990, V, n° 106 (cassa-
tion partielle).
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TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-21.188, (P)

– Cassation –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – Cas – 
Vol au départ d’un pays tiers à destination d’un Etat membre – 
Conditions – Vol réalisé par un transporteur communautaire – 
Constatations nécessaires.

Aux termes de l’article 3, § 1, b), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers 
en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 295/91, ce règlement s’applique aux passagers au départ d’un aéroport situé dans un pays tiers et 
à destination d’un aéroport situé sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispositions du traité, à moins 
que ces passagers ne bénéficient de prestations ou d’une indemnisation et d’une assistance dans ce pays tiers, si 
le transporteur aérien effectif qui réalise le vol est un transporteur communautaire. 

En conséquence, viole ce texte le tribunal d’instance qui, pour condamner un transporteur aérien à payer à un 
passager une certaine somme, en application de l’article 7 du règlement n° 261/2004, retient que ce règlement 
est applicable à un vol au départ d’un pays tiers et avec une correspondance sur le territoire d’un autre pays tiers, 
mais dont la destination finale est située sur le territoire d’un Etat membre, effectué au moyen du même titre de 
transport, sans constater que le transporteur est un transporteur communautaire.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 3, § 1, b), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisa-
tion et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou 
de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, le règlement n° 261/2004 s’applique aux passagers 
au départ d’un aéroport situé dans un pays tiers et à destination d’un aéroport situé 
sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispositions du traité, à moins que ces 
passagers ne bénéficient de prestations ou d’une indemnisation et d’une assistance 
dans ce pays tiers, si le transporteur aérien effectif qui réalise le vol est un transporteur 
communautaire ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. S... a acheté 
un billet d’avion auprès de la société Thai Airways International (la société) pour 
un vol Phnom Penh-Paris, avec une correspondance à Bangkok ; que le vol Phnom 
Penh-Bangkok ayant été retardé, M. S..., qui a manqué sa correspondance au départ 
de cette dernière ville, est arrivé à Paris avec retard ; qu’il a saisi un tribunal d’instance 
d’une demande de paiement d’une indemnité forfaitaire, sur le fondement de l’ar-
ticle 7 du règlement n° 261/2004 ;
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Attendu que, pour condamner la société à payer à M. S... la somme de 600 euros, en 
application de l’article 7 précité, le jugement retient que le règlement n° 261/2004 
est applicable au vol litigieux, qui est un vol global Phnom Pen-Paris, au départ d’un 
pays tiers et avec une correspondance sur le territoire d’un autre pays tiers, mais dont 
la destination finale est située sur le territoire d’un Etat membre, effectué au moyen 
du même titre de transport ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que la société était un transporteur communau-
taire, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

Et attendu que, par voie de conséquence et en l’absence de doute raisonnable quant 
à l’interprétation de l’article 3, § 1, b), du règlement n° 261/2004, il n’y a pas lieu de 
saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14 mai 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Puteaux ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Courbevoie.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 3, § 1, b), du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de constater la qualité de transporteur communautaire de la compagnie aérienne 
pour l’application du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 en cas de vol au départ 
d’un pays tiers à destination d’un Etat membre, cf.  : CJUE, arrêt du 10 juillet 2008, Emirates 
Airlines, C-173/07.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.847, (P)

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Audition des salariés – Consentement des personnes 
entendues – Exclusion – Cas – Audition postérieure à la notification 
de la lettre d’observations consécutive au procès-verbal de 
constatation d’infraction.
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Donne acte à l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 8271-6-1 du code du travail ;

Attendu, selon ce texte, que les agents de contrôle sont habilités, pour la recherche 
et le constat des infractions en matière de travail illégal, à entendre, en quelque lieu 
que ce soit et avec leur consentement, tout employeur ou son représentant et toute 
personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée être ou avoir été rémunérée 
par l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître la nature des ac-
tivités de cette personne, ses conditions d’emploi et le montant des rémunérations s’y 
rapportant, y compris les avantages en nature ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’agissant en vue de la recherche et de la constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal, l’URSSAF du Var, aux droits de laquelle 
vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a effectué, le 30 avril 
2013, un contrôle dans les locaux de la société Hôtel Parc Azur (la société), à la suite 
duquel elle lui a adressé une lettre d’observations en date du 23 mai 2013 opérant un 
redressement ; qu’après mise en demeure, la société a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour annuler les auditions, le contrôle, le redressement et la mise en 
demeure, l’arrêt retient que l’agent de contrôle, après auditions de M. U..., gérant de 
la société, et de M. D..., a établi, le 23 mai 2013, un procès-verbal pour dissimulation 
de l’emploi salarié de ce dernier ainsi que de trois autres personnes dont Mme M... ; 
qu’à la suite de la réponse de la société à la lettre d’observations, l’agent de contrôle a 
procédé, le 16 juillet 2013, soit postérieurement à la clôture des opérations de contrôle, 
à l’audition de cette dernière, suivant procès-verbal ne mentionnant pas, toutefois, 
son consentement ; que des éléments de cette audition ont été cités dans la réponse 
de l’URSSAF du 26 juillet 2013 ; que la société n’a pu y répondre puisqu’il s’agissait 
d’une réponse à ses propres contestations postérieures à la lettre d’observations ; que 
ces circonstances de fait constituent des manquements graves et caractérisés au prin-
cipe du contradictoire ; que la société a été privée d’une garantie de fond viciant le 
redressement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’audition litigieuse était intervenue 
après la notification de la lettre d’observations consécutive au procès-verbal de consta-
tation d’infraction, ce dont il résultait qu’elle n’entrait pas dans le champ d’application 
des opérations de recherche et de constat d’infraction, la cour d’appel a violé par fausse 
application le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -
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Textes visés : 
Article L. 8271-6-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de réalisation des auditions dans le cadre des opérations de contrôle ayant 
pour objet la recherche et la constatation d’infractions constitutives de travail dissimulé, à rap-
procher : 2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-19.493, Bull. 2014, II, n° 204 (rejet) ; 2e Civ., 
19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.929, Bull. 2019, (cassation). Sur l’application stricte des 
dispositions conférant aux agents de contrôle des pouvoirs d’investigation, à rapprocher : 2e Civ., 
9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.705, Bull. 2003, II, n° 369 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.359, Bull. 2018, II (rejet).

2e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-19.929, (P)

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Audition des salariés – Consentement des personnes 
entendues – Nécessité.

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 8271-6-1 du code du travail ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les auditions auxquelles les agents de contrôle 
procèdent pour la recherche et le constat des infractions en matière de travail illégal ne 
peuvent être réalisées qu’avec le consentement des personnes entendues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’agissant en vue de la recherche et de la constatation 
d’infractions constitutives de travail illégal, l’URSSAF du Centre, aux droits de la-
quelle vient l’URSSAF du Centre-Val de Loire (l’URSSAF), a effectué un contrôle de 
la société Château de la Motte (la société), au cours duquel l’inspecteur du recouvre-
ment a procédé, le 15 janvier 2013, à l’audition de son représentant, M. A... E... ; qu’à 
la suite de ce contrôle, l’URSSAF a notifié à la société un redressement résultant de 
l’infraction de travail dissimulé ; que, contestant ce redressement, la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter celui-ci, la cour d’appel retient que ce n’est que lorsque 
l’organisme contrôleur entend exclusivement fonder un redressement sur les déclara-
tions d’un témoin ou d’un dirigeant qu’il doit procéder à son audition en respectant 
les formes prévues par l’article L. 8271-6-1 du code du travail ; que l’URSSAF n’a pas 
fondé à titre principal le redressement sur l’audition de M. A... E... mais sur les véri-
fications des livres comptables de la société ; qu’elle ne l’a entendu qu’à titre d’infor-
mation pour expliciter les informations découvertes dans ces documents comptables ; 
que n’entendant pas ce témoin pour qu’il dénonce des faits particuliers mais dans le 
cadre de ses vérifications, elle n’était pas tenue de dresser un procès-verbal d’audition 
répondant aux exigences du texte précité ;



259

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions qui confèrent aux agents de contrôle 
des pouvoirs d’investigation sont d’application stricte, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 
Article L. 8271-6-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de réalisation des auditions dans le cadre des opérations de contrôle ayant 
pour objet la recherche et la constatation d’infractions constitutives de travail dissimulé, à rap-
procher : 2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-19.493, Bull. 2014, II, n° 204 (rejet) ; 2e Civ., 
19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.847, Bull. 2019, (cassation). Sur l’application stricte des 
dispositions conférant aux agents de contrôle des pouvoirs d’investigation, à rapprocher : 2e Civ., 
9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.705, Bull. 2003, II, n° 369 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.359, Bull. 2018, II (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 25 septembre 2019, n° 18-60.206, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Représentant syndical – Désignation – 
Effectif de l’entreprise – Entreprise employant cinquante salariés ou 
plus – Calcul – Modalités – Détermination – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lyon, 29 novembre 2018), 
que, par lettre du 10  avril 2018, le syndicat SNEC CFTC (le syndicat) a désigné 
Mme E... en qualité de représentant de section syndicale au sein de l’école A... N... 
(l’employeur) ; que, contestant que l’école ait employé au moins 50 salariés au cours 
des douze derniers mois, l’employeur a saisi le tribunal d’instance d’une demande 
d’annulation de la désignation ;
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Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen qui reproche au jugement une violation des articles 7 et 16 du code de procé-
dure civile, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu que l’employeur fait grief au jugement de rejeter la demande d’annulation 
de la désignation d’un représentant de section syndicale par le syndicat alors, selon le 
moyen, qu’en décidant que certaines heures accomplies par les enseignants pendant 
des périodes de stage constituaient des heures de travail qui auraient dû être compta-
bilisées dans les effectifs, sans démontrer au préalable qu’il s’agissait d’heures inscrites 
dans le contrat de travail, au sens du 3° de l’article L. 1111-2 du code du travail, le 
tribunal a privé sa décision de base légale au regard du même article ;

Mais attendu, d’abord, qu’il appartient à l’employeur de faire la preuve des effectifs de 
l’entreprise qu’il allègue pour opposer à une organisation syndicale un seuil d’effectif 
inférieur à celui permettant la désignation d’un représentant syndical ;

Attendu, ensuite, que les salariés à temps partiel, sont, en application de l’article 
L. 1111-2, 3° du code du travail, pris en compte en divisant la somme totale des ho-
raires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée convention-
nelle du travail ; qu’il appartient au juge en cas de contestation de vérifier que la prise 
en compte de ces heures correspond à la durée du travail mensuelle effectivement 
accomplie par les salariés à temps partiel ;

Et attendu que le tribunal d’instance, qui a constaté que dans le décompte fourni par 
l’employeur, qui faisait apparaître un seuil d’effectifs variant entre 48,10 et 57,41 sa-
lariés au cours des douze derniers mois, les heures de travail effectuées par les salariés 
à temps partiel, en sus de leurs heures contractuelles dans le cadre des stages proposés 
aux élèves n’avaient pas été prises en compte, en a exactement déduit que l’employeur 
ne rapportait pas la preuve que le seuil d’effectifs n’avait pas été de cinquante salariés 
au moins au cours des douze derniers mois comme l’affirmait le syndicat à l’origine 
de la désignation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1111-2, 3°, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de prise en compte des salariés à temps partiel dans le calcul des effectifs de 
l’entreprise, à rapprocher : Soc., 7 mars 1990, pourvoi n° 89-60.156, Bull. 1990, V, n° 106 (cassa-
tion partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 25 septembre 2019, n° 18-16.323, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Annulation – Effets – Frais d’expertise – Charge – 
Détermination – Portée.

Lorsque l’employeur qui conteste la décision du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de 
recourir à une expertise obtient l’annulation définitive de cette décision, les sommes perçues par l’expert sont 
remboursées par ce dernier à l’employeur. Ces dispositions s’appliquent aux frais de l’expertise mise en oeuvre 
en vertu d’une délibération contestée judiciairement, postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article 31 de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Annulation – Effets – Frais d’expertise – Charge – Prise 
en charge par l’expert – Conditions – Délibération décidant du 
recours à l’expertise contestée judiciairement postérieurement à 
l’entrée en vigueur de l’article 31 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 4614-13 dans sa rédaction issue de l’article 31 de la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 ;

Attendu, selon ce texte, que lorsque l’employeur qui conteste la décision du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de recourir à une expertise obtient 
l’annulation définitive de cette décision, les sommes perçues par l’expert sont rem-
boursées par ce dernier à l’employeur ; que ces dispositions s’appliquent aux frais de 
l’expertise mise en oeuvre en vertu d’une délibération contestée judiciairement, pos-
térieurement à l’entrée en vigueur de l’article 31 de la loi du 8 août 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par délibération du 16 juin 2016, le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la commune du Thor a 
décidé de recourir à une expertise sur le fondement de l’article L. 4614-12 du code 
du travail et a désigné la société Elios pour y procéder  ; que par acte d’huissier du 
8 novembre 2016, M. E..., pris en sa qualité de maire de la commune et de président 
du CHSCT, a saisi le président du tribunal de grande instance, statuant en la forme des 
référés, d’une demande d’annulation de cette délibération ; que par arrêt du 16 no-
vembre 2017, la cour d’appel a fait droit à cette demande ; que le 20 décembre 2017, 
la société Elios a présenté une requête en omission de statuer sur la demande de 
condamnation de la commune au paiement de la somme de 39 000 euros correspon-
dant aux frais d’expertise ;
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Attendu que pour rectifier l’arrêt du 16 novembre 2017 et, y ajoutant après le chef du 
dispositif annulant la délibération, constater que la créance d’honoraires de la société 
Elios est de 39 000 euros et condamner M. E..., en sa qualité de maire du Thor, à payer 
cette somme à la société Elios au titre des honoraires d’expertise, l’arrêt énonce que la 
loi du 8 août 2016 a modifié l’article L. 4614-13 du code du travail en enfermant dans 
un délai de 15 jours le délai ménagé à l’employeur pour contester une expertise, en at-
tachant à la saisine du juge un effet suspensif d’exécution de la mesure et en disposant 
qu’en cas d’annulation définitive par le juge de la décision du CHSCT, les sommes 
perçues par l’expert sont remboursées par ce dernier à l’employeur, que toutefois, ces 
dispositions ne sont applicables qu’aux délibérations rendues par les CHSCT pos-
térieurement à l’entrée en vigueur de cette loi et que la délibération en litige étant 
antérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi du 8 août 2016, seules les dispositions 
antérieures de l’article L. 4614-13 du code du travail telles qu’interprétées de façon 
continue par la Cour de cassation demeurent applicables jusqu’à cette date par l’effet 
de la décision 2015-500 QPC du 27 novembre 2015 du Conseil constitutionnel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la délibération avait été contestée judiciairement pos-
térieurement à l’entrée en vigueur de l’article 31 de la loi du 8 août 2016, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 4614-13 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’article 31 de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-18.311, n° 17-18.312, n° 17-18.313, n° 17-
18.314, n° 17-18.315, n° 17-18.316, n° 17-18.317, n° 17-18.318, n° 17-
18.319, n° 17-18.320 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de résultat – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Salarié n’ayant 
pas travaillé dans un établissement figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel – Absence d’influence.
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Le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante générant un risque élevé de développer une pathologie grave 
peut être admis à agir contre son employeur, sur le fondement des règles de droit commun régissant l’obligation 
de sécurité de ce dernier, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée.

Méconnaît ainsi la portée des articles L. 4121-1et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
applicable au litige, la cour d’appel qui rejette les demandes des salariés de la Sncf mobilités en réparation de leur 
préjudice d’anxiété aux motifs que la société n’entrait pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi précitée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-18.311 à 17-
18.349.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. T... et trente-huit autres salariés de la société SNCF 
mobilités ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir des dommages-intérêts 
en réparation d’un préjudice d’anxiété et de celui résultant de la violation par l’em-
ployeur de son obligation de sécurité en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. Par arrêts infirmatifs du 24 mars 2017, la cour d’appel a rejeté leurs demandes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les salariés font grief aux arrêts de rejeter leur demande tendant à la condamnation 
de l’employeur à leur verser des dommages-intérêts en réparation de leur préjudice 
d’anxiété alors :

1°/ « que si, aux termes de l’article 4 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 les agents 
reconnus atteints d’une maladie professionnelle causée par l’amiante dans les condi-
tions fixées par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 peuvent demander le béné-
fice immédiat d’un dispositif de cessation de fonctions anticipée et obtenir réparation 
de leur préjudice d’anxiété, il n’en résulte pas que les salariés employés dans les mêmes 
conditions, dans des entreprises juridiquement insusceptibles de classement au titre 
dudit article 41 ne puissent revendiquer cette réparation ; que dès lors qu’un agent de 
la SNCF a été exposé aux poussières d’amiante dans l’un de ses établissements, il peut 
être regardé comme justifiant l’existence de préjudices tenant à la situation d’inquié-
tude permanente dans lequel il se trouve face au risque de développer une maladie 
liée à l’amiante, peu important qu’aucune maladie ne se soit déclarée et que l’entre-
prise ne soit pas éligible au classement au titre de l’article 41 de la loi du 23 décembre 
1998 ; qu’en retenant que les salariés, agents de la SNCF non éligibles à l’ACAATA et 
relevant d’un régime spécial de sécurité sociale, n’avaient pas droit à être indemnisés 
de leur préjudice d’anxiété dès lors que l’agent n’avait pas déclaré de maladie profes-
sionnelle liée à l’amiante, que la SNCF n’était pas une entreprise figurant sur la liste 
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ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, la cour d’appel a violé 
l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil ; »

2°/ « qu’à défaut d’avoir recherché si les exposants avaient subi un préjudice d’anxiété 
en se fondant sur les seules dispositions de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 
qui n’étaient pas applicables à l’employeur et partant au litige, la cour d’appel a omis 
d’exercer son office et partant a violé l’article 4 du code civil ; »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-
cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

6. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, n° 09-42.241, Bull. n° 106), adopté 
en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la chambre sociale de 
la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste établie par arrêté 
ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique d’anxiété tenant à 
l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout moment d’une 
maladie liée à l’amiante.

7. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

8. Elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait être 
admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 susmentionné et l’arrêté ministériel pris sur son 
fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions de ce texte, de 
sorte que le salarié qui n’avait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ne pouvait prétendre à l’indem-
nisation d’un préjudice moral au titre de son exposition à l’amiante, y compris sur 
le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité (Soc., 
26 avril 2017, n° 15-19.037, Bull. 2017, n° 71).

9. Il apparaît toutefois, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé.

10. Dans ces circonstances, il y a lieu d’admettre, en application des règles de droit 
commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, que le salarié qui justifie 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obliga-
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tion de sécurité, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée.

11. La cour d’appel a rejeté les demandes des salariés aux motifs que la SNCF n’est pas 
une entreprise ouvrant droit à l’ACAATA et que, nonobstant les dispositions spéci-
fiques à cette société, notamment en matière de signalement de l’exposition au risque 
amiante et à la cessation anticipée d’activité pour les agents atteints d’une maladie pro-
fessionnelle causée par l’amiante, le salarié ne peut obtenir réparation d’un préjudice 
spécifique d’anxiété par une demande dirigée contre une société qui n’entre pas dans 
les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

12. En statuant comme elle a fait, la cour d’appel a méconnu la portée des textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 24 mars 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Monod, Colin 
et Stoclet -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-25.300, n° 17-25.301, n° 17-25.302, n° 17-
25.303, n° 17-25.304, n° 17-25.305, n° 17-25.306, n° 17-25.307, n° 17-
25.308, n° 17-25.309 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Action – Conditions – Détermination – 
Portée.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n°  17-24.879 à 
17-24.892, 17-24.894 à 17-24.954, 17-24.956 à 17-25.025, 17-25.027 à 17-25.064, 
17-25.066 à 17-25.124, 17-25.126 à 17-25.279, 17-25.281 à 17-25.341, 17-25.344 à 
17-25.351, 17-25.353 à 17-25.402, 17-25.404 à 17-25.434, 17-25.436 à 17-25.492, 
17-25.494 à 17-25.505, 17-25.507 à 17-25.537, 17-25.539 à 17-25.602, 17-25.604 à 
17-25.623 ;

Reprise d’instance

2. Il y a lieu de donner acte aux consorts CM..., IN... et PQ... de leur reprise d’ins-
tance.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués M. CU... et les autres demandeurs aux pourvois ont été 
employés, en qualité de mineurs de fond et de jour par les Houillères du bassin de 
Lorraine (HBL), devenues établissement public à caractère industriel et commercial 
Charbonnages de France. Cet établissement a été placé en liquidation le 1er  janvier 
2008, M. DA... étant désigné en qualité de liquidateur.

4. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la condamnation 
de leur employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice 
d’anxiété et du manquement à une obligation de sécurité. A la suite de la clôture de la 
liquidation, les droits et obligations de l’EPIC Charbonnages de France ont été trans-
férés à l’Etat à compter du 1er janvier 2018.

La cour d’appel de Metz a rejeté les demandes des salariés.

Examen des moyens réunis

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à une substance nocive ou toxique 
générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un préjudice d’an-
xiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son em-
ployeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

6. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour (Ass. plén., 5 avril 2019, pour-
voi n° 18-17.442, en cours de publication ; Soc. 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-
24.444, Bull. 2015, V, n° 234) que ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues 
par les textes susvisés.

7. Pour rejeter la demande des salariés au titre d’un préjudice d’anxiété, les arrêts 
retiennent, d’abord, que la réparation du préjudice spécifique d’anxiété, défini par la 
situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d’une 
maladie liée à l’amiante, n’est admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit 
de ceux remplissant les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 
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1998 et l’arrêté ministériel pris en application, et que les salariés doivent être déboutés 
de leur demande présentée à titre principal en réparation du préjudice d’anxiété, le-
quel n’est pas ici indemnisable, même sur le fondement de l’obligation de sécurité, et 
ce en l’absence de dispositions légales spécifiques.

8. Les arrêts retiennent, ensuite, que les salariés versent aux débats plusieurs attesta-
tions mettant en cause la qualité, le nombre et le port des masques individuels fournis 
par l’employeur ainsi que le système d’arrosage destiné à capter les poussières. À titre 
d’exemple, il y est ainsi fait état de ce que « nous n’avions pas de masque à poussières 
individuel... la plupart des mineurs ne portait pas de masques à poussières, certains 
d’entre nous achetaient des masques en mousse en pharmacie... nous fermions l’eau 
pour ne pas être noyés à front... dans les années 90 on portait des masques jetables ils 
se colmataient vite avec la respiration et la poussière les colmatait et on n’en avait pas 
assez à disposition et ils n’étaient pas adaptés à un travail physique intense » (M. QTV... 
UPU...), de ce que «  les différentes sortes de masques présentaient chacun leurs la-
cunes... distribution limitée au jour...les buses étaient souvent bouchées voire hors 
service.

Les arrosages sectoriels étaient très vite hors service » (M. YZ... IV...), de ce que « le 
port du masque n’était pas obligatoire » (M. HI... JX..., M. TH... BC..., M. DM... 
VV..., M. ZO... SA...), de ce que « plus il fallait de l’eau pour la neutraliser, ce qui pro-
voquait énormément de boue à l’avant de la machine, celle-ci s’embourbait, conclu-
sion mécanique, il fallait réduire la quantité d’eau sur l’arrosage.

En sachant que les buses d’arrosage étaient souvent bouchées car la qualité de l’eau 
était médiocre. Pour nous protéger de toute cette poussière, il nous fallait des masques 
de protection, lorsqu’on avait la chance d’en avoir ce qui était très rare, ils étaient très 
souvent et rapidement inutilisables ou hors service... » (M. HG... JH...), ou de ce que 
« les buses du soutènement machant, les premières années, étaient inexistantes et en-
suite étaient régulièrement bouchées par les poussières » (M. MRT... KC...) ou de ce 
qu’il y avait des buses à eau sur les tambours mais le débit était insuffisant pour élimi-
ner toute la poussière du havage. Même avec des buses bouchées le havage continuait 
car le plus important était avant tout la production’ (M. OEF... MB...) ou de ce que 
« j’ai assisté plusieurs fois à la mise en place du capteur de poussières qui était toujours 
placé derrière une toile de jute mouillée par une buse à eau » (M. ZO... BP...)».

9. Les arrêts retiennent également que l’attestation de M. DM... VJ..., un ancien sa-
larié des HBL qui après son départ en 1973 a travaillé pour un fournisseur des HBL, 
ce qui l’a conduit à faire des essais techniques dans des galeries, fait état de ce que 
« nous sommes donc descendus par la tête de taille pour accéder à la haveuse qui était 
en plein abattage, la poussière était tellement dense qu’on n’y voyait pas à 2 mètres. 
Nous avons progressé jusqu’au pied de la taille pour les essais de serrage au couple en 
situation réelle, mon masque à poussière était bon à jeter, quand je me suis mouché, 
le mouchoir était noir.

Au retour, j’ai remarqué qu’un capteur de poussière était masqué par de la toile de 
jute arrosée par une buse à eau. Dans la voie de base, les convoyeurs, les broyeurs 
dégageaient malgré l’arrosage une énorme poussière et mon masque était saturé ; un 
mineur me l’a soufflé à l’air comprimé afin que je puisse le réutiliser, il m’a précisé 
qu’il lui faudrait environ quatre ou cinq masques par poste ce que j’ai tendance à 
croire, le mien étant colmaté après une petite heure. D’après ses dires confirmés aussi 
par l’agent de maîtrise de chantier, il arrivait fréquemment qu’il n’y ait plus aucun 
masque de stock ».
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10. La cour d’appel a toutefois considéré que ces attestations et témoignages faisaient 
état de constats qui ne pouvaient être reliés directement à la situation concrète de 
chaque salarié demandeur en fonction des différents postes successivement occupés 
par eux.

11. La cour d’appel a, par ailleurs, retenu qu’il était démontré que l’employeur avait 
pris toutes mesures nécessaires de protection, tant individuelle que collective, et éga-
lement d’information, au vu notamment de différents documents relatifs aux taux 
d’empoussiérage, de documents relatifs aux systèmes d’aérage, de capteurs et dispositifs 
d’arrosage, aux masques individuels, d’attestations - telle celle de M. ARL... HU... in-
diquant que ‘’tant au point de vue des machines d’abattages, des différents convoyeurs, 
que du soutènement, et des effets individuels ces différents moyens de lutte étaient 
constamment contrôlés et entretenus... les masques à poussière étaient à la portée 
de chaque agent avant la descente en quantité suffisante. Des contrôles de poussière 
étaient organisés par des appareils individuels portés par des agents durant tout le 
poste aux conditions réelles de travail » ou celle de M. COQ... IB... qui indique avoir 
constaté sur trente ans l’évolution des méthodes et du matériel dans tous les services et 
dans le domaine de la lutte contre les poussières par la recherche et la mise en oeuvre 
des moyens les plus efficaces ainsi que leur adaptation en fonction de l’évolution des 
techniques et des matériels- de documents relatifs au suivi par les médecins du travail 
des nuisances professionnelles et du suivi médical renforcé du personnel des mines, 
des nombreux rapports des délégués-mineurs faisant apparaître que lorsque une ob-
servation est formulée sur la sécurité, il y est donné suite par l’exploitant, par exemple 
le rapport du 10 avril 1997 où le délégué mineur indique « lors de l’utilisation de la 
balayeuse, un nuage de poussière est créé, le personnel est incommodé. Je demande le 
retrait immédiat de cet engin balayeuse inadapté aux conditions du carreau Merlebach 
nord » avec la réponse apportée : « le balayage ne sera plus fait par temps sec avec cet 
engin. Une balayeuse « humide » d’une société extérieure sera commandée selon les 
besoins » ; notamment encore le rapport de M. HY... TC... du 21 août 1958 indiquant 
« Veine Anna 3 sud + nord les ouvriers travaillent dans une atmosphère poussiéreuse.

Les masques que ces ouvriers possèdent rendent leur respiration pénible. Je demande 
à l’exploitant de revoir pour les masques une meilleure qualité » avec parallèlement la 
réponse « les mesures nécessaires sont prises » ou ceux de M. BM... mentionnant le 
22 septembre 1982 « visité la 1°NE Aux. Constaté un important empoussiérage du 
T.B provenant de la veine Irma, j’ai demandé au secteur concerné l’installation d’une 
batterie de buses à eau pour neutraliser les poussières à la tête du montage Irma Sud. 
Ce travail fut réalisé en cours de poste » et mentionnant le 17 janvier 1983 « assisté 
partiellement au havage du front, j’ai pu constater que la neutralisation des poussières 
par le dépoussiéreur était très positive, des comptes-rendus des réunions de la commis-
sion d’hygiène et de sécurité, ainsi que des rapports sur l’activité du service médical 
du travail, tel celui de l’année 1986 où il est noté « les effets des nombreuses remarques 
faites par les médecins du travail au cours de leurs visites de chantier et d’atelier : beau-
coup ont été prises en compte par la hiérarchie qui a permis tantôt des améliorations 
techniques, tantôt la fourniture d’effets de protection individuelle et dans certains cas 
une information du personnel » et où il est précisé, au nombre des constatations faites 
par les médecins du travail au cours de leurs visites de chantiers du fond « comme 
points positifs  : l’augmentation du nombre de dépoussiéreurs dans les chantiers de 
creusement, l’utilisation croissante des masques antipoussières ».
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12. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à établir que l’employeur dé-
montrait qu’il avait effectivement mis en oeuvre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, telles que prévues 
aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel, qui devait re-
chercher si les conditions de mise en oeuvre de la responsabilité de l’employeur telles 
que définies aux paragraphes 3 et 4 étaient réunies, n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

Portée et conséquences de la cassation

13. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause l’Agence nationale de garantie des droits 
des mineurs.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 7 juillet 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Van Ruymbeke et M. Silhol - Avo-
cat général  : Mme  Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur en matière de protection de la santé et de 
la sécurité des travailleurs, à rapprocher : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi n° 18-17.442, Bull. 2019, 
Ass. plén., (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 11 septembre 2019, n° 17-26.879, n° 17-26.880, n° 17-26.881, n° 17-
26.882, n° 17-26.883, n° 17-26.885, n° 17-26.886, n° 17-26.887, n° 17-
26.888, n° 17-26.889 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Salarié n’ayant 
pas travaillé dans un établissement figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel – Absence d’influence.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° 17-26.879 à 17-
26.883, 17-26.885 à 17-26.895 et 18-10.100 ;

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués, M. E... et seize autres salariés, employés en qualité de ma-
rins par la société nationale maritime Corse Méditerrannée (SNCM), ont saisi le tri-
bunal d’instance aux fins de voir condamner l’employeur à leur payer diverses sommes 
en réparation d’un préjudice d’anxiété en raison d’une exposition à l’amiante pendant 
l’exécution de leur contrat de travail.

3. La SNCM a fait l’objet d’un redressement judiciaire le 28 novembre 2014 et d’un 
plan de cession le 20 novembre 2015, la SCP J... et H..., étant désignée en qualité de 
liquidateur.

4. La cour d’appel a accueilli la demande des salariés au titre de l’indemnisation du pré-
judice d’anxiété dès lors qu’ils bénéficient, au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la procédure collective une 
somme de dommages-intérêts due à chacun des défendeurs aux pourvois au titre de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, alors, que « le droit à indemnisation du préju-
dice d’anxiété fondé sur l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 repose sur le travail 
au sein « des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de répa-
ration navales » et au sein desquels « l’exercice des activités de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante, de flocage et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement 
doit présenter un caractère significatif » ; que la présomption de responsabilité résul-
tant de ce texte repose ainsi la situation concrète de l’établissement et l’exercice avéré 
au sein de cet établissement d’une activité significative nécessitant l’emploi d’amiante 
comme matière première ; que le régime de cessation anticipée d’activité des marins 
mis en place par le décret du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002, modifiant le 
décret du 17 juin 1938 relatif à l’organisation et l’unification du régime d’assurance 
des marins, est ouvert à tout marin ayant exercé des fonctions en machine ou poly-
valentes à bord d’un navire de passager avant le 31 décembre 1998 ; que ce régime 
spécifique, qui est exclusivement fondé sur la date de construction des navires sur les-
quels le marin a été affecté, ne repose pas sur l’existence d’une utilisation effective, ni 
a fortiori, significative d’amiante au sein desdits navires et ne saurait donc, s’agissant de 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété, être assimilé au classement d’un établissement 
sur le fondement de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en procédant à 
une assimilation pure et simple du régime de cessation anticipée d’activité des marins 
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prévu par l’article 65 du décret du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 
18 octobre 2002 au régime ACAATA de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, 
pour juger que les marins ayant exercé des fonctions en machines ou polyvalentes sur 
des navires de passagers antérieurement au 31 décembre 1998, bénéficient « d’une 
présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir d’autre preuve à rappor-
ter », la cour d’appel a violé les articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, 41 de la loi du 23 décembre 1998 et 65 du décret 
du 17 juin 1938, dans sa rédaction issue du décret du 18 octobre 2002 ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article  65 du décret du 17  juin 1938 dans sa rédaction issue du décret 
n° 2002-1272 du 18 octobre 2002 :

6. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une allo-
cation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils cessent toute 
activité professionnelle.

7. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010, 
n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.

8. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

9. L’article 65, 1°, a) du décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifica-
tion du régime d’assurance des marins, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 
du 18 octobre 2002, énonce que la caisse verse une allocation de cessation anticipée 
d’activité aux marins et anciens marins, sous réserve qu’ils cessent toute activité pro-
fessionnelle, lorsqu’ils remplissent les conditions suivantes :

1° Exercer ou avoir exercé :

a) Des fonctions à la machine à bord de navires comportant des équipements conte-
nant de l’amiante ; pour l’application de cette disposition, et sauf preuve contraire, sont 
considérés comme ayant comporté des équipements de ce type les navires construits 
avant les dates définies dans le tableau figurant en annexe au décret n° 98-332 du 
29 avril 1998 relatif à la prévention des risques dus à l’amiante à bord des navires.

10. Le régime de cessation anticipée d’activité pour les salariés marins ayant exercé des 
fonctions à la machine à bord des navires comportant des équipements contenants de 
l’amiante, fondé sur la date de construction des navires sur lesquels les marins ont exer-
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cé et qui permet la preuve contraire par l’employeur de l’absence de tels équipements, 
n’est pas assimilable à celui prévu par l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 pour les salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux 
contenant de l’amiante et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés 
du travail, de la sécurité sociale et du budget.

11. Toutefois, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait 
pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 modifiée.

12. La cour d’appel a constaté que les navires de la SNCM en la cause, dont l’affecta-
tion essentielle au transport de passagers n’est pas contestée, ne sont pas rattachables au 
siège social de la SNCM, ni aux établissements listés par les arrêtés des 7 juillet 2000, 
4 septembre 2007 et 26 mai 2015, comme susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de 
cessation anticipée des travailleurs de l’amiante, que les salariés n’ont pas exercé un 
métier au sein des établissements listés de la SNCM mais des métiers en qualité de 
marin sur les navires, et qu’ils bénéficient au titre des dispositions du décret n° 2002-
1272 du 18 octobre 2002 visant expressément l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, d’une présomption de préjudice d’anxiété indemnisable, sans avoir 
d’autre preuve à rapporter, présomption assimilable à celle reconnue aux salariés ayant 
travaillé dans des établissements listés par arrêté ministériel comme susceptible d’ou-
vrir droit à l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les salariés n’avaient 
pas travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998, de sorte qu’en application des règles de droit commun régissant 
l’obligation de sécurité de l’employeur, les salariés devaient justifier d’une exposition 
à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave et d’un pré-
judice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposition, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 22 septembre 
2017 et celui rendu le 17 novembre 2017 (RG : 16/00797), entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, en conséquence la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 65 du décret du 17 juin 1938 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-1272 du 18 octobre 2002.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que  : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, Ass. plén., (1) (cassation partielle).

Soc., 18 septembre 2019, n° 17-23.305, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Hygiène et sécurité – Médecine du travail – Examens médicaux – 
Inaptitude physique du salarié – Inaptitude consécutive à un 
accident du travail – Constat d’inaptitude du médecin du travail – 
Modalités – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Q..., né le [...], a été engagé par la société UTA 
à compter du 3 janvier 1991 en qualité de pilote de ligne ; que le 1er janvier 1992, son 
contrat de travail a été transféré à la société Air France (la société) ; qu’il a été victime 
d’un accident de travail le 15 juin 2006 et d’une rechute le 6 juin 2011 ; que le 3 juin 
2013, il a été déclaré inapte définitivement à exercer la profession de naviguant classe 
1 par le président du conseil médical de l’aviation civile ; qu’à la suite d’une visite mé-
dicale du 2 septembre 2013, le médecin du travail a déclaré le salarié « inapte définitif 
vol ; apte sol avec restriction ; pas de trajet supérieur à 20 minutes (domicile-lieu de 
travail)» ; que le 23 septembre 2013, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement ; que le Défenseur des droits est intervenu ;

Sur les deuxième, quatrième et cinquième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à ce 
que son licenciement soit dit nul et à ce que la société soit condamnée à lui payer des 
dommages-intérêts pour licenciement nul, alors, selon le moyen, que les personnels 
navigants de l’aéronautique civile ne peuvent être déclarés inaptes à leur poste de 
travail à l’issue d’une période de suspension du contrat de travail consécutive à une 
maladie ou un accident qu’après avoir été examinés à deux reprises par le médecin du 
travail ; qu’en retenant que, dès lors que le conseil médical avait déclaré le salarié inapte 
au vol, il n’appartenait pas au médecin du travail d’apprécier l’aptitude de celui-ci à 
son poste de travail, la cour d’appel a violé l’article R. 4624-31 du code du travail, l’ar-
ticle L. 6521-6 du code des transports et l’article D. 424-2 du code de l’aviation civile ;

Mais attendu que lorsque l’inaptitude définitive aux fonction de navigant a été pro-
noncée par le conseil médical de l’aéronautique de l’aviation civile (le CMAC), le 
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médecin du travail peut délivrer l’avis d’inaptitude du salarié à son poste de travail en 
un seul examen ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté qu’à la suite de la déclaration définitive 
d’inaptitude prononcée par le CMAC le 3  juin 2013, le salarié avait fait l’objet le 
2 septembre 2013 d’un examen médical par le médecin du travail qui l’avait déclaré 
inapte définitif au vol, et apte au sol avec restrictions, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le sixième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce 
que la société soit condamnée à lui payer des dommages-intérêts pour non-respect de 
l’obligation de consulter les délégués du personnel, alors, selon le moyen, qu’en reje-
tant la demande tendant à ce que la société soit condamnée à payer des dommages-in-
térêts pour non-respect de l’obligation de consulter les délégués du personnel dans le 
cadre de la recherche de reclassement sans exposer, ne serait-ce que sommairement, 
les raisons de ce rejet, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, sous le couvert d’un grief de défaut de motivation, le moyen cri-
tique une omission de statuer qui peut être réparée par la procédure prévue à l’ar-
ticle 463 du code de procédure civile ; que le moyen n’est pas recevable ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles 2.2.2.2 et 2.4.2 du chapitre 7 de la convention d’entreprise du person-
nel navigant technique d’Air France ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, l’officier navigant quittant la compagnie 
pour inaptitude physique définitive perçoit une indemnité de licenciement pour perte 
de licence, fixée forfaitairement jusqu’à douze ans d’ancienneté à un mois de salaire 
par année complète d’ancienneté administrative et au-delà de douze années d’ancien-
neté administrative PNT, et en plus de l’indemnité calculée d’après les dispositions 
précitées, à un demi-mois de salaire par année complète d’ancienneté en sus de douze, 
que cette indemnité est plafonnée à dix-huit mois et demi pour les officiers navigants 
ayant plus de 50 ans ; qu’au-delà de 56 ans, l’indemnité maximum de dix-huit mois 
et demi est linéairement et mensuellement dégressive à raison de cinq mois par an-
née sans toutefois descendre au-dessous de l’indemnité définie à l’article 2.4.2. ; que 
toutefois lorsque, au-delà de 56 ans, le montant maximum de dix-huit mois et demi 
n’est pas atteint, l’indemnité continue à croître tant que le montant est inférieur au 
montant maximum prévu à l’alinéa précédent, à âge identique ; qu’ il décroît ensuite 
linéairement comme indiqué ci-dessus ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de rappel d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement, l’arrêt retient que la société avait satisfait à ses obligations 
conventionnelles en versant au salarié une indemnité conventionnelle de licenciement 
calculée selon les modalités applicables en cas d’indemnité dégressive ;

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, sans rechercher la date à laquelle le salarié 
avait atteint le seuil maximum de dix-huit mois et demi de salaire, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le salarié de sa demande de 
rappel sur l’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Le Prado ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Article R. 4624-31 du code du travail ; article L. 6521-6 du code des transports ; article D. 424-2 
du code de l’aviation civile.

UNION EUROPEENNE

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.601, (P)

– Rejet –

 ■ Concurrence – Aides accordées par les Etats – Aide nouvelle – 
Notification à la Commission – Défaut – Perte d’une chance de 
bénéficier de cette aide – Préjudice réparable (non).

Le mécanisme d’obligation d’achat, par le gestionnaire du réseau, de l’électricité d’origine photovoltaïque à un 
prix supérieur à celui du marché constitue une aide d’Etat, laquelle, étant illégale, faute d’avoir été notifiée à 
la Commission européenne dans les formes prévues par le règlement 784/2004 préalablement à sa mise en 
exécution ne peut ouvrir droit à réparation d’un préjudice consistant dans la perte de la chance de bénéficier 
d’un tarif procédant de cette aide.

 ■ Concurrence – Aides accordées par les Etats – Cas – Achat 
d’électricité à un prix supérieur à celui de marché (oui).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2017), que, reprochant à la société 
Electricité de France (la société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’élec-
tricité, de n’avoir pas respecté son obligation de leur transmettre une convention de 
raccordement dans le délai maximal de trois mois à compter de la demande de raccor-
dement de leur installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce 
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réseau et de ne pas avoir exécuté la convention de raccordement qu’elles lui avaient 
retournée, dûment signée, le 2 décembre 2010, accompagnée de l’acompte demandé, 
la société Corsica Sole 2 (la société Sole 2) et sa société mère, la société Corsica Sole 
(la société Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la 
chance de réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et 
dont elles n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire 
instauré par le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle de-
mande sur la base de tarifs inférieurs ;

Attendu que les sociétés Sole et Sole 2 font grief à l’arrêt de dire qu’à la date du 
1er décembre 2010 à minuit, la société Sole 2 n’avait pas conclu un contrat d’achat 
d’électricité pour le projet en cause et qu’elle ne peut revendiquer le bénéfice du tarif 
d’achat de l’électricité au tarif de l’arrêté du 10 juillet 2006, que la faute de la société 
EDF n’est pas la cause des préjudices allégués par elle et de rejeter ses demandes de 
dommages-intérêts alors, selon le moyen :

1°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu du 
gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 décembre 
2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion d’un contrat 
d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccordement sans 
que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur dudit décret ; 
que la cour d’appel, en considérant que la société Sole et sa filiale ne bénéficiaient pas 
du tarif de 2006 au jour de l’entrée en vigueur du décret moratoire bien que la filiale 
avait renvoyé la proposition de raccordement à la société EDF le 3 décembre 2010, a 
violé l’article 1er du décret n° 2010-1510 du 9 décembre 2010 ;

2°/ que l’exécution de la convention de raccordement n’est pas subordonnée à la mise 
en service de l’installation ; qu’en retenant que le défaut d’exécution de la convention 
de raccordement durant la période de suspension ne peut pas être le fait de la société 
EDF puisqu’il n’est pas contesté que le projet de la société Sole et de sa filiale n’était 
pas encore réalisé, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

3°/ que le pétitionnaire qui a accepté la convention de raccordement au réseau reçu 
du gestionnaire et l’a lui a retournée avant l’entrée en vigueur du décret du 9 dé-
cembre 2010 bénéficie de la procédure de raccordement et a droit à la conclusion 
d’un contrat d’achat d’électricité au tarif applicable à la date de la demande de raccor-
dement sans que soit nécessaire la signature d’un tel contrat avant l’entrée en vigueur 
dudit décret  ; qu’ainsi, le gestionnaire qui n’a pas exécuté la convention a commis 
une faute causale du préjudice subi par le pétitionnaire qui a été privé par le premier 
du bénéfice du contrat d’achat formé sous le régime tarifaire antérieur ; que la cour 
d’appel, en décidant par motifs propres et adoptés que la société EDF n’était pas la 
cause des préjudices allégués par la société Sole et sa filiale, quand la convention de 
raccordement reçue de la société EDF le 3 décembre 2010 par la société Sole 2 a été 
renvoyée par cette dernière le jour même, soit le 3 décembre 2010 avec paiement de 
l’acompte à la première, a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

4°/ que, subsidiairement et à supposer que la Cour de cassation considère que le 
pétitionnaire qui a retourné la convention de raccordement au gestionnaire le 3 dé-
cembre 2010 ne puisse plus prétendre à la conclusion d’un contrat d’achat d’électricité 
au tarif applicable à la date de sa demande de raccordement, le manquement de la 
société EDF à adresser au pétitionnaire dans le délai de trois mois prévu par les textes 
la convention de raccordement a fait perdre à ce dernier une chance de pouvoir re-
tourner la convention de raccordement à une date qui lui aurait permis de prétendre 
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à la conclusion d’un contrat d’achat au tarif antérieur ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, bien que la société EDF, qui avait elle-même indiqué que le projet était entré en 
file d’attente le 30 août 2010 et que le résultat de la convention de raccordement vous 
sera transmis pour le 29 novembre 2010, n’avait adressé la convention de raccorde-
ment que par une lettre datée du 30 novembre 2010 reçue le 3 décembre 2010, soit 
après l’expiration du délai de trois mois, et non pour le 29 novembre 2010 comme 
elle l’avait pourtant indiqué, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien du code civil ;

Mais attendu qu’il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que les 
particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer ou à 
modifier des aides d’Etat n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance 
par les autorités nationales de cette obligation de notification, qui affecte la légalité de 
ces mesures d’aides ;

Qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (la 
CJUE) qu’une mesure d’aide au sens de l’article 107, § 3, du TFUE, mise à exécu-
tion en méconnaissance des obligations découlant de l’article 108, § 3, du TFUE est 
illégale et qu’une décision de la Commission européenne déclarant une aide d’Etat 
non notifiée compatible avec le marché intérieur n’a pas pour conséquence de régu-
lariser, a posteriori, les actes d’exécution, qui sont invalides du fait qu’ils ont été pris en 
méconnaissance de l’interdiction visée à l’article 108, § 3, du TFUE (CJCE 21 no-
vembre 1991 Fédération nationale du commerce extérieur des produits alimentaires 
et Syndicat national des négociants et transformateurs de saumon contre République 
française, aff. C-354/90, CJCE 5 octobre 2006 Transalpine Ölleitung in Österreich et 
autres contre Finanzlandesdirektion für Tyrol et autres, aff. C-368/04, point 41 ; CJUE 
23 janvier 2019 Presidenza del Consiglio dei Ministri contre Fallimento Traghetti del 
Mediterraneo SpA, aff. C-387/17, point 59) ;

Attendu qu’aux termes de l’article 107, § 1, du TFUE, constituent des aides d’Etat, 
dans la mesure où elles affectent les échanges entre Etats membres, les aides accordées 
par les Etats ou au moyen de ressources d’Etat, sous quelque forme que ce soit, qui 
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 
ou certaines productions ;

Qu’un mécanisme de compensation intégrale des surcoûts imposés à des entreprises 
en raison d’une obligation d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque à un prix 
supérieur à celui du marché, dont le financement est supporté par tous les consom-
mateurs finals d’électricité sur le territoire national, tel que celui résultant de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000, modifiée par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 
2006, constitue une intervention au moyen de ressources d’Etat au sens de l’article 107, 
§ 1, du TFUE ;

Que l’arrêté du 12 janvier 2010 ayant pour effet d’obliger la société EDF à acquérir 
l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie radiative solaire à un prix 
supérieur à sa valeur de marché, dans le cadre de référence du marché libéralisé de 
l’électricité au sein de l’Union européenne, favorisait, de manière sélective, les produc-
teurs de l’électricité ayant cette origine ;

Que l’électricité de source photovoltaïque ayant vocation à se substituer à l’électricité 
produite par d’autres moyens technologiques et le marché de l’électricité ayant été 
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libéralisé, ce régime d’aide était de nature à affecter les échanges entre Etats membres 
et à fausser la concurrence au détriment d’autres entreprises productrices d’électricité ;

Qu’il en résulte que le mécanisme d‘obligation d’achat par la société EDF de l’élec-
tricité photovoltaïque à un prix supérieur à celui du marché, mis en exécution par 
l’arrêté du 12 janvier 2010, constituait une aide d’Etat ;

Attendu que ce dispositif ne peut bénéficier du règlement n° 800/2008 du 6 août 
2008, qui prévoit l’exemption de notification, sous conditions, de certaines aides 
d’Etat, dès lors que l’article 23 réserve l’exemption aux aides environnementales en 
faveur des investissements dans la promotion de l’énergie produite à partir de sources 
d’énergie renouvelables, excluant ainsi les aides au fonctionnement, telles que l’aide 
litigieuse, qui garantit l’achat d’électricité à un prix supérieur à celui du marché ;

Qu’il ne peut non plus bénéficier de l’exemption de notification prévue par les règle-
ments de minimis 1998/2006, puis 1407/2013, dont l’article 2.4 du premier et 4 du 
second réservent cet avantage aux aides dites transparentes, c’est-à-dire pour lesquelles 
il est possible de calculer précisément et préalablement l’équivalent-subvention brut, 
sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une analyse du risque, excluant ainsi les aides au 
montant préalablement indéterminé, telles les aides litigieuses ;

Attendu qu’il est constant que ce mécanisme, mis en oeuvre dans les conditions 
définies par l’arrêté du 12  janvier 2010, n’a pas été notifié à la Commission euro-
péenne, préalablement à sa mise en exécution, dans les formes prévues par le règlement 
784/2004 ; que l’aide est donc illégale ;

Qu’il résulte de ce qui précède que les pétitionnaires ne sont pas fondés à invoquer un 
préjudice constitué de la perte de la chance de bénéficier d’un tarif procédant d’une 
aide d’Etat illégale, un tel préjudice n’étant pas réparable ;

Que par ces motifs de pur droit substitués, après avis délivré aux parties, à ceux criti-
qués, le rejet des demandes de dommages-intérêts formées par les sociétés Sole et Sole 
2 se trouve justifié, de sorte que les chefs de dispositif se prononçant sur la faute et sur 
le lien de causalité deviennent sans objet ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Règlement (CE) n° 784/2004 de la Commission du 21 avril 2004 concernant la mise en oeuvre 
du règlement (CE) n° 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d’application de 
l’article 93 du Traité CE.



279

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 18 septembre 2019, n° 18-12.657, (P)

– Cassation –

 ■ Concurrence – Aides accordées par les Etats – Aide nouvelle – 
Notification à la Commission – Rôle du juge national.

Le contrôle des aides d’Etat incombe non seulement à la Commission européenne, mais aussi aux juridictions 
nationales, celles-ci étant investies de missions complémentaires et distinctes et, s’il appartient exclusivement à 
la Commission, sous le contrôle de la CJUE, de se prononcer sur la compatibilité des mesures d’aides avec le 
marché intérieur, il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que les particuliers tirent de l’effet 
direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), en examinant 
si les projets tendant à instituer ou à modifier ces aides n’auraient pas dû être notifiés à la Commission euro-
péenne, avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance, par les autorités 
nationales, de cette obligation de notification, qui affecte la légalité de ces mesures d’aides, indépendamment de 
leur éventuelle comptabilité ou incompatibilité avec le marché intérieur. 

Méconnaît son office la cour d’appel qui saisie d’une action en responsabilité ne vérifie pas, comme elle y était 
invitée, au besoin par une mesure d’instruction, si le préjudice invoqué n’était pas non réparable, comme procé-
dant d’une aide d’Etat illégale, faute de notification préalable à la Commission européenne.

Reçoit la société Axa Corporate Solutions en son intervention volontaire accessoire, 
au soutien des prétentions de la société Electricité de France ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, reprochant à la société Electricité de France (la 
société EDF), gestionnaire en Corse du réseau public d’électricité, de n’avoir pas res-
pecté son obligation de leur transmettre une convention de raccordement dans le 
délai maximal de trois mois à compter de leur demande de raccordement de leur 
installation de production d’électricité d’origine photovoltaïque à ce réseau, la société 
Corsica Sole 3 (la société Sole 3) et sa société mère, la société Corsica Sole (la société 
Sole), l’ont assignée en réparation du préjudice résultant de la perte de la chance de 
réaliser les gains qu’aurait permis l’application des tarifs alors en vigueur et dont elles 
n’ont pu bénéficier en raison de leur soumission au régime du moratoire instauré par 
le décret du 9 décembre 2010, les obligeant à présenter une nouvelle demande sur la 
base de tarifs inférieurs ;

Attendu que pour écarter le moyen de la société EDF qui objectait que le préjudice 
invoqué n’était pas réparable, dès lors que l’achat de la production électrique à un prix 
supérieur à sa valeur de marché avait le caractère d’une aide d’Etat, de sorte que la 
demande de la société Sole 3 était fondée sur une cause illicite, et la condamner à payer 
à cette dernière la somme de 120 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt se 
borne à énoncer que la société EDF se contente de prétendre que le tarif de 2006 était 
supérieur à la valeur de marché, sans en rapporter la preuve, et que, les arrêtés tarifaires 
de 2006 et 2010 ayant été antérieurement appliqués en faveur d’autres producteurs 
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d’électricité d’origine photovoltaïque, elle n’est pas fondée à tenter d’échapper à ses 
responsabilités en invoquant une prétendue illégalité qui les affecterait ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) (arrêts du 11 décembre 1973, Gebrüder Lorenz GmbH, 
aff. C-120/73 ; du 21 novembre 1991, Fédération nationale du commerce extérieur 
des produits alimentaires et Syndicat national des négociants et transformateurs de 
saumon, aff. C-354/90  ; du 11  juillet 1996, Syndicat français de l’Express interna-
tional, aff. C-39/94 et du 12 février 2008, Centre d’exportation du livre français, aff. 
C-199/06) que le contrôle des aides d’Etat incombe non seulement à la Commission 
européenne, mais aussi aux juridictions nationales, celles-ci étant investies de missions 
complémentaires et distinctes, que, s’il appartient exclusivement à la Commission, sous 
le contrôle de la CJUE, de se prononcer sur la compatibilité des mesures d’aides avec 
le marché intérieur, il revient aux juridictions nationales de sauvegarder les droits que 
les particuliers tirent de l’effet direct de l’article 108, § 3, du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne (TFUE), en examinant si les projets tendant à instituer 
ou à modifier ces aides n’auraient pas dû être notifiés à la Commission européenne, 
avant d’être mis à exécution, et de tirer toutes les conséquences de la méconnaissance, 
par les autorités nationales, de cette obligation de notification, qui affecte la légalité 
de ces mesures d’aides, indépendamment de leur éventuelle compatibilité ou incom-
patibilité avec le marché intérieur, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié, au besoin par 
une mesure d’instruction, si les tarifs d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque 
invoqués au soutien des demandes de dommages-intérêts, étaient supérieurs aux prix 
de l’électricité sur le marché, a méconnu son office et violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu n° RG : 15/13283 le 
10 novembre 2017, entre les parties, par la cour d‘appel de Paris ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gadiou et Chevallier ; 
SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 108, § 3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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1re Civ., 26 septembre 2019, n° 18-21.188, (P)

– Cassation –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Cas – Vol au départ d’un pays tiers 
à destination d’un Etat membre – Conditions – Vol réalisé par un 
transporteur communautaire – Constatations nécessaires.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 3, § 1, b), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisa-
tion et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou 
de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, le règlement n° 261/2004 s’applique aux passagers 
au départ d’un aéroport situé dans un pays tiers et à destination d’un aéroport situé 
sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispositions du traité, à moins que ces 
passagers ne bénéficient de prestations ou d’une indemnisation et d’une assistance 
dans ce pays tiers, si le transporteur aérien effectif qui réalise le vol est un transporteur 
communautaire ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. S... a acheté 
un billet d’avion auprès de la société Thai Airways International (la société) pour 
un vol Phnom Penh-Paris, avec une correspondance à Bangkok ; que le vol Phnom 
Penh-Bangkok ayant été retardé, M. S..., qui a manqué sa correspondance au départ 
de cette dernière ville, est arrivé à Paris avec retard ; qu’il a saisi un tribunal d’instance 
d’une demande de paiement d’une indemnité forfaitaire, sur le fondement de l’ar-
ticle 7 du règlement n° 261/2004 ;

Attendu que, pour condamner la société à payer à M. S... la somme de 600 euros, en 
application de l’article 7 précité, le jugement retient que le règlement n° 261/2004 
est applicable au vol litigieux, qui est un vol global Phnom Pen-Paris, au départ d’un 
pays tiers et avec une correspondance sur le territoire d’un autre pays tiers, mais dont 
la destination finale est située sur le territoire d’un Etat membre, effectué au moyen 
du même titre de transport ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que la société était un transporteur communau-
taire, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

Et attendu que, par voie de conséquence et en l’absence de doute raisonnable quant 
à l’interprétation de l’article 3, § 1, b), du règlement n° 261/2004, il n’y a pas lieu de 
saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14 mai 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Puteaux ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Courbevoie.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 3, § 1, b), du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de constater la qualité de transporteur communautaire de la compagnie aérienne 
pour l’application du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 en cas de vol au départ 
d’un pays tiers à destination d’un Etat membre, cf.  : CJUE, arrêt du 10 juillet 2008, Emirates 
Airlines, C-173/07.

URBANISME

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.658, (P)

– Rejet –

 ■ Infractions – Article L. 480-7 du code de l’urbanisme – Sanction – 
Démolition ou mise en conformité – Astreinte prononcée par le juge 
pénal – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Condamnation à 
démolir ordonnée par une juridiction civile.

Les dispositions de l’article L. 480-7 du code de l’urbanisme, relatives à l’astreinte prononcée par la juridiction 
pénale saisie d’une infraction aux règles d’urbanisme, ne sont pas applicables à l’astreinte assortissant l’exé-
cution de la condamnation à démolir ordonnée par la juridiction civile, qui obéit aux dispositions des articles 
L. 131-1 à L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 5 mars 2018), que, par arrêt irrévocable du 
23 décembre 2013, une cour d’appel statuant en matière civile a, à la demande de 
M. D..., condamné M. A... à démolir les ouvrages qu’il avait réalisés en vertu d’un 
permis de construire annulé par la juridiction administrative, sous astreinte provisoire 
de 500 euros par jour de retard, et s’est réservé la liquidation de l’astreinte ; que M. D... 
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a assigné M. A... en liquidation de l’astreinte provisoire et en fixation d’une nouvelle 
astreinte ;

Attendu que M. A... fait grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors, selon le moyen, 
que la loi spéciale dérogeant à la loi générale, lorsque l’auteur d’une construction, 
édifiée conformément à un permis de construire préalablement annulé par la juri-
diction administrative en raison d’une violation des règles du droit de l’urbanisme, a 
été condamné à la démolir sur le fondement de l’article L. 480-13 du code de l’ur-
banisme, une astreinte ne peut être prononcée qu’en application de l’article L. 480-7 
du même code et non des règles générales du code des procédures civiles d’exécu-
tion ; qu’en considérant que les dispositions du code de l’urbanisme dont se prévalait 
M. A... afin de caractériser le montant excessif de l’astreinte étaient inapplicables et 
ne concernaient que les astreintes prononcées par le juge répressif à l’encontre des 
personnes poursuivies en cas d’infraction pénale, la cour d’appel, méconnaissant le 
principe selon lequel la loi spéciale déroge à la loi générale, a violé les dispositions des 
articles L. 480-7 du code de l’urbanisme par refus d’application et L. 131-1 du code 
des procédures civiles d’exécution par fausse application ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon droit que les dispositions de l’article 
L. 480-7 du code de l’urbanisme, relatives à l’astreinte prononcée par la juridiction 
pénale saisie d’une infraction aux règles d’urbanisme, n’étaient pas applicables à l’as-
treinte assortissant l’exécution de la condamnation à démolir ordonnée par la juri-
diction civile, qui obéit aux dispositions des articles L. 131-1 à L. 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article L. 480-7 du code de l’urbanisme ; articles L. 131-1 à L. 131-4 du code des procédures 
civiles d’exécution.
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VENTE

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 18-16.700, n° 18-16.935, n° 18-17.562, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Résolution – Causes – Inexécution de ses obligations par 
le vendeur – Obligation d’information – Etendue – Actes ayant fait 
l’objet d’une publication – Existence d’un arrêté préfectoral relatif à 
un plan de prévention des risques d’inondation.

Il résulte des dispositions combinées de l’article L. 125-5 du code de l’environnement et des articles L. 271-4 
et L. 271-5 du code de la construction et de l’habitation, dans leur rédaction alors applicable, que, si, après la 
promesse de vente, la parcelle sur laquelle est implanté l’immeuble objet de la vente est inscrite dans une zone 
couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, le dossier de diagnostic 
technique est complété, lors de la signature de l’acte authentique de vente, par un état des risques ou par une 
mise à jour de l’état des risques existants.

Dès lors, une cour d’appel, qui relève que l’acte authentique de vente d’un terrain de camping ne faisait pas 
état, dans le dossier de diagnostic technique, de son classement en zone rouge du plan de prévention des risques 
d’inondation approuvé, postérieurement à la promesse de vente, par un arrêté préfectoral publié au recueil des 
actes administratifs des services de l’Etat dans le département et retient à bon droit que la consultation de ce 
recueil, et non le site internet de la préfecture, renseignait utilement les contractants, en déduit exactement qu’en 
l’absence d’information sur l’existence d’un risque visé par le PPRNP, il y a lieu de prononcer la résolution 
de la vente.

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation d’information – Etendue – 
Actes ayant fait l’objet d’une publication – Existence d’un arrêté 
préfectoral relatif à un plan de prévention des risques d’inondation.

Joint les pourvois n° 18-16.935, n° 18-16.700 et n° 18-17.562 ;

Donne acte à M. I... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société Chloé et Maëlle, M. W..., Mme U..., la société civile immobilière (SCI) Lau-
ren Clair Soleil et Mme K... ès qualités et à la société Cabinet d’expertises Cayon (le 
Cabinet Cayon) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la SCI 
Christelle et Marc, la société Chloé et Maëlle, M. W..., Mme U..., la SCI Lauren Clair 
Soleil et Mme K... ès qualités ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Agen, 21 mars 2018), que, par acte sous seing privé du 
13 août 2008, puis par acte authentique dressé le 24 mars 2009 par M. I..., notaire, la 
SCI Lauren Clair Soleil, ayant pour co-gérants M. W... et Mme U..., a vendu à la SCI 
Christelle et Marc un terrain de camping situé sur la commune de Castera-Verduzan ; 
que, dans le même temps, la société Clair Soleil a vendu à la société Chloé et Maëlle 
le fonds de commerce de camping ; que le Cabinet Cayon a été chargé d’établir le 
dossier de diagnostic technique ; qu’à la suite du refus d’un permis de construire un 
local technique pour une piscine chauffée fondé sur les dispositions du plan local d’ur-
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banisme, les sociétés Christelle et Marc et Chloé et Maëlle ont, sur le fondement de 
l’article L. 125-5 du code de l’environnement, assigné les vendeurs en résolution des 
ventes et en indemnisation de leurs préjudices pour défaut d’information sur l’exis-
tence d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) ; que M. W... 
et Mme U... ont appelé M. I... en garantie, lequel a formé un recours identique contre 
le Cabinet Cayon ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-16.935, ci-après annexé :

Attendu que M. W..., Mme U... et la SCI Lauren Clair Soleil font grief à l’arrêt de 
rejeter leur demande en annulation du jugement du 20 novembre 2013 ;

Mais attendu que, les intimés ayant conclu sur le fond, la cour d’appel, saisie de l’entier 
litige par l’effet dévolutif du recours exercé par les sociétés Christelle et Marc et Chloé 
et Maëlle, était tenue de statuer au fond, quelle que fût sa décision sur l’exception de 
nullité ;

D’où il suit que le moyen est irrecevable ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 18-16.935 :

Attendu que M. W..., Mme U... et la SCI Lauren Clair Soleil font grief à l’arrêt de 
prononcer la résolution de la vente du terrain de camping et de les condamner à res-
tituer le prix de vente, alors, selon le moyen :

1°/ que la promesse de vente vaut vente ; qu’en cas de promesse synallagmatique ulté-
rieurement réitérée par acte authentique, c’est à la date de la promesse, et non à celle 
de la réitération par acte authentique, qu’intervient la vente ; que c’est donc à cette 
date que doit être fourni le dossier technique prévu par l’article L. 271-4 du code de 
la construction et de l’habitation et appréciée l’obligation, prévue par l’article L. 125-5 
du code de l’environnement, aux termes de laquelle le vendeur doit informer l’ache-
teur de l’état des risques naturels et technologiques existants  ; qu’au cas présent, la 
promesse synallagmatique de vente sous seing privé a été établie le 13 août 2008, à 
une date à laquelle l’arrêté du 25 novembre 2008 n’existait pas ; qu’il ne saurait donc 
être reproché à faute au vendeur de n’avoir pas communiqué cet arrêté à l’occasion de 
la réitération ultérieure, la vente étant parfaite dès le 13 août 2008 ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 1589 du code civil ensemble l’article L. 125-
5 du code de l’environnement et l’article L. 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation dans leur rédaction applicable en la cause ;

2°/ qu’aux termes de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, le vendeur doit 
informer l’acheteur de l’état des risques naturels et technologiques établi à partir des 
informations mises à dispositions par le préfet  ; qu’au cas présent, les informations 
mises à disposition par le préfet sur le site internet de la préfecture n’incluaient pas 
l’arrêté du 25 novembre 2008 ; qu’en considérant néanmoins que la SCI Lauren Clair 
Soleil aurait manqué à ses obligations au motif que les informations mises à disposition 
par le préfet sur le site internet de la préfecture n’auraient qu’une valeur indicative, la 
cour d’appel a violé l’article L. 125-5 du code de l’environnement dans sa rédaction 
applicable en la cause ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées de l’article L. 125-5 du code de 
l’environnement et des articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de 
l’habitation, dans leur rédaction alors applicable, que, si, après la promesse de vente, la 
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parcelle sur laquelle est implanté l’immeuble objet de la vente est inscrite dans une 
zone couverte par un PPRNP prescrit ou approuvé, le dossier de diagnostic technique 
est complété, lors de la signature de l’acte authentique de vente, par un état des risques 
ou par une mise à jour de l’état des risques existants ; qu’ayant relevé que le terrain 
de camping était situé en zone rouge du plan de prévention des risques d’inondation 
approuvé par arrêté préfectoral du 25 novembre 2008 publié le 18 février 2009 au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le département, et que le 
dossier de diagnostic technique annexé au contrat de vente n’en faisait pas état, la cour 
d’appel, qui a retenu à bon droit que la consultation de ce recueil était susceptible de 
renseigner utilement les cocontractants, le site internet de la préfecture n’ayant qu’une 
valeur informative, en a exactement déduit qu’à défaut d’information sur l’existence 
des risques visés par le PPRNP donnée par le vendeur dans l’acte authentique établi 
le 24 mars 2009, il y avait lieu de prononcer la résolution de la vente ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi n° 18-
16.935, le moyen unique du pourvoi n° 18-16.700 et le moyen 

unique du pourvoi n° 18-17.562, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L.  125-5 du code de l’environnement  ; articles L.  271-4 et L. 271-5 du code de la 
construction et de l’habitation.

VOIRIE

3e Civ., 19 septembre 2019, n° 17-27.628, (P)

– Rejet –

 ■ Voie publique – Emprise – Droit des riverains – Droit de priorité – 
Bénéficiaires – Etendue – Détermination – Portée.
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Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier n’ont une priorité pour l’acquisition des parcelles 
situées au droit de leur propriété que si le déclassement est consécutif à un changement de tracé de ces voies ou 
à l’ouverture d’une voie nouvelle.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 4  septembre 2017), que, par acte notarié du 
8 août 2013, la commune du Claon a vendu à Mme M... une parcelle de terrain issue 
du déclassement d’une partie d’une voie communale décidé, après enquête publique, 
par délibération du conseil municipal du 20 juin 2012 ; que M. K..., propriétaire rive-
rain, a assigné Mme M... et la commune en nullité de la vente ;

Attendu que M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, 
que les éléments déclassés du domaine public routier ne peuvent être cédés qu’après 
mise en demeure des propriétaires riverains d’acquérir les parcelles qui les constituent ; 
que le changement de tracé des voies publiques ou la création de nouvelles voies n’est 
pas une condition posée pour l’exercice du droit de priorité des propriétaires riverains 
sur la portion déclassée mais la cause de ce déclassement ; qu’en déniant à M. K... le 
droit de priorité que lui réserve la loi, après avoir constaté que la portion de voie sur 
laquelle il entendait exercer ce droit avait été déclassée, la cour d’appel a violé l’article 
L. 112-8 du code de la voirie routière ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que les propriétaires riverains des voies du 
domaine public routier n’ont une priorité pour l’acquisition des parcelles situées au 
droit de leur propriété que si le déclassement est consécutif à un changement de tracé 
de ces voies ou à l’ouverture d’une voie nouvelle et souverainement qu’il ne résultait 
d’aucune pièce que le déclassement fût consécutif à l’une ou l’autre de ces deux cir-
constances, la cour d’appel en a exactement déduit que M. K... ne bénéficiait pas d’un 
droit de priorité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s)  : SCP Gaschignard  ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer  ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article L. 112-8 du code de la voirie routière.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

CASSATION

Avis de la Cour de cassation, 25 septembre 2019, n° 19-70.014, (P)

– Non-lieu a avis –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Question sur laquelle la Cour de cassation a déjà rendu un 
avis.

Lorsque la Cour de cassation a déjà rendu un avis sur la question de droit sur laquelle son avis est sollicité, il 
n’y a pas lieu à avis. 

Tel est le cas de la question relative à l’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers des dispositions 
de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée, sur laquelle la Cour de cassation a statué par des avis 
du 17 juillet 2019.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 13  juin 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Tours, reçue le 2 juillet 2019, dans une instance opposant M. B... à Mme W... (SE-
LARL MJ CORP) agissant en qualité de mandataire liquidateur de la société Home-
services, et à l’AGS CGEA de Rennes, et ainsi libellée :

« - Le b) de l’article 24 de la charte sociale européenne (partie Il) qui reconnaît au 
travailleur licencié sans motif valable le droit à une indemnité adéquate ou à une autre 
réparation appropriée est-il, en droit français, d’application directe entre personnes 
privées ?

- Si oui, ces stipulations doivent-elles être appliquées au regard de l’interprétation 
qu’en donne le Comité européen des droits sociaux dans sa décision Finnish Society 
of Social Rights c/ Finlande du 8 septembre 2016 ? ».

MOTIFS :

La Cour de cassation a, par des avis du 17 juillet 2019 (Avis de la Cour de cassation, 
17 juillet 2019, n° 19-70.010 et 19-70.011, en cours de publication), énoncé que les 
dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas d’effet 
direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Dès lors, la première question n’est pas nouvelle et la seconde est sans objet.
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La demande d’avis n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L. 441-1 du code 
de l’organisation judiciaire.

En conséquence,

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Leprieur  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; articles 1031-1 et suivants du 
code de procédure civile.

INTERETS

Avis de la Cour de cassation, 18 septembre 2019, n° 19-70.013, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Intérêts conventionnels – Déchéance des intérêts – Moyen opposé 
par le souscripteur d’un crédit à la consommation – Nature – 
Détermination – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le tribunal d’instance d’Epinal, 
reçue le 13  mai 2019, dans une instance opposant la société Cofidis à M.  U... et 
Mme W..., et ainsi libellée :

« - La demande, opposée par un défendeur à l’action en paiement avec intérêts contrac-
tuels d’un prêteur professionnel, tendant à prononcer la déchéance du droit aux inté-
rêts du prêteur sur le fondement des dispositions de l’article L. 311-33 du code de la 
consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, constitue-t-elle une 
demande reconventionnelle, au sens de l’article 64 du code de procédure civile, ou 
un moyen de défense au fond, au sens des dispositions de l’article 71 du même code ?

- Le juge peut-il, sans limite de temps, soulever d’office à l’encontre du prêteur profes-
sionnel le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 311-33 
du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, en cas 
de fourniture d’une offre préalable ne satisfaisant aux conditions fixées par les articles 
L. 311-8 à L. 311-13 ou est-il soumis à un délai de prescription ? ».

MOTIFS :
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Sur la première question :

Aux termes de l’article 64 du code de procédure civile, constitue une demande re-
conventionnelle celle par laquelle le défendeur originaire prétend obtenir un avantage 
autre que le simple rejet de la prétention de son adversaire.

Selon l’article 71 du même code, constitue une défense au fond tout moyen qui tend 
à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de 
l’adversaire.

En ce qu’il tend à faire rejeter comme non justifiée la demande en paiement du prê-
teur ayant consenti un crédit à la consommation, le moyen tiré de la déchéance du 
droit aux intérêts opposé par l’emprunteur constitue une défense au fond.

Toutefois, si l’invocation de la déchéance du droit aux intérêts tend à la restitution 
d’intérêts trop perçus, elle s’analyse en une demande reconventionnelle, en ce qu’elle 
procure à l’emprunteur un avantage autre que le simple rejet de la prétention de son 
adversaire.

Sur la seconde question :

Selon l’article 1031-1 du code de procédure civile, lorsque le juge envisage de sol-
liciter l’avis de la Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, il en avise les parties et le ministère public, à peine d’irrece-
vabilité, et il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il fixe, à 
moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Ce texte, qui a pour finalité le respect du principe de la contradiction préalablement à 
la transmission d’une demande d’avis à la Cour de cassation, vise à obtenir des parties 
et du ministère public leur avis sur l’utilité de poser une question de droit à la Cour 
de cassation et sur son contenu.

Il en résulte que les parties et le ministère public doivent, préalablement à la décision 
de transmission, être avisés par le juge de ce qu’il envisage de solliciter l’avis de la Cour 
de cassation et invités à produire leurs observations, dans un délai fixé par le juge, sur 
la demande d’avis. A défaut, la demande d’avis est irrecevable.

En l’espèce, il ne résulte ni du jugement ni du dossier transmis à la Cour de cassation 
que le tribunal d’instance ait, préalablement à sa décision, avisé les parties et le mi-
nistère public de ce qu’il envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation sur les 
effets de la prescription au regard du relevé d’office par le juge d’un moyen tiré de la 
déchéance du droit aux intérêts.

Cette formalité n’ayant pas été accomplie et la notification de la décision de transmis-
sion ne pouvant y suppléer, est irrecevable la demande d’avis relative à l’impossibilité 
pour le juge de relever d’office un moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts, 
après l’expiration de la prescription.

En conséquence,

LA COUR :

1°/ Est d’avis que le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts opposé par le 
souscripteur d’un crédit à la consommation constitue une défense au fond, mais que 
l’invocation d’une telle déchéance s’analyse en une demande reconventionnelle si elle 
tend à la restitution d’intérêts trop perçus.

2°/ Déclare irrecevable la demande d’avis portant sur la seconde question.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne -

Textes visés : 

Article L. 311-33 du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 
2011 ; articles 64 et 71 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le critère distinctif permettant de qualifier le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts 
opposé par le souscripteur d’un crédit à la consommation, à rapprocher : Ass. plén., 22 avril 2011, 
pourvoi n° 09-16.008, Bull. 2011, Ass. plén. n° 4 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 18 septembre 2019, n° 19-70.013, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Défense au fond – Définition – Moyen tiré de la déchéance du 
droit aux intérêts opposé par le souscripteur d’un crédit à la 
consommation.

 ■ Demande – Demande reconventionnelle – Définition – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le tribunal d’instance d’Epinal, 
reçue le 13  mai 2019, dans une instance opposant la société Cofidis à M.  U... et 
Mme W..., et ainsi libellée :

« - La demande, opposée par un défendeur à l’action en paiement avec intérêts contrac-
tuels d’un prêteur professionnel, tendant à prononcer la déchéance du droit aux inté-
rêts du prêteur sur le fondement des dispositions de l’article L. 311-33 du code de la 
consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, constitue-t-elle une 
demande reconventionnelle, au sens de l’article 64 du code de procédure civile, ou 
un moyen de défense au fond, au sens des dispositions de l’article 71 du même code ?

- Le juge peut-il, sans limite de temps, soulever d’office à l’encontre du prêteur profes-
sionnel le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 311-33 
du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, en cas 
de fourniture d’une offre préalable ne satisfaisant aux conditions fixées par les articles 
L. 311-8 à L. 311-13 ou est-il soumis à un délai de prescription ? ».
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MOTIFS :

Sur la première question :

Aux termes de l’article 64 du code de procédure civile, constitue une demande re-
conventionnelle celle par laquelle le défendeur originaire prétend obtenir un avantage 
autre que le simple rejet de la prétention de son adversaire.

Selon l’article 71 du même code, constitue une défense au fond tout moyen qui tend 
à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de 
l’adversaire.

En ce qu’il tend à faire rejeter comme non justifiée la demande en paiement du prê-
teur ayant consenti un crédit à la consommation, le moyen tiré de la déchéance du 
droit aux intérêts opposé par l’emprunteur constitue une défense au fond.

Toutefois, si l’invocation de la déchéance du droit aux intérêts tend à la restitution 
d’intérêts trop perçus, elle s’analyse en une demande reconventionnelle, en ce qu’elle 
procure à l’emprunteur un avantage autre que le simple rejet de la prétention de son 
adversaire.

Sur la seconde question :

Selon l’article 1031-1 du code de procédure civile, lorsque le juge envisage de sol-
liciter l’avis de la Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, il en avise les parties et le ministère public, à peine d’irrece-
vabilité, et il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il fixe, à 
moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Ce texte, qui a pour finalité le respect du principe de la contradiction préalablement à 
la transmission d’une demande d’avis à la Cour de cassation, vise à obtenir des parties 
et du ministère public leur avis sur l’utilité de poser une question de droit à la Cour 
de cassation et sur son contenu.

Il en résulte que les parties et le ministère public doivent, préalablement à la décision 
de transmission, être avisés par le juge de ce qu’il envisage de solliciter l’avis de la Cour 
de cassation et invités à produire leurs observations, dans un délai fixé par le juge, sur 
la demande d’avis. A défaut, la demande d’avis est irrecevable.

En l’espèce, il ne résulte ni du jugement ni du dossier transmis à la Cour de cassation 
que le tribunal d’instance ait, préalablement à sa décision, avisé les parties et le mi-
nistère public de ce qu’il envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation sur les 
effets de la prescription au regard du relevé d’office par le juge d’un moyen tiré de la 
déchéance du droit aux intérêts.

Cette formalité n’ayant pas été accomplie et la notification de la décision de transmis-
sion ne pouvant y suppléer, est irrecevable la demande d’avis relative à l’impossibilité 
pour le juge de relever d’office un moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts, 
après l’expiration de la prescription.

En conséquence,

LA COUR :

1°/ Est d’avis que le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts opposé par le 
souscripteur d’un crédit à la consommation constitue une défense au fond, mais que 
l’invocation d’une telle déchéance s’analyse en une demande reconventionnelle si elle 
tend à la restitution d’intérêts trop perçus.
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2°/ Déclare irrecevable la demande d’avis portant sur la seconde question.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne -

Textes visés : 
Article L. 311-33 du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 
2011 ; articles 64 et 71 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le critère distinctif permettant de qualifier le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts 
opposé par le souscripteur d’un crédit à la consommation, à rapprocher : Ass. plén., 22 avril 2011, 
pourvoi n° 09-16.008, Bull. 2011, Ass. plén. n° 4 (rejet).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Avis de la Cour de cassation, 18 septembre 2019, n° 19-70.013, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Crédit à la consommation – Offre préalable – Conditions légales – 
Inobservation – Sanctions – Déchéance des intérêts – Moyen 
opposé par le souscripteur – Nature – Détermination – Portée.

Le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts opposé par le souscripteur d’un crédit à la consommation 
constitue une défense au fond. L’invocation d’une telle déchéance s’analyse toutefois en une demande reconven-
tionnelle si elle tend à la restitution d’intérêts trop perçus.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le tribunal d’instance d’Epinal, 
reçue le 13  mai 2019, dans une instance opposant la société Cofidis à M.  U... et 
Mme W..., et ainsi libellée :

« - La demande, opposée par un défendeur à l’action en paiement avec intérêts contrac-
tuels d’un prêteur professionnel, tendant à prononcer la déchéance du droit aux inté-
rêts du prêteur sur le fondement des dispositions de l’article L. 311-33 du code de la 
consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, constitue-t-elle une 
demande reconventionnelle, au sens de l’article 64 du code de procédure civile, ou 
un moyen de défense au fond, au sens des dispositions de l’article 71 du même code ?

- Le juge peut-il, sans limite de temps, soulever d’office à l’encontre du prêteur profes-
sionnel le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 311-33 
du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 2011, en cas 
de fourniture d’une offre préalable ne satisfaisant aux conditions fixées par les articles 
L. 311-8 à L. 311-13 ou est-il soumis à un délai de prescription ? ».
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MOTIFS :

Sur la première question :

Aux termes de l’article 64 du code de procédure civile, constitue une demande re-
conventionnelle celle par laquelle le défendeur originaire prétend obtenir un avantage 
autre que le simple rejet de la prétention de son adversaire.

Selon l’article 71 du même code, constitue une défense au fond tout moyen qui tend 
à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de 
l’adversaire.

En ce qu’il tend à faire rejeter comme non justifiée la demande en paiement du prê-
teur ayant consenti un crédit à la consommation, le moyen tiré de la déchéance du 
droit aux intérêts opposé par l’emprunteur constitue une défense au fond.

Toutefois, si l’invocation de la déchéance du droit aux intérêts tend à la restitution 
d’intérêts trop perçus, elle s’analyse en une demande reconventionnelle, en ce qu’elle 
procure à l’emprunteur un avantage autre que le simple rejet de la prétention de son 
adversaire.

Sur la seconde question :

Selon l’article 1031-1 du code de procédure civile, lorsque le juge envisage de sol-
liciter l’avis de la Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, il en avise les parties et le ministère public, à peine d’irrece-
vabilité, et il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il fixe, à 
moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Ce texte, qui a pour finalité le respect du principe de la contradiction préalablement à 
la transmission d’une demande d’avis à la Cour de cassation, vise à obtenir des parties 
et du ministère public leur avis sur l’utilité de poser une question de droit à la Cour 
de cassation et sur son contenu.

Il en résulte que les parties et le ministère public doivent, préalablement à la décision 
de transmission, être avisés par le juge de ce qu’il envisage de solliciter l’avis de la Cour 
de cassation et invités à produire leurs observations, dans un délai fixé par le juge, sur 
la demande d’avis. A défaut, la demande d’avis est irrecevable.

En l’espèce, il ne résulte ni du jugement ni du dossier transmis à la Cour de cassation 
que le tribunal d’instance ait, préalablement à sa décision, avisé les parties et le mi-
nistère public de ce qu’il envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation sur les 
effets de la prescription au regard du relevé d’office par le juge d’un moyen tiré de la 
déchéance du droit aux intérêts.

Cette formalité n’ayant pas été accomplie et la notification de la décision de transmis-
sion ne pouvant y suppléer, est irrecevable la demande d’avis relative à l’impossibilité 
pour le juge de relever d’office un moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts, 
après l’expiration de la prescription.

En conséquence,

LA COUR :

1°/ Est d’avis que le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts opposé par le 
souscripteur d’un crédit à la consommation constitue une défense au fond, mais que 
l’invocation d’une telle déchéance s’analyse en une demande reconventionnelle si elle 
tend à la restitution d’intérêts trop perçus.
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2°/ Déclare irrecevable la demande d’avis portant sur la seconde question.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne -

Textes visés : 
Article L. 311-33 du code de la consommation, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mai 
2011 ; articles 64 et 71 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le critère distinctif permettant de qualifier le moyen tiré de la déchéance du droit aux intérêts 
opposé par le souscripteur d’un crédit à la consommation, à rapprocher : Ass. plén., 22 avril 2011, 
pourvoi n° 09-16.008, Bull. 2011, Ass. plén. n° 4 (rejet).
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